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P R E F A C E 

Sous ce titre d'Hygiène prophylactique, je publie au-
jourd 'hui les conférences que j 'ai faites à l'hôpital 
Cochin pendant l 'année 1887-1888. 

Les années précédentes, j 'avais déjà consacré mes 
leçons à l 'étude de l 'hygiène alimentaire, puis à celle 
de l 'hygiène thérapeutique proprement dite, c'est-à-dire 
de la massothêrapie, de l 'hydrothérapie, de la kinési-
thérapie, de l 'aérothêrapie et de la climathérapie. Ces 
conférences sur l 'hygiène prophylactique complètent 
donc tout ce qui a trait à l 'étude des agents hygié-
niques dont le médecin peut disposer pour combattre 
les maladies ou en empêcher la propagation. 

Dans ces conférences, je me suis efforcé de montrer 
les voies nouvelles que la prophylaxie est appelée à 
suivre, voies qui lui ont été ouvertes pa r l a microbiologie 
d 'une part et par la découverte des alcaloïdes organiques 
de l 'autre. 

Depuis vingt ans, les recherches de Pasteur , si elles 
ont profondément modifié nos connaissances médicales, 
nous ont permis de donner à l 'hygiène prophylactique 
les bases scientifiques qui lui manquaient. La théorie 
du germe, opposée à la théorie aujourd 'hui abandonnée 
de la génération spontanée, a permis de repousser la 
spontanéité dans les maladies infectieuses et a montré 
par cela même que nous pouvions nous opposer au 
développement de ces affections. 

Par la découverte des leucomaïnes, ces alcaloïdes que 
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l'économie fournit incessamment, Armand Gautier a 
bien mis en lumière l'utilité d'éliminer au dehors ces 
toxines, et Bouchard et ses élèves nous ont donné la 
preuve expérimentale de ces intoxications et le moyen 
d'y remédier. 

Enfin, la découverte des poisons sécrétés par les mi-
crobes a permis d'établir un troisième groupe de mala-
dies contre lesquelles l 'hygiène prophylactique peut 
lutter, ce sont les toxi-infections, comme je les ai 
appelées, infections par les microbes qui les produisent, 
intoxications par les toxines que ces microbes sé-
crètent. 

Dans cette grande question de la prophylaxie, les 
pouvoirs publics doivent marcher d'accord avec l'hygié-
niste, et si c'est le médecin qui doit dicter ces mesures 
hygiéniques, elles doivent être exécutées et ordonnées 
soit par l 'Etat, soit par les communes. La législation 
joue donc un rôle considérable en pareil cas. Aussi, 
ai-je terminé ces leçons par une conférence sur la légis-
lation de l 'hygiène prophylactique, et je tiens ici à 
remercier M. le docteur A.-J. Martin qui a bien voulu 
se charger de ce soin; il a montré avec une lucidité 
parfaite quelles sont nos lois de police sanitaire et 
combien sont nombreuses les revisions qu'elles doivent 
subir. 

J 'espère que l'accueil si bienveillant qu'ont reçu mes 
précédentes leçons sera réservé à ces conférences d'hy-
giène prophylactique et que le médecin trouvera dans 
les développements dans lesquels je suis entré des 
enseignements utiles. 

D U J A R D I N - B E A U M E T Z , 

Mai 1889. 
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HYGIÈNE PROPHYLACTIQUE 

PREMIÈRE CONFÉRENCE 

C O N S I D É R A T I O N S G É N É R A L E S S U R L A D O C T R I N E M I C R O B I E N N E 

MESSIEURS, 

L'année dernière , j 'a i consacré mes leçons à l 'hygiène t hé r a -
peutique (1) p roprement dite, dont j 'avais exposé une partie déjà 
l 'année précédente en par lan t de l 'hygiène a l imenta i re(2) . Jeveux 
au jou rd ' hu i compléter ce su je t en consacrant ces conférences à 
l 'hygiène prophylact ique. Nous au rons ainsi successivement 
passé en revue, dans ces trois années , toutes les ressources que 
l 'hygiène peut fourn i r à la thérapeut ique pour la cure et la pré-
servation des maladies. 

La prophylaxie est entrée dans une voie scientifique nouvelle, 
basée tout entière su r les deux grandes découvertes suivantes : 
d 'une par t , sur la découverte des micro-organismes pathogènes, 
de l 'autre , su r la production incessante faite pa r l 'économie d 'al-
caloïdes toxiques, p tomaïnes ou leucomaïnes. Aussi , pour que 
vous puissiez bien saisir les développements dans lesquels j ' e n -
trerai dans la suite de ces conférences, j e me propose d 'é tudier 
d 'une man iè re générale ces microbes pathogènes et ces a lca -
loïdes toxiques, puis une fois ces données acquises , nous verrons 
comment nous devons au jou rd ' hu i comprendre les mots infec-
tion et intoxication, et j e m'efforcerai d 'é tabl ir que si l ' infection 
est le résul ta t des microbes pathogènes, l ' intoxication résul te , 

(1) D u j a r d i n - B e a u m e t z , Hygiène thérapeutique [gymnastique, massage, 
hydrothérapie, aérothérapie, climatothérapie), P a r i s , 1888. 

(2) D u j a r d i n - B e a u m e t z , Hygiène alimentaire (aliments, alimentation, 
régime alimentaire dans les maladies), 2° é d i t i o n , P a r i s , 1888. 
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au contra i re , de la présence en trop grande quant i té de ces pto-
maïnes et leucomaïnes . 

T Mais avant d 'a l ler plus loin, il me paraî t nécessaire de je ter 
un coup d'œil d 'ensemble su r les progrès impr imés à la thé ra -
peutique et à l 'hygiène pa r les découvertes de Pas teur , et je con-
sacrerai cette p remière conférence à des considérations géné-
rales su r la doctrine microbienne. 

De toutes les découvertes déjà si impor tan tes de no t r e i l lustre 
compatr iote , il n ' en est pas de p lus utiles que celles qui t rouvent 
leur application dans le domaine hygiénique et médical , et , pa r 
le seul fait de ces découvertes, Pas teur doit être considéré comme 
l 'un des h o m m e s qui ont le p lus fait pour l ' human i t é et dont le 
nom doit être placé bien au-dessus de celui de J enne r ; car , 
comme on l 'a for t bien di t , si celui-ci a fai t une rencon t re de 
génie, Pas teur , pa r l 'ensemble de ses découvertes, a trouvé u n e 
méthode de génie. 

D o On a défini de façons bien différentes la santé et la maladie , 
la saute c c s j , ! f i n i t i o n s reflètent les opinions dominantes des diverses 

de in maladie, écoles médicales qui les ont données. Spiri tualistes et dyna-
miques avec les vitalistes, ces définitions sont devenues i a t r o -
chimiques, solidistes avec les organiciens et organo-vital is tes 
avec les éclectiques. Je ne veux pas a jou te r une délinit ion n o u -
velle à celles qui ont été déjà données, mais pour que vous sa i -
sissiez bien le rôle que jouent les mic ro -o rgan i smes pathogènes 
dans l 'économie, il me paraî t nécessaire de vous m o n t r e r com-
ment nous pouvons comprendre , de nos jours , l 'état de san té . 

Les immor te l s travaux de Bichal avaient déjà porté un coup 
sensible aux adeptes de la doctr ine barthézienno, qui voulait que 
la maladie fût une affection du principe vital . Mais ce f u t su r tou t 
le perfect ionnement apporté aux études histologiques qui modifia 
le plus p rofondément cette doctr ine é m i n e m m e n t vitaliste. 
L'histologie m o n t r a que nous pouvons ramener la consti tution 
vivante de nos t issus à u n e seule unité , la cellule; cet te cellule 
qui a sa vie propre , son mode d 'al imentat ion spécial, ses produi t s 
d 'excrétion, nous la re t rouvons dans les organismes r u d i m e n -
taires comme dans les êtres les plus perfect ionnés. , 

Ub Ces unités vivantes, selon l 'heureuse compara ison que Duclaux 
'ceiiuWre6 e n a donnée dans son beau livre sur le Microbe et La Maladie, con-

st i tuent par leur agglomération un véritable empire , r éun ion de 
cités plus ou moins florissantes, ayant chacune leur vie p ropre , 
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mais ex igeantpour leur existence des conditions spéciales. Cellules 
policées, elles réc lament u n e nour r i tu re part iculière qui doit leur 
être apportée d 'une façon suff isante par les nombreux vaisseaux 
qui relient ces cités en t re elles, comparables à nos routes et-à 
nos canaux. Il faut aussi que le produi texcrément i t ie l de chacune 
d'elles trouve une issue rapide et qu 'un système d 'égout ,permettez-
moi 1' expression, conduise au dehors leurs excrétions j o u r -
nalières. Il f au t enfin qu 'el les puissent c o m m u n i q u e r les 
unes avec les aut res et qu'elles obéissent au pouvoir central 
qui les d i r ige ; ce rôle est dévolu au système nerveux dont les 
b ranches représenteraient , dans la comparaison que j e viens 
de vous faire, les (ils té légraphiques d 'un réseau admirablement 
organisé . 

L a santé résulte du bon fonct ionnement de chacune de ces 
cités, de l ' ha rmonie des concours que chacune y appor te , et 
de l 'appui réciproque qu'elles se prêtent l 'une à l ' au t re . Exa-
minons ma in t enan t quelles sont les circonstances qui vien-
nen t rompre cette ha rmon ie . D'abord, c'est l 'âge même de ces 
cellules, et cet empire, si florissant au début de la vie et à l 'âge 
adulte, verra ses forces s ' amoindr i r à mesure que les années 
s ' avanceront ; puis les périodes de déclin et de décrépi tude se 
fe ront sent i r , la mor t surviendra et, de cet empire puissant , il ne 
restera plus que les parties minérales , vestiges de la g randeur du 
passé, comparables à ces m o n u m e n t s que l 'explorateur découvre 
par des fouilles persévérantes et qui indiquent , par leur présence, 
qu ' une grande cité ou qu 'un grand peuple a existé su r ce sol 
au jou rd ' hu i désert . 

Dans d 'au t res circonstances, c'est la nour r i tu re nécessaire à la 
vie de chacune de ces cellules qui ne lui parviendra pas en quan-
tité suf f i sante ; la route destinée à les faire arr iver s 'obli térant , 
la cité succombera . 

Ou bien ce seront les voies d'excrétion qui seront bouchées, 
et, de même que nous voyons nos grandes villes infestées par le 
mauvais fonct ionnement de leurs égouts, de m ê m e l 'économie 
sera empoisonnée plus ou moins rap idement par cette rétent ion 
des produits excrémentit iels. 

Enf in , il peut arr iver que certaines cités r o m p r o n t le pacte 
qui les un i t entre elles; elles voudront vivre d ' u n e vie indé-
pendante ; leurs cellules p rendron t un développement ano rma l 
et, n 'obéissant plus au pouvoir central , elles const i tueront une 
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cause d 'affaiblissement et de m o r t pour l 'o rganisme tout entier; 
c'est ce qui arrive pour les t u m e u r s de na tu re maligne. 

Dea microbes Cet empire, si bien organisé, a su r ses front ières de nombreux 
pathogènes. e n n e m i s qui l ' a t taquent incessamment . Ces ennemis , ce sont les 

ba rbares qui ne connaissent qu ' une loi, la loi de la mult ipl ica-
tion ; ils ont u n e existence individuelle, vivant d 'ai l leurs de peu, 
de rien pour ainsi dire, ce sont les microbes pathogènes . 

Que la moindre l issure se lasse à l 'extérieur, ces microbes 
péné t re ron t dans l 'économie, et il leur suffira de quelques heures , 
dans certains cas, pour dét rui re à j a m a i s cet organisme si résis-
t an t . Mais il n ' en est pas tou jour s ainsi , et pa r bonheu r , grâce 
à la bonne organisat ion de l 'économie tout entière, grâce à la 
surveil lance si active qu'elle exerce sur toutes ses f ront ières , 
l ' invasion ne p o u r r a se produi re , ou si elle se fait , les pre-
miers occupants seront rap idement expulsés au dehors ou dé-
t ru i t s . 

Dans certaines circonstances, la résistance fléchira sur quelques 
points et nous verrons alors les micro-organismes occuper, soit 
à t i t re permanent ou passager , soit à ti tre définitif, cer tains points 
du ter r i to i re . Ainsi cantonnés , les micro-organ ismes t endron t à 
fa i re des excursions nouvelles sur le pays ennemi , mais si les m e -
sures sont bien prises, si les nouvelles f ront ières sont bien ga r -
dées, l ' infection res tera toute locale, et même l 'organisme, ayant 
pris de nouvelles forces et ayant rassemblé de nouveaux élé-
ments de combat , pour ra chasser ho r s de son terr i toire les bar-
bares qui l 'occupent . C'est ce qui arr ive pour bien des affections, 
pour la tuberculose, par exemple, que nous voyons rester pen-
dan t des années , pendan t toute la vie, localisée en un point 
du corps et pouvant m ê m e guér i r sans que pour cela les bacilles 
aient envahi l 'économie tout ent ière . 

Dans d ' au t res circonstances, la multiplication incessante des 
micro-organismes , qui a été une des causes de la victoire qu ' i ls 
ont rempor tée su r l 'o rganisme qu'i ls a t t aquent , est aussi une 
cause de leur déchéance. Au début , ils t rouvaient dans le pays 
conquis u n e nour r i tu re abondante ; mais leur n o m b r e tou jours 
croissant diminue rap idement cette prospéri té passagère ; la mi -
sère et la mor t les f r appen t bientôt à leur tour , et si l ' économie 
a encore quelques cités non compromises , nous verrons l 'empire 
renaî t re de ses cendres et, après avoir passé pa r des phases d i -
verses, reprendre l'activité et la splendeur des t emps de prospé-

ri té. C'est ce qui arrive dans les cas de maladies où la guérison 
survient après un temps plus ou moins long. 

Enf in , quelquefois pour combat t re l 'ennemi envahisseur, l'éco-
nomie peut lever, pour ainsi dire, des t roupes spéciales et faire, 
comme l 'a-dit t rès spir i tuellement notre collègue Legroux, une 
mobilisation cellulaire, composée d 'uni tés connaissant la tac-
tique de l 'ennemi envahisseur et qui , habituées par des a t taques 
antér ieures au mal qui veut les f rapper , résistent à l 'invasion et 
la rejet tent hors des f ront ières . Metschnikoli a donné à ces 
troupes spéciales le n o m de phagocytes, et vous verrez le rôle 
impor tan t qu 'on leur a fait jouer dans l ' immuni t é que confèrent 
soit des vaccinations antér ieures, soit des atteintes antér ieures de 
certaines maladies infectieuses ou virulentes. 

D 'aut res fois, l 'économie peut appeler à son aide des micro-
organismes qui viendront combat t re l 'ennemi envahisseur . C'est 
ce que l'on a décrit sous le nom de bactér iothérapie. Cantani , 
E m m e r i c h , et plus récemment Paulowski , ont mont ré su r quelle 
base pouvait être établie cette nouvelle thérapie . 

Dans cette, lutte que sout ient chaque jour et à chaque ins tan t 
l 'économie contre l 'é lément envahisseur , la thérapeut ique et 
l 'hygiène peuvent-elles intervenir et aider l 'organisme à se débar-
rasser de ces éléments divers qui concourent à sa perte? Assuré-
ment oui , et j ' espère vous mon t re r pa r la suite de ces leçons, 
combien peut être active et profitable notre intervent ion, et cela 
sous des formes bien diverses. 

Mais avant d'aller plus loin, il me parai t nécessaire, dans cette 
nouvelle stratégie, de bien connaî tre l 'ennemi auquel on va s ' a t -
taquer , et c 'est ce que j e me propose de faire dans la seconde 
partie de cette leçon, en vous r é s u m a n t aussi brièvement que 
possible ce que nous savons sur l 'histoire et la physiologie, ou 
plutôt la biologie de ces micro-organismes. 

Un physicien anglais qui vivait au dix-septième siècle, Robert 
Boyle, qui fu t , on peut le dire, un des précurseurs de la méthode 
expérimentale et positive et qui voulut soumett re tous les phé -
nomènes du monde physique à ses investigations et à ses expé-
riences, a écrit ces mots : 

« Celui qui pou r r a sonder j u squ ' au fond la na tu re des fe rments 
et des fermentat ions sera sans doute beaucoup plus capable q u ' u n 
au t re de donner une jus te explication des divers phénomènes 
morbides, aussi bien des fièvres que des aut res affections. Ces 
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p h é n o m è n e s ne seront peu t -ê t r e j ama i s bien compr i s sans u n e 
conna issance approfond ie de la théor ie des f e rmen ta t i ons . » 

Ces paroles mémorab le s t rouven t leur ent ière conf i rmat ion 
dans l 'h is to i re de la découverte des mic ro -o rgan i smes . Après 
ses beaux t r avaux su r les acides t a r t r i q u e et p a r a t a r t r i q u e , 
P a s t e u r , à l 'âge de trente-deux ans, é tai t n o m m é doyen de la 
Facu l t é des sciences de Lille. Dans ce pays où la product ion des 
alcools j o u e un rôle indus t r ie l si i m p o r t a n t , P a s t e u r pensa in té-
resser son audi to i re en fa isant des f e rmen ta t i ons l 'objet de son 
cour s . 

L a théor ie de Liebig était a lors t r i o m p h a n t e et cette théor ie 
était admise sans contes te et s ans discuss ion. P o u r Liebig et 

fermentations. g o n école, le f e r m e n t étai t u n e subs tance a lbumino ïde p lus ou 
moins al térée qui agissait p a r contact s u r les subs tances l iquides 
ou solides et permet ta i t l eur f e rmen ta t ion . Ces subs tances jouis-
sa ient d ' u n e force spéciale di te force catalyt ique ou de présence 
qui l eur pe rme t t a i t d ' ag i r s ans pe rdre de leur activité. 

Cagniar t de L a t o u r avait bien cons ta té que la levure de b i è r e 
étai t const i tuée pa r un o rgan i sme se mul t ip l i an t pa r b o u r g e o n -
n e m e n t et il s 'é ta i t demandé , s ans résoudre toutefois la ques t ion , 
si cette végétation n 'é ta i t pas en r appor t avec l a f e r m e n t a t i o n . 
Liebig , t ou t en reconna i s san t l 'exis tence de ces o r g a n i s m e s , 
m o n t r a que s ' i ls j oua i en t u n rôle dans cette f e r m e n t a t i o n , c 'étai t 
les por t ions qui avaient cessé de vivre auxquel les pouva ien t ê t re 
a t t r ibuées ces propr ié tés , c o m m e à toute subs tance a lbumino ïde 
en voie de décomposi t ion . 

P a s t e u r résout le p roblème et m o n t r e q u e la f e rmen ta t ion est 
en r appor t direct avec le développement de ces o rgan i smes et 
qu' i l suffi t d ' empêche r leur reproduct ion pour s 'opposer à la fer-
men ta t ion . Il mul t ip l ie de toutes façons ses preuves d é m o n s t r a -
t ives, et pour saper la théor ie de Liebig pa r sa base, il dé t e rmine 
la f e rmenta t ion dans un mil ieu m i n é r a l où les subs tances a l b u -
minoïdes font abso lumen t dé fau t . 

P u i s il approfondi t ce problème et en m o n t r e toute l ' é tendue 
en découvran t q u e chaque f e rmen ta t ion a son o rgan i sme spé -
cial. C'est ainsi qu ' i l découvre la fe rmenta t ion acét ique , le f e r -
men t de l 'acide lact ique, pu i s celui de l 'acide bu ty r ique , décou-
vertes qui devaient en en t ra îner d ' au t res encore p lus impor t an t e s . 
Le f e rmen t bu tyr ique , le bacillus amylobacter, m o n t r e en effet à 
P a s t e u r que cer ta ins de ces o rgan i smes peuvent vivre sans a i r 

et cons t i tuen t u n e exception à cette loi que l 'on croyait géné -
ra le que tou t ê t re vivant a besoin d 'oxygène, et cela lui p e r m e t 
d 'é tabl i r cette dist inct ion si i m p o r t a n t e des microbes aérobies ou 
vivant d a n s l ' a i r et des microbes anaérob ies ou vivant sans a i r . 

L a f e rmen ta t i on lact ique et la f e rmen ta t ion bu ty r ique sont 
produi tes p a r des o rgan i smes a y a n t u n e apparence différente de 
ceux de la f e rmen ta t ion alcoolique ; ils cons t i t uen tdes bâ tonne t s 
auxque ls on a d o n n é le n o m de bacilles et de bactér ies : de ba-
cillus lacticus, pour le f e r m e n t lact ique et de bacillus amylobac-
ter pou r le f e r m e n t bu ty r ique . C'est l 'analogie exis tant en t re ces 
micro -o rgan ismes de la f e rmenta t ion lact ique et bu ty r ique avec 
ceux qu 'avai t découver ts Davaine dans le sang c h a r b o n n e u x 
qui conduis i t P a s t e u r à passer du doma ine des f e rmen ta t i ons 
à celui des malad ies . 

Ces m ic ro -o rgan i smes , causes des f e rmen ta t ions , dont P a s t e u r 
é tud ia la cu l tu re et le m o d e de développement , de maniè re à r é -
gular i ser les f e rmen ta t i ons et à repousser de ces milieux de cu l -
tu re les a u t r e s o rgan i smes causes de f e rmen ta t i ons vicieuses, 
vivent au m ê m e t i t re q u e les g r ands végétaux et de m ê m e , p a r 
exemple, que la bet terave t i re de sa r ac ine les é léments qui se r -
viront au développement de ses feuilles et de ses t iges, de m ê m e 
ces mic ro -o rgan i smes vivent en sous t rayan t aux l iquides, avec 
lesquels ils sont en c o n t a c t , ce r t a ins é léments p ropres à leur 
existence et qui t r a n s f o r m e n t ainsi le sucre en alcool, l 'alcool en 
vinaigre, l 'u rée en a m m o n i a q u e , e tc . , e tc . 

Deux découvertes i m p o r t a n t e s f i ren t suite à ces p remiè res r c - n0 

cherches : ce fu t d ' u n e pa r t la démons t r a t ion de l ' ident i té de la lap^faction. 
pu t ré fac t ion et de la f e rmen ta t i on , et d ' a u t r e pa r t la solution de 
cette g r a n d e quest ion des généra t ions spon tanées . Ces mic ro -
o rgan i smes f ac teu r s de la f e rmen ta t ion sont aussi ceux de la 
pu t r é f ac t i on . 

L o r s q u e la vie a cessé dans les o rgan i smes vivants , elle fai t 
place à u n e a u t r e vie ; le corps est envahi par des microbes aéro-
bies et anaérob ies qui d o n n e n t l ieu à des généra t ions successives 
a m e n a n t peu à peu la combust ion de tout l ' o rgan i sme et, c o m m e 
l 'a d i t , il y a bien des années , H a m e a u : 

P a r t o u t la vie e s t d a n s la v i e 
E t p a r t o u t la vie d é v o r e l a v i e . 

De toute cette o rganisa t ion , il ne reste p lus que des spores ou 



des germes, des micro-organismes qui ont amené cette des t ruc-
tion et cette putréfact ion, germes et spores qui resteront à l 'état la-
tent , jusqu ' à ce qu'i ls trouvent un nouveau terrain favorable à leur 
œuvre de destruction et de combust ion. Comme le dit fort bien 
l ' au teur du beau livre de Y Histoire d'un savant, racontée par 
un ignorant, que j e voudrais voir en t re toutes les mains , ces 
micro-organismes sont les maî t res du monde et si par la pensée 
on les suppr imai t , la sur face du globe encombrée de mat ières 
organiques deviendrait inhabi table . 

La question des générat ions spontanées f u t résolue avec la 
môme r igueur scientifique qui avait été appliquée à la question 
des fermenta t ions . Les idées les plus étranges régnaient su r la gé-
nérat ion spontanée et l 'on n 'étai t pas loin d 'adopter l ' idée de Van 
Helmont qui avait donné des formules pour la product ion spon-
tanée des souris . « Prenez , disait le célèbre professeur de L o u -
vain, une chemise sale, placez dans cette chemise des gra ins de 
blé, mettez le tout à la chaleur et au bout d 'un certain temps il y 
au ra t ransmuta t ion du blé en souris. » Si pour les êtres élevés ces 
idees avaient été reconnues fausses, il n 'en était plus de même des 
organismes infér ieurs , et malgré les expériences si in téressantes 
faites en 1668 par un des médecins du grand-duc de Toscane 
Francesco Redi, qui mon t ra que les vers qui paraissent se déve-
opper dans la viande en putréfact ion provenaient en réalité des 

larves que les mouches y déposaient, on était cependant prêt à 
admet t re cette générat ion spontanée . 

Pouchet , alors directeur du Muséum d'histoire naturel le de 
Rouen, publiai t en 1859 un livre su r VHétérogénie, qui était un 
plaidoyer éloquent su r la générat ion spontanée , plaidoyer qu'il 
appuyait sur des expériences qu'il croyait i r réfu tables . Dans 
ces recherches, la théorie avait devancé les démonst ra t ions ex-
per imentales , car dans la préface l ' au teur s 'exprime ainsi : 
« Lorsque par la méditat ion il f u t évident pour moi que la gé-
nérat ion spontanée était encore un des moyens qu 'emploie la 
na tu re pour la reproduct ion des êtres, je m'appl iquai à décou-
vri r pa r quels procédés on pouvait parvenir h en met t re les phé-
nomènes en évidence. » Voici l 'expérience fondamenta le de 
Pouche t : 

Dans une cloche, placée su r une cuve à mercure , il in t ro-
duisait de l 'oxygène, puis de l 'azote de man iè re à const i tuer un 
air artificiel, puis il p rena i t du foin qu ' i l avait soin de placer 

dans u n e étuve de 100 degrés et m ê m e 200 degrés et l ' in t ro-
duisait dans la cloche à t ravers le mercure , et au bout d 'un cer-
tain temps on voyait se développer des micro-organismes en 
grand nombre sur ce foin. Qu'objecter à une pareille expérience? 

Pas t eu r mont ra par quel point péchait cette expérience soi-di-
s a n t i r réfutable et fit voir que c'était le mercure qui renfe rmai t les 
germes des organismes, causes de cette générat ion spontanée et 
que c'était en t raversant ce m e r c u r e que le foin ent ra înai t ces 
germes. Il varia d 'abord à l ' infini ses expériences, répondant à 
chaque séance de l 'Académie des sciences aux objections qui lui 
étaient opposées,et t r iompha à ce point de ses adversaires, qu 'au-
jou rd 'hu i le fait est admis sans conteste, il n'existe pas de géné-
rat ion spontanée. 

Cette théorie des germes que Tynda l l , de son côté, en Angle-
ter re , appuyait de ses ingénieuses expériences à l 'aide des 
pinceaux lumineux t raversant des espaces clos, avait une i m -
por tance capitale, car elle ne détruisai t pas seulement u n e e r r eu r 
dans le domaine des sciences naturel les , mais une doctr ine m é -
dicale s 'écroulait sous l ' influence de ce fait , la doctrine de la 
spontanéité. 

Le momen t était proche où Pas t eu r devait passer, comme 
l 'avait prévu Boyle, du domaine des fermentat ions dans celui de 
la pathologie. Déjà, la théorie des germes qu'i l venait d 'appuyer 
de ses célèbres expériences avait été un trait de lumière pour 
la ch i rurg ie ; le dernier assaut que livraient les hétérogénis tes 
ayant à leur tête Pouchet en F r a n c e , Bastien en Angleterre, 
venait d 'ê t re repoussé et l 'on vit a lors les pansements ouatés 
appliqués pa r not re maî t re Alph. Guérin et sur tout les beaux 
travaux de Lister s 'appuyer en t iè rement sur ces nouvelles doc-
trines, et alors commença cette révolution qui devait t r a n s f o r -
mer la chirurgie moderne et lui faire obtenir des succès qu'elle 
n 'eût j a m a i s osé espérer autrefois . 

Ce f u t le charbon qui servit d ' in termédiaire en t re l 'étude des 
fe rmenta t ions et celle des maladies, et ce lien fu t dû à u n e dé-
couverte que firent Davaine et Rayer. Davaine écrivait ces mots 
dans une communica t ion faite à la Société de biologie en 1850 : 

a On trouve, dit-il, dans le sang des an imaux qui meuren t du 
charbon , de petits corps filiformes ayant environ le double en 
longueur des globules sanguins. » 

La simil i tude entre ces petits corps filiformes et ceux que 
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PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Pas t eu r avait découverts, de 1857 à 1860, comme les agents de 
la fermentat ion lactique et butyr ique , a m e n a Davaine à é t u -
dier de nouveau cette question en 1863, et il se demanda alors 
si ces petits corps ne joueraient pas le même rôle que ces f e r -
ments et si leur développement ne serait pas la cause de la mor t 
de l ' an imal . La démonst ra t ion f u t pour lui évidente, et il s 'ef-
força de démont re r que la bactérie était la cause essentielle de la 
maladie. 

Pas t eu r appl iqua a lors à cet organisme, si analogue aux fer-
ments lactique et butyr ique , les procédés de cul ture qu ' i l avait 
mis en usage pour l 'étude de ces ferments , et , grâce à cette m é -
thode , il démont ra d 'une façon i r réfutable le rôle de cette bac -
térie, cause essentielle de la maladie , et non seulement il s ignala 
le mécan isme de la mort dé terminée par cette bactérie, mais 
encore les voies de contagion du charbon . Toutes ces communi -
cations, qui f u r en t faites à par t i r de 1877, curent pour col labo-
ra teurs les aides dévoués que Pas t eu r avait appelés au tour de lui : 
Jouber l , Chamberland et Roux. Ces aides lui étaient nécessaires, 
depuis l ' a t taque d'apoplexie qui l 'avait a t te int en 1868. 

Les découvertes à par t i r de ce momen t se succédèrent rapide-
m e n t . Pas teur , après avoir démont ré l'existence de la bactérie 
charbonneuse , découvre ensuite le microbe de la septicémie, puis 
celui d 'une maladie qui décimait les poulaillers et qu 'on décri-
vait sous le nom de choléra des poules. Cette dernière décou-
verte devait en en t ra îner u n e beaucoup plus i m p o r t a n t e , celle 
des virus a t ténués . 

Signalé par un vétérinaire de la haute Alsace, Moritz, en 1878 
pa r Péronci to , reconnu par Toussaint en 1879, le micro-orga-
nisme du choléra des poules fu t cultivé par Pas t eu r à l 'aide du 
bouillon de muscles de poule. Grâce à ces cultures, qui p e r m e t -
ta ient à Pas teur d'isoler, pour ainsi dire, le germe de la m a l a -
die des aut res micro-organismes, Pas teur m o n t r a que lorsque 
ces cul tures étaient anciennes, au lieu de provoquer la mor t de 
l ' an imal , elles lui donnaient une affection passagère , mais que 
ces poules, ainsi inoculées, étaient préservées, par cela m ê m e 
des atteintes du mal et résistaient à des inoculat ions faites avec 
u n liquide très virulent . 

virus atténués. A i n s i d o n c P a s t e u r 6 t a i t arr ivé, suivant l 'heureuse expression 
de Bouley, à domestiquer ces micro-organismes, et, g râce à cette 
découverte, le micro-organisme, agent virulent de la maladie , 

devenait cultivable et au gré de l ' expér imenta teur il en a u g m e n -
tait ou en d iminuai t la virulence. C'était , on peut le dire, la plus 
grande découverte de ce siècle, celle des virus at ténués, et ce fu t 
au milieu des applaudissements des médecins du monde entier, 
réunis à Londres au Congrès internat ional de 1881, que Pas t eu r 
prononça ces paroles : 

« J ' a i prêté à l 'expression de vaccination une extension que la 
science, je l 'espère, consacrera comme un hommage aux i m -
menses services rendus par un des plus grands h o m m e s de l 'An-
gleterre, J enne r . » 

Pu i s , Pas teur appliqua cette même donnée au t ra i tement du 
cha rbon , et ce f u t le o mai 1881 qu 'eu t lieu à 3 ki lomètres de 
Melun, à Pouilly le For t , la célèbre expérience qui m o n t r a que, 
désormais, grâce au virus a t ténué , l ' a r t vétérinaire était en pos-
session d 'une méthode préservant les an imaux du terr ible fléau 
qui chaque année s 'abat tai t sur eux. La doctrine des virus at té-
nués était désormais un fait acquis et elle devait aussi, quelques 
années plus tard , servir de base aux inoculations an t i - rab iques . 

Chacun des chaînons de cette chaîne qui commence à la fe rmen-
tation pour se t e rminer à l 'application des virus a t ténués , con-
stitue un progrès incontestable, indiscutable, et c'est avec le 
sent iment d 'un juste patr iot isme que j e tenais à vous mon t re r 
l 'admirable ensemble de toutes ses découvertes. Avant de t e r -
mine r , il nous faut j e t e r un coup d'œil général sur ces micro-
organismes , qui jouen t un rôle si impor tan t dans la pathologie, 
et que le docteur Dubief , dans ses leçons successives, vous fera 
connaî t re d ' u n e manière précise et approfondie . 

Ces migro-organismes, ces ba rba re s , c o m m e nous les avons Morphoiogi 
appelés, qui assiègent de toutes par ts not re organisme, se p ré - or™£r

Smcs 
sentent sous des formes différentes, au jou rd ' hu i bien connues , 
et dont l 'histoire naturel le est faite d 'une manière complète; ce 
sont tantôt des petits corps sphériques auxquels on donne le nom 
de micrococcus, ou descorps plus allongés, que l'on décrit sous le 
n o m de bactéries, de bacilles ou de spirilles, si leur volume est 
encore plus considérable. D'ail leurs, la morphologie de ces mi-
cro-organismes n 'a qu ' une impor tance secondaire dans la ques-
tion qui nous occupe. Les récentes expériences de Charr in su r 
un microbe qu 'on trouve dans le pus coloré, le microbe de la 
pyoscyanine, mon t ren t qu ' en modifiant le bouillon de cu l ture , 
non seulement on modifie la sécrétion de la matière colorante 



pa r ce microbe, mais encore sa forme, et selon le liquide a jou té 
à ce bouillon de cul ture , on voit la f o r m e ainsi varier ¿¿tandis 
qu'avec l 'acide borique, on obtient des fi laments d ro i t s ' a l lon-
gés, avec d 'au t res substances, ce sont des spirilles ou des bacilles 
en croissant, ou en virgule et m ê m e des bâ tonnets t rès courts , 
voire des micrococcus. Cette expérience si in téressante mont re le 
polymorphisme accusé de ces microbes. 

Ces micrococcus, ces bactéries, ces bacilles se développent 
avec une extrême rapidité, et, pour vous donner u n e idée de ce 
développement fantas t ique , je vous citerai ici le passage e m -
p r u n t é au livre de Duclaux, qui invoque des expériences de 
Cohn : 

Certaines bactéries, en se segmen tan t , produira ient , en trois 
jours , pour un seul individu, 4 772 billions d 'ê t res . Au bout de 
v ing t -qua t re heures , la progéni ture d 'une bactérie ne pèserait 
q u ' u n c i n q u a n t i è m e d e mil l igramme ; m a i s , a u bou tde trois jours , 
elle pèserait 7 500 tonnes, c 'est -à -d i re rempl i ra i t à elle seule un 
de ces immenses t ransat lant iques qui font l 'orgueil de not re n a -
vigat ion. 

Cette générat ion des micro-organismes se fait de différentes 
façons : t an tô t c'est par scissiparité ; les bâ tonnets se divisent ou 
se séparent en deux ou plusieurs anneaux , et c 'est m ê m e cette 
génération par scissiparité qui a fait donner pa r les botanistes 
le nom de schizomycètes ou de schizophytes à tous ces champi -
gnons, du mot grec ayjÇeiv, fendre . On donne aussi à ces schizo-
mycètes, dont chacune des part ies , en se dé tachant , devient le 
point de départ d 'une colonie nouvelle, le nom <ïarthrosporées. 
Tan tô t c'est pa r sporulat ion, et l 'on voit a lors se développer dans 
l ' in tér ieur du bacille des spores, qui se t rouveront mises en l i -
berté lorsque la paroi de la bactérie a u r a disparu ; ce sont les 
schizomycètes endosporées. Pu i s ces spores, si elles t rouvent un 
milieu favorable à leur développement, donneron t naissance à 
des bactéries nouvelles. Ce sont ces spores ou germes qui r é -
sistent le plus à nos moyens de destruction les p lus énergiques . 

Chacun de ces micro-organismes, comme toute cellule vivante, 
a besoin pour vivre de conditions spéciales, et il f au t , pour qu'i l 
se développe, qu'i l trouve un milieu de cul ture favorable, mi -
lieu var iant suivant le microbe observé, et il suff ira ou d 'abaisser 
ou d'élever la t empéra tu re de ce milieu pour voir s ' a r rê te r ou se 
développer ces micro-organismes, et j e ne connais pas de meil-

leur exemple à vous citer à cet égard que les curieuses expé-
riences de Pas t eu r sur la bactérie charbonneuse . P o u r le dévelop-
pement de celte bactérie, il faut une t empéra tu re moyenne ; si 
elle est t rop élevée, la bactérie succombe ; c'est ce qui explique 
que les gallinacées, dont la chaleur an imale est supér ieure à 
celle du mouton , sont rebelles au cha rbon . Ainsi , prenez u n e 
poule , inoculez-lui des bactéries charbonneuses , elle résistera à 
cette inoculation ; mais , pour la voir succomber, il vous suffira 
de la placer dans un milieu ré f r igéran t , dans l 'eau froide, pa r 
exemple. 

Ce qui mont re combien le ter ra in de cul ture peut être modifié 
par des conditions bien faibles, ce sont les expériences de Raul in . 
Raulin opérait su r ces moisissures, qui se développent si f a -
c i lement dans les milieux acides, les t r anches de c i t ron, pa r 
exemple, mycodermes spéciaux, auxquels on a donné le n o m 
d ' A s p e r g i l u s niger. Il créa un milieu de cul ture essentiel lement 
minéra l , r en fe rman t des substances nombreuses , h l 'ensemble 
desquelles on a donné le nom de liquide de Raulin, et dont voici 
d 'ai l leurs la composition : 

E a u 1500b ,00 
S u c r e c a n d i 7 0 , 0 0 
A c i d e tar tr ique * >00 
N i t r a t e d ' a m m o n i a q u e ,00 
P h o s p h a t e d ' a m m o n i a q u e 0 , 60 
C a r b o n a t e d e p o t a s s e 0 ,C0 
C a r b o n a t e d e m a g n é s i e 0 ,40 
S u l f a t e d ' a m m o n i a q u e 0 , 25 
S u l f a t e d e z i n c 0 , 0 7 
S u l f a t e d e fer 0 ,07 
S i l i c a t e d e p o t a s s e 0 ,07 

Il suffit dans ce milieu de modifier l ' un des é léments pour 
qu ' immédia tement la production de l ' A s p é r g i l u s niger s 'affai-
blisse et disparaisse. Ainsi , la suppression de la potasse fait 
tomber la product ion de 1/25, celle du zinc de 1/10. Mais il y a 
plus ; lorsqu 'on a joute à ce mélange d 'au t res substances comme 
du n i t ra te d 'argent et dans la proport ion incroyable de 1 /1600000 , 
la production cesse immédia tement . Mais ce qui est encore plus 
é tonnant , c'est que là où la chimie se mon t r e impuissante à 
t rouver des t races de ce métal , le liquide néanmoins devient i m -
propre à la cul ture pa r le seul fait d 'être en contact avec un vase 
d 'a rgent . 
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Si l 'on considérait YAspergilus nigc-r comme une bactérie p a -
thogène et que l 'on se basât sur les chiffres précédents, il suff i-
ra i t , pour la dét rui re complètement dans le corps d ' un h o m m e 
pesant 60 ki logrammes, de 60 mi l l ig rammes de ni t ra te d 'a rgent ; 
et , si cette bactérie ne se développait que dans le sang, la dose 
de S mi l l igrammes serait suff isante. 

Ces micro-organismes que nous venons de voir se développer 
avec une si extrême rapidité soit par bourgeonnement , soit par. 
segmentat ion, soit pa r sporulat ion, fabr iquent , comme toute cel-
lule vivante, des produits excrémentit iels plus ou moins toxiques. 
On a t t r ibue à ces leucomaïnes u n e impor tance capitale, et les 
adversaires des doctrines microbiennes ont soutenu cette théorie : 
que le microbe n est r ien, et que la leucomaïne produi te pa r ce 
microbe joue le rôle p répondéran t dans la production des p h é -
nomènes morbides . Nous au rons à revenir sur ce point dans 
l ' une de nos prochaines conférences. 

Le nombre des microbes pathogènes augmen te de j o u r en 
m b i e u n e s . j o u r ; mais il ne suffi t pas de découvrir un micro-organisme 

chez un être malade pour a t t r ibuer à ce mic ro-organ i sme une 
action pathogène, il faut pouvoir l ' isoler, il faut de plus qu ' une 
cul ture spéciale permette de le reproduire et de le p e r p é t u e r ; il 
f au t enfin qu ' inoculé aux an imaux ou à l ' h o m m e , il reproduise 
tou jours un ensemble symptomat ique ident ique.Vous verrez com-
bien est difficile souvent la réalisation de ces trois condit ions. 

Quoi qu'i l en soit de ces réserves, cette question de m i c r o -
biologie s ' impose au jou rd ' hu i à tous les observa teurs ; dans les 
milieux scientifiques de l 'Europe et du monde ent ier , elle est 
soumise à l ' é tude ; les moyens de culture et les procédés scien-
tifiques qui permet tent d 'observer et d ' isoler ces micro-orga-
nismes se perfect ionnent de j ou r en j o u r . Sous l ' influence de 
pareilles études, nos doctrines médicales sont p rofondément mo-
difiées, e t j e s mots contagion, épidémicité, virulence, prophylaxie, 
ont pris des acceptions nouvelles ; il m ' a semblé que le momen t 
était venu de faire profi ter à son tour l 'hygiène thérapeut ique 
de pareilles recherches. 

Grâce au concours de mon chef de laboratoire, M. le docteur 
Dubief , auquel on doit un manue l si pra t ique et si utile de mi -
crobiologie (1), j 'a i pu établir d a n s mon laboratoire de t h é r a -

(1) D u b i e f , Manuel de microbioloyie. P a r i s , 1888 . 

peut ique tous les appareils et ins t ruments nécessaires pour mener 
à bien de pareilles recherches. Aussi est-ce appuyé d ' u n e par t 
su r les travaux de mes devanciers, et de l ' au t r e sur les t ravaux 
que dirige le docteur Dubief, t ravaux qui passeront sous vos 
yeux, que j e me propose d 'é tudier , dans les leçons qui vont su i -
vre, cette question si intéressante des doctrines microbiennes 
appliquées à l 'hygiène prophylact ique. Mais, avant d 'arr iver au 
cœur même de mon sujet , il me faut consacrer quelques leçons 
à l 'étude des microbes pathogènes et des p tomaïnes . C'est ce que 
j e ferai dans mes prochaines conférences . 

L ' a rdeu r avec laquelle sont conduites ces nouvelles é tudes 
microbiennes amène chaque j ou r la découverte de nouveaux mi-
crobes pa thogènes ; dans son éloquent discours fait l ' année der -
nière au Congrès médical de W a s h i n g t o n , par mon excellent 
ami le séna teur Semmola , sur la médecine scientifique et la bac-
tériologie, l ' éminent professeur de Naples se plaint de cette mul-
tiplicité et de cet envahissement de la médecine par la m i c r o -
biologie, et , au nom de la méthode expérimentale, il repousse 
ces recherches trop hâtives et t rop multipliées. Je ne puis par -
tager ce r igor isme. Oui, l 'avenir fera une par t en t re ces décou-
vertes incessantes de tous les expér imenta teurs qui sont entrés 
dans la voie que Pas t eu r leur a ouverte. Il acceptera les unes , 
repoussera les aut res ; mais il ne faut pas amoindr i r l ' a rdeur de 
ces laborieux t ravai l leurs , car le champ qu'i ls labourent est si 
vaste et si fécond que tous y peuvent trouver place. 

Quant à moi, ce n 'est pas sans un sen t iment profond de p a -
triotique admira t ion que j e constate le chemin pa rcouru depuis 
dix ans, depuis le momen t où, le 30 avril 1877, not re i l lustre 
compatr iote lisait, à l 'Académie des sciences, ses t ravaux su r la 
bactérie charbonneuse . 

Je précise cette date, parce qu 'on a pré tendu que ces doc-
tr ines microbiennes avaient une origine plus ancienne. C'est là, 
messieurs , une e r reur qu ' i l f au t combat t re . Le parasi t isme, tel 
que le comprenaient nos anciennes doctrines médicales, n 'a rien 
de c o m m u n avec l 'étude des microbes pathogènes, et les récla-
mat ions que Raspail faisait au nom de son père doivent être 
absolument rejetées du domaine scientifique. 

La doctr ine de Raspail , si l 'on peut donner ce nom à cet e n -
semble d 'assert ions p lus ou moins étranges et incoordonnées 
su r la causalité des maladies, et où l'on voit les maladies telles 
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que la fièvre typhoïde, la variole, la rougeole, la scarlat ine, e tc . , 
ê tre déterminées par l ' influence des comètes, donne au pa ra s i -
ticisme une acception bien différente, comme vous pouvez en 
j uge r pa r le passage suivant . Le célèbre révolut ionnaire a t t r ibue 
aux maladies c o m m e causes : « le parasi t isme externe ou i n -
terne d 'œufs aqua t iques , de vers, de larves, de mouches , de che-
nilles, d 'acares , d ' insectes par fa i t s (poux, puces, punaises , coléop-
tères) , enfin d 'he lmin thes ou vers intest inaux, qui p rennen t 
l ' h o m m e au berceau et ne l ' abandonnent souvent qu ' à la tombe 
pour le livrer en pâture à des vers plus âpres qu 'eux à la curée »; 
et il a soin d ' a jou te r , lui qui d 'a i l leurs n 'é ta i t pas médecin , cette 
ph rase aimable à l 'adresse des prat iciens : « P a r m i les parasites 
les plus nuisibles , il faut compter , ne vous déplaise, le mauvais 
médecin, le médecin qui déra isonne ; ses piqûres peuvent être 
et sont souvent mortel les , et il est d 'avance excusé (1). » Nous 
sommes loin, comme vous le voyez, des doctr ines microbiennes 
dont je viens de vous par le r . 

S'il fallait donner u n e priori té à cette doctr ine des germes 
vivants des virus, il faudra i t l ' a t t r ibuer à Jean Hameau (de la 
Teste). Dans un curieux travail sur les virus, publié en 1847 (2) 
et qui résumai t des expériences entreprises depuis 1836, Ha-
meau s 'expr ime ainsi : « Toute mat ière hétérogène qui peut s ' i n -
t rodu i re dans un corps vivant et y rester dans l ' inact ion, s'y 
mult ipl ier et ensuite en sort ir pour agir de m ê m e dans un corps 
vivant, me pa ra î t avoir un pr incipe de vie. » 

Pu i s , c o m m e à cette époque les données microscopiques 
étaient dans leur enfance, H a m e a u compare les virus à l ' o rga -
nisme qui , pour lui, se présente sur le plus petit volume, à 
l ' a ca rede la gale, et considère la multiplication des virus comme 
analogue à celle de ces petits êtres. Enf in , il précise sa pensée 
en disant : « Les virus ont des germes qui les reproduisent . » 

C'est une chose banale que d 'en tendre dire que la médecine 
ne progresse pas et que, t and is que la chi rurgie fait chaque j o u r 
des acquisi t ions nouvelles, la médecine reste en a r r i è r e . Répon-
dez à ces détracteurs , j 'al lais dire à ces i g n o r a n t s , p a r des f a i t s ; 

(1) F . - V . R a s p a i l , Manuel annuaire de la santé pour 1 8 8 1 . P a r i s , 1881» 

p . 1 5 . 

(2) H a m e a u , Etude sur les virus (Revue médicale, n o v e m b r e et d é -

c e m b r e 1 8 4 7 , p . 305). 

montrez- leur le principe virulent et contagieux des maladies, 
isolé, cultivé, domes t iqué ; mont rez - l eu r la vaccine agrand i s -
san t , par les virus at ténués, le champ de son action préserva-
trice, protégeant nos bestiaux d'épizooties meurt r ières et r amenan t 
à une mortal i té pour ainsi dire infime une maladie jusqu 'a lo rs 
réputée incurable , la rage ; montrez- leur aussi l 'hygiène et la 
prophylaxie des maladies basées désormais sur des données p r é -
cises et exactes; mont rez- leur , enfin, l 'antisepsie s 'efforçant de 
passer du domaine de la chirurgie dans celui de la médecine, et 
dites-leur que, tous ces progrès, nous les devons à ces nouvelles 
études. Aussi su is - je prêt à m'écr ier , comme le faisait naguère 
Bouley, dans une de nos enceintes académiques : « Une doctr ine 
nouvelle s 'ouvre pour la médecine, et celte doctr ine m 'appara î t 
puissante et l umineuse ; un grand avenir se p r é p a r e ; je l ' a t -
tends avec la confiance d 'un croyant et le zèle d ' un e n t h o u -
siaste. » 

HYGIÈNE PROPHYLACTIQUE. 
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D E U X I È M E CONFÉRENCE 

D E S M I C R O B E S P A T H O G È N E S 

MESSIEURS, 

Avant d 'a l ler plus loin d a n s l ' é tude de l 'hygiène prophylac-
t ique, il me pa ra i t nécessaire de consacre r deux leçons à l ' é tude 
des microbes pa thogènes et des alcalis o rgan iques qui j ouen t le 
rôle le p lus i m p o r t a n t dans les maladies où cette hygiène pro-
phylact ique t rouve ses p lus sér ieuses applicat ions. 

N 'a t tendez pas de moi u n e descript ion complète des microbes 
pa thogènes ; pour accompl i r u n e pareil le l âche , i l . faudra i t consa -
crer à ce su j e t non pas u n e conférence , ma i s toutes celles que je 
me propose de fa i re devant vous cette a n n é e . Je vais s implemen t 
vous exposer, aussi br ièvement que possible, quelques données s u r 
les pr inc ipaux microbes pa thogènes en p r e n a n t p o u r type de m a 
descript ion l ' un des microbes les p lus connus , la bactér ie cha r -
bonneuse . 

P o u r ceux qui voudra ien t compléter l eurs connaissances à 
ce su je t , j e les r enver ra i s aux t ra i tés et aux monograph i e s qui 
on t été consacrés à cette é tude des bactér ies et des mic ro-orga-
n i smes , ouvrages a u j o u r d ' h u i si n o m b r e u x qu ' i l s const i tuent 
une vér i table b ib l io thèque , et en par t icu l ie r , pour ce qui c o n -
cerne les t ravaux f rança i s , à l 'ouvrage si i m p o r t a n t de Cornil 
et Babès (1), à la t raduct ion que le doc teur Henr i j ean (de Liège) 
a donnée du travail de F lügge s u r les m ic ro -o rgan i smes (2) et 
enf in au t ra i té si p ra t ique et si ut i le de m o n chef de labora to i re , 
le docteur Dubief (3). C'est aidé des p répa ra t ions et des cul tures 

(1) C o r n i l e t B a b è s , les Bactéries, 2° é d i t i o n . P a r i s , 1886 . 
(2) F l ü g g e , les Micro-organismes étudiés spécialement au point de vue de 

l'étiologie des maladies infectieuses, t r a d u i t par H e n r i j e a n . B r u x e l l e s , 1887 . 
(3) D u b i e f , Manuel de microbiologie. P a r i s , 1888 . 



qu'i l a faites, p répara t ions et cul tures qui passeront sous vos 
yeux, que j 'appuierai les développements dans lesquels j e vais 
en t r e r . 

Comme je vous le disais dans m a précédente leçon, c'est la 
découverte de la bactéridie charbonneuse qui a permis de créer 
le groupe des microbes pathogènes, dont l 'étude devait modilier 
d 'une façon si profonde nos connaissances sur les maladies i n -
fectieuses, et l 'histoire de cette découverte est assez intéressante 
pour que j 'y insiste quelque peu dans cette conférence. Je le ferai 
sur tout en me servant des belles leçons que mon ami , le profes-
seur S t r aus , a faites sur ce su je t (1). 

Des Jusqu ' à Chaber t , les maladies charbonneuses , qui déciment 
c h a r b o n n e u s e s , nos t roupeaux et qui a t te ignent parfois l 'homme, const i tuaient un 

chaos assez confus , où l'on réunissai t dans une m ê m e description 
la septicémie, les maladies gangréneuses et les maladies c h a r -
bonneuses . L ' i l lustre successeur de Bourgelat à la direction d'Al-
for t , Chaber t , dans son beau t ra i té su r le charbon paru en 1779, 
établit ne t tement la distinction entre les maladies gangréneuses 
et septiques et la maladie charbonneuse (2) ; il décr i t à cette der -
nière trois formes cliniques : la fièvre charbonneuse , le charbon 
essentiel et le charbon symptomat ique . 

Les découvertes de la bactériologie ont modifié cette man iè re 
de voir : tandis que pour Chaber t ces diverses formes n 'étaient 
que des aspects différents d 'une seule et même maladie , le char-
bon ou anthrax, la science moderne a disloqué cette conception 
uniciste en m o n t r a n t qu'i l y avait là encore des maladies d i f fé-
rentes. Tand i s que la fièvre charbonneuse de Chabert correspond 
au sang de rate causé pa r le bacille de Davaine, les deux aut res 
formes répondent à une maladie différente causée par un second 
micro-organisme, maladie qui porte le n o m de charbon sijmpto-
ma tique. 

Du C'est en examinan t le sang d ' un mouton mor t du sang de 
sang de rate. maladie si f r é q u e m m e n t observée dans nos t roupeaux de la 
Découverte Sologne et de la Beauce, que Davaine et Bayer, en 1850, s igna -

bactérie lèrent la présence de petits corps fil iformes n 'of f rant aucun mou-
charbonneuse. v e m e n t spontané et ayant le double en longueur du globule san -

(1) S t r a u s . le Charbon des animaux et de l'homme. P a r i s , 1S87 . 
(2) C h a b e r t , Traité du charbon ou anthrax chez les animaux (Journal 

d'agriculture, 1779) . 

guin (1). Ils ne font d 'ail leurs jouer aucun rôle à ces petits corps 
et se contentent de signaler leur présence. 

Cinq ans après, en 1855, Pol lender(2) , en examinant du s a n g 
charbonneux, retrouve ces petits corps, dont il décri t la forme 
et fait un pas de plus dans la question, en mon t ran t qu'ils ap-
par t iennent à des espèces végétales. J ' a jou te qu'i l est certain que 
Pol lender n 'avait aucune connaissance du travail de Davaine et 
Rayer, ce qui fait qu 'en Allemagne on a t t r ibue à Pollender la 
découverte de la bactérie charbonneuse , tandis qu 'en France, 
nous basan t sur la date m ê m e des publications, nous considé-
rons Davaine et Rayer comme ayant observé les premiers les 
bâ tonnets caractér is t iques du cha rbon . 

Un accident malheureux arr ivé à l 'Ecole vétérinaire de Dorpat 
au chauffeur de l ' amphi théâ t re de dissection, qui m e u r t en 1857 
à la suite d ' u n e inoculation charbonneuse , permet à Brauell de 
pousser un peu plus loin la découverte de Davaine et de P o l l e n -
der. En inoculant , en effet, le sang de ce chauffeur à des moutons , 
il amène la mort de ces an imaux par le charbon et constate la 
présence des bâ tonnets . Mais il réuni t dans la m ê m e description 
les vibrions septiques doués de mouvements et les bâtonnets im-
mobiles décrits pa r Davaine, et, dans le travail qu'il fait pa-
raî t re l ' année suivante, en 1858, il persiste dans cette confusion 
et refuse à ces bâtonnets une valeur caractér is t ique. 

Leisering, la m ê m e année, par tage l 'opinion de Brauell (3), 
et il faut arr iver au beau travail de Delafond(4) pour voir la sé-
parat ion s 'établir ne t tement en t re les vibrions septiques et les 
bâ tonnets . 

Delafond résout presque complètement le problème, puisqu' i l 
cherche à cultiver ces bâtonnets , qu' i l sait être d 'origine végé-
tale, pour en obtenir des graines ou des spores. A cette date , 

(1) Comptes rendus et Mémoires de la Société de biologie, 1850 , p. 341 ; 
Gazette médicale de Paris, 1850 , p. 788 . 

(2) P o l l e n d e r , Mikroskopische und Mikrochemische Untersuchung des 
Milzbrandblutes, sowie über Wesen und kur des Mitsbrandes ( in Wipper-
fürth), Caspers' Vierteljahrschrift f . gerich. u. œffent. Medicin, B d . V I I I , 
1885 , p. 102 -114 . 

(:i) B r a u e l l , Versuche and Untersuchungen betreffen den Milzbrand den 
Menschen und der Thiere (Virctiow's Arch. f . Path. Anat., 1S57, Bd . X I , 
p . 131 , 144) . 

(4) D e l a f o n d , Bulletin de la Société vétérinaire, in Recueil de la Société 
vétérinaire, 1 8 6 0 , t . X X V I I . 



en 1860, on n 'é ta i t pas encore en possession des procédés de 
cul ture des micro-organismes, et l 'on comprend que les ten-
tatives de Delafond aient été inf ructueuses . Mais il f au t recon-
naî tre que la première idée de cette cul ture lui appar t ien t 
tout entière. 

Trois ans après , Davaine (1), éclairé par les expériences de 
Pas teur sur les fermenta t ions et r app rochan t cer ta ins de ces 
f e rments , et en part iculier ceux de la fermenta t ion lactique et 
butyr ique déterminée pa r le Bacillus lacticus et le Bacillus 
amylobacter, des bâtonnets qu ' i l avait observés dans le sang des 
a n i m a u x mor t s du cha rbon , reprend à nouveau cette impor -
tante question et il démont re alors, dans des communicat ions 
successives, que c'est bien le bâ tonne t qui est la cause de la viru-
lence du charbon, et il le caractérise du nom de bactéridie char-
bonneuse. 

Cependant , deux professeurs du Val-de-Grâce, Leplat et Jai l-
lard(2) , met tent en doute l ' a f f i rmat ion de Davaine. Ayant inoculé 
à des lapins du sang charbonneux qui leur avait été envoyé par 
un équarr isseur de Sour res (aux environs de Chart res) , ces la-
pins succombent rap idement , sans qu 'on puisse constater la 
présence de bactéries dans leur sang. Davaine démontre alors 
par des recherches t rès précises que ce n'est pas le charbon 
que Leplat et Jai l lard ont inoculé aux lapins , mais une maladie 
septique, qu'il appelle la maladie septique de la vache, et il 

(1) D a v a i n e , Recherches sur les infusoires du sang dans la maladie 
connue sous le nom de « sang de rate » (Comptes rendus de l'Académie 
des sciences, 1863 , t. L V I I , p. 320) . — Nouvelles recherches sur les infu-
soires du sang dans la maladie connue sous le nom de « sang de rate » 
[Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1863 , t. L V I I , p. 351 e t p . 386) . 

— Nouvelles recherches sur la maladie du sang de rate (Mémoires de la 
Société de biologie, 1864, 3 e s é r i e , t . V , p. 1 9 3 - 2 0 2 ) . — Nouvelles recher-
ches sur la nature de la maladie charbonneuse, connue sous le nom de 
« sang de rate» (Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1864 , t . L I X , 
p . 3 9 3 ) . 

(2) L e p l a t e t J a i l l a r d , De l'action des bactéridies sur l'économie ani-
male (Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1864 , t . L I X , p . 2 5 0 ) . 
— Note au sujet de l'expérience prouvant qve le charbon de la vache 
inoculé aux lapins les tue avec tous les phénomènes du sang de rate, 
sans que leur sang renferme aucune trace de bactéries (Comptes rendus 
de l'Académie des sciences, t . L X I , p . 2 7 8 ) . — Nouvelle expérience pour 
démontrer que les bactéries ne sont pas la cause du sang de rate, i b i d . , 
p . 436. 

af f i rme de nouveau la nécessité de la présence de la bactéridie 
pour caractériser le charbon (1). 

La quest ion, comme vous le voyez, s 'étai t g randemen t sim-
plifiée, et désormais il paraî t acquis que les bâtonnets entrevus 
pa r Davaine en 1850 sont les é léments de la virulence du sang 
de rate . Cependant il restait encore des points bien obscurs dans 
la question : à savoir le mode de propagation de la maladie et 
la persistance de la virulence dans certains cas. 

Kocli (2), pa r la découverte de la sporulation des bactéries en 
1876, nous fourn i t à ce dernier point de vue d ' impor tantes indi-
cations. Déjà, en 1869, dans son beau travail sur la maladie des 
vers à soie, Pas teur , en é tudiant la flacherie, avait r emarqué 
que le bacille pathogène de cette maladie , bacille qui se déve-
loppe dans le tube digestif de ces an imaux , pouvait se reproduire 
de deux façons, tan tô t pa r scissiparité, t an tô t pa r des noyaux se 
développant dans leur in té r ieur , noyaux auxquels il avait a t t r ibué 
la dénominat ion caractér is t ique de corpuscules-germes. Colin (3), 
de son côté, en 1872, rapprochant , comme l'avait fait Davaine 
au point de vue de sa consti tution, le Bacillus subtilis, qui pré-
sente ces mêmes noyaux ou spores à l ' in tér ieur , du Bacillus an-

' thracis, s ignale la possibilité de cette sporulat ion comme mode 
de reproduct ion de ce dernier bacille. Mais à Koch, revient l ' hon -
neur de cette démons t ra t ion . 

A pa r t i r de ce moment , toutes les découvertes sur le charbon 
t iennent dans les travaux de Pas teur et de ses élèves Roux et 
Chamber land : dès l 'année 1877, ils s ignalent les procédés qui 
permet ten t d ' isoler, de cultiver, de domestiquer ce micro-orga-

(1) D a v a i n e , Sur la présence constante des bactéridies dans les animaux 
affectés de la maladie charbonneuse (Comptes rendus de l'Académie des 
sciences, 1865 , t . L X I , p . 334) . — Recherches sur une maladie septique de la 
vache regardée comme de nature charbonneuse, i b i d . , p. 3 6 8 . — Note en ré-
ponse à une communication de MM. Leplat et Jaillard sur la maladie char-
bonneuse, i b i d . , p. 523. — Réponse à une communication de MM. Leplat 
et Jaillard relativement à l'action des bactéries sur l'économie animale 
(Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1864, t . L I X , p . 3 3 8 ) . — Sur 
lu présence constante des bactéridies dans les animaux affectés du charbon 
(Comptes rendus de l'Académie des sciences, t . L X I , p. 334) . 

(2) K o c h ( R . ) , Die Etiologie der Milzbran. Kerankheit begründet auf 
die Entwichelungsgeschichte des Bacillus Anthracis [Cohn's Beitrxge z. 
Diol. der Pflanzen, t. I I , p. 227 , 3 1 0 ; 1876) . 

(3) C o h n , Untersuchungen über Dacterien (Beitr. zur Biol. der Pflanzen, 
t . 1 , 2 H e f t . , p. 145 , 1872) . 



nisme ; ils démont ren t sans réplique que le bacille est bien l ' agent 
de la virulence ; car , après avoir so igneusement filtré su r de la 
porcelaine du sang charbonneux et l 'avoir ainsi privé de ses 
bacilles, l ' inoculation de la substance filtrée reste inoffçnsive, 
tandis que l ' inoculation d 'une min ime par t ie de la substance 
î-estée sur le filtre provoque un charbon mortel . Enf in , poussant 
plus loin leurs investigations, ils a r r ivent à a t ténuer le terrible 
microbe ; et lorsque dans une leçon prochaine j ' au ra i à par ler 

i 

F i g . 1. — Bacillus anthracis dans l e sang d'un cobaye, examiné à l'état frais. 
Sous la forme de bâtonnets droits, flexibles. 

de l 'a t ténuat ion des virus, je vous exposerai en détail l 'histoire 
des belles recherches qui ont amené cette grande découverte de 
la vaccination charbonneuse . 

Du II nous reste main tenan t à étudier le bacille en l u i - m ê m e . Il 
anthracis. s e présente sous trois états : sous fo rme bacillaire, sous fo rme 

filamenteuse, sous forme sporulaire . La fo rme bacillaire est celle 
sous laquelle on le trouve dans le sang des an imaux qui ont 
succombé au sang de rate, et c'est sous cette fo rme que Davaine 
les a le p remier aperçus. Il se présente, comme vous le mont re 
cette figure (voir fig. 1), sous la fo rme de bâtonnets droits, 
flexibles, cylindriques, immobi les , homogènes , t r ansparen t s 
comme le verre, réf r ingents , dont l 'épaisseur est de 1 à 1,25 p., 

tandis que leur longueur est de 5 à 20 [J-. L e u r t ransparence 
nous oblige pour les observer à colorer les préparat ions , et vous 

Fig . 2. — Fi laments du Bacillus anthracis cultivés à la chambre humide 
dans l'humeur aqueuse du lapin. 

pouvez vous servir à cet effet des matières colorantes dérivées de 
l 'anil ine (fuchsine, violet de méthyle, etc.). 

Fig . 3. — Colonie du Bacillus anthracis sur plaque de gélat ine 
à un faible gross issement . 

Lorsqu 'on cultive ces bâtonnets dans un milieu appropr ié , on 
les voit considérablement s 'allonger et fo rmer alors de longs fila-
ments qui , même au bout d ' u n certain temps, se réun issen t et 
fo rment alors une véritable colonie présentant une masse con-
sidérable deces filaments agglomérés entre eux ; les deux figures 

/ 
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ci-dessus vous mon t ren t bien les dispositions que j e viens de 
vous signaler (voir fig. 2 et 3). 

Enf in , l 'on voit se développer, dans ces f i laments, des spores ; 
ce sont des points réf r ingents développés dans l ' in tér ieur même 

Fig. i . - Filaments du charbon en sporulation après douze heures de culture 
en chambre humide, dans du bouillon de bœuf stérilisé. 

du f i lament, spores qui, augmen tan t de plus en plus, remplissent 
tout le contenu du bâtonnet ; ce sont ces spores qui résistent le 
plus éne rg iquementà tous nos moyens de destruction (voir fig. 4) . 

Lorsque ces spores trouvent un te r ra in favorable à leur déve-
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Fig. S. — a, b, c, d. Phases diverses de l'évolution d'une spore charbonneuse 
pendant sa germination jusqu'en e, où elle est baclérie adulte. 

loppement, elles s 'accroissent, et subissant une marche inverse, 
elles se t r ans fo rmen t en bacilles. La figure ci-dessus vous mont re 
les différentes phases de cette germinat ion (voir fig. o). 

Lorsque, dans l 'autopsie des an imaux qui succombent au 
charbon , on examine les organes au point de vue histologique, 
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c'est toujours dans les capillaires sanguins que l 'on retrouve la 
bactéridie, consti tuant ainsi de véritables injections pathologiques 
dans tout le système vasculaire. La coupe que j e vous présente 
du poumon d 'un cobaye ayant succombé au charbon, me t bien 
en lumière la disposition que j e viens de vous signaler(voir lig. 6 . ) 

Aérobie par excellence, le Bacillus anthracis vit en paras i te 
dans les liquides où l 'oxygène se trouve à l 'état na issant , car il 
ne possède pas de chlorophylle et , pa r cela même , il est impuis-
san t à dégager l 'oxygène des milieux où ce gaz est en combinai-
son . C'est donc dans le sang que ce bacille se développe avec le 
plus de facilité. 

Fig. 6. — Coupe de poumon do cobaye charbonneux. 

La tempéra tu re a une influence t rès notable sur son dévelop-
pement ; la plus favorable est celle de 35 degrés. A cette t empé-
ra tu re et dans un milieu appropr ié , il produi t , en vingt heures , 
des spores. Si l 'on élève la t empéra tu re à 42 ou 4 3 degrés, il y 
a production de f i laments, mais la sporulat ion n 'a plus lieu ; 
quelques degrés plus haut , â 45 degrés, la format ion de fila-
ments cesse; enfin, à 50 degrés et au-dessus , l es bactéries adultes 
succombent . 

Lorsque, au contraire, au lieu d'élever la t empéra tu re on 
l 'abaisse, voici ce qu 'on observe : il y a un ralent issement de la 
fo rmat ion des s p o r e s ; ainsi , à 30 degrés, il faut t rente heures 
pour les obtenir , et à 18 degrés il f au t deux ou trois jours . Mais, 
pour cela, la virulence n 'en existe pas moins et le froid ne para i t 



pas modifier cette virulence. C'est ainsi qu 'on a pu exposer du sang 
charbonneux a u n e t empéra tu re de — H O degrés, sans lui faire 
perdre sa virulence. Quant aux spores, elles résistent à une tem-
péra tu re t rès élevée, et on ne peut les détruire qu 'en dépas-
sant la t empéra tu re de 120 à 130 degrés. P o u r le milieu de cul-
ture , celui qui paraî t de beaucoup préférable est le bouillon de 
veau alcalinisé. 

Une fois ces connaissances biologiques acquises, su r le Bacillus 
anthracis, il est facile de se rendre compte de la symptomato-
logie du cha rbon . 

P r e n o n s un cobaye et, avec la seringue de Pravaz, inoculons-lui 
sous la peau quelques gouttes d 'une cul ture de bactér ies c h a r -
bonneuses . P e n d a n t trente-six à q u a r a n t e heures , ce cobaye ne 
présentera aucun symptôme appréciable, si ce n ' e s t un peu de 
rougeur au point inocu lé ; puis, au bout de ce temps , l ' an imal 
deviendra inquie t , sa respiration s 'accélérera, il u r inera f r équem-
ment , sa démarche deviendra incer ta ine, sa vivacité d isparaî t ra , 
puis quelques convulsions se p rodui ron t et l ' an imal succombera 
dans le coma. 

Si l 'on suit pas à pas la propagation du microbe pathogène, 
on verra, comme l'a mon t r é Colin (d'Alfort), que c'est d 'abord 
dans les ganglions lymphat iques du point inoculé que se fait la 
multiplication des microbes pathogènes ; ils péné t re ront ensui te 
dans le sang, où ils se développeront avec une extrême facilité, 
et , grâce à la circulat ion, on les verra envahir tous les organes . 
Avides d'oxygène, a m e n a n t probablement , par les p tomaïnes 
qu'i ls sécrètent , un état agglutinatif des globules, la mor t résul-
tera de ces deux circonstances : elle sera produite pa r asphyxie 
et par embolie capillaire. Le charbon , comme vous le voyez, re-
présente donc le type des maladies infectieuses aiguës, et c 'est 
pourquoi j ' a i si longtemps insisté sur l 'histoire de ce microbe 
pathogène, et bien souvent, dans ces conférences, vous me verrez 
revenir su r cette bactéridie. 

nu Jusqu ' ic i , nous ne nou3 sommes occupés que du charbon vrai , 
du sang de r a t e ; il me reste main tenan t à vous dire quelques 

t" 'u e ' m o t s d e c e t a " t r e cha rbon , dit charbon symptomatique, qui 
f r appe su r tou t les bêtes à cornes, et en part icul ier les t roupeaux 
de bovidés qui paissent dans les montagnes ; de là les noms de 
charbon emphysémateux des bœufs, et de mal des montagnes. 
Ce charbon est, de beaucoup, le plus f réquen t , et c 'est lui qui a 

charbon 
svmptoma-

fait donner le nom générique de charbon à ce groupe d 'affec-
tions, à cause de la couleur noire et gangréneuse que p r e n n e n t 
les tumeurs emphysémateuses arrivées au s u m m u m de leur 
évolution. Vous verrez d 'ai l leurs, par la suite, que c'est une 
maladie absolument distincte du sang de rate, et que les deux 
bacilles ont des propriétés en tous points opposées. 

Je vous ai déjà dit que Cliabert avait entrevu cette forme de 
charbon , dont Sanson, en 1868, avait donné une excellente des-
cription dans le rapport qu'il fit au sujet d 'une épidémie de mal 
de montagnes qui f rappa i t nos bestiaux de l 'Auvergne. Mais c'est 
aux travaux d 'Arloing, de Cornevin et Thomas , que l 'on doit la 
connaissance du bacille pathogène de ce charbon, à la suite des 
travaux qu ' i ls ont entrepr is de 1879 à 1884. Ce charbon se pré-
sente sous deux formes : dans l 'une, le mal débute par une 
t u m e u r emphysémateuse mal définie, se développant dans les 
parties les plus charnues de l ' animal , puis , des symptômes gé-
néraux se produisent rapidement et l ' an imal succombe. Dans 
l ' au t re forme, ce sont d 'abord les symptômes généraux qui appa-
raissent, et la t u m e u r emphysémateuse ne se produi t qu 'aux pé-
riodes ult imes de la maladie. Ces deux formes ont la même ori-
gine et leur différence symptomatique résulte s implement du 
point où s'est faite l ' inocula t ion; s'est-ellc faite par la p e a u ? 
c'est le charbon emphysémateux; s 'est-elle faite par voie i n -
te rne? c'est le charbon essentiel. 

C'est le seul point commun qui existe entre le charbon sym-
ptomat ique et le sang de rate, car , s'il existe, pour le sang de 
ra te communiqué à l 'homme, une forme avec pustule maligne, 
il en est une aut re , au contraire , dans laquelle l ' inoculation se 
fait par l ' intest in, et que l'on a décrite sous le nom de charbon 
intestinal ou de mycose intestinale. 

Le microbe pathogène de ce charbon symptomat ique, q u ' A r - D u 

loing, Cornevin et Thomas ont décrit sous le nom de Dacterium ^/'^"éf1 

Chauvei, se présente sous une forme absolument différente du 
Bacillus anthracis. Il est mobile, il est essentiellement anaérobie, 
il ne se rencont re pas, par cela même, dans le sang pendant la 
vie; il est moins long et plus épais, son épaisseur est, en effet de 
O'J.,5 à et sa longueur de 3 ¡J.. Sa cul ture est extrêmement 
difficile, et ce n 'es t que dans le vide ou en présence de l 'acide 
carbonique que l'on peut le cultiver dans le bouillon de veau ou 
de poulet. Nous verrons, lorsque nous étudierons les virus at té-



nues, comment on est parvenu à const i tuer , avec ce bacille, u n e 
vaccine contre le mal de mon tagnes . 

Un au t re fai t qui sépare t rès net tement encore ces deux micro-
organismes pathogènes, c'est que, tandis que pour le Bacillus 
anthracis, le lapin constitue u n des réactifs les plus sensibles, 
cet animal se mont re , au contraire , absolument ré f rac ta i re aux 
inoculations du Bacterium Chauvei. Le porc, le chien, le chat , 
le rat , le canard , la poule, le pigeon sont, comme le lapin, ré f rac-
taires au charbon symptomat ique. Le cobaye peut p rendre ce 
charbon , mais , au bout d 'un certain temps , il acquier t une i m -
muni té et ne succombe plus à cette affection. D'ail leurs, si la 
connaissance du charbon symptomat ique impor te aux agro-
nomes, elle intéresse beaucoup moins la pathologie huma ine , et 
nous ne connaissons pas j u squ ' à présent de maladie causée chez 
l ' h o m m e pa r le Bacterium Chauvei. 

Je passerai rap idement su r le rouget des porcs, et cela, parce 
que nous sommes loin d 'être renseignés positivement sur le 
micro-organisme qui dé termine cette maladie spéciale à l 'espèce 
porcine, dénommée mal rouge, fièvre entér ique ou choléra des 
porcs. 

C'est, comme vous le savez, une maladie caractérisée essen-
tiellement pa r une érupt ion exanthémat ique superficielle, et 
pa r des lésions in ternes consis tant en ulcérat ions de la valvule 
i léo-cœcale et du côlon, et de lésions pulmonai res et cardiaques 
de na tu re infectieuse. 

On a t rouvé, dans ce rouget des porcs, plusieurs microbes, 
mais cette plural i té indique l ' incert i tude dans laquelle on se 
trouve, sur le véritable microbe pathogène. Aussi , Cornil est-i l 
d'avis que l'on n ' a pas encore le véritable micro-organisme infec-
tieux de cette affection. Il est probable, comme l ' a fort bien dit 
Dubief, qu' i l existe plusieurs maladies exantl iématiques du porc, 
comme on trouve plusieurs septicémies, et que chacune d'elles a 
son microbe pathogène spécial. La récente communica t ion de 
Cornil (1) sur la d iar rhée pseudo-membraneuse du porc, d ia r rhée 
produi te par un microbe spécial, confi rme cette hypothèse, car 
elle fait entrevoir qu'i l en sera pour le rouget des porcs comme 
pour le charbon et que sous ce nom on a décrit sans doute deux 

(1) Cornil, De la diarrhée pseudo-membraneuse du porc ( A c a d . d e m é d . , 
7 août 1 8 S S ) . 

maladies for t distinctes : le rouget des porcs p roprement dit et 
la d ia r rhée pseudo-membraneuse . 

J 'a r r ive à u n e au t re maladie qui f rappe encore l 'espèce ani-
male, mais qui atteint presque exclusivement les poules, je veux 
par ler du choléra des poules. Ce nom de choléra est déplorable, 
appl iqué à cette maladie , car il permet un rapprochement qui 
n'existe, à aucun t i tre, entre cette affection et le choléra véritable, 
et cette confusion a même été un obstacle à la mise en œuvre du 
procédé si curieux que Pas teur a proposé à l 'effet d 'obtenir la 
destruct ion des lapins qui ravagent l 'Austral ie . 

Cette maladie est caractérisée pa r un état de dépression de la 
poule, qui reste immobile , s 'efforçant de se réchauffer au soleil ; 
elle se t ra îne sur le sol, sa crête devient violacée, puis noire ; elle 
a une d iar rhée séro-muqueuse très abondante et succombe rap i -
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Fig. 7. — Microbe du choléra des poules (d'après Pasteur). 

dement . Ce choléra des poules constitue une maladie épidémique 
qui décime les poulaillers et qui a p a r u , vers la fin du siècle der -
nier , en 1789, en Lombardie . Nous la t rouvons en France , aux 
environs de Pa r i s , en 1 8 3 0 ; elle est bien étudiée, en 1851, par 
Renau t et Delafond, et plus récemment , en 1877, pa r Joannès 
et Mégnin, puis pa r S e m m e r (de Dorpa t ) . 

C'est en 1878 que Péronci to découvre le mic ro-organ i sme pa-
thogène d e c e choléra des p o u l e s ; en 1879, l ' année suivante, 
Toussaint mon t r e que ce microbe est bien la cause de la maladie, 
mais c 'est en 1881 que Pas teur isole et cultive ce microbe et 
fonde, sur cette étude, la première application des virus a t ténués . 

On trouve le micro-organisme en grande abondance dans les 
liquides diarrhéiques , mais son milieu de prédilection est le sang 
des volatiles, où l 'on peut faci lement constater sa présence ; ce 
microbe, comme le mont re la figure ci-dessus, est un microcoque 



qui a de Op.,2 à (ty.,3 de diamètre (voir fig. 7). Ces m i c r o - o r g a -
n ismes sont liés deux par deux, ou en hu i t de chiffre ; ils sont 
an imés d ' un mouvement t rès rapide. C'est une bactérie très 
aérobie, elle absorbe l 'oxygène du sang et détermine l 'asphyxie; 
on la cultive su r la gélatine peptonisée. Si le cobaye résiste à 
l ' inoculation du choléra des poules, il n 'en est pas de même des 
lap ins , et c 'est su r ce fait qu 'est basée l 'application de ce choléra 
des poules à la destruct ion de ces rongeurs , expérience a u j o u r -
d 'hu i en voie d 'exécution, suivant les conseils de Pas t eu r , par 
son élève Loir . 

Nous allons quit ter ma in tenan t le domaine de la pathologie 
an imale pour aborder la pathologie huma ine , et nous commen-
cerons , si vous le voulez bien, pa r la lièvre typhoïde. 

Fig . 8. — Bacil le typhiq u e . Ses aspects différents dans une culture 
sur gélatine-peptone inclinée. 

Du C'est en 1864 q u ' u n professeur de Sienne, Tigr i , s ignala, le 
typi'osus. p remier , la présence des bactéries dans les veines pulmonai res 

et la cavité gauche du c œ u r d 'un individu ayant succombé à 
la dothiénentérie . Pu i s deux professeurs de l 'Ecole de Nancy, 
Coze et Feltz, décrivent dans le sang des typhiques des bâ ton-
nets ayant de 5 à 6 p. de longueur . Longtemps après, en 1871, 
Recklinghausen constate la présence, dans des abcès miliaires 
du re in chez un typhique, d 'une g r a n d e quant i té de microbes. 
E n 1874, Klein retrouve ces bacilles dans diverses lésions de la 
maladie. Sokoloff signale leur présence la même année dans 
les ganglions lymphat iques , et Browicz, en 1875, dans la rate . 
Mais c 'est sur tout Ebe r th qui , dans la série de t ravaux qu'i l a 
fai t para î t re de 1880 à 1883, donne la meil leure description du 
bacille typhique, complétée par celle de Klebs, en 1881, et que 
Coast et Crook décrivent à leur tour en 1882. Ce n 'es t qu 'en 
1884 que Gaffky obtient des cul tures de ce bacille dans la gélatine. 

E n 1885, Ar taud , dans sa thèse inaugura le , décrit un microbe 

en navette qui serait caractér is t ique de la fièvre typhoïde, mais 
il ne parvient pas à le cultiver. Enfin, en 1887, paraissent les 
remarquables travaux de Chantemesse et Wida l , et c'est su r 
l 'ensemble de ces travaux que nous pouvons au jou rd ' hu i baser 
la description du Bacillus typhosus. Il se présente sous des 
formes var iables; il est p lus long que large, et il peut avoir de 
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Fig. 9. — Bacille (yphique (d'après Artaud;. 

2 à 6 [;. de longueur sur 1 à 2 p. de la rgeur . Il est t rès mobile, 
et la figure suivante vous mont re ra l 'aspect qu'i l présente ordi-
na i rement (voir fig. 8). 

Souvent, il offre à sa partie centrale u n espace clair qui lui 
donne alors cette forme en navette qu 'Ar taud avait signalée 
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Fig. 10. — Sporulation du bacille typhique (d'après Chantemesse et Widal ) . 

comme caractérist ique de ce bacille. On a émis plusieurs opi-
nions pour expliquer cette forme en navet te : les uns veulent y 
vo.r une sporulat ion ; d 'aut res , comme Chantemesse, un com-
mencement de scissiparité ; Dubief soutient qu'i l s'agit là s im-
plement d 'un artifice de préparat ion, et que c'est le chauffage et la 
dessiccation qui produisent cette fo rme spéciale en navette, forme 
que vous trouvez reprodui te net tement dans cette figure em-
pruntée à Ar taud (voir fig. 9). 

Ce bacille se reprodui t pa r scissiparité et pa r sporula t ion. 
HYGIÈNE PROPHYLACTIQUE. 3 



Cette sporulat ion se fait , comme l 'ont mont ré Wida l et C l i an -
temesse, à l 'extrémité du bacille, et la f igure que j e vous mont re 
vous donne u n e bonne idée de cette sporulat ion (voir fig. 10). 

Ces spores sont t rès résistantes à nos moyens de destruct ion ; 
la dessiccation ne les tue pas , et il faut dépasser 90 degrés poul-
ies dét rui re . Ce bacille produi ra i t une ptomaïne très toxique que 
Briéger a décrite sous le nom de typhotoxine. Il se retrouve, 
après la mor t , dans toutes les lésions pathologiques déterminées 
par la fièvre typhoïde ; mais m ê m e pendant la vie, on peut re-
t rouver ce bacille soit en p ra t iquan t des ponctions capillaires 
dans la rate, ponctions d 'ai l leurs absolument inoffensives, soit en 
examinant les u r ines , comme l'a signalé Bouchard , dès 1881, soit 
en examinant les matières fécalcs. Souvent même, les bacilles, 
contenus dans les matières fécales, t rouvent dans certaines eaux 
un milieu favorable à leur développement, et l 'on peut , comme 
l'a f a i tChan temesse , retrouver leur présence dans ces eaux con-

Fig. 11. — Bactéries du choléra dans une culture sur gélatinc-pcjitone. 

taminées. Lorsque j e vous parlerai de la prophylaxie pa r l'ali-
menta t ion , j e reviendrai plus longuement su r ce point si impor -
t a n t de la propagation de la lièvre typhoïde pa r les u r ines et les 
mat ières fécales. 

Il ne resterai t plus aucun point obscur su r la biologie du Ba-
cillus typhosus si l 'on pouvait, chez les an imaux , reproduire la 
lièvre typhoïde. Malheureusement pour l 'expér imentat ion, les 
an imaux ne p rennen t pas la fièvre typhoïde et, malgré les essais 
si habi lement dirigés pa r Chantemesse et W i d a l su r les souris 
et les rats , l ' introduction du Bacillus typhosvs dans le péri toine 
de ces an imaux détermine une m o r t rapide , en v ing t -qua t re 
heures, ce qui rapproche plus ces phénomènes toxiques de la 
septicémie que de la fièvre typhoïde. 

Cette même impossibilité de dé te rminer chez les an imaux , 
avec le microbe pathogène, la maladie infectieuse dont il est le 
vecteur, se retrouve pour le choléra. La contagiosité du choléra 
était admise depuis de longues années et paraissai t définitive-
m e n t démontrée. Mais c 'est Koch qui a fai t connaî t re , le premier , 

dans sa communicat ion du 26 juil let 1881, à l 'office sani ta i re 
a l lemand, le microbe pathogène de cette maladie infectieuse, au-
quel il a d o n n é le nom de Koma bacillus, ou bacille en virgule, 
à cause de la fo rme qu'i l présente . C'est un bacille aérobie, 
ayant 3 \i. de longueur et 0;j.,8 de largeur ; il est doué de mou-
vements très actifs, et sa forme caractér is t ique que reprodui t le 
dessin que je vous présente , résulte p robab l emen t , comme l'a 
fort bien dit Dubief, de la f ragmentat ion d ' un spirille (voir 
«g- H ) . 

On ne retrouve ce bacille que dans l ' intest in et dans les garde-
robes . Il n 'existerait ni dans le sang ni dans les au t res o rganes . 
Koch nous a mont ré comment on peut obtenir des cul tures pures 
de ce baci l le; elles se font soit su r la gélatine peptonisée, soit sur 
l ' aga r - aga r , soit su r le sé rum gélatinisé. Ces cul tures liquéfient 
la gélatine, et les colonies qu 'on en obtient ont une forme ca-
ractér is t ique ; elles consti tuent des zones concentr iques dont le 
centre légèrement dépr imé donne à l 'ensemble de la colonie une 
f o r m e de cupule . 

La t empéra tu re la p lus favorable à son dévelo ppement est 
celle de 37 à 38 degrés ; à 40 degrés, la cul ture cesse, et , entre 
50 et 55 degrés, le bacille meur t . Le froid ne dét rui t pas ce ba -
cille ; mais , en revanche, la dessiccation le dé t ru i t . De là, cette 
proposition si é trange de Koch, de ne pas laver les rues pendant 

l e s épidémies de choléra. 
Le point le plus intéressant de l 'histoire de ce bacille-virgule, 

c'est qu' i l ne se développe que dans les milieux alcalins, et il 
suffit de traces à peine appréciables d 'acides pour le dét rui re . 
C'est là une des circonstances qui expliquent l 'inefficacité des 
tentatives faites chez l ' homme pour l ' inoculation du choléra, le 
suc gastr ique dé t ru isan t les bacilles. Chez les an imaux , on a 
procédé d 'une façon différente, mais tou jours pa r des artifices de 
prépara t ion . C'est ainsi que Nicati et Rietsch lient le canal cho-
lédoque chez les an imaux , avant d ' in t roduire dans le duodénum 
le bacille. Koch commence p a r in t rodui re du bicarbonate de 
soude dans l 'estomac, puis il injecte le bacille et, pour obtenir 
l 'arrêt des contract ions intest inales, il in t rodui t dans le péri toine 
de la teinture d 'op ium. Doyen a proposé de subst i tuer à la tein-
tu re d 'opium l'alcool, qui produit le même effet. Ce sont là des 
procédés complexes, qui vicient le résul ta t de l 'expérience. Nous 
verrons, lorsque j e vous parlerai des vaccins at ténués, comment 



Gamaleïa, d'Odessa, est parvenu à consti tuer avec le liquide qui 
a servi à la cul ture de ce microbe du choléra inoculé au pigeon, 
un vaccin préservatif du choléra. 

D,, Les mêmes difficultés expérimentales ne se retrouvent pas 
tubeTJÛioL. pour le bacille de la tuberculose, et ici au contraire , bien avant 

la découverte du bacille, l 'expérience s 'étai t prononcée su r l ' ino-
culabilité du tubercule . C'est Yillemin qui , en 1865, consacra 
pa r ses belles recherches cette inoculabili té du tubercule ; il con-
firmait ainsi la pensée de Laënnec, qui croyait que le tubercule 
n 'é tai t qu 'un parasite développé en dehors des tissus de l'éco-
nomie et vivant à leurs dépens. La nouvelle définition que Yille-
min donnai t de la tuberculose, qu ' i l considérait comme u n e ma-
ladie virulente et inoculable, n e fu t pas admise sans conteste. On 
soutint , avec expériences à l 'appui, que toute substance é t rangère 
introduite chez les an imaux pouvait déterminer ces tubercules , 
et l 'on considéra certaines espèces d ' an imaux comme éminem-
ment tuberculisables, le lapin pa r exemple. 

Les belles expériences d'Hippolyte Mart in mont rè ren t quelle 
confusion s 'étai t produi te pa rmi les expér imentateurs . Il existe, 
en effet, des pseudo- tubercules absolument analogues, au point 
de vue histologique, avec le tubercule vrai, et qui n 'en diffèrent 
que pa r ce point seul, que ces pseudo-tubercules ne peuvent se 
t r ansmet t r e par inoculation en série, c 'es t -à-dire que, produi ts 
u n e première fois chez un lapin par exemple, ils ne pour ron t 
ê t re t r a n s m i s de lapin à lapin par des inoculations successives. 
Au tubercule vrai seul appar t ien t cette propriété . 

L'explication de ce fait devait nous être donnée, quelques a n -
nées plus ta rd , pa r la découverte de Koch en 1882. Avant Koch, 
Iilebs en 1877 et Toussaint en 1880 avaient signalé deux micro-
organismes différents, qu' i ls considéraient comme caractér is-
t iques de la tuberculose ; l 'un et l ' au t re s 'é taient efforcés de 
cultiver ce micro-organisme, et les tentatives d' inoculation faites 
pa r Klebs et Toussaint avaient donné des résul tats positifs. Mais 
c 'est à Koch que revient l ' honneur de la découverte du Bacillus 
tuberculosus. P a r des procédés de coloration spéciaux, il permit 
de reconnaî t re faci lement ce bacille, qui est composé de bâton-
nets ayant de 3 à 5 p. de longueur sur 0[J.,3 à Op.,5 de largeur ; 
11 est légèrement a rqué , suivant son g rand axe. Lorsqu 'on l'exa-
mine avec de forts grossissements, on constate dans son in tér ieur 
des part ies claires et des part ies foncées; les uns veulent y voir 

des spores ; les autres au contraire , comme Dubief, de simples 
artifices de prépara t ion . 

Koch a cultivé ce bacille sur lé sé rum gélatinisé. Au jourd 'hu i , 
le meilleur terrain de cul ture, comme l 'ont mon t r é Nocard et 
Roux, serai t l 'agar-agar glycériné. Les colonies qui se forment 
consti tuent de petites écailles superficielles, qui ont besoin pour 
se développer d 'une t empéra tu re de 38 à 39 degrés. La cul ture 
cesse, dès que la tempéra ture dépasse 40 degrés. Il vous suffira 
de jeter les yeux sur la planche qui accompagne cette leçon, où 
j 'a i reproduit la cullure en tubes de la plupar t des microbes, 
pour voir l 'apparence que prennent les colonies du Bacillus tu-
berculosus. Ces cultures ne liquéfient pas la gélatine, et , pour les 
obtenir parfa i tement pures , il est nécessaire de faire une série 
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FIG. 12. Pneumocoque de 1« pneumonie. 

de ces cul tures. Elles t ransmet tent la tuberculose, et a u j o u r -
d 'hui tout le monde est d 'accord pour considérer ce bacille 
comme le micro-organisme pathogène de la tuberculose. Je pas-
serai rapidement sur les expériences d ' inoculation sur les an i -
maux, me proposant de revenir plus longuement sur ce point , 
lorsque dans la dernière leçon j 'établirai avec vous le t ra i tement 
prophylactique de la tuberculose, et j e passe main tenan t à l 'étude 
du micro-organisme pathogène de la pneumonie . 

La na tu re parasitaire de la pneumonie est un des points les nu 
p lus intéressants , j 'a l lais dire les plus étranges, de la doctr ine imeumoc"4uu-
microbienne, c t j ' avoue qu 'on nous eût bien étonnés au début de 
nos études médicales si l 'on nous avait di t qu 'un j ou r la pneu-
monie, type des maladies inf lammatoi res , viendrait augmente r le 
groupe des maladies infectieuses et virulentes. 

Lorsque l'on examine les poumons d' individus a j a n t succomh 
à une pneumonie , on trouve en raclant la surface du poumon 



des micro-organismes,ayant u n e fo rme lancéolée caractéris t ique, 
qui sont tantôt isolés, tantôt r éun i s deux pa r deux, comme vous 
pouvez en juger pa r la l igure ci-dessus (voir fig. 12). 

Quelques-uns de ces pneumocoques sont entourés d 'une cap-
sule sur laquelle on a longuement discuté. Décrite pour la p r e -
mière fois par Grun ther , cette capsule a été considérée comme 
caractérist ique du pneumococcus pa r Fr ied lander , tandis que 
Ta lamon, Afanassiew, Gornil et Franckel lui dénient toute v a -
leur caractérist ique. Ce pneumococcus se cultive dans des bouil-
lons de cul ture ou sur la gélatine, qu'i l ne liquéfie pas. La meil-
leure tempéra ture pour obtenir un rapide développement de ce 
pneumocoque est celle de 30 à 35 degrés. Lorsqu 'on prend ce 
micro-organisme à l 'état de pureté et qu 'on l ' inocule directement 
dans le poumon des an imaux, on développe chez eux de la pneu-
monie . Ce pneumocoque, en effet, provoque une exsudation fibri-

Fig . 13. — Staphylococcus pyogenes aureus, d'après une culture sur gélatine-peptone 
ensemencée avec du pus d'ostéomyélite a iguë . 

neuse considérable qui amène l 'oblitération des alvéoles pu lmo-
nai res et l 'hépat isa t ion. Quan t à la t r ans format ion puru len te de 
l 'exsudat, elle serai t provoquée pa r d 'autres micro-organismes , 
ceux de la suppura t ion . 

L a découverte de ce micro-organisme est d 'ai l leurs de date r é -
cente. Quoique Billroth en 1873 et Klebs en 187G aient décri t 
des micro-organismes dans les crachats et dans les exsudais des 
pneumoniques , ce n 'es t qu 'en 1882 que Fr ied lander a sur lout 
appelé l 'a t tent ion sur le diplocoque de la pneumonie , et presque 
en même temps en F r a n c e Ta lamon signalait de son côté l 'exis-
tence de ces micro-organismes . Il est bon d 'ai l leurs d 'a jouler 
que, dans les crachats des pneumoniques , on trouve différents 
aut res microbes et en part iculier ceux de la salive, que Pas t eu r 
a décrits le premier et qui, inoculés aux lapins , déterminent chez 
ces an imaux de la congestion pu lmonai re et des phénomènes 
toxiques mortels , à l 'ensemble desquels on a donné le nom de 
maladie de Pasteur, et j e t e rminera i ce rapide aperçu en vous 
d isant quelques mots des septicémies. 

C 'est ' là un des suje ts les plus complexes et les plus difficiles 
de la bactériologie,et, pour y met t re un peu d 'ordre , j 'adopterai la 
division de Dubief qui a classé les septicémies en trois grands 
groupes : les septicémies suppuratives, c 'est-à-dire celles où la 
formation du pus constitue l 'é lément le plus impor tan t ; les sep-
ticémies septiques, dans lesquelles les accidents graves et fou-
droyants peuvent avoir lieu avec ou sans format ion de pus, et 
dont certaines formes d 'empoisonnement puerpéral présentent le 
type le plus complet ; enfin, les septicémies gangréneuses ,où l 'on 
voit se produi re des emphysèmes et des gangrènes plus ou moins 
étendus. Toutes ces septicémies, qu'elles soient suppurat ives, 
septiques ou gangréneuses , peuvent être déterminées par un 
grand nombre de microbes, et il est facile de comprendre qu'i l 

Fig . M. — Streptococcus pyogenes. 

peut y avoir en quelque sorte des septicémies mixtes , où les trois 
espèces de microbes suppura t i fs , septiques et gangréneux, peu-
vent agir de concert ; c 'est, vous le savez, le cas pour cerlaines 
formes de fièvre puerpéra le . 

P o u r les septicémies suppurat ives, on a décrit plusieurs micro-
organismes pouvant p rodui re le pus , et je vous signalerai tout 
par t icul ièrement le Staphylococcus pyogenes aureus qui est ca -
ractérisé sur tout pa r la coloration j a u n e que produi t sa cul ture 
sur l ' a g a r - a g a r ; il liquéfie la gélatine. La figure ci-contre vous 
mon t r e la fo rme de ces cocci cultivés (voir fig. 13). 

A côté de ces micro-organismes qui sont les plus f réquents 
dans le pus, il faut placer le Staphylococcus pyogenes citrus, le 
Staphylococcus pyogenes albus et le Staphylococcus flavescens, 
qui ne dillèrent de Yaureus que par la coloration différente que 



donne leur cul ture dans l 'agar-agar . A tous ces cocci, il faut join-
dre un microbe que Pas teur a trouvé dans l 'eau de Seine et qui 
produi t chez les an imaux des abcès métastat iques, c'est le microbe 
pyogénique de Pas t eu r , ainsi qu 'un au t re microbe de t rès petit 
volume, que Rosenbach a décri t sous le nom de Staphylococcus 
pyogenes tenuis. Tous ces microbes liquéfient la gélatine. 

Dca A côté de tous ces microbes de la suppura t ion , il en est un qui 

septiques. méri te une ment ion spéciale, c'est le Streptococcus pyogenes, 
que vous voyez représenté dans cette figure (fig. 14). Ce s t rep-
toccoque ne liquéfie pas la gélatine, et il a par ses propriétés 
générales et sa fo rme en chapelet de grandes affinités avec les 
parasi tes de l 'érysipèle et de certaines formes d'infection puer -
pérale ; un fai t à noter , c'est ¡qu 'on le trouve tou jours dans 
les suppura t ions ayant pour siège une séreuse. Cet organisme 
sert de transi t ion et de t ra i t d 'union entre les microcoques de la 
suppura t ion et les microcoques sept iques ; en effet, il ne produit 
pas toujours la suppura t ion quand on l ' injecte aux animaux et 
c 'est alors u n e série d 'accidents septiques purs qu 'on voit se déve-
lopper. 

Une expérience faite sur l ' homme dans not re labora to i re , 
a mont ré que, m ê m e dans notre espèce, ce microbe provenant 
cependant d 'un foyer de suppurat ion où il existait seul ne pro-
duisait pas fa ta lement la suppura t ion . Cette expérience toute 
involontaire faillit t ou rne r au t ragique : le docteur Dubief, en 
faisant des expériences su r des lapins avec des cul tures pures de 
ces microcoques recueillis dans un cas de pleurésie purulente , et 
aidé par notre fille de laboratoire, p iqua celle-ci au b ras pa r 
mégarde ; l 'on vit bientôt se développer avec une extrême r ap i -
dité des accidents septicémiques de la plus hau te gravité, qui 
firent c ra indre pendant vingt-quatre heures que la malade s u c -
combât . Les symptômes graves d isparurent après une crise u r i -
na i re sans qu'i l se soit mont ré trace de suppura t ion . Nous avions 
eu ainsi sous les yeux un cas type de septicémie septique. 

Certaines formes de septicémies puerpérales présentent ainsi 
ces septicémies toxiques ; mais ce sont habi tuel lement des septi-
cémies mixtes,[dans lesquelles on trouve côte à côte, des accidents 
septiques et du pus . On a d 'ai l leurs trouvé un grand nombre de 
microbes différents dans les lésions post-puerpérales et j e vous 
renvoie pour cela auxj t ravaux de Pas teur e tDolér i s . 

Quant aux septicémies gangreneuses , elles sont produites par 



_ . . . 

\ 

DLJ JARDIN -BEAUMETZ, 
1 2 

C U L T U R E D E S M U 
1. Diarr-hëe vepte das enfants 2. Pneumonie (Microbe deFr-iedlatider) 

3. F ièv re t y p h o ï d e . 

> B E S P A T H O G È N E S 
4- M i c r o b e p y o c i a m q u e 5 C h o l é r a A s i a t i q u e 

6 C h a p h o n 

René Pc /roi pi m. 0. DOtN édit 

/ . 

HYGIÈNE .PROPHYLACTIQUE 

imp Wonivcq Ranis René Ptyr-ot pir<r 



des vibrions et en part icul ier par le vibrion de la septicémie. s e | ) | P|^ i e 3 

C'est une bactérie très allongée, ayant de 5 à 6 p. de longueur , gangreneuses, 
douée de mouvements t rès actifs, et évoluant ainsi au milieu 
des globules sanguins ; elle est anaérobie , et on l 'a confondue , 
comme je vous l'ai dit au début de cette leçon, avec le Bacillus 
anthracis. C'est à ces vibrions que sont dus les œdèmes mal ins , 
les érysipèles bronzés, e tc . , en un mot , toutes ces septicémies 
où la gangrène joue un rôle impor tan t . 

A côté de ces septicémies spéciales à l ' homme, il existe des sep-
ticémies expérimentales propres à des variétés d 'an imaux : la 
septicémie du lapin, la septicémie de la souris , si curieuse par 
ce fait que les souris des maisons succombent à cette septicémie, 
tandis que les souris des champs y résistent. 

Mais ce qu'i l f au t retenir sur tout de cette étude encore si con-
fuse des micro-organismes des maladies septiques, c'est que? 

« u t • . 

• " V . 

Fig. 15. — Streptococcus de l'érysipèle. 

qu'il s 'agisse de suppura t ion , d'intoxication ou de phénomènes 
gangréneux, on trouve tou jours un ou plusieurs micro-orga-
n ismes comme cause des accidents, et l'on a pu établ ir cette loi, 
que la chi rurgie de nos jours a confi rmée, c 'est que l 'absence 
de ces micro-organismes amène la disparition absolue de ces 
phénomènes, de telle sorte que l 'on peut p rendre comme devise 
de la chi rurgie antiseptique ces mots : P a s de microbes, pas 
de pus. 

L'érysipèle a quelques points c o m m u n s avec ces septicémies, , | e 

mais il est impor tan t de dis t inguer ce qui est propre à l 'érysipèle 
et à la sept icémie; dans nos salles de médecine, l 'érysipèle est 
une maladie bénigne et la mor t est exceptionnelle. Dans les salles 
de chirurgie , au contra i re , vous connaissez tous la gravité de 
l 'érysipèle. 11 est donc probable que les érysipèles dits chirurgi-
caux sont toujours compliqués de septicémie, et qu 'au microbe 
de l 'érysipèle, le Streptococcus erysipelatus, se joignent les micro-
organismes des septicémies. Ce streptococcus est disposé en chaî-
nette et composé de cocci a r rondis ayant un diamètre de Op.,3. 



La figure que j e mets sous vos yeux donne une idée très nette 
de ce micro-organisme (voir fig. 15). 

J ' a jou te ra i que récemment on a rapproché le microbe de l 'éry-
sipèle de certains organismes en chaînettes trouvés dans des cas 
d'infection puerpérale (1). Ce rapprochement était d 'ai l leurs fai t 
depuis longtemps par les cliniciens qui avaient été maintes fois 
f rappés de la coïncidence de l 'érysipèle avec le développement 
des accidents puerpéraux , à une époque où l 'antisepsie obs té t r i -
cale et l ' isolement des femmes en couches n 'é ta ient pas mis en 
pra t ique dans nos hôpi taux. D'ail leurs les découvertes s 'accu-
mulent de j o u r en j ou r et il est probable que chacune des sup -
purat ions au ra son micro-organisme spécial. C'est ainsi que 
nous voyons Albar ran et Ilallé signaler u n e bactérie pyogène 
propre aux suppura t ions du rein et de la vessie (2). Ajoutons que 
comme pour le choléra les bactéries pyogènes paraissent sécréter 
des p tomaïnes qui doivent jouer un rôle dans la manifestat ion 
des phénomènes septiques, ce qui vous mont re combien est 
encore complexe cette g rande question de la septicémie. 

Do la La b lennorrhagie est ent rée aussi dans le groupe des maladies 
biennorrhagie. m i c r 0 ] ) j e i m e S i Jousseaume avait t rouvé, en 1 8 6 2 , des algues 

dans 'e pus de l ab lennorhag ie , qu ' i l avait dénommées du nom de 
rjenitoJia. Déjà auparavan t , Hall ier , en 1859, avait signalé des 
cocci dans le pus b lennor rhag ique . Bouchard , longtemps après , 
en 1878 , ind iqua des microcoques ayant l ' apparence de vir-
gules. Mais c 'est à Neissler que l 'on doit la découverte du microbe 
de la b lennorrhagie . Ce micro-organisme, le gonococcus, est 
a r rond i , isolé, n e fo rme pas de chaînet te , paraî t mobi le ; son 
diamètre varie de OJJ. ,3 à 0 [ J . , 4 . 11 a été cultivé par B u m m , qui 
considère le s é rum du sang h u m a i n comme le meilleur t e r ra in 
de cul ture . Inoculé localement dans la muqueuse de l ' u rè th re , 
ce microbe déterminerai t la b lennor rhag ie . 

Il me resterai t à vous parler des micro-organ ismes de la lèpre, 
de la fièvre in termi t tente , de la fièvre j a u n e et de la d iph thé r i e ; 
mais sur toutes ces affections, nos données microbiologiques 
sont encore bien incertaines. D'ail leurs, j ' é tendra is out re mesure 
cette leçon déjà si longue ; j e m ' a r r ê t e donc là, et j ' espère que 
ces données si incomplètes vous suffiront cependant pour suivre 

(1) C o r n i l , Académie de médecine, 1888 . 
(2) A l b a r r a n e t H a l l é , Note sur une bactérie pyogène et sur son rôle 

dans l'infection urinaire. Bull. Acad. de méd., 20 a o û t 1 8 8 8 . 

les développements dans lesquels j e vais en t rer dans le cours de 
ces conférences, où nous reviendrons à chaque ins tant sur la 
biologie et la physiologie pathologique de ces microbes. Je vous 
montrera i par la suite de ces leçons que c'est sur ces études que 
doit être absolument basée la prophylaxie des maladies infec-
tieuses. 



T R O I S I È M E CONFÉRENCE 

D E S P T O M A Ï N E S E T D E S L E U C O M A Ï N E S . 

MESSIEURS, 

Dans ma première leçon, j e vous ai dit que les nouvelles 
données de l 'hygiène prophylact ique résultaient de la connais-
sance des microbes pathogènes d 'une par t et de l 'autre de la 
découverte des poisons que l 'économie élabore à chaque ins tant , 
les ptomaïnes et les lcucomaïnes. Cette prophylaxie, en effet, doit 
nous met t re non seulement à l 'abri des maladies qui viennent 
du dehors et dont les microbes pathogènes sont les facteurs , 
mais encore nous fou rn i r les moyens d'expulser de l 'économie 
les matières toxiques qui tendent à s'y accumuler , car , comme 
l'a fort bien dit Bouchard, « l 'organisme est, à l 'état normal 
comme à l 'état pathologique, un réceptacle et un laboratoire de 
poisons » . 

Dans la précédente conférence, je vous ai fait connaî tre aussi 
brièvement que possible les pr incipaux microbes pa thogènes ; il 
me reste ma in t enan t à aborder cette g rande et impor tan te ques-
tion des alcalis organiques. Puis , lorsque nous au rons ainsi une 
connaissance assez exacte des deux ennemis que l 'hygiène pro-
phylactique doit combat t re , nous pour rons ent rer dans le cœur 
môme de notre sujet en nous occupant des infections et des intoxi-
cations et des moyens de les combat t re . 

Vous avez vu la par t i m p o r t a n t e ^ capitale que notre pays a 
prise dans la découverte des micro-organismes et je vous ai 
mont ré que c'est à Pas teur que revient le grand honneur 
d'avoir ouvert à la médecine et à l 'hygiène les nouvelles voies 
que l 'une et l ' au t re parcourent a u j o u r d ' h u i . C'est encore la 
F rance qui occupe la première place dans cette question des 
alcaloïdes toxiques fourn i s pa r l 'économie et il est deux noms 



Des 
ptomaines. 

qui reviendront souvent dans le cours de ces leçons, ce sont ceux 
de mes deux éminents collègues et amis , A r m a n d Gautier et 
Bouchard . 

La question que j e vais aborder est des plus complexes. Je 
réclame donc toute votre bienveillante at tention pour me suivre 
dans les développements dans lesquels je vais en t rer , et pour 
met t re de l 'ordre dans mon sujet , j e diviserai ma leçon en deux 
par t ies : dans la première , j ' é tudiera i les p tomaïnes , dans la 
seconde, les leucomaïnes . 

On donne le n o m de ptomaïnes (ircôty.a, cadavre) aux alcalis 
fourn is par la putréfact ion; leur découverte r e m o n t e à l ' année 1872. 
Déjà auparavant on avait signalé la virulence de certains extraits 
cadavériques; c 'est ainsi que Gaspard et Stich avaient mis en 
lumière la très grande nocivité de ces ext ra i t s ; c'est ainsi que 
P a n u m obtient , en 1856, de la putréfact ion u n poison qu'i l com-
pare au venin du se rpen t ; c 'est ainsi que Dupré et J o h n Bens, 
en 1856, re t i rent des cadavres une substance alcaloïdique qu ' i ls 
comparen t à la quinoïdine et à laquelle ils donnent le nom de 
quinoïdine animale; c'est ainsi qu 'en 1868 Be rgmann et Schmie-
deberg découvrent dans la levure de bière putréfiée, puis dans le 
sang, un poison morbide auquel on a fai t jouer un rôle considé-
rable autrefois dans l 'origine de la septicémie, la seps ine; c'est 
ainsi enfin qu 'en 1869 Sonnenschein et Sulzer, en é tudiant au 
point de vue ch imique des macéra t ions anatomiques , y t rouvent 
un alcaloïde ayant une action analogue à l 'a t ropine et à l 'hyo-
sciamine, puis nous arr ivons aux découvertes de Gautier et de 
Selmi, qui se font pour ainsi dire paral lè lement de l ' année 1870 
à l 'année 1877. 

C'est Gautier le premier qui reconnaî t que la f ibrine du sang 
abandonnée pendant l ' é té sous u n e couche d 'eau, produi t des alca-
loïdes complexes fixes ou volatils. A la môme époque, Selmi, pro-
fesseur de médecine légale à l 'Université de Bologne, en fa isant 
des expertises médico-légales, avait constaté par l 'analyse la pré-
sence d'alcaloïdes qui s 'éloignaient de ceux connus jusqu ' i c i . 

E n 1872, Selmi communiqua i t le résul ta t de ses premières 
recherches en annonçan t que l 'on trouvait , dans l 'es tomac des 
personnes ayant succombé à u n e mor t naturel le , des substances 
analogues aux alcaloïdes végétaux et qui n 'é ta ient ni la créat ine, 
ni la créat inine. P o u r répondre aux nombreuses objections qui 
lui étaient faites et qui portaient sur tout sur la possibilité de 

4 6 TROISIÈME CONFÉRENCE. 

l ' introduction de ces alcaloïdes par les al iments , Selmi repro-
dui t alors en 1877 l 'expérience de Gautier et annonce à l 'Aca-
démie de Bologne, dans la séance du 6 décembre, qu 'en soumet -
tant à la putréfact ion de l ' a lbumine pure mise à l 'abri de l 'a i r 
il a obtenu deux alcaloïdes. A par t i r de ce moment , les recherches 
se mult ipl ient avec u n e extrême rapidité. 

Nencki (1) constate que l 'action digestive du pancréas sur la 
gélatine produi t un alcaloïde spécial auquel il donne le nom de 
collidine (C8HMAz) et isole cet alcaloïde à l 'état de pure té . Pu i s 
Gautier et E ta rd (2) t rouvent , dans la chair putréfiée du sconibrc 
et dans la viande de cheval, plusieurs aut res bases et en par t i -
culier l 'hydrocoll idine (CsH ,3Az). En 1883, Guarescbi et Mosso (3) 
constatent la présence d 'une base pyridique (G18II'3Az) dans la 
fibrine du bœuf putréf iée. Gabriel Pouchc t , de son côté, trouve 
deux bases ayant pour formules C7H18Az206 et C>H'2Az2Ov. 

Bocklisch (4), reprenant les t ravaux de Gautier et E ta rd sur les 
poissons putréfiés, constate dans la chair de perches la présence 
d'alcaloïdes, auxquels il donne le nom de putrescine et de gan i -
dine. Mais il faut arr iver au travail de Briéger pour avoir su r 
l 'ensemble de ces ptomaïnes des données précises. Briéger a 
étudié successivement les p tomaïnes de la peptone, puis celles 
des viandes et des poissons putréfiés et enfin celles du f romage. 

C'est su r l 'ensemble de tous les travaux que j e viens de si-
gnaler et en me basan t sur l 'ouvrage de Briéger (5), sur l ' im-
por tan t travail que le professeur Debierre (6) (de Lille) a consacré 
à l 'é tude des maladies infectieuses et sur la t rès remarquable 
revue du docteur Itoussy (7) su r les ptomaïnes et les leucomaïnes 

(1) N e n c k i , Ueber die Zersetzung der Gelaline und des Eiweisses bei 
der Faulniss mit Pancréas. B e r n . , 1S7G. 

(2) G a u t i e r e t E t a r d , Comptes rendus de l'Académie des sciences, 
t . L X X X X I V , p . 1601 . 

(3) G u a r e s c h i e t M o s s o , Arch. ital. de biol., t. II , p. 3G0, e t t . I I I , 
p . 2 4 1 . 

(4) B o c k l i s c h , Veber Fauhiissbasen aus Fischen(Berichte der Dcutschen 
chemischen Gesseischaft, B d . X V I I I , p . S6 e t 1922 , 1 8 S 5 ) . 

(5) B r i é g e r , Microbes, ptomaïnes et maladies, t r a d . d e R o u s s i e t d e 
W i n t e r . P a r i s , 1 8 8 7 . 

(6) D e b i e r r e , les Maladies infectieuses, microbes, ptomaïnes et leuco-
maïnes. P a r i s , 1 8 8 8 . 

(7) R o u s s y , les Ptomciines et les Leucomaines (Revue des sciences mé-
dicales, t . X X X I , 1888) . 



que nous allons ma in t enan t entrer dans l 'étude de ces princi-
pales p tomaines . 

ptomaines T a n r e t > e n 1882, avait constaté ce fait que les peptones p r è -
de la peptone. sentent la p lupar t des réactions des alcaloïdes. Briéger compléta 

cette donnée en m o n t r a n t que si on fai t agir directement la pep-
sine sur de la fibrine humide , on obtient un alcaloïde toxique 
auquel il a donné le nom de peptotoxine. Celte peptotoxine déter-
mine chez les grenouilles, à la dose de quelques gouttes, la mor t 
en seize minu tes . 

Des De la viande al térée et en part iculier de celle du cheval, Briéger 
d e s v i a n d e s a re t i ré les alcaloïdes suivants : d 'abord la neur idine C sIIuAz2 

a i t e r e e s . q u ¡ n c p a r a î t pas toxique, puis la névrine putréfactive qui a des 
propriétés physiques, ch imiques et physiologiques identiques à 
la névrine et cristallise en aiguilles ; cette névrine putréfactive 
est excessivement toxique et détermine, à la dose de 2 à 5 mill i-
g r a m m e s chez la grenouille des symptômes paralyt iques en 
quelques m i n u t e s ; chez les mammifè res , elle produi t des phéno-
mènes d 'empoisonnement caractérisés par de la salivation, des 
troubles de la respirat ion, des modifications très intenses dans 
les fonctions du tube digestif consistant en contract ions vio-
lentes , exaltation des mouvements péristal t iques et production 
cont inue de selles d 'abord consis tantes , puis bientôt liquides. 
Cette névrine putréfactive a m è n e chez les animaux la contract ion 
d e l à pupi l le ; son action varie selon les an imaux en expérience; 
c'est le chat qui paraît le plus sensible, puis le lapin ; pour tuer 
ce dernier , il faut 4 cent igrammes de névrine putréfactive par 
k i logramme de lapin. 

Lorsqu'on compare l 'action de cet alcaloïde à celle d 'autres 
alcaloïdes connus, on voit qu'elle se rapproche beaucoup de 
celle de la muscar ine et qu'elle est ident ique à celle de la névrine 
qui se trouve normalement dans le cerveau; elle se rapproche 
aussi de l 'action de la choline, mais cette dernière est beaucoup 
moins toxique, puisque pa r k i logramme de lapin il f au t pour 
amener la mor t de l 'animal 50 cen t ig rammes de chlorhydrate de 
choline. Enf in , il existe un ant idot isme très m a r q u é en t re celte 
névrine putréfactive et l 'a t ropine. 

Des Les poissons putréfiés, comme nous l 'avons déjà vu, sont une 
d e s ° p o ! s s o n s source impor tan te de ptomaines . C'est ainsi qu 'on y a trouvé 

p u t r é f i é s , ¿ ' abord la neuridine, l 'hydrocollidine, la ganidine, la parvoline 
et enfin l ' é thylène-diamine découverte par Briéger. Celte éthy-

lène-diamine est excessivement toxique ; comme la neur ine , elle 
produi t de la salivation, des troubles cardiaques et des phéno-
mènes paralyt iques. Enf in , on trouve aussi une muscar ine animale 
analogue à la muscar ine végétale et ayant les mêmes propriétés 
toxiques. Le f romage contient aussi de ces alcaloïdes toxiques. 

Toutes ces découvertes présentent un grand intérêt et j 'y 
reviendrai à loisir q u a n d j e vous parlerai de la prophylaxie par 
l 'alimentation ; je vous montrera i alors que l ' embar ra s gastr ique, 
l ' indigestion, les t roubles intest inaux si nombreux et même les 
phénomènes morte ls qui peuvent survenir à la suite de l ' ingestion 
d 'a l iments putréfiés ont pour cause unique la présence dans le 
tube digestif en plus ou moins grande quant i té des alcaloïdes que 
je viens de vous signaler. Mais toutes ces études ont pris encore 
plus de précision quand il s'est agi d 'examiner les divers alcaloïdes 
qui peuvent se produi re pa r la putréfact ion du corps h u m a i n . 

Vous n' ignorez pas l ' impor tance que la médecine légale a t t a - Des 
chait dans ses constatat ions cadavériques à la présence d 'alca-
loïdes trouvés dans les viscères des cadavres soumis à son examen; P t S i e ° n 

elle était portée à considérer ces alcaloïdes comme int rodui ts dans c o r p 3 h u m a i n-
le tube digestif pa r une main criminelle, et le diagnostic d 'empoi-
sonnement était r endub ien souvent à la suite de cette constatat ion. 

Au jourd 'hu i la question paraî t jugée ; les phénomènes de 
putréfact ion que subi t le cadavre en t ra înent la production d'al-
caloïdes, les uns toxiques, les aut res non toxiques, et on a pu 
déjà constater un grand n o m b r e de ces alcaloïdes, la cl.olidine 
(CTl l 5Az02), la neur idine (C5HuAz2), la cadavérine (CTP6Az2), la 
putrescine (C*H"Az2), la sapr ine (C5IFAz2) , la t r imélhylamine 
CIP , la mydaléine, et cette liste est loin d 'ê t re close. 

Je ne puis ici en t rer dans tous les développements que com-
porte cette question de médecine légale, mais ce que j e puis vous 
dire, c'est que Briéger nous a mont ré que chaque période de la 
putréfact ion s 'accompagne de la format ion d'alcaloïdes nou-
veaux, les uns toxiques, les au t res non toxiques. Dès que la vie 
a cessé, c'est la choline qui appara î t , puis la neuridine, la cada -
vérine, la put resc ine ; aucun de ces alcaloïdes n 'est toxique. 
Mais à par t i r du septième jou r après la mor t , les alcaloïdes 
toxiques se mon t ren t , et en part iculier la mydaléine, qui est très 
vénéneuse, provoque des d ia r rhées profuses, des voinissements, 
de l ' inf lammat ion intestinale et en t ra îne la mort des cobayes à la 
dose de 5 mi l l igrammes. 

H Y G I È N E P R O P H Y L A C T I Q U E . ! t 



D'ail leurs cette liste des ptomaïnes tend à augmente r chaque 
j ou r et voici d 'après Guaresclii (1) la liste de celles qui étaient 
connues à la lin de l ' année dernière. 

FORMULE. 
DÉNOMINA-

TION. 

AUTEUR 

DF. LA DÉCOUVEnTE 
PROVENANCE. 

ACTION 

PHYSIOLOGIQUE. 

C'II"Az 

C'H"Az* 
CsH"Az* 
C!H"Az* 
C'lP'Az' 

•? 

C'H"Az 
C»H»Az 
C'H"Az 
C"H"Az 
C H ' A I 1 

CsH"AzO* 

C'H'JAzO 
C*H"AzO' 
C'H"AzO* 
C'H"AzO* 
C'H"AzO* 
C'H'Az'O' 
C1H l ,AzBO i 

C'H"AzO' 

C'H"AzO' 
C'H"AzO' 
C'H"AzO' 
C'H"AzO* 

C"H"A!'0' 

C"H"Az'0' 
Non détei-m. 

Titanotoxine. 

Neuridine. 
Cadavérine. 
Saprine-
Putrescine. 
Midaléine. 
Collidine. 
Hvdrocollid. 
Parvoline. 
Non baptisée. » 
Choline. 

Neurine. 
Muscarine. 
Gadinine. 
Non baptisée. 

Mvtilotoxine. 

Midaloxine. 
Midine. 
Bétaine. 
Typhotoxine. 

Tétaniue. 

Non baptisée. 
Spasmotoxine 

jTyrotoxine. 

Brieger. 

Nencki. 
Gautier et Etard. 

Guareschi, Mosso. 
Gautier. 
Brieger. 

Salkowsky. 

Poucliei. 

Brieger. 
» 

Guareschi. 
Brieger. 

Vaughan. 

Dans les cas do té-
tanos. 

Cadavres humains 

Viande pourrie. 
» 

Gélatine pourrie. 
Viande pourrie. 
Poissons avariés. 
Fibrine décomp. 
Viande pourrie. » 

» 
Poissons avariés. » 
Viande pourrie. 

MvtUus edulis 
(moule). 

Cadavres décomp. » 
Poissons avariés. 
Dans les cas de ty-

phus. 
Dans les cas de té-

tanos. 
Fibrine décomp. 
Dans les cas de té-

tanos. 
Fromage. 

Non toxique. » 

b 
Convulsi!. ? 

Action du curare 
? 

Action du curaro 
faible. 

Toxicité moyen. 
Non toxique. 

» 

Toxique. 
» 

Action du curare 
9 
? 

Toxique. 

Toxicité moyen. ? 

Toxicité moyen. 
Toxique. 

Dca Vous comprenez que les médecins légistes se soient efforcés 
'"u des"'5 de trouver des caractères chimiques qui permissent de dist inguer 
piomaincs. ^ a i c a i j s cadavériques des alcaloïdes végétaux. Brouardel et 

Boutmy avaient pensé que seuls ces alcalis avaient la propr ié té 
de rédui re un chlorure ferr ique en présence du fe r rocyanure de 
potassium et de donner ainsi une coloration bleue caractér is-
t ique. Malheureusement ce signe n ' a pas la valeur que ces 
savants lui avaient a t t r ibuée, et Gautier a mon t r é en effet que 
l ' apomorphine , la morphine , la musca r ine et l 'ésér ine avaient 
cette m ê m e propr ié té . 

Il faut donc reconnaî t re que ces p tomaïnes ne présentent pas 

( I ) Annali eli chimica e di farmacologia, a n n é e 1887 , p. 2 3 7 . 

de réactions caractérist iques, si ce n 'est celles qui sont pro-
duites pa r tous les alcaloïdes, qu ' i ls soient an imaux ou végé-
taux. C'est ainsi que les réactifs de Meyer, de Nessler, l ' ioduro de 
potassium ioduré, l ' iodure de b i smuth et de potass ium, le phos-
phomolybdate de soude qui précipi tent les alcaloïdes végétaux, 
précipi tent aussi les p tomaïnes . 

Cette question a d'ail leurs été fort bien étudiée par une com-
mission italienne (1) chargée d 'examiner ces p tomaïnes au point 
de vue médico- légal . 

S'il fallait classer ces ptomaïnes, nous adopter ions la classiti- Classification 
cation de Roussy qui les divise de la façon suivante : il commence P J " n C , 
pa r établir une première grande division basée s u r l a product ion 
de ces p tomaïnes pa r des microbes indéterminés ou pa r des mi -
crobes pathogènes . Dans la p remière classe (ptomaïnes d 'or igine 
bactér ienne indéterminée) , la présence ou l 'absence d'oxygène 
permet d 'établir une sous-division : les ptomaïnes non oxygénées 
et les ptomaïnes oxygénées. 

Le premier groupe comprend : la cholidine, isolée pour la p r e - Ptomaïnes „on 
m.ere fois pa r Nencki en 1876, et qui a pour formule C 8 H"Az- o x y s é n é c s -
la parvoline (C»H»Az), découverte en 1881, par Gautier et E t a r d ' 
puis l 'hydrocollidine (C8H ,3Az), trouvée aussi pa r les mêmes expé-
r imenta teurs et qui fourn i t un corps isomère découvert par 
Cahours et E t a r d , qui est la dihydrocollidine (C8H13Az) • la 
neur idine (G*H"Azs), isolée pa r Briéger en 1884 ; la cadavérine 
(C°fl ,6Az), que Bocklisch a retirée de la s a u m u r e de ha reng et 
OEschner de Coninck du poulpe putréfié ; la putrescine (C'H ,2Azs) 
découverte par Br iéger ; la sapr ine isolée pa r Briéger, et enfin 
la mydaléine, retirée p a r Briéger des eaux-mères d 'où avaient été 
extraites les p tomaïnes précédentes . 

La neuridine, la cadavérine, la putrescine et la sapr ine ne sont 
pas toxiques ; tandis qu ' au contra i re les aut res ptomaïnes le 
seraient d 'une façon très active et en part icul ier l 'hydrocoll idine 
et son isomère, ainsi que la mydaléine. A cette liste, il f audra i t 
jo indre deux bases non encore dénommées, l 'une retirée par Gau-
tier et E t a rd des eaux-mères (C"HMAz*) et l 'autre extraite pa r 
Guarescln et Mosso de la fibrine de bœuf en putréfact ion, dont 
la fo rmule est mal définie, soitC l 0H l 5Az, soit C'°H l3Az. 

(1) Relazione delle esperienze fatte nel laboratorio speciale della com-
missions della R. Università di Roma sulle cosi dette ptomaìne in rigardo 
dalla perizie toxicologiche, R o m a , 1885 , e t Gazetta chimica, t. X I I I , 18S3 . ) 



Peptom&ïnes Quant aux ptomaïnes oxygénées, ce sont , d 'abord la neur ine 
oxygénées. o u n é y r i n c (C5H13AzO), ret irée en 1884, par Briéger, du cadavre 

en put réfac t ion . Elle proviendrai t du dédoublement direct de la 
chol ine , et d ' ap rès de récents t ravaux, cette névrine serai t u n 
hydra te de t r imé thy lv iny lammonium. C o m m e nous l 'avons vu, 
c 'est une base toxique, puis la choline (CsII15Az02), qui serai t 
un hydrate de t r iméthylhydroxét i lène a m m o n i u m . "Wurtz l ' a u -
rai t ob tenue par synthèse, en t ra i tan t la t r imé lhv tamine p a r 
l 'oxyde d 'élhvlène. Elle toxique comme la précédente, mais à un 
mo ind re degré . La m u s c a r i n e putréfact ive ayan t pour fo rmule 
C5H1 3AzO\ qui est toxique comme son isomère la musca r ine vé-
gétale. La ganidine ( C ^ A z O 8 ) , qui , elle, ne serai t pas toxique 
et qui est retirée, comme son nom l ' indique, de la morue al térée. 
La mydatoxine (C6H , 3Az02) , t rouvée par Briéger et qui est fai-
b lement tox ique . La méthylganine , substance toxique. La mélliy-
lotoxine (CGH1sAz02), que l 'on trouve dans le foie des moules, 
ce qui est la cause de l ' empoisonnement par ces mol lusques . 
A ces substances , il f aud ra i t jo indre les deux ptomaïncs décou-
vertes par Pouche t , p tomaïnes non dénommées et qui au ra ien t 
pour formules , la première , C7II , 8Az20°; la seconde, C3H , 2Az20". 
Elles seraient toutes les deux toxiques. 

Quan t à la seconde classe, c 'est-à-dire quan t aux p tomaïnes 
produi tes par les microbes dé terminés , nous y rev iendrons à la 
lin de cette conférence, lo rsque je vous parlerai des p tomaïncs 
et leucomaïncs sécrétés par des microbes pathogènes . 

Ces p tomaïncs , qu'elles soient oxygènes ou non oxygènes, 
qu'elles proviennent de microbes non dé te rminés ou de microbes 
pa thogènes , sont en r é sumé des d iamines appa r t enan t à la 
série g ras se ; ce sont des l iquides huileux, a lcal ins , qui s a tu r en t 
exactement les acides forts , cons t i tuan t ainsi des sels cristal-
lisés. Ces sels sont très oxydables et doués d 'un g rand pouvoir 
réduc teur ; ils sont tous solublcs dans l ' é ther alcoolique et beau-
coup se dissolvent dans le ch loroforme et l ' é ther amyl ique. 

Réactions Les p tomaïnes on t des réactions colorées que Selmi et Gau-
1 maïnes lier nous on t fait conna î t r e ; ainsi l 'acide s u l f u n q u c é t endu les 

p omames. ^ ^ ^ r o u g e v i 0 l a c é ; l 'acide ch lorhydr ique p rodu i t la m ê m e 
colorat ion, qui a u g m e n t e si on fait in tervenir la c h a l e u r ; enfin, 
l 'acide n i t r ique donne, ap rès avoir été chauffé avec ces p tomaïnes 
et sa turé de potasse, une belle coloration j a u n e d 'o r . 

Telles sont , messieurs , en résumé les pr incipales indicat ions 

q u e j e voulais vous fourn i r s u r les p tomaïnes . Vous devez s u r -
tout retenir de tout ce que j e viens de vous dire l ' impor tance 
que peuvent j o u e r ces p tomaïnes au point de vue des in toxica-
tions a l imentai res . II para î t au jou rd ' hu i démont ré que l ' e m b a r r a s 
gastr ique soit a igu, soit ch ron ique , résulte très probablement de 
1 absorption de ces p tomaïnes , soit qu'elles aient été in t rodui tes 
avec les a l iments , soit que l 'es tomac se m o n t r e impuissan t à 
empêcher la fe rmenta t ion putr ide des substances o rgan iques 
n t rodui tes par l ' a l imentat ion. Reportez-vous, en effet, aux sym-

ptômes déterminés par ces p tomaïnes et vous y verrez la descrip-
tion des coliques, de la d ia r rhée , de l 'hypersécrétion intest inale 
el des troubles généraux plus ou moins graves qui caractér isent 
cet e m b a r r a s gastr ique à toutes ces périodes et il me reste ma in -
t enan t a vous par ler d 'un suje t encore plus in té ressan t , c 'est-
a -d i re des leucomaïnes . 

C'est A r m a n d Gautier qui a donné ce nom de leucomaïncs De, 
blanc d 'œuf) aux alcaloïdes que la cellule an ima le , e" c o m a î n e s-

vivante sécrète à l 'état physiologique c o m m e à l 'é ta t patholo-
gique, et nous a u r o n s donc à é tudier ici ces leucomaïncs physio-
logiques et pathologiques dans deux chapi t res dist incts . 

P o u r les leucomaïnes à l 'é ta t physiologique, avant d 'a r r iver 
aux travaux de Gautier et aux conclusions si impor tan tes qui 
en découlent , tant au point de vue pathologique q u ' a u point «le 
vue de l 'hygiène prophylact ique, j e vous dois u n court r ésumé de 
1 his toire de ces alcaloïdes. 

Lorsqu ' en 1849, Liebig découvrait dans les ur ines la présence Historique 

de la creat inc, alcali o rganique , on pouvait croire que celte dé-
couverte devait en t r a îne r celle de la présence d ' au t res alcaloïdes 
sécrétées par l 'o rganisme à l 'état physiologique; il n 'en fu t r ien 
et m ê m e Liebig repoussa cette hypothèse, que la créat ine qui a 
pour formule celle des alcaloïdes, CWAzO 2 , pu t const i tuer une 
base organique. 

Vingt ans après , en 1869, Liebreich trouvait dans l 'ur ine nor-
male u n alcaloïde, la bé ta ïne (C5H l ,Az02) . 

En 1880, Gabriel Pouche t ( ! ) consta te dans l 'u r ine , out re la 
présence de la créat ine et de la bétaïne, celle de l ' a l lantoïne , de 
la ca rmine et enfin un alcaloïde indé te rminé . P u i s en l ' s8l 
et 1882, commencent les communica t ions do Gautier et de 

(1) Gabrie l P o u c h e t , T h è s e d e P a r i s , 1S81, p . 21. 



B o u c h a r d , sur lesquelles j e reviendrai tout à l ' heu re quand 
nous é tudierons le ,mécanisme de production de ces leucomaïnes . 

Eu 1883, Mourson et Schlagdenhaufen (1) consta tèrent d a n s 
le liquide amniot ique h u m a i n recueilli au momen t de l 'accou-
chement u n corps ayant les caractères des alcaloïdes. L a môme 
année , Boeci mont re que les ur ines jouissent de propriétés 
toxiques et qu'elles agissent comme le cu ra re su r les grenouilles 
et les mammifè re s (2). Lépine et Guérin (3), en 1884, re t i rent 
des ur ines , à l 'aide de Féther , ces alcaloïdes toxiques, puis nous 
arr ivons au travail de F o a et Pel lacani (4). Ces expér imenta teurs 
italiens p rennen t des viscères f ra i s , les di luent dans l 'eau et 
in jec tent ces di lut ions en quant i té donnée dans la veine jugula i re 
des lapins et m o n t r e n t que ces dilutions produisent plus ou 
moins rap idement des accidents toxiques mortels , ce qui leur 
permet de classer les différents viscères par ordre de toxici té ; le 
cerveau occuperai t ainsi le p remier r ang , puis viendraient les 
capsules surrénales , les testicules, les reins, les ganglions lym-
phat iques et le foie. L a rate serai t dépourvue de toute action 

nocive. _ . 
Une fois ces indicat ions connues, j e vais spécialement vous indi-

quer les t ravaux de Gautier et ceux de Bouchard qui les complè-

tent . 
D e 9 Comme nous l 'avons déjà vu dans la première part ie de cette 

m u s c u l a i r e s , leçon, dès l ' année 1872, Gautier avait découvert que la fibrine du 
sang, abandonnée l 'été sous une couche d 'eau, donnai t lieu à cer-
tains alcaloïdes fixes ou volatils. Gautier, con t inuant ses recher-
ches, m o n t r a alors que la chair f ra îche pouvait contenir ces 
mêmes alcaloïdes,et dans une série de travaux il décrivitlcs leuco-
maïnes muscula i res , telles que la xanthocréat in ine (C8H10Az*O), 
la crusocréat inine (C : iH8AzsO), l ' amphicréa l in ine (C9H'9Az704), 

(1) M o u r s o n e t S c h l a g d e n h a u f e n , Nouvelles Recherches chimiques et 
physiologiques sur quelques liquides organiques (liquide amniotique) (m 
Comptes rendus de l'Académie des sciences, 30 o c t o b r e 1 8 8 2 , e t Archiva 

de tocologie, m a i 1 8 S 3 ) . 
(2) B o c c i , Centralbl. fur die Mcd. Wiss., n ° S I , 1 8 8 2 . 
(3) L é p i n e e t G u é r i n , Sur la présence d'alcaloïdes toxiques dans l'urine 

et dans certains liquides pathologiques ( i n Revue de médecine, t . L V I , 

p . 7 6 7 , 1 8 8 4 ) . , . 
(4) F o a e t P e l l a c a n i , S i « - le ferment fibrinogène et sur les actions toxiques 

exercées par quelques organes frais l i n Arch. ital. de biologie, t . I V , 

p . 5 f i ) . 

la pseudoxanthine (CvH5Az50), et des bases ayant pour formules 
CHH24Az , 0O et C H W O 5 . 

Gautier opérai t sur de la viande de bœuf f ra îche et su r l 'ex-
trait de viande Liebig. Toutes ces bases que j e viens de vous 
signaler sont cristallisées et fo rment avec les acides des sels plus 
ou moins stables. A ces alcaloïdes il f au t jo indre l ' adénine que 
Cossel a découverte en 1880. Cette base a ce point d ' in téressant , 
que sa formule est exactement le qu in tup le de celle de l 'acide 
cyanhydr ique et que, traitée par la potasse, l 'adénine donne du 
cyanure de potass ium. 

Si vous voulez bien vous rappeler que la xanthine peut être 
formée par synthèse en agissant sur l 'acide cyanhydrique d 'une 
par t et d ' au t re par t que l ' adénine se t r ans fo rme el le-même en 
hypoxanth ine , vous comprendrez facilement que l'on ait rap-
proché l 'act ion de ces alcaloïdes toxiques de celle des cyanures 
et que Gaut ier , é largissant cette hypothèse, se soit elforcé de 
mon t re r que la charpen te du protoplasme cellulaire a pour base 
ces composés cyanhydriques . 

Ainsi donc, grâce à ces belles recherches , il était désormais 
acquis que l 'on trouvait dans la chair et même dans certains 
viscères comme la rate, d 'où un élève de Gautier, Morelle, a retiré 
un alcaloïde très toxique, on trouvait , d is- je , à l 'état f ra is des 
alcalis organiques, les leucomaïnes, analogues comme action aux 
alcalis de la putréfact ion, aux p tomaïnes . 

Mais Gaut ier ne s ' a r rê ta pas là ; son espri t général isateur le 
conduisit p lus loin. Comparan t la cellule organique à la cellule 
végétale, il mont re que l 'une et l ' au t re pouvaient produi re des 
alcaloïdes et de même que la cellule végétale des quinquinas 
produi t la quinine et une série d 'au t res alcaloïdes, nos cellules 
consti tuent aussi de toutes pièces des alcaloïdes, les uns toxiques, 
les au t res inact i fs . 

Mais ces alcaloides ne peuvent s ' accumuler dans notre écono- Des 
mie sans danger et ils doivent être éliminés pa r les différents 'Cdans7ê"es 

émoncto i res . C'est ce qui conduisi t Gaut ier à examiner la salive see[éíe°ns 

et le venin des serpents . excrétions. 
Déjà bien des années aupa ravan t , Gloès (1), en 1852, avait 

signalé dans le venin du c rapaud et de la sa lamandre la présence 
d'alcaloïdes. 

( l ) C l o è s , Complesrend. del' Académie des sciences, 1852 , t . X X X I V , p . 7 9 . 



Des 
leucomaines 
de la salive. 

Des 
leucomaïhes 

urinaires. 

En 1866, Zaleski séparai t un de ces alcaloïdes à l 'é tal de 
pureté et lui donnai t le nom de sa lamandr ine (CS4H60AzsO5). 
En 1872, Corre (1), comparan t le poison des poissons véné -
neux des mers de la Chine et de l 'Austral ie au venin des se r -
pents , mont ra i t leur g rande analogie et signalait la présence 
d'alcaloïdes dans l ' humeur toxique sécrétée par les poissons. 

Gaut ier analysa donc le venin du Cobra capello et y trouva 
deux alcaloïdes nouveaux; ces alcaloïdes produisent , l 'un la 
somnolence et la torpeur , l ' au t re des troubles intest inaux sans 
déterminer la mort . Ce ne sont donc pas les corps les plus actifs 
de ce venin. 

Puis Gautier examina la salive de l ' homme et en ret ira des 
alcaloïdes toxiques pour cer ta ins ctres comme le moineau, et en 
somme la salive est une des voies d'excrétion des alcalis fourn i s 
par les cellules vivantes de l ' o rgan isme. Mais ce sont su r tou t les 
u r ines qui const i tuent la voie la plus puissante d'excrétion de 
ces alcaloïdes, et ceci nous permet d 'aborder un autre, ordre 
de recherches dont la plupar t sont dues au professeur Bouchard 
et à ses élèves. 

E n 1881, Felz et Hitler mont ra ien t que l ' inject ion de l 'u r ine 
en na ture dans les veines entraînai t la mor t des a n i m a u x . Bocci, 
à la fin de 1882, renouvelait les expériences de Felz et l t i t ter , et 
mont ra i t que l 'ur ine est toxique. En 1883, Schiffer fit des extraits 
d 'u r ine pa r l 'é ther et mon t ra que ces extraits injectés chez des 
grenouilles en t ra îna ient la mor t de l ' an imal . 

De son côté, Gabriel Pouehe t avait constaté dans les urines la 
présence d'alcaloïdes toxiques, et Bouchard, en 1882, retrouvait 
ces alcaloïdes toxiques, mais dans les u r ines pathologiques. 
C'est ce que faisaient aussi , en 1883 et 1884, Dupard et Lépine, 
puis Lépine et Guérin, qui constataient dans ces mêmes ur ines 
pathologiques la présence d'alcaloïdes. A par t i r de 1884, Bou-
chard commence ses travaux sur les urines normales , dont il 
fait connaî tre les résul tats dans diverses communicat ions en 1886. 

11 se sert du lapin comme an imal réactif et il injecte dans la 
veine de l 'oreille de ce lapin des quant i tés variables d 'u r ine . Il 
examina tout d 'abord les phénomènes toxiques produits ainsi 
par la pénétrat ion de l 'ur ine chez le lapin. Ces phénomènes sont 
essentiellement caractérisés par la contraction des pupilles, 

( l ) Corre, Archives de physiologie, t . I V , p. 4 0 5 . 

l 'accélération des mouvements respiratoires, l ' incoordination 
des mouvements , la somnolence, de l 'hypothermie, la diminution 
des réflexes palpébraux et cornéens et la mor t survient dans le 
coma sans convulsions ou avec des spasmes modérés . Pendan t 
toute celte scène pathologique, il se produit de nombreuses émis-
sions d 'ur ine . 

Pu i s Bouchard établit l 'urotoxie, c 'est-à-dire la quant i té De l'urotoxie. 

d 'u r ine nécessaire pour tuer 1 k i logramme de lapin. Celle 
quant i té est représentée par 43 cent imètres cubes d 'u r ine n o r -
male. 

L ' homme adulte et bien por tan t é l imine en vingt-quatre 
heures par chaque ki logramme de son poids une quant i té de 
poison ur inai re capable de tuer 464®,5 de matière vivante; son 
coefficient urotoxique est donc 0 k , 4645 et il met deux j o u r s et 
qua t re heures en moyenne pour fabr iquer la masse de poison 
u r ina i re capable de l ' intoxiquer lu i -même . 

Ensui te Bouchard examine les modi l ica t ions 'que font subir à 
ces poisons ur ina i res les phénomènes physiologiques; il montre 
que la toxicité ur inai re varie pendant la veille et pendant le s o m -
meil. Elle est à son m i n i m u m lorsque l ' h o m m e s ' endor t et aug-
mente pendant le sommeil . Le travail muscula i re a aussi une 
grande influence sur celte toxicité et il supp r ime 30 pour 100 
d e l à toxicité totale des ur ines émises en v ing t -qua t re heures ; 
27 pour 100 de la toxicité de celles de la veille et 40 pour 100 
de la toxicité des u r ines du sommeil qui suit . De plus , les ur ines 
de la veille et celles du sommei l n ' on t pas la même action 
toxique; celles de la veille sont narcot iques , celles du sommeil 
convulsivanles. 

Poussan t tou jour s plus loin la quest ion, Bouchard mont re qu'il 
n 'y a pas q u ' u n poison ur ina i re , mais une série de poisons et il 
obtient ainsi sept substances toxiques : une substance diurét ique, 
qui est l 'urée , urée d 'ai l leurs peu nocive pa r elle-même, puisqu'i l 
faut 6 g r a m m e s pa r k i logramme du poids de l ' an imal pour 
a m e n e r la m o r t ; une substance na rco t ique ; u n e substance s i a -
logène; une substance qui contracte la pupi l le ; une au t r e qui 
abaisse la t e m p é r a t u r e ; enfin deux substances convulsivanles, 
l 'une de na ture organique, l 'autre de na ture minérale , c'est la 
potasse. 

D'ail leurs si vous voulez étudier celte question dans tous les 
détails qu'elle comporte , j e vous renvoie aux belles leçons de 



Bouchard sur les auto-inloxications, où est exposé magis t ra le -
ment tout ce qui a trait à la toxicité des ur ines (1). 

Ainsi donc, il est bien établi que l 'économie fourn i t inces-
s a m m e n t des substances toxiques, substances qu'elle élimine pa r 
les différents éinonctoires de l 'économie et par t icu l iè rement pa r 
les urines. Quant aux substances toxiques, leucomaïnes ou pto-
maines , introduites par l 'a l imentat ion, elles sont , ou él iminées 
par les ur ines et les matières fécales, ou détruites pa r le foie, 

leucomaïnes A 1 6 1 3 1 P a l l l o l ° g ' ( I u c , on trouve aussi des leucomaïnes qui 
à l'état ~ sont fournies par l 'économie. Bouchard (2), en 1882, mont ra i t pathologique. , , . . . . • ' ' ' 

que dans les urines des maladies infectieuses on pouvait t rouver 
des substances alcaloïdiques; Felz (3), de son côté, a mont ré la 
toxicité spéciale des ur ines pathologiques. Yilliers (4), en analy-
san t des individus mor ts du choléra dans le service du professeur 
I layem, a retrouvé des bases alcaloïdiques avant une odeur 
d 'aubépine et possédant une g rande toxicité. Pouche t (5) a pu 
ret i rer des déjections des cholériques une substance alcaloïdique. 
Cette découverte a présenté ce fait curieux, c 'est que pendant 
que Pouche t s 'efforçait de faire cristalliser ce chlorhydrate basique 
pa r une évaporation au ba in -mar i e , il f u t pris d 'accidents 
toxiques très analogues au choléra avec fr issons, crampes , n a u -
sées et a n u r i e ; cette dernière a duré plus de t rente heures . 

Des II me reste, pour t e rminer , à examiner les alcalis organiques 
des microbes fournis par les microbes pathogènes. C'est à Briéger que l'on 
pathogènes. J 0 j l | e s ¿tudes les plus intéressantes à ce suje t . Il a tout d 'abord 

étudié les alcaloïdes que l 'on trouve dans les bouillons de cul ture 
où se trouve le staphylococcus pyogenes aureus et il en a retiré 
des corps non toxiques, tels que la xan th ine et la eréat inine. 

(1) B o u c h a r d , / e s Auto-intoxications dans les maladies, l e ç o n s r e c u e i l l i e s 
par L e G e n d r e . P a r i s , 1S87. 

(-2) B o u c h a r d , Sur la présence d'alcaloïdes dans les urines au cours de 
certaines maladies infectieuses ( in Comptes rendus de la Société de bio-
logie, 5 a o û t 1882J. 

(3) F e l z , A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , I " avril 1886. 

CO V i l l i e r s , Sur la formation des ptomaines dans le choléra (Comptes 
rendus de l'Académie des sciences, 12 j a n v i e r 1883 , p . 91) ; Su>- ta forma-
tion des alcaloïdes dans les maladies (Comptes rendus de l'Académie des 
sciences, 20 avri l e t 11 m a i 1883, p . 1 0 7 3 ) . 

(5) G . P o u c h e t , Sur les modifications qui se produisent dans la com-
position chimique de certaines humeurs sous l'influence du choléra épi-
démique ( in A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 20 j a n v i e r 1 8 8 5 ) . 

Puis ce même examen a porté sur les bouillons de cul ture du 
bacille de la fièvre typhoïde et il en a retiré cette fois un alcali 
toxique, la typhotoxine, ayant pour fo rmule C7H17Az02. Des 
recherches analogues ayant été faites s u r les bouillons decu l tu rc 
du bacille du t é t anos , on en a pu ret i rer trois alcaloïdes : 
d 'abord la té tanine (C ,3ll30Az5O4), c'est un corps t rès toxique qui 
reproduit chez les an imaux les convulsions toniques et chroniques 
propres au tétanos ; puis la tétanotoxine ; alcali non oxygène et 
ayant pour formule C 5 I I u Az; c'est un poison convulsivant, mais 
à un moindre degré que la té tanine, enfin la spasmotoxine, dont 
la formule n 'est pas encore bien fixée, mais qui est convulsi-
vante comme la té tan ine . Il y au ra i t encore un qua t r ième alca-
loïde, t rouvé dans ce bouillon de cul ture , mais il n 'est pas encore 
bien fixé. Le bacille du choléra donnera i t aussi lieu, dans les 
bouillons de cul ture, à la production de toxines diverses, j e vous 
signalais, il y a quelques instants , les t ravaux de Felz, de Villiers 
et de Pouche t à cet égard, j e dois m a i n t e n a n t vous citer les six 
bases que Briéger a extraites de ces bouillons cl dont la p lus 
toxique est la méthylguanidine (C2II7Az03). 

Lorsque j e vous parlerai des virus a t ténués et des vaccines, j e 
vous mont re ra i que c'est sur la présence de ces ptomaïnes 
sécrétées par certains microbes qu 'est basée la vaccine chi-
mique, en part iculier celle du choléra, d 'après les belles re-
cherches de Gamaleia d 'Odessa, celle de la septicémie d 'après les 
expériences de Roux, et probablement celle de la rage, si l 'on s 'en 
rappor te aux travaux de Peyraud , de L ibourne , et sur tout à la 
récente communicat ion de Pas t eu r (1). 

Quel rôle jouent ces alcaloïdes toxiques dans la scène pa tho-
logique déterminée par ces microbes pa thogènes? C'est ce qui 
nous reste à examiner et c 'est ce que j e me propose de faire dans 
la prochaine conférence, où j ' abordera i l 'étude de l ' infection et 
de l ' intoxication. 

(1) P a s t e u r , Sur la vaccination préventive du choléra ( A c a d é m i e d e s 
s c i e n c e s , s é a n c e du 20 a o û t 1 8 8 8 ) . 



QUATRIÈME CONFÉRENCE 

I N F E C T I O N S E T I N T O X I C A T I O N S . 

MESSIEURS, 

L ' h y g i è n e prophylact ique a pour b u t d'éloigner de l 'économie 
toutes les causes qui peuvent l ' infecter ou l ' intoxiquer. Mais il 
nous faut , avant d'aller plus loin, bien dél imiter la par t qui re-
vient à l ' infection et à l ' intoxicat ion. C'est ce que je me propose 
de faire dans celte conférence. 

S'il s'est produi t pendant longtemps et s'il se produit encore 
une certaine confusion dans la définition que l 'on doit donner 
de l ' infection et de l ' intoxication, cela résulte de l 'extension que 
l 'on a donnée à tort , à mon sens du moins, au mot poison. En 
créant le nom de poison morbide et en général isant à toutes 
les causes qui peuvent infecter l 'économie ce mot de poison, 
confondant ainsi dans la m ê m e appellation les virus, les venins, 
les miasmes et les poisons chimiques , on a considérablement 
obscurci ce suje t . 

Bernhe im, dans son article du Dictionnaire encyclopédique 
des sciences médicales su r la contagion, avait bien compris la 
différence de ces différents mots ; aussi dit-il que l ' infection est 
produi te par un poison part icul ier , d i f férant des poisons ordi-
naires parce qu'i l se reproduit d 'une façon i l l imitée; pour lui, 
c'est un corps vivant et qui se mult ipl ie. Dans sa belle leçon sur 
les maladies infectieuses, le professeur Jaccoud (1) s'efforçait de 
son côté d 'établir les différences et les points de contact qui exis-
tent entre le poison infectieux et le poison chimique. 

Il me semble qu ' au jou rd ' hu i , grâce aux découvertes de Pas teur 
d 'une par t , de celles de Gaut ier , de Bouchard et de Br iéger de 
l ' aut re , nous pouvons établir une distinction nette et t ranchée 

( I ) J a c c o u d , les Maladies infectieuses. L e ç o n du 11 n o v e m b r e 1S82. 



Définition, en t re l ' infection et l ' intoxicat ion. Nous réserverons le n o m de 
poison à toute substance ch imique d 'origine minéra le , végétale 
ou animale , qui , in t rodui te dans l 'économie, y dé termine des 
troubles plus ou moins graves, plus ou moins pers is tants , à l 'en-
semble desquels on doit donner le nom d'intoxication. Nous 
appl iquerons au contra i re le nom d ' i n f ec t i on à la pénétrat ion dans 
l 'économie d 'un pr inc ipe vivant, comme le dit Bcrnhe im, capable 
de se mult ipl ier dans l 'o rganisme, c'est-à-dire d 'origine m i -
crobienne. 

Dans les précédentes leçons, j e vous ai par lé des microbes 
pathogènes, causes de l ' infection, et , d ' au t re pa r t , les ptomaïnes 
et des lcucomaïnes, causes de l ' in toxica t ion; mais il me fau t 
approfondi r ce su je t , et j e dois vous mon t re r les conditions géné-
rales dans lesquelles peuvent se produi re ces infections et ces 
intoxications, et les points de séparat ions si nettes qui existent 
en t re les empoisonnements et les maladies infectieuses. 

DCcaUonOX'" L'intoxication est tou jours proport ionnelle à la quanti té du 
poison in t rodui t , et les symptômes qui la caractér isent se pro-
dui ront dès que la substance toxique au ra atteint les points de 
l 'économie où doit por ter son action prédominante . Ses effets 
sont pour ainsi dire mathémat iques , de telle sorte qu 'é tan t donnés 
le mode d ' in t roduct ion et l 'animal en expérience, on peut établir 
la dose toxique du poison employé par k i logramme du poids de 
cet an imal . 

Ce travail que nous avons fait , Audigé et moi, pour les 
alcools, a été reprodui t depuis p a r bien des expér imentateurs , et 
vous avez vu dans la leçon précédente comment Bouchard l 'a 
appl iqué à l 'étude de la toxicité des ur ines . 

S'il survient des différences dans les effets toxiques produi ts 
par la m ê m e substance , cela résulte de circonstances spéciales 
dont nous connaissons l ' inf luence, action qui explique la tolé-
rance et l ' intolérance pour les substances médicamenteuses . 
C 'es td 'abord le mode d ' in t roduct ion du poison : plus la subs tance 
toxique arr ivera rapidement aux centres nerveux , plus rapide 
aussi sera l 'appari t ion des symptômes d ' intoxication, et comme il 
est des glandes, telles que le foiè, qui ont la propriété d ' accu-
muler ou de dét rui re ces subs tances toxiques, vous comprenez 
comment peut s 'expliquer la rapidi té plus g rande de l ' intoxi-
cation lorsque le poison pénét rera par la peau ou pa r les poumons 
que lorsqu 'on l ' in t rodui ra par la voie s tomacale . Dans mes 

leçons de clinique thérapeutique (1), j 'ai d 'ail leurs longuement 
insisté sur ce point et j e me suis efforcé de mont re r la supér io-
rité des inject ions sous-cutanées et su r tou t des inject ions t r a -
chéales sur l 'adminis trat ion pa r la bouche ou pa r le rec tum des 
substances médicamenteuses . 

L 'au t re cause qui fera aussi varier l ' intensité des phénomènes 
d' intoxication, c 'est l 'é l imination du poison pa r les différents 
émonctoires de l 'économie et en part iculier par le re in . P lus les 
fonctions du rein seront activées, plus il se produi ra une tolé-
rance grande à l ' empoisonnement . Permettez-moi de vous rap-
peler à cet égard le fait si curieux despolyur iques qui présentent 
une tolérance exceptionnelle aux substances toxiques les plus 
aelives. Une autre circonstance influera aussi sur les phénomènes 
d' intoxication, c'est la résistance vitale du sujet , qui fait qu ' à 
doses égales un être faible et débile résistera moins qu 'un être 
vigoureux et bien por tant . D'ai l leurs vous trouverez tous ces faits 
longuement exposés dans la thèse d 'un de mes meil leurs élèves, 
M110 le docteur Chopin (2). 

En f in , l 'action toxique sera variable selon l ' an imal en expé-
rience : tel poison qui a une action très marquée sur l ' homme 
et qui le tue à faible dose, peut être supporté à doses beaucoup 
plus considérables par le chien, le lapin ou la grenouille et réci-
proquement . Aussi lorsque nous établissons en thérapeut ique et 
en toxicologie les doses toxiques de certaines substances, faut - i l 
les rappor ter au poids de l 'animal en expérience et ne j ama i s 
s 'empresser de conclure de la grenouille, du lapin et du chien 
à l ' homme. 

Sauf les points que j e viens d ' énumére r , l 'ensemble sympto-
mat ique de l ' intoxication sera tou jours le môme pour lo même 
poison. 11 n'en est plus de môme de l ' infection. Le fait dominant 
et qui sépare d 'une façon absolue les intoxications des infections, 
c'est que dans l ' infection le principe morbide in t rodui t se mul-
tiplie dans l 'économie et ne produit ses effets que lorsque cette 
multiplication est assez considérable pour modifier les fonctions 
de l 'économie. 

Voici deux lapins : chez l 'un , nous allons in t rodui re une 

(1) D u j a r d i n - B e a u m e t z , Du poumon au point de vue thérapeutique (Cli-
nique thérapeutique, t. II , p. 305 , 5 e é d i t i o n . P a r i s , 1S8S). 

(2) C h o p i n , De l'influence des affections rénales sur l'élimination des 
stibstances médicamenteuses. T h è s e d e P a r i s , 1888 . 



gout te d 'une cul ture de /iacillus anthracis, chez l ' au t re de 
la s t rychnine. Que va-t- i l a r r iver? P o u r ce dernier , les symp-
tômes vont se p rodui re immédia tement , et comme nous connais-
sons la dose toxique de s t rychnine pa r k i logramme de lapin , 
nous pouvons, pour ainsi dire, produi re à volonté une intoxi-
cation forte, faible ou de moyenne intensité. P o u r l ' au t re lapin 
qui a reçu le virus charbonneux , quelque faible que vous suppo-
siez la quant i té que nous ayons introduite dans son économie, 
l 'animal conservera pendant deux jou r s toutes les apparences de 
la santé la plus parfa i te , puis surviendront les accidents morbides 
auxquels il succombera, et lorsque nous r ep rendrons une partie 
infinitésimale du sang de cet an imal , nous pour rons , en l ' ino-
culant à un au t re lapin, t r ansmet t r e la maladie de lapin à lapin. 
Voilà l ' infection. P o u r se produire , elle a besoin d 'une période 
dans laquelle le principe morbide in t rodui t doit se mult ipl ier , 
c 'est la période d ' incubat ion. 

De l'infection. Mais il nous faut pénétrer plus avant dans notre sujet et exa-
mine r de plus près quelles sont les conditions qui inf luent sur 
le développement de ces maladies infectieuses. Nous t rouvons en 
présence deux facteurs : un agent infectieux d 'une par t , et de 
l ' au t re un te r ra in ou un milieu propice à sa cul ture , et l 'évolution 
des phénomènes infectieux dépendra de la lut te engagée entre 
ces deux facteurs . Cette lut te passera par des phases que nous 
re t rouvons tou jours comme caractéris t iques des maladies infec-
tieuses : une période d ' incubat ion qui permet à l 'agent infectieux 
de se mult ipl ier , puis une période d ' invasion, et enf in , selon les 
résultats , la m o r t ou la guérison de l 'ê t re inoculé. Examinons 
donc chacun de ces points séparément , d 'une par t l 'agent infec-
tieux, et d ' au t re par t le t e r ra in , et cela en nous basant sur tout 
sur les recherches expérimentales faites dans ces dernières an-
nées avec les microbes pathogènes les mieux connus . Commen-
çons, si vous le voulez bien, par l 'agent infectieux. 

De l'agent Bernheim avait établi une différence en t re le miasme et le 
infectieux. c o n t a g e . (( s j j a substance infectieuse, disait-il , a la propriété de 

se mult ipl ier dans le milieu extérieur à l 'organisme, je l 'appelle 
miasme; si elle se mulliplie dans ou sur l 'o rganisme de man iè re 
à être t ransmissible pa r voie médiate ou immédiate , je l 'appelle 
contage; enf in, si elle est susceptible de se mult ipl ier dans l 'or -
ganisme et en dehors de l 'organisme, elle est à la fois miasme et 
contage ». 

I! m e semble q u ' a u j o u r d ' h u i , grâce aux progrès incessants 
de la microbiologie, on peut modifier ces divisions et dire 
comme 1 avait fait Bouley, que toute maladie infectieuse est fonc-
.on de microbes, non pas que la science soit en possession de 
a connaissance exacte de tous les microbes pathogènes, mais 
identité absolue qui existe en t r e les maladies microbiennes et 

les maladies virulentes dont le microbe est inconnu est telle 
qu on peut a f f i rmer que la cause qui préside à ces affections est 
la m ê m e . 11 ne faudra i t pas conclure de cette a f f i rmat ion que les 
maladies infectieuses, maladies microbiennes, sont toutes conta-
gieuses, et l 'on comprend faci lement qu'i l puisse exister des ma-
ladies microbiennes non contagieuses ou du moins dont la con-
tagion n e puisse se fa i re que dans des conditions telles qu'elle soit 
impossible à l 'état no rma l . 

En effet, qui dit parasi t isme ne dit pas contagiosité. Voici un 
malade por teur d ' un kyste hydat ique ; il ne viendra à personne 
1 idée de dire que cette maladie est contagieuse. La fièvre in ter -
mit tente serait , d 'après les idées les p lus récentes, déterminée 
par des micro-organismes spéciaux qui se développent dans le 
s a n g ; cette maladie n 'est pou r t an t pas contagieuse et ne pour -
rait l e re que s. on prenai t de ce sang et qu 'on l ' in jectâ t chez 
un au t r e individu. Il faut donc, pour que les maladies micro-
biennes soient contagieuses, que l 'on retrouve dans les h u m e u r s 
de 1 économie, h u m e u r s normales ou pathologiques, u n ' m i c r o b e 
spécial qu. puisse pénétrer no rmalemen t dans un au t r e or<*a-
n isme. ° 

Cornil (4), dans sa remarquab le communica t ion su r la con-
fagios.te de la lèpre, a bien développé ce point par t icul ier de la 
question qu, nous occupe et il para î t acquis au jou rd ' hu i que de 
la découverte d un microbe pathogène dans une affection donnée 
on ne peut conclure à la contagiosité de cette affection. Reve-
nons main tenan t , à la question que nous nous sommes posée 
et é tudions l 'agent infectieux. 

Le nombre et la vitalité des microbes pathogènes qui const i -
tuent cet agent infectieux, ainsi que le point où il pénètre dans 
i économie, ont une influence incontestable su r le développement 

Phénomènes morbides qui const i tuent l ' infection. 

^ C n Corni l , De la contagion de la lèpre ( A c a d é m i e d e m é d e c i n e , j u i n 
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P o u r le n o m b r e des agents infect ieux, nous avons des expé-
r iences for t précises faites pa r Gliauveau (1) ; il p r end qua t r e m o u -
tons et l eur in jec te d a n s le système veineux des solut ions con tenan t 
u n n o m b r e exact et c o n n u debac té r id ies cha rbonneuses , mille pa r 
exemple ; les q u a t r e m o u t o n s succomben t . Il r ep rodu i t ensu i te 
l ' expér ience avec u n e inject ion in t r a -ve ineuse ne r e n f e r m a n t plus , 
cette fois, que six cents bactér idies ; l a moit ié seu lement des 
a n i m a u x pér i t . P u i s , s ' i l descend plus bas , à cen t ou c inquan te 
micro -o rgan i smes , les m o u t o n s a lo rs ne succomben t p lus et 
jou issent p a r la sui te d ' u n e i m m u n i t é à des inocula t ions p lus 
v i ru len tes . 

L ' âge des bactér ies a aussi u n e inf luence cons idérable s u r le 
développement des p h é n o m è n e s infect ieux et su r tou t su r la r é -
s is tance qu 'o f f re l ' agen t infect ieux à nos moyens de des t ruc t ion . 
Vous verrez, q u a n d j e vous par le ra i des v i ru s a t t énués , q u e l 'ac-
tion de ces v i rus est tou t en t iè re basée s u r les modif icat ions q u e 
l 'on fait sub i r à la vitalité des mic ro-organ i smes don t on d i m i n u e 
l a virulence pour a insi d i re à volonté, soit en modi f i an t l eur l iquide 
de cu l tu re , soit en les fa i san t passer dans d ' a u t r e s o r g a n i s m e s . 

11 n 'es t pas j u s q u ' a u po in t où p é n è t r e n t ces m i c r o - o r g a n i s m e s 
qui n ' a i t u n e inf luence su r le développement des p h é n o m è n e s 
infect ieux, et , à cet éga rd , n o u s pouvons p r e n d r e deux exemples 
carac tér i s t iques dans le charbon symptoma t ique et dans la r age . 

Lo r sque je vous ai par lé des affect ions cha rbonneuses , je vous 
ai m o n t r é qu ' i l en existait u n e c o n n u e sous le n o m de ma l des 
m o n t a g n e s , qui f r a p p e su r tou t nos bêtes à cornes et est d u e à la 
présence d ' un mic robe pa thogène , le Bacterium Chauvœi. Si 
la contagion a lieu p a r des inocu la t ions cu tanées , il se pro-
dui t d ' abord des symptômes locaux au niveau de l a p iqûre , pu i s 
les svmp tômes généraux su rv i ennen t et l ' an ima l succombe . Que 
la péné t ra t ion ait lieu pa r les voies resp i ra to i res , c 'est l ' inverse 
qui se p rodu i t ; ce sont d ' abord les symptômes généraux qui a p -
para i ssen t et les t u m e u r s ne se m o n t r e n t q u ' a u x pér iodes ul t imes 
de la maladie . Il y a plus , si l ' inoculat ion se fa i t su r u n e pa r t i e 
dépourvue de masse muscu la i r e , c o m m e l ' ex t rémi té de la queue 
des r u m i n a n t s pa r exemple, les t u m e u r s carac tér i s t iques ne se 
p rodu i sen t plus , les symptômes généraux sont peu accusés , et 
l ' an ima l acquier t u n e i m m u n i t é aux a t te intes pos tér ieures de ce 

(1) C h a u v e a u , Influence de la quantité des agents infectieux (Comptes 

rendus de l'Académie des sciences, 1 8 8 0 , t . X C , p. l o ? 6 ) . 

cha rbon symptomat ique . Le m ê m e effet est ob tenu si l 'on fait pé-
né t re r l 'agent infectieux d i rec tement d a n s le sang . Anaérobie pa r 
excellence, le Bacterium Chauvœi ne peut s 'y développer, et l 'ani-
m a l résiste à de telles inocula t ions , qui lui con fè ren t aussi l ' i m -
m u n i t é . 

P o u r la rage , ce point d ' inocula t ion a aussi u n e impor t ance 
capitale, et c 'est ce fai t qui a pe rmi s à P a s t e u r d ' e n t r e p r e n d r e 
ses belles r eche rches expér imenta les . Il a, en effet, m o n t r é avec 
Roux q u e l 'on d iminua i t cons idé rab lement la pér iode d ' incuba-
t ion q u a n d on plaçait le v i rus r ab ique dans u n milieu p rop re à 
son développement , et tandis qu ' i l f au t des mois pour voir , ap rè s 
m o r s u r e , se développer les acc idents r a b i q u e s chez les a n i m a u x , 
il suffi t de quinze j o u r s quand on in t rodu i t d i rec tement l ' agent 
infect ieux s u r les mén inges cl d a n s l ' encéphale . 

Mais le rôle, il f au t bien le r econna î t r e , le p lus i m p o r t a n t dans influence 
celte lut te qui va être en t repr i se en t re le microbe et l ' o rgan i sme , d u t o m i i u ' 
revient a u t e r r a in . T a n d i s que p o u r les in toxicat ions , toutes 
choses é tant égales d 'a i l leurs , la scène morb ide se ra p ropor t ion-
nelle à la dose du poison admin i s t r é , il n ' en est p lus de m ê m e 
dans les maladies infect ieuses, et n o u s voyons se p rodu i r e sous 
des inf luences mul t ip les u n e réceptivité p lus ou moins g rande à 
1 a g e n t infect ieux. Cette réceptivité peut même ê t re nul le et con-
s l i luer a insi ce qu ' on décri t sous le n o m d ' i m m u n i t é . 

E x a m i n o n s br ièvement quelles sont les condi t ions de cette i m - Del ' immunité 

m u m t e et p r e n o n s tou jou r s , si vous le voulez b ien , nos exemples 
dans les maladies infect ieuses qui f r a p p e n t su r tou t les espèces 
an imales . Nous aurons à examine r successivement l 'espèce a n i -
male mise en expér ience, l'Age du su j e t , sa résis tance vitale p lus 
ou moins g rande , et enf in l ' i m m u n i t é q u e lui confè ren t les a t t a -
ques an té r i eu res des maladies infect ieuses et v i ru lentes . 

Si , dans l ' empoisonnement , les symptômes d ' intoxicat ion peu- influence 
vent var ier selon l 'espèce en expérience, ces var ia t ions , en r é - d e J ^ Ï * 
s u m e , sont faibles, et il suffi t d ' a u g m e n t e r la dose p o u r voir se 
p rodu i r e les p h é n o m è n e s toxiques ; il n ' en est p lus de m ê m e avec 
1 agent infectieux, et l 'on voit des a n i m a u x résis ter aux inocu la -
t ions des agen t s infect ieux, quelle que soit la dose admin i s t rée . 
Ainsi, pour les maladies qui f r a p p e n t en par t i cu l i e r l 'espèce h u -
ma ine , la syphilis, celle maladie v i ru len te p a r excellence, n ' e s t 
pas t r ansnnss ib lc aux a n i m a u x et le s inge syphil i t ique de no t r e 
regret te collègue Mar t ineau res tera un fa i t exceptionnel . La fièvre 
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typhoïde qui en t ra îne dans not re population une si grande mor ta -
lité et dont nous connaissons au jou rd ' hu i l 'agent infectieux, 1 clia-
cillus typkosus, ne peut être t r ansmis aux an imaux . Le lapin et le 
cobaye qui sont si sensibles au charbon bactéridien, sont abso lu-
ment réfraclaires au charbon symptomat ique . Ce même charbon 
bactéridien, qui détrui t nos moutons et peut at teindre l ' homme, 
ne peut être inoculé au chien. La rage épargne les gallinacés. 

En f in , nous voyons, selon les espèces, la réceptivité aux agents 
infectieux augmente r ou diminuer , et vous verrez, lorsque je vous 
parlerai des virus at ténués, que c'est sur l ' augmentat ion ou la 
diminution de l 'activité morbide de cet agent infectieux, passant 
d ' u n organisme dans un aut re , qu 'est basée la création de ces 
virus a t ténués . Ici , les exemples sont t rès nombreux . 

P o u r la r age : la rage fur ieuse des chiens, décrite aussi sous 
le nom de rage des rues , voit sa virulence s 'affaiblir en passant 
pa r le singe, tandis qu'el le est augmentée quand on l ' inocule 
de lapin à lap in . La période d ' incubat ion de la rage du chien, 
lorsqu'elle est t ranspor tée au lapin , est de quatorze j o u r s ; mais 
lorsqu'elle est inoculée de lapin à lapin, elle n 'est plus que de 
sept jours . 

P o u r le rouget du porc, lorsqu 'on t r ansme t son microbe au 
lapin , il perd en part ie ses propr ié tés infect ieuses , de telle 
sorte qu ' inoculé de nouveau au porc, il constitue un vaccin pour 
ce dern ie r . Au contraire, ce m ê m e bacille t r ansmis à des pigeons 
prend une virulence beaucoup plus grande, et il suffit a lors de 
prendre le vi rus a t ténué chez le lapin , puis de l ' inoculer à un 
pigeon pour qu'i l r eprenne son activité première , et qu ' inoculé 
à u n porc, il en t ra îne la mor t de l ' an imal . Le même fait se pro-
duirai t aussi pour le choléra, d 'après les expériences de Gamaleïa 
(d'Odessa) ; le bacille en virgule de Koch acquerra i t une virulence 
toute spéciale en passant de pigeon à pigeon. 

Mais ce qu'i l y a de plus curieux et de plus é t range, c 'est que cette 
réceptivité varie dans la même espèce an imale . Le charbon vrai, 
le sang de ra te , le charbon bactér idien, qui décime nos troupeaux 
de moutons en F rance , épargne les moutons algériens a p p a r t e -
nan t à la race ba rba r ine , et rien de plus typique que l 'expérience 
faite à cet égard pa r Chauveau. Il prend douze moutons de notre 
pays et quarante-sept moutons algériens ; il inocule à tous dans 
les mêmes conditions la m ê m e quant i té de bactéridies c h a r b o n -
neuses. Tous les moutons européens succombent , tandis que 

M 
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ceux de race ba rbar ine ne comptent que hui t morts , et les t rente-
neuf restants non seulement résistent à cette inoculat ion, mais 
encore à toutes celles qui sont prat iquées u l té r ieurement . A u -
cune différence cependant appréciable en t re l 'o rganisme du 
mouton ba rba r in et de not re mouton indigène. De même pour la 
s o u r i s ; la zoologie est impuissante à dis t inguer la souris des 
champs de la souris de nos appar tements , et pour tan t la première 
résiste à une septicémie qui empor te la seconde. Le même fait se 
reprodui t pour notre espèce : la fièvre j a u n e , si meur t r iè re pour 
la race blanche, paraî t au contraire respecter dans une certaine 
mesure la race noire . 

Dans la même espèce, d 'ai l leurs, certaines conditions font va-
rier la réceptivité de l ' an imal à l 'agent infectieux. Ainsi, T o u s -
saint nous a mont ré , au point de vue de l 'âge, que, tandis que 
cer ta ins an imaux , comme le chien adulte, sont rebelles aux ino-
culations charbonneuses , ces mêmes an imaux , à | l eur naissance, 
succombent à ces inoculations. Si l 'on en croit les expériences dé 
Peser , la nour r i tu re au ra i t aussi une certaine influence sur cette 
réceptivité. D 'après lui, les rats nourr i s avec de la viande résis-
feraient mieux au charbon que ceux qui en sont privés. 

Mais ce qui mont re combien cette question de réceptivité est 
complexe dans une même espèce, ce sont su r tou t les expériences 
de Lœffer . Il nous a mont ré que, pour le rat , par exemple, la 
réceptivité pour le charbon serait excessivement variable. On 
peut, suivant lui, pra t iquer su r ces an imaux un grand nombre 
d ' inoculations avec le virus charbonneux, et cela sans aucun résul-
ta t , puis, un beau j o u r , et sans qu 'on sache pourquoi , à ces inocu-
lations négatives, succède une inoculation positive. 

Dans l'espèce huma ine , la clinique nous mont re également 
combien est en effet variable cette réceptivité aux agents infec-
tieux, et nous ignorons pourquoi tantôt nous résistons aux m a -
ladies infectieuses avec lesquelles nous sommes en contact, et 
pourquoi tantôt , au contraire , nous acquérons une réceptivité 
favorable à leur développement. 

Cependant, il semble démont ré que p lus l 'être vivant, h o m m e 
ou bête, sera affaibli, su rmené , épuisé, plus il deviendra un ter- d 

rain propre à l ' invasion de la maladie infectieuse. Voyez ce qui 
se passe pour les animaux ; lorsque nous soumet tons des chevaux 
à des fatigues exagérées, ils deviennent la proie facile de toutes 
les épizooties et succombent avec une extrême facilité. 



influence Je dois à ce propos vous rappeler les célèbres expériences de 
la temjLiure Pas t eu r sur la t ransmiss ion du charbon aux poules et aux gré-

animale. n o u j n e s > u m 0 n t r a dans ses expériences qu'il suffisait d 'abaisser la 
t empéra ture des premières en les plongeant dans l 'eau froide, 
et d'élever la t empéra tu re des secondes en les main tenan t dans 
l 'eau chaude, pour voir le Bacillus aiithracis se développer dans 
l 'économie de ces différents an imaux qui présentent u n e immu-
nité absolue au charbon bactéridien lorsqu'i ls sont dans les condi-
tions normales . On peut se demander si la t empéra tu re des an i -
maux a réel lement l ' influence qu 'on lui a a t t r ibuée et s'il ne faut 
pas plutôt invoquer ici l 'affaiblissement général de l 'o rganisme 
amené par les conditions anormales dans lesquelles on fait vivre 
l ' an imal en expérience, 

influences Quoi qu'il en soit, la réceptivité de l ' h o m m e aux agents infec-
m<""a,°9' tieux est indiscutable , et aux influences cosmiques, aux fa t igues 

physiques viennent se jo indre les inlluences morales . Quel 
exemple p lus f r a p p a n t pu is - je vous citer que ce qui se passe 
pendant la guerre , où l 'on voit l ' a rmée du va inqueur dans un 
éta t sani ta i re relat ivement bon , alors que l ' a r m é e vaincue est 
décimée par les maladies infectieuses et épidémiques? 

Les f roids exagérés, de m ê m e que les chaleurs t rop intenses , 
affaiblissent l 'organisme et en fon t une proie facile pour les m a -
ladies infectieuses. Il en est de m ê m e des peines morales . Tel 
h o m m e qui a résisté à toutes les maladies infectieuses avec les-
quelles il a été en contact succombera au moindre choc et à la 
moindre cause d ' infect ion, s'il est miné et affaibli p a r l e s chagr ins . 

J e 11e veux pas pousser plus loin cette démonst ra t ion si évi-
dente pour tous, et dont vous verrez des exemples à chaque 
ins tan t dans votre carr ière médicale, et tous les efforts du m é -
decin doivent t endre à créer par des soins hygiéniques bien 
entendus , soins su r lesquels j e me suis longuement étendu d a n s 
mes cours précédents lorsque je vous ai par lé de l 'hygiène ali-
menta i re et de l 'hygiène thérapeut ique , à créer , dis- je , un m i -
lieu ré f rac ta i re aux influences morbides qui tendent à infecter 
à chaque ins t an t l 'organisme, 

influence La plupar t des maladies infectieuses p résen ten t un fait impor-
t e s maladies i a n t a u point de vue de l ' i m m u n i t é , c ' e s t q u ' u n e fois qu 'e l lesont 
anteileures. j > 0 , . g a n j s m C ) c e dernier se m o n t r e rebelle à u n e nouvelle 

at te inte . Cette immuni t é ainsi acquise a une durée var iable ; 
tantôt cette durée peut exister pendant toute la vie, par exemple 

ino. 

pour la syphilis, les fai ts d 'une double syphilis sont tel lement 
rares que l 'exception confi rme la règle ; il en est de m ê m e des 
fièvres éruplives qui confèrent l ' immuni t é également , mais cette 
immuni té s 'éteint au bout d ' un certain nombre d ' a n n é e s ; le 
typhus serait aussi dans le m ê m e cas, quoiqu' i l y ait ici de 
nombreuses exceptions. Je vous ferai cependant observer, que 
dans les cas de fièvre typhoïde à rechute que nous observons si 
f r équemmen t depuis quelques mois, la rechute présente une in-
tensité beaucoup moins grande et une duréebeaucoup plus courte 
que la première at te inte . Malheureusement cette règle qui veut 
que l 'a t taque an té r i eu re d 'une maladie infectieuse préserve 
d 'au t res atteintes 11'est pas absolue, elle subit de très nombreuses 
exceptions, et je vous citerai par t icul ièrement ladiphthérie et le 
choléra, dont les atteintes antér ieures ne paraissent pas conférer 
une immuni té même passagère. 

Cette m ê m e immuni t é acquise p a r u n e maladie antér ieure indue™-
l 'est aussi par Ja vaccine et même par les vaccines, pour par ler do l a vac''' 
un langage plus scientifique, puisque a u j o u r d ' h u i ce mot vaccine 
s'est généralisé à l ' inoculation de tous les vi rus at ténués. Dans 
la conférence que je me propose de faire sur les virus at ténués, 
j e vous exposerai en ent ier cette g rande question de l ' immuni t é 
acquise pa r la vaccination et la durée de cette immuni t é . 

Comment expliquer cette immuni t é ? Bien des explications causes 
ont été données ; aucune n 'est absolument définitive, ce sont d e l ' m m u n i t é -
plutôt des hypothèses. Il y a d 'abord l 'hypothèse du contre-poison Théorie 
soutenue pa r Chauveau, qui veut que la présence des micro-orga- contre-poison 

nismes pathogènes amène la production d 'une substance qui crée 
dans l 'organisme un milieu réfractai re au développement de ces 
microbes. 

Pas t eu r a soutenu de son côté la théorie de l ' épu i sement ; Théorie 

il a mont ré que, lorsque dans un bouillon de cul ture on a obtenu l'épuisement, 

un développement de mic ro -o rgan i smes , ces bouillons sont 
inaptes à fou rn i r une seconde cul ture . Mais la théorie qui a le 
plus de vogue est celle de Mctschnikoff, que l 'on a dénommée De la 
théorie de la phagocytose ( 1 ) . phagocytose. 

Se basan t sur ce fai t que l'on voit les amibes ingérer les s u b -

(1) Metschnikoff, Lutte des phagocytes et des bacilles du charbon ( Vir-
chow's Arch. f . path. Anal. u. Phys., b d . C V I I , 1887) . — Sur la lutte des 
cellules de l'organisme contre l'invasion des microbes (Ann. Pasteur, 
1887 , p. 3à). — Les phagocytes dans la fièvre récurrente {Ann. Pasteur, 



stances avec lesquelles elles sont en con tac t , le professeur 
d'Odessa admet que certaines cellules vivantes de l 'organisme 
jouen t le même rôle par rappor t aux micro-organ ismes pa-
thogènes. 

Il divise ces cellules en deux groupes : les macrophages, qui 
seraient sur tout les cellules du tissu conjonctif et desép i thé l iums , 
et les microphages, consti tuées presque exclusivement par les 
globules blancs . Ces dernières, auxquelles il donne le nom de 
phagocytes, pourra ient absorber j u squ ' à qua ran te et c inquante 
bacilles, et l ' inf lammation qui succède tou jours localement au 
point inoculé serai t un mode de préservation créé pa r l ' o rga -
n i sme qui fourni t alors un g rand nombre de globules blancs 
chargés de dé t ru i re les microbes pathogènes . 

Dans cette théorie de la phagocytose, l ' immuni té résulterai t 
du fonct ionnement actif de ces globules blancs . Mais lorsque les 
fonctions digestives de ces globules blancs viendraient à faibl ir , 
elles créeraient alors un état de réceptivité pour les maladies i n -
fectieuses ; de telle sorte qu'en résumé la réceptivité serai t , d ' après 
Metschnikoff, en relation directe avec un état dyspeptique des 
globules blancs pa r rappor t aux microbes pathogènes. 

Quant à l ' immuni t é créée pa r les vaccinations, elle s'expli-
querai t , suivant Metschnikoff, par l 'habi tude que l 'on donnera i t 
aux leucocytes d 'absorber et de digérer avec plus d'activité qu ' à 
l 'état normal les microbes pathogènes avec lesquels ils sont en 
contact . 

Bien des objections ont été faites à la théorie de la phagocy-
tose ; l 'une des plus sérieuses a été présentée par E m m e r i c h qui 
a f f i rme que les phagocytes ne peuvent digérer que les bactér ies 
mortes (1). Aussi Klebs, se basan t su r cette curieuse propr ié té , 
leur a-t-il donné le nom de vidangeurs du sang. 

N'attendez pas de moi que je t r anche le débat que soulève 
cette question de l ' immuni té . Elle est loin d 'être résolue, et il 
nous f audra encore peut -ê t re bien des années pour que nous 
ayons une explication définitive de ce fait si complexe et si 
curieux. Qu'il me suffise de vous dire que l ' intensité et la mali-
gnité des maladies infectieuses résul tera de la vitalité relative de 

18S7, p . 503) . — Sur L'atténuation des bactéridies charbonneuses dans te 
sang des animaux à sang chaud (Ann. Pasteur, I 8 S 7 , p. 42). — Lettre à 
Weiggert (Fort, der Med., 188S, n° 3 ) . 

(1) E m m e r i c h , la Guérison du charbon (Arch. f . Hyg., 1 8 8 7 ) . 

l 'agent infectieux et de l 'organisme infecté. Elles seront plus ou 
moins grandes suivant que l 'organisme pour r a plus ou moins 
bien dét rui re ou él iminer cet agent infectieux. Il me reste 
ma in t enan t . 

pour te rminer ce qui a t ra i t à ces infections, à vous 
dire quelques mots du mode de propagation de ces maladies in-
fectieuses, en un mot , à vous parler de la contagion. 

Tandis qu 'à aucune période de l 'ensemble morbide qui con- De 
sli tue l ' intoxication, la t ransmiss ion de ces phénomènes d 'un l a c o n l a g i o n-
individu à un au t re individu n'est possible, celte t ransmiss ion 
qui constitue la contagion est un fait presque constant dans les 
maladies infectieuses ; j e dis presque constant , car si, pour être 
t ransmissibles , les maladies ont besoin d 'un agent virulent de 
na tu re microbienne , la réc iproque n 'es t point vraie, et de ce 
qu 'une maladie est microbienne, il n ' en résulte pas fa ta lement 
qu'el le soit t ransmiss ible ; j e me suis dé jà expliqué su r ce point 
au début de cette leçon, je n 'y reviendrai pas. 

On 
a d o n n é plusieurs définitions de la contagion. Anglada vou- Définition, 

lait que, pour qu'il y eût contagion, il y eût t ransmiss ion d ' un 
principe matériel , résultat d 'une élaboration morbide spécifique ; 
il insistait sur ce mot élaboration, de telle sorte que, pour lui, 
la gale et les teignes ne seraient pas des affections contagieuses. 
La division donnée pa r Naquard et adoptée pa r Bouillaud, se rap-
proche beaucoup plus de la vérité ; voici cette définition : « La con-
tagion est un acte pa r lequel une maladie déterminée se commu-
nique d ' un individu qui en est infecté à un individu qui est sain, 
au moyen d ' un contact , soit immédia t , soit médiat . » 

Comme le fait très jus tement r e m a r q u e r Bernhe im, cette défi-
nition a le grand tort de comprendre dans ce mot de contagion les 
affections nerveuses par exemple, d ' u n e par t , et d 'aut re par t il 
n 'es t pas nécessaire que l ' individu soit sain pour être affecté. Aussi 
il propose une définition qui me paraî t être la meil leure de toutes 
et parfa i tement applicable à l 'origine microbienne des maladies 
infectieuses. Cette définition, la voici : u La contagion est un acte 
par lequel une maladie déterminée se communique d ' un individu 
qui en est infecté à un au t r e individu] par contact immédia t ou 
médiat , au moyen d 'un principe matériel qui émane du corps 
du premier , quelle que soit son origine primitive, et qui se mul-
tiplie dans ou sur le su je t auquel il est t r ansmis .» 

Comment se fait cette t ransmiss ion ? Déjà, dans m a p r e -
mière leçon su r les Doctrines microbiennes, je vous ai mont ré 



c o m m e n t l ' économie , assaillie de tontes pa r t s p a r les microbes 
pa thogènes , pouvai t lu t te r con t re toutes les causes qui con-
couren t à sa perle , et s i , d ans la p l u p a r t des fa i ts q u e j e vous ai 
s ignalés j u squ ' i c i au po in t de vue e x p é r i m e n t a l , c 'est à l ' a ide 
d ' in j ec t ions sous -cu t anées que nous fa i sons p é n é t r e r l ' agen t i n -
fect ieux d a n s l ' économie , cette p é n é t r a t i o n , à l ' é ta t n o r m a l , se 
fai t auss i p a r la peau dépouil lée de son é p i d e r m e e t par les m u -
queuses . Mais ce qu' i l est t rès i m p o r t a n t de met t re bien en lu-
m i è r e , c 'es t combien est f r é q u e n t e la con tag ion pa r con tac t 
direct c o m p a r é e au con tage pa r l ' a i r a t m o s p h é r i q u e . 

Pu S'il fa l la i t ne nous en r a p p o r t e r q u ' a u x expér iences î ihvsiolo-
rûle do l ' a i r • , . , . , \ • ,, ' • 

dans giques , on devrait m e t t r e en dou te cette contagion p a r 1 a i r a l -
la contagion, m o s p h é r i q u e , pu i sque , quel q u e soit le soin q u e l 'on ai t mis à 

e x a m i n e r et à ana lyser les divers microbes c o n t e n u s dans l ' a i r , 
on n'y t rouve pas de bac tér ies pa thogènes , e t M i q u e l , qu i a s u r -
tou t insis té s u r ces expér iences , a m o n t r é q u ' e n recuei l lant ces 
m i c r o - o r g a n i s m e s a t m o s p h é r i q u e s et en les i n o c u l a n t à des ani-
maux , il n ' a j a m a i s d é t e r m i n é de malad ie in fec t i euse . 

Bien e n t e n d u , j e ne par le ici que de microbes et n o n de p a r t i -
cules o rgan iques , telles p a r exemple que des c roû tes p r o v e n a n t 
de pus tu les var io l iques , des c r acha t s de tubercu leux desséchés . 
On sai t , en effet , que ces par t icu les peuvent se t rouver en plus ou 
m o i n s g r a n d e q u a n t i t é au milieu des pouss iè res a ccumulée s d a n s 
les sal les de ma lades , et les expér iences fai tes p a r B r o u a r d e l a u 
service des var io leux, au t r e fo i s établi à l 'hôpi ta l L a ë n n e c , en 
a s p i r a n t l ' a i r des salles à t ravers d e l à o u a t e , o n t pe rmis de c o n -
s t a t e r de visu la p ré sence de ces pa r t i cu les o rgan iques . Mais, dès 
que l 'on se t rouve d a n s l 'a i r a m b i a n t , ces pouss ières d i s p a r a i s -
sen t complè t emen t . 

L'air Quelles son t les causes qui empêchen t l 'a i r d ' ê t r e cha rgé de 
est un m a u v a i s m j c r o [ ) o g p a t h o g è n e s ? C'est qu ' i l est un mauva i s mil ieu de c u l -

t u r e p o u r les m i c r o - o r g a n i s m e s , c a r t rois causes en effet de 
dest ruct ion se t rouvent dans cet a i r a t m o s p h é r i q u e : ce sont l 'ac-
t ion des r ayons solai res , l 'act ion de l 'oxygène et l 'act ion de l a 
c h a l e u r . 

L 'ac t ion des r ayons solaires c o m m e cause de des t ruc t ion des 
mic robes est des p lus ne t tes . Duc laux , l ' un des p r e m i e r s , a a p -
pelé l ' a t ten t ion su r le soleil c o m m e agen t d e s t r u c t e u r des m i -
crobes. E n quelques h e u r e s , à l 'é ta t sec, les mic rocoques exposés 
au soleil son t dé t ru i t s . Ces r eche rches ont été complé tées depuis 

terrain 
de culture. 

Action 
des rayons 

solaires. 

pa r Ar lo ing et S t r a u s . Ar lo ing a m o n t r é ce fai t cur ieux , c 'es t 
q u e dans les boui l lons de cu l tu re les spores f r a î ches sont p lus 
r a p i d e m e n t dé t ru i t es p a r les r ayons solaires que les baci l les 
adul tes . S t r a u s a expl iqué celte anomal i e p a r le fa i t su ivant : 
c 'es t que celle des t ruc t ion des spores pa r les r a y o n s solaires ne 
se fai t q u e dans les boui l lons de cu l tu re et n ' a pas lieu d a n s l 'eau 
distil lée, et il m o n t r e que ce n ' es t pas s u r les spores qu ' ag i s sen t 
les r ayons solaires, ma i s su r les bac té r ies à l 'é ta t n a i s s a n t . E n f i n , 
Ar lo ing a m o n t r é que cette act ion des t ruct ive des r ayons solaires 
n ' é ta i t due ni aux rayons ca lor iques , ac t in iques ou colorés du 
spectre sola i re , ma i s a p p a r t e n a i t à la l umiè r e b l a n c h e c o m p l è t e ( i ) . 

L ' a u t r e cause de des t ruc t ion rés ide , v o u s a i - j e dit , d a n s l 'act ion . Action 
, „ , T . . . , - , , de l ' o x y g o n e . 

de 1 oxygéné . Vous verrez , lo rsque je vous par le ra i des v i rus a t -
ténués , q u e c 'est g râce à l ' ac t ion de l 'oxygène q u e l 'on peut d i -
m i n u e r la v i ru lence de ce r t a ins agen t s infect ieux et en cons t i tue r 
des virus a t t énués . L o r s q u e , c o m m e l ' a fai t Ber t , on s o u m e t les 
v i rus à l ' ac t ion de l 'oxygène c o m p r i m é , on dé t ru i t tous les orga-
n i smes vivants , sauf toutefois , lo rsqu ' i l s sont à l ' é ta t de spores ; 
et p o u r ce qu i a I ra i t au Bacillus anthracis, on peut , q u a n d il 
est à l 'é ta t de spore , le s o u m e t t r e p e n d a n t vingt et un j o u r s à 
l ' ac t ion de l 'oxygène p u r , sous press ion de 10 a t m o s p h è r e s , s a n s 
d é t r u i r e sa vitali té, t and i s que les bac tér ies adul tes s u c c o m b e n t 
p a r le s é j o u r d a n s l 'oxygène c o m p r i m é . 

La dessiccation a auss i le m ê m e effet , et, pour p r e n d r e t o u j o u r s Action 
nos exemples dans le c h a r b o n où des expér iences t rès impor t an t e s la dessiccation, 

o n t été fai tes à ce su je t , on voit , selon la rap id i té avec laquel le 
la dessiccat ion a é té a m e n é e , le s a n g c h a r b o n n e u x g a r d e r ou 
pe rd re sa vi rulence. L o r s q u e cette dessiccation est t rès r ap ide , la 
v i ru lence n 'exis te p lus ; lorsqu 'e l le est fa i te l en temen t , au c o n -
t r a i r e , celle v i ru lence pers is te et l 'on peu t expl iquer ce fai t que , 
d a n s les p r e m i e r s cas , les spores ne peuvent se p rodu i r e , t and i s 
que dans le second la l en t eu r d e l à dessiccation pe rme t la spo ru -
lat ion. J e vous mon t r e r a i que le vaccin an t i r ab ique résul te d ' u n e 
a t t é n u a t i o n due aux t rois effets que je viens de vous s i g n a l e r : 
action des r ayons so la i res , de l 'oxygène, de la dess iccat ion. 

( 1 ) D u c l a u x , Influence de la lumière du soleil sur la vitalité des germes 
(Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1 8 8 5 , j a n v i e r , n° 2 , p . 1 1 9 ) . — 
A r l o i n g , Influence de la lumière blanche et de ses rayons constituants sui-
te développement et les propriétés du Bacillus anthracis ( Arch. de physiot., 
1 8 8 6 , p . 9 2 0 ) . 



Il ne faudra i t pas conclure de mes paroles que j e nie à l 'air 
toute achon dans le contage des maladies infectieuses ; cela est 
loin de ma pensée. Ce que j 'ai voulu dire, c 'est qu'il ne faut pas 
a t tacher a 1 air, au point de vue de ce contage, un rôle exagéré. 

I o u r ce qui a t ra i t aux affections chirurgicales , la question 
para i t au jou rd ' hu i jugée et c'est presque exclusivement dans le 
contage direct des pièces de pansements , d ' i n s t rumen t s , de linges 
de mains contaminés , que se fait la contagion des affections 
sep tiques, et la première idée qui avait fait adopter l ' a tmosphère 
pheniquee et les pansements ouatés est a u j o u r d ' h u i abandonnée 
pa r un grand nombre de nos chirurgiens , et j e vous citerai à cet 
égard les expériences si décisives du professeur Le For t . C'est en 
effet dans les liquides et les solides que les micro-organismes 
agents infectieux, t rouvent un terrain favorable à leur dévelop-
pement , et lorsque je vous par lera i de la désinfection, j ' insis terai 
longuement su r ce fa i t . 

A c t i o n ^ Si l 'air n 'est pas un facteur aussi actif qu 'on le pensait j u s -
l'air confiné, qu ici dans la propagation des maladies microbiennes est-ce à 

dire que nous ne devions pas appor ter un grand soin à'la venti-
lation et en part icul ier à celle de nos salles de m a l a d e s ' Nul le -
ment , messieurs, car si l 'expérience n ' a pas encore démontré la 
presence de micro-organismes pathogènes dans cet air, elle nous 
a signalé l 'ex.stence d 'un poison de la na tu re des ptomaïnes que 
1 on trouverait dans l 'air expiré, et les récentes recherches de 
Brown-Séqua rd et de d'Arsonval paraissent concluantes à cet 
égard , de telle sorte que l 'a i r confiné ne serait pas u n e cause 
d infection, mais bien une cause d' intoxication, et nous devons 
toujours nous efforcer de renouveler et d 'aérer les locaux que 
nous habi tons pour éviter cette cause d 'empoisonnement . 

Jusqu ' ic i , je mesu i s efforcé de vous m o n t r e r que l ' infection était 
tou jours le produi t d 'un contage pa r un poison vivant et se mul-
tipliant, tandis que l ' intoxication résulte de la pénétrat ion d ' un 
poison défini dans l 'économie et que, dans ce cas, les phéno-
mènes morbides sont proport ionnels à la dose du principe toxique 
adminis t ré . Mais en t re ces deux classes si t ranchées , maladies 
infectieuses d 'une par t , intoxication de l 'autre , en existe-t-il une 
troisième qui part iciperait à la fois des infections et des intoxi-
cations ? C'est un point qu'il me reste à discuter en t e rminan t 
celte leçon. 

Il est démontré au jou rd ' hu i que, dans les bouillons de cul ture 

INFECTIONS ET INTOXICATIONS. 

de certains microbes pathogènes, 011 trouve des ptomaïnes, et je 
vous ai fourn i , à cet égard, dans m a dernière conférence, quel-
ques explications. Je vous ai mon t r é que Briéger, en é tudiant 
les bouillons de cul ture du Stapkylococcus pyogenes aureus, y 
avait trouvé de la xanthinc et de la créat inine, qu'i l avait aussi 
extrait des bouillons de cul ture du Bacillus typ/iosus, une toxine 
t rès active, la typho- toxine; que Nicolaïer, Rosenbach et Briéger 
avaient obtenu dans les l iquides de cul ture du bacille du té tanos 
plusieurs alcaloïdes, tels que la tétanine, la tétano-loxine et la 
spasmotoxine, et qu 'enf in , dans le choléra, Briéger a trouvé plu-
sieurs bases, dont six sont déjà connues , et nous voyons Gama-
leïa conf i rmer ces recherches en ut i l isant ces ptomaïnes dévelop-
pées dans les bouil lons de cul ture pour consti tuer une vaccine 
contre le choléra . 

Si enfin vous voulez bien vous reporter aux récentes expé-
riences de Jessard et sur tout à celles de Char r in su r la pyocya-
nine, celte mat iè re colorante qui donne au pus sa coloration 
bleue et qui est sécrétée pa r un microbe spécial, vous y verrez 
que, dans les phénomènes toxiques développés chez les an imaux, 
c'est bien plus la p tomaïne sécrétée par ce microbe que le m i -
crobe lui-même qui est la cause des accidents observés. 

Il existe donc, à n 'en pas douter , des maladies qui peuvent à 
la fois tenir de l ' infection et de l ' intoxication, del ' infecl ion p a r l e 
microbe qui les a déterminées, de l ' intoxication p a r l e s ptomaïnes 
sécrétées par cc microbe, ce seraient les toxi-infections. 

Quelles sont ces maladies ? Il nous est bien difficile d'en 
faire au jou rd ' hu i la liste complète , et dans l 'é tat actuel de nos 
connaissances, nous ne pouvons qu 'en signaler quelques-unes; 
le tétanos serait de ce nombre , le choléra aussi . Quant à la 
fièvre typhoïde, il est possible qu'elle ren t re dans ce groupe, et cela 
sur tout depuis les récentes expériences de Chantemesse et de 
Wida l , qui ont conféré l ' immuni t é à des souris en leur faisant 
absorber les ptomaïnes sécrétées pa r le bacille typhogène. Je 
n 'ai pas à vous rappeler ici les discussions si vives et si bril lantes 
qui se sont élevées à la suite de la communica t ion de Gautier sur 
les ptomaïnes et les leucomaïnes (1). Pe te r , en se basant su r ces 
nouvelles découvertes, s 'efforça de mon t re r que l 'ensemble des 

( l ) P e t e r , Bulletin de l'Académie de médecine, 2= s é r i e , n° 5 , p . 1 7 5 , 1 8 8 6 . 
— G a u t i e r , Bulletin de l'Académie de médecine, 2 e s é r i e , n° 7, p. 2 1 9 -
222, 1886. 
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phénomènes typhoïdes était dû à l ' accumulat ion de produi t s 
toxiques sécrétés pa r l 'économie, qu'il y avait là une au to- infec-
t ion, u n e auto- typhisa t ion, ou plutôt une auto-intoxicat ion, et 
que le microbe, dans ce cas, n 'é tai t que secondaire dans l 'empoi-
sonnement de l 'économie. 

Il est probable aussi que les septicémies p rend ron t r a n g dans 
ces toxi-infcctions, fa isant ainsi un t rai t d 'union en t re les chi-
rurgiens et les accoucheurs qui sout iennent , les uns que ces 
septicémies sont tou jour s d 'or igine microbienne, les au t res 
qu'elles sont le résultat d 'un empoisonnement pa r u n e toxine ( I ) . 
Je ne puis t r ancher ce débat , et il me para î t impossible d 'adopter 
une opinion définitive à ce suje t . Toutes ces études su r les micro-
organismes et su r les ptomaïnes et les leucomaïnes da tent à 
peine de quelques années , et il nous faut a t t endre de nouvelles 
recherches pour avoir une opinion définitive à ce su je t . 

Mais nous pouvons dire que, en t re les affections infectieuses 
proprement dites de n a t u r e microbienne et les intoxications, il 
existe un groupe encore mal dé terminé d'affections morbides, 
les toxi-infections, qui t iendrai t de l 'un et de l 'autre de ces empoi-
sonnemen t s , et cela pa r le microbe qui les produit et par les 
toxines sécrétées par ce microbe. 

Do in Mais le point su r lequel il me paraît impor t an t d ' insister , 
sponLmuiu. c 'C g£ s j | ' o n ( ] 0 j t a j m e t t r e ( | e5 toxi-infections, il est néces-

saire , pour que les phénomènes morbides se p roduisen t , que 
des microbes pathogènes pénèt rent d 'abord dans l 'économie, les 
toxines é tan t produites pa r eux, ce qui doit faire repousser 
l 'hypothèse de la spontanéi té , qui n'existe plus déjà pour les 
maladies microbiennes et que seules les intoxications conservent 
dans leur pathogénie , puisque nous avons vu l 'économie pouvoir 
spon tanément créer des toxines nombreuses . 

Du Je sais qu ' i l y a l 'hypothèse faite par Béchamp, qui veut que 
m.oi'ozjma. j a coxiulo vivante r en fe rme une granula t ion molécula i re , le 

microzyma, qui se t r ans fo rmera i t spontanément en bacilles, de 
telle sorte que la cellule vivante créerai t spontanément les b a -
cilles et les alcalis toxiques. Mais ce n 'est là qu ' une hypothèse, 

(1) L e F o r t , Bulletin de l'Académie de médecine, p . 2 2 2 - 2 3 0 , 1886. — 
V e r n e u i l , Bulletin de l'Académie de médecine, 2° s é r i e , p . 230 , 1886. — 
C h a r p e n t i e r , Bulletin de l'Académie de médecine, 2° s é r i e , p . 2 7 2 - 2 8 0 - 2 8 6 , 
1S86 . — G u é n i o t , Bulletin de l'Académie de médecine, 2 « s é r i e , p . 304-315, 
1 8 8 6 . — H e r v i e u x , B u l l e t i n de l'Académie de médecine, p . 323-332 , 1886. 

et aucune preuve expérimentale décisive n ' a encore été fournie 
à l 'appui ; il nous faut donc repousser la spontanéi té pour les 
maladies infectieuses et les toxi-infections, et ne l 'accepter que 
pour les intoxications. 

En résumé, je crois vous avoir suf f i samment montré dans 
cette longue conférence que l 'économie peut être empoisonnée 
de trois façons : ou bien pa r les p tomaïnes et les leucomaïnes, 
ou bien pa r les microbes pathogènes, ou bien encore à la fois 
par les microbes pathogènes et les alcaloïdes toxiques. 

L'hygiène prophylact ique n 'a q u ' u n bu t : s 'opposer à ces in-
toxications et à ces infections, et , pour y ar r iver , elle emploiera 
les qua t re ordres de moyens suivants : la désinfection, l ' isolement 
de l ' individu, les vaccinations et un examen attentif des substances 
que l ' homme absorbe pour son a l imentat ion. Ce sont tous ces 
moyens que j e vais examiner dans des conférences successives. 
J e commencera i par la désinfect ion. 
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CINQUIÈME CONFÉRENCE 

D E S D É S I N F E C T A N T S . 

MESSIEURS, 

J e veux a u j o u r d ' h u i aborder cette g rande question des désin-
fec tan ts ; c'est là un su je t ex t rêmement vaste que j e vais ê t re 
forcé de l imiter à ce qui a trai t à l 'hygiène prophylact ique p r o -
p remen t dite. N'attendez donc pas de moi une description de 
tous les ant isept iques qui pour ra ien t r en t re r dans cette é tude des 
dés infectants ; déjà dans d ' au t res conférences, j ' a i présenté des 
considérations générales s u r les ant isept iques ; j e vous y r e n -
voie ( l ) . N'at tendez pas n o n plus de moi une énuméra t ion de tous 
les procédés que la ch i rurg ie mode rne et la médecine met ten t 
en œuvre pour réaliser l 'ant isepsie. J e vous renvoie à cet égard 
aux ouvrages qui on t été publiés à ce su je t et qui sont assez 
nombreux a u j o u r d ' h u i pour const i tuer u n e bibl iothèque, et en 
part iculier au beau travail de Vallin s u r la désinfection et a u 
traité si complet et si in té ressant , que mon élève Le Gendre, 
avec Lepage et Baret te , on t consacré à l 'ant isepsie appl iquée à 
la thérapeut ique et à l 'hygiène (2). 

Je m 'en t iendrai donc à la désinfection appliquée à la p r o -
phylaxie des maladies infectieuses et aux désinfectants à util iser 
en pareil cas. I l nous f a u d r a examiner successivement les moyens 
les plus pra t iques et les plus utiles à met t re en œuvre p o u r d é -
sinfecter les locaux occupés par les malades , les objets qui on t 
été en contact avec eux et souillés de leurs déjections et enfin 
ceux qu'il f au t employer p o u r éviter la propagat ion de la maladie 

(1) D u j a r d m - B e a u m e t z , les Nouvelles Médications. P a r i s , 1887 , 3° éd i -
t i o n , p . 67 . ' 

(2) V a l l i n , Traité des désinfectants et de la désinfection. P a r i s , 1 8 8 2 . 
— L e G e n d r e , B a r e t t e et L e p a g e , Traité pratique d'antisepsie appliquée 
a la thérapeutique et à l'hygiène. P a r i s , 1 8 8 8 . 
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par les personnes qui ont approché le malade, en un mot tous 
les moyens qui empêchent la contagion et la dispersion des 
maladies infectieuses et épidémiques . 

Définition. Il nous faut , tout d ' abord , nous entendre sur ce mot désin-
fectants. La définition que Lil t ré en donne ne peut être admise ; 
pour lui, ce sont des substances qui dét ruisent ch imiquement 
les mauvaises odeurs , ces substances sont des désodorants , mais 
non des désinfectants . La définition de Vallin est la seule accep-
table en modif iant cependant un des termes de celte définition. 
« Les désinfectants , dit-il, sont les substances capables de neu-
traliser les pr incipes morbif iques , virus, germes, miasmes, ou 
de décomposer les part icules fétides et les gaz qui se dégagent 
des mat ières en putréfact ion. >» Il suffi t de remplacer le mol 
substance pa r celui d'agent, pour rendre cette définition com-
plète, puisqu'elle permet d'y comprendre la chaleur , le meilleur 
des désinfectants. Quant à nous et en nous plaçant sur le t e r -
ra in étroit que nous avons délimité au début de celle l eçon ,nous 
di rons que les désinfectants sont les agents qui s 'opposent à 
l ' infection, c ' e s t -à -d i re à la propagat ion et à la dissémination 
des microbes pathogènes des maladies infectieuses. 

Fau t - i l faire comme le veut Vallin', une distinclion en t re les 
antiseptiques et les an t iv i ru len t s? Les premiers suspendan t 
d 'après leur étymologie la putréfact ion (de àvtt, contre et dj<|Ki). 
putréfact ion) , les seconds s 'adressant plus par t icul ièrement aux 
agents microbiens (virus, germes, contages). Je ne le pense pas, 
car nous savons au jou rd ' hu i que la putréfact ion est déterminée 
pa r des agents microbiens et que par cela m ê m e ces deux classes 
n 'en doivent faire qu 'une . Il est bien entendu aussi que nous 
repoussons de notre définition les absorbants et les désodorants , 
puisque ces deux actions peuvent se produi re sans dét rui re l 'agent 

v contagieux. Un désinfectant peut être absorbant et désodorant , 
mais la réciproque n 'est point tou jours vraie. 

Une fois toutes ces d é f i n i t i o n s bien posées,nous pouvons mainte-
nan t étudier les agents de la désinfection. Si nous nous tenons très 
sévèrement dans les limites posées au début de celte leçon, c'est-
à -d i r e su r le terrain de la prophylaxie, ce nombre d 'agents est 
des plus res t re in ts ; il ne s 'agit pas en effet dans cette conférence 
de vous dire tous les agents de l 'antisepsie chirurgicale ou médi-
cale, mais s implement d'exposer aussi brièvement que possible 
ceux' qui s 'opposent à la t ransmission et à la dispersion des m a -

ladies infectieuses. On peut les ranger sous deux chapi t res Des 
distincts : les agents chimiques et les agents physiques, les pre- c S Î L 
m.ers se divisant en désinfectants gazeux et en désinfectants d é s i

d? l a-
liquides. Examinons le premier de ces groupes, les fumiga t ions e"U CC!'°n' 
gazeuses. 

priori, il semblerait que le type des désinfectants fû t un gaz Des 
«loue d 'une force de pénétration t rès intense et qui pour ra i t ^ e u x " ' 8 

porter ainsi son action ant isept ique dans les parlies les plus 
reculées de la pièce qu'il s 'agit de désinfecter. Vous verrez qu 'au 
contraire on tend à abandonner ces désinfectants gazeux et que 
l'on est prêt à adopter la conclusion du docteur Richard , ainsi 
formulée : « Méfions-nous des désinfectants chimiques gazeux en 
général . Ingénions-nous pour trouver mieux et pour pouvoir 
nous en passer tout à fait dans l 'avenir (1). », 

Les désinfectants gazeux sont les vapeurs d 'acide nitrique,celles 
d 'acide chlorhydrique, le chlore et l 'acide su l fu reux . Je passerai 
t rès rapidement su r ces deux premiers , parce qu'i ls ne sont plus 
mis en usage ; j ' insis terai un peu plus sur le chlore, me réservant 
de m 'a r rê te r beaucoup plus longtemps sur l'acide sulfureux ; ce 
sont les seuls désinfectants gazeux qui soient en usage a u j o u r d ' h u i . 

C'est Smith qui a introduit les fumigat ions d'acide ni t r ique vaPe„rd-acide 
dans l 'hygiène ; il les pra t iqua de 17U5 à 1799, sur la flotte n i t l i q"e-
anglaise alors décimée par une épidémie de typhus, et les résul-
tats fu ren t assez avantageux pour que le par lement lui votât, 
en 1802, une récompense de 125 000 f rancs . Pour obtenir les 
vapeurs ni tr iques d 'après le procédé de S m i t h , on faisait agir 
de l 'acide su l fur ique sur du nitre. 

Dans de pareilles fumiga t ions , on tenait à ce que l 'acide n i - :Aeide 
tr ique fû t débarrassé de vapeurs n i t reuses ; c'est l ' inverse qu'il h^o a z o t i < i" e 

eût fallu exiger si l 'on s'en rapporte au récent travail de Girard 
et Pabs t (2), qui se sont efforcés de mont re r que ces vapeurs 
nitreuses ont un extrême pouvoir ant iseptique, et ils ont pro-
posé, comme procédé désinfectant , les vapeurs nitreuses qui sont 
dégagées par les cristaux des chambres de plomb, le sulfate de 
nilrosyle, sur lesquels on fait agir l 'acide sul fur ique . Malheu-

(1) R i c h a r d , Sur ta pratique de la désinfection par Vacide sulfureux 
[Kevue dhygiène, p . 273, 1 8 S 7 ) . 

(2) Girard e t P a b s t , Désinfection des vidanges par les produits ni-

f t f f . Î 3 SCie"CeS' 1880> e t Revue ^'hygiène et de police sani-
LUI/Ibol, p. IIO). 



reusement ces vapeurs ni t reuses qui jouissent de propr ié tés 
antiseptiques véritables ont aussi une action corrosive évidente 
et peuvent être par suite difficilement appliquées aux vêtements 
et aux ten tures . 

C'est Guyton-Morvaux qui s 'est fait le propagateur des f u m i -
gations d 'acide ch lorhydr ique et de chlore ; il proposa succes-
sivement l 'acide mur i a t ique ordinai re et l 'acide mur ia t ique 
oxygéné, qui est le chlore. Au jou rd 'hu i , si les premières sont 
abandonnées , on a gardé les secondes sous le nom de fumiga -
tions guytoniennes . Ce mot « guytonienne » n 'est pas jus te , 
car c 'est Cru ickshank qui les préconisa le premier . Cependant 
un médecin f rançais , Dizé, les aura i t employées dès 1773 et l " 7 o . 

Du chlore. Ces fumiga t ions au chlore, que Guyton opposa aux fumigat ions 
de S m i t h , eurent une grande vogue. Cette vogue ne serait pas 
complètement méri tée si on se reporte aux récents travaux entre-
pris à ce su je t . Ces expériences ont été faites en France par Peuel i , 
professeur à l 'Ecole vétérinaire de Toulouse, et à l ' é t ranger , par 
Dougall , Baxter , Mecklemburg et par S ternberg . Ce dernier a 
fai t un travail très impor tan t su r ce sujet à l ' instigation du con-
seil sani ta i re de W a s h i n g t o n . Tous ces expér imenta teurs ont 
étudié l 'action antiseptique du chlore sur des mat ières virulentes 
et par t icul ièrement sur le vaccin. Ils ont mon t r é que les vapeurs 
de chlore détruisaient l ' inoculabili té de ce vaccin, mais ils n 'on t 
pas précisé exactement les doses nécessaires pour obtenir ce 
résul tat . Cependant S ternberg qui a m i s le plus de précision dans 
ses expériences, a mont ré que des plaques d'ivoire chargées de 
vaccin desséché exposées pendant six heures dans une a tmos-
phère r e n f e r m a n t au moins un volume pour cent de chlore p e r -
daient leurs propriétés virulentes (1). 

Je n 'ai pas ici à vous dire pa r quel moyen on peut obtenir ce 
chlore. Vous pouvez faire agir de l 'acide chlorhydr ique sur du 
bioxyde de manganèse , ou encore user des chlorures alcalins, 
de chaux, de soude (liqueur de Labar raque) , ou de l 'eau de 
Javel, qui n 'es t que de l 'hypochlori te de potasse, et j e passe 
main tenan t à l 'é tude qui doit sur tout nous occuper : j e veux 
parler de l 'action désinfectante de l'acide su l fureux. 

Les propriétés désinfectantes de l 'acide sulfureux sont con-

(1) S t e r n b e r g , Experiments designed to test the value of certain gazeous 

and volatile desinfectants (National Board of Uealth Bulletin. W a s h -

i n g t o n , 1880, t . I , p . 219 , e t 1881 , p. 2 1 ) . 

nues depuis la plus haute antiquité ; ouvrez Y Odyssée et vous y D c .-acide 
verrez, au chant XII, qu 'Homère nous dit qu'Ulysse, pour pu- s u l f u r e , , x-
rilier le palais à la suite du massacre des prétendants et des 
esclaves, fai t b rû le r du soufre . Ovide, dans ses Fastes (cha-
pitre IV), r ecommande aux bergers « de r épandre l 'eau lustrale 
su r leurs brebis, et de verser sur le feu le souf re vierge qui 
jet te u n e f lamme azurée ». 

Mais l ' au teur de l 'ant iquité qui fourni t sur les propriétés 
antiseptiques du soufre les données les plus précises, est à coup 
sû r Pline. Il nous dit qu 'à l 'île de Milo existait une excavation 
d'où sortaient des vapeurs sulfurées ; lorsque des épidémies sé-
vissaient dans l ' î le, les habi tants agrandissaient cette excavation 
pour que les vapeurs sulfureuses fussent plus abondantes et pé -
nétrassent dans les maisons, et purif iassent la contrée. 

Mais revenons à une période plus moderne et voyons su r 
quelles bases expérimentales est établie la valeur antiseptique 
des fumigat ions su l fureuses . Ces expériences, relativement ré-
centes, ont toutes porté sur la destruction des propriétés v i ru -
lentes de certains produi ts , ou sur la stérilisation de certains 
micro-organismes. 

Dans le travail que j e vous ai déjà signalé de S te rnberg (1), 
il n 'a garde d 'oublier l 'acide sulfureux et mont re que la com-
bustion de 5 g r a m m e s de soufre pai mè t re cube neutral ise le 
vaccin à l 'état l iquide, et qu'il faut por ter la dose à 1G g r a m m e s 
pour obtenir la neutral isat ion du vaccin desséché. 

Baxter a expérimenté cette action ant isept ique sur le virus 
morveux ; seulement ses observations sont loin d 'être con-
cluantes, parce qu'il mélangeait directement de l 'acide su l fu -
reux en solution dans l 'eau avec la substance à inoculer ; mais 
celles de Vallin paraissent beaucoup plus décisives. Yallin se 
servait aussi du virus farcineux, e t il mon t ra que 20 g r a m m e s 
de soufre par mètre cube suffisaient à neutra l iser ce v i rus ; 
puis Vallin général isant l 'expérience au virus tuberculeux et au 
pus d 'un chancre mou, mit bien en lumière les effets an t i sep-
tiques de l 'acide su l fureux (2). 

Pet tenkofer , de son côté, a fait, du U octobre au 21 no-

(1) S t e r n b e r g , Experiments designed to test the value of certain gazeous 
and volatile desinfectants (National Board of Health, W a s h i n g t o n , t. I 
p. 21, 29 à 37, 1 8 8 0 , p. 219 , e t 23 j u i l l e t 1881, p. 2 1 ) . 

(2) V a l l i n , Désinfectants et désinfection, p . 2 5 0 . P a r i s , 1 8 8 2 . 



vembre 1875, des expériences qui p a r u r e n t assez concluantes 
pour que l 'acide su l fu reux f û t appl iqué désormais à la dés infec-
tion des navires con taminés . Jusqu ' i c i , toutes les expér iences 
para issa ient des plus favorables à l 'acide su l fu reux . 

Deux médecins de la m a r i n e russe mi ren t en doute les a f f i r -
ma t ions du professeur de Munich . Ils opérè ren t su r des microbes 
et m o n t r è r e n t que l 'act ion neu t ra l i san te de l 'acide su l fu reux va-
r ia i t selon la h a u t e u r où étaient placés les mic ro -o rgan i smes 
dans la pièce à dés in fec t e r , et t andis qu ' i l ne fallait que 
98 g r a m m e s de soufre par mèt re cube q u a n d les microbes étaient 
placés au niveau du sol, il fallait élever la dose à 92 g r a m m e s 
quand ils occupaient dans la pièce u n e position élevée (1). 

Mais le t ravai l qui por ta le coup le plus sérieux aux pro-
priétés ant isept iques de l 'acide su l fu reux , fu t celui de Wolf îùhgel 
(de Berlin) (2). Opéran t dans différentes condi t ions s u r des 
micro -organismes , et en par t icul ier s u r celui du c h a r b o n , il mon-
t ra que l a propor t ion de 10 volumes pour 100 d 'acide su l fu reux 
ne suff isai t pas à dé t ru i r e les germes morbides , s u r t o u t lorsqu ' i l s 
sont à l 'état de dessiccation ; aussi considéra- t - i l l 'acide su l fu -
reux comme un désinfectant infidèle. 

Deux ans après , en 188'. , cha rgé , pa r la p ré fec tu re de police, 
d 'o rgan ise r le système de désinfect ion appl icable aux cho lé -
r iques d a n s l 'épidémie qui venait de se déc la re r en F rance , 
j 'a i repr is à mon tour cette quest ion en m e p laçan t , il est vra i , 
à un au t r e point de v u e ; j e voulais é tudier les procédés de p r o -
duct ion les p lus p ra t iques de cet acide su l fu reux , et avec le 
concours de MM. Pas t eu r et Roux, j 'a i établi , à l 'hôpi ta l Goch.n , 
u n e série d 'expériences pour me r e n d r e compte de la valeur dé-
s infec tante de l 'acide su l fu reux (3). 

Ces expériences nous p a r u r e n t p lutôt favorables que dé favo-

(1) S c h o t t c e t Giei ' luer, Wie viel carbolsaure oder wie viel schweflige 
<aure in G as for m ist nothig zur Tœdtung Kleinsten Lebens? (Peutsche 
Vierlelj fiir œ f f . Gesund, 18S0, t . X I I , p. 337 à 37G, e t Revue d'hygiene 
et de police sanitaire, 1880, p. 8 1 9 ) . 

(-2) W o i t T h ù g e l , Ueber den Werth der Schwefligen Saure ah Desinfec-
tionsmittel {Mittheilungen aus dem Kaiserlichen Gesundheilsante, t. I, 
B e r l i n , 188-2, p. 2 2 4 , e t Revue d'hygiène, m a r s 1S82) . 

(3) D u j a r d i n - B e a u m e t z , Expériences sur la désinfection des hôpitaux 
ax/ant été occupés par des malades atteints de maladies contagieuses ( A c a -
d é m i e d e m é d e c i n e , 9 s e p t e m b r e 1884 , e t Bulletin de thérapeutique 
t . C V I I , p. 2 4 1 , 1887) . 

rables . Nous vîmes les tubes, con tenan t des cu l tures de mic ro-
o rgan i smes ou de la lymphe vaccinale , stéri l isés pa r la c o m -
bustion de 20 g r a m m e s de sou f r e p a r mè t re cube, et la v i ru-
len ce du vaccin desséché d i spara î t re lorsqu 'on por ta i t la dose 
à 40 g r a m m e s p a r mè t re cube . Cependan t , môme à la dose de 
20 g r a m m e s pa r mè t re cube , les bactér ies cha rbonneuses , dans 
un bouillon de cu l ture , n ' é ta ien t point stérilisées. Les tubes 
é ta ient in t rodui t s d a n s l ' in té r ieur même d 'un matelas placé d a n s 
la c h a m b r e où nous faisions nos expériences, et nous pûmes 
ainsi appréc ier l ' ex t rême force de pénét ra t ion de l 'acide s u l f u -
reux. J e reviendrai d 'a i l leurs su r tous ces poin ts quand j e vous 
parlerai dans la prochaine leçon des moyens à met t re en p ra t ique 
pour produi re ces fumiga t ions su l fu reuses . 

Mais les hygiénistes n 'avaient pas a t t endu le résul ta t de nos ex-
pé r imenta t ions pour app l iquer les f umiga t i ons su l fu reuses à la 
désinfect ion des locaux c o n t a m i n é s . Rendues obligatoires dans 
l ' a rmée, ces f umiga t i ons fu ren t mises en usage, dès 1880, pa r nos 
confrères mil i ta i res . Nous voyons Czernicki à Avignon (1), Gcs-
chwin , à Romoran t i n, André , à Lunévil le , Aube r t , en 1881, à 
Elbeuf (2), puis à Evreux, en 1884, a r r ê t e r les épidémies à l 'aide 
de ces fumiga t ions su l fu reuses . L a dose de sou f r e employée va-
riait de 20 à 30 g r a m m e s pa r mè t re cube. L ' in spec teu r général 
Legouest conf i rmai t ces résul ta ts , car à la suite de ma c o m m u -
nication à l 'Académie de médecine , il a f f i rmai t que l ' a rmée 
de ter re n 'avai t eu qu ' à se louer de l 'emploi de ces fumiga t ions . 

Les m ê m e s succès é ta ient ob tenus dans l ' a rmée navale , et les 
médecins de la ma r ine , Po t ie r , puis Raoul (3), a f f i rma ien t que la 
désinfect ion par l 'acide su l fu reux ne compta i t pas un insuccès . 

On était aussi heureux dans les asiles privés ou publ ics ; c 'est 
ainsi que P i e t r a - S a n t a (4), dès 1853, app l iqua i t , à la pr ison des 

(1) C z e r n i c k i , Note sur L'assainissement du quartier du Palais, à Avi-
gnon, au moyen de l'acide sulfureux (Rec. des Mémoires de médecine et 
de pharmacie militaires, d é c e m b r e 1880, t . X X X V I , p . 513) . 

(2) A u b e r t , Sur l'assainissement de la caserne du 28° de ligne, à El-
beuf, au moyen de l'acide sulfureux (Bulletin de thérapeutique,, 1884, 
I. C V I I , p. 304) . — Nouvelles expériences sur la désinfection des habita-
tions privées ou publiques avec l'acide sulfureux (Bulletin de thérapeu-
tique, 1886 , t . C X , p. 3 9 7 ) . 

(3) R a o u l , Archives de médecine navale, 1885, t . X L I I I , p . 280. — P o -
t ier , Archives de médecine navale, 1886 , t. X L V , p. 4 2 6 . 

(4) P i e t r a - S a n l a , De la désinfection par l'acide sulfureux (Bulletin de 
thérapeutique, 1 8 8 4 , t . C V I I , p . 266) . 



Madelonnettes et à la Santé , dans un cas d 'épidémie de variole, 
la désinfection pa r les vapeurs sulfureuses, et Lai l ler , en 1878, 
désinfectait , à l 'aide du même procédé, les salles de l 'asile de 
Qua t remares . 

E n 1884, pendant l 'épidémie de choléra , des escouades de 
désinfecteurs , placés sous les ordres de la préfecture de police, 
appl iquèrent ces fumigat ions sul fureuses dans tout le dépa r -
tement de la Seine, et nous n ' eûmes qu ' à nous louer de l 'emploi 
de ce moyen qui reste encore au jourd 'hu i en vigueur. 

Malgré ces succès incontestables, nous voyons cependant 
Richard , dans son impor tan te communica t ion au congrès d 'hy -
giène d e v i e n n e , où il exposait la prat ique de la désinfection, 
repousser les fumigat ions sul fureuses qu'i l considère comme 
insuff isantes , et cette opinion est partagée p a r L ô f f e r (deBerl in) , 
et Debroslawin (de Sa in t -Pé te rsbourg (1) ; cette réprobat ion est 
telle dans l 'un et l 'autre de ces pays que l 'acide su l fureux n 'es t 
pas même indiqué dans les désinfectants à met t re en usage. 

Comment expliquer de pareilles conclusions quand on re 
mon te aux faits que j e vous ai signalés plus hau t? Faut- i l y voir 
le simple effet d ' un caprice du j ou r ou le résul ta t d 'une expé-
rience approfondie? J e crois, mess ieurs , que l'on peut fac i lement 
s 'expliquer les succès et les insuccès des fumigat ions su l fureuses 
pa r l 'extrême diffusibilité de ce gaz qui constitue l 'un des g rands 
avantages de l 'acide sul fureux, mais lui crée aussi de t rès s é -
rieux inconvénients. 

J e m'expl ique : Si l 'on fait parveni r l 'acide su l fureux dans 
u n e pièce he rmét iquement close, il est un excellent an t i sep-
t ique, sur tout si l 'on y jo in t son peu d'action su r les objets meu-
b lan t s des appar tements et sa force extrême de pénétrat ion qui 
fai t , comme nous l 'avons constaté d'ail leurs maintes fois, qu ' i l 
peut pénétrer dans l ' in tér ieur des matelas les plus épais. Mais, 
que la pièce soit mal close, on comprend faci lement que ce gaz 
s 'échappe alors avec une extrême facilité, et que la quant i té 
d'acide su l fureux int rodui t dans la pièce ne soit j a m a i s suffi-
sante pour devenir ant isept ique. 

(1) Congrès international d'hygiène et de démographie, V i e n n e ( A u -
t r i che ) , 1 8 8 7 . S e i z i è m e q u e s t i o n . — R i c h a r d , la Pratique de la désinfec-
tion.— L o e f f e r , Ueber Praxis der Désinfection. — D o b r o s l a w i n , Ueberdie 
praktischen Met/iode der Desinfection. — R i c h a r d , Désinfection par l'acide 
sulfureux (Revue d'hygiène et de police sanitaire, 1887 , p. 273 , 333, 8 4 2 ) . 

D'où il résulte que c'est la clôture plus ou moins hermét ique de 
la pièce où l'on opère, qui j u g e en définitive de l 'action antisep-
tique des fumigat ions sulfureuses. Energiques et certaines lors-
qu 'on au ra soin de bouclier toutes les fissures de la pièce où pé-
nètrent ces vapeurs , elles deviendront incertaines et infidèles 
lorsque ces fissures, en trop grand nombre , permet t ront au gaz 
de se diffuser au dehors . 

J 'a i eu d'ail leurs une preuve certaine de ce fai t lorsque j 'a i 
voulu appliquer, à la cure des affections pu lmona i res , le t ra i -
tement proposé par Sollaud et Àuriol ; j 'ai dû faire tendre 
l ' intérieur de la pièce, où l'on dégageait les vapeurs s u l f u -
reuses, avec du papier de p lomb, tellement était g rande la 
diffusion de l 'acide sulfureux à travers les ouvertures nom-
breuses qu 'off rent les parois de nos ba raques . Vous trouverez 
ces faits consignés dans la thèse que mon élève, le docteur D a -
riex (1), a publiée à ce suje t . 

Es t -ce une raison suff isante pour abandonner les fumigat ions 
sul fureuses ? Nul lement , messieurs, et j e crois au contraire 
qu'elles doivent occuper une place t r è s honorable parmi nos 
agents dés infectants . Les expériences que j ' en t reprends en ce 
moment , pour j uge r définitivement la valeur antiseptique des 
désinfectants gazeux, expériences qui seront consignées dans la 
thèse de mon élève le docteur Gaillard (2), me pe rmet t ron t , j ' en 
suis persuadé, de main ten i r la place que j 'ass igne à ces f u m i -
gations su l fureuses . 

Les raisons qui mili tent en leur faveur sont les suivantes : 
elles sont d 'une exécution facile, elles sont économiques et enfin 
elles peuvent être mises en usage sans al térer ni dét rui re les 
tentures et les divers objets meublan ts de nos appar tements . 
Dans la prochaine conférence , je vous dirai comment vous 
devez procéder pour obtenir de ces fumigat ions le plus grand 
effet possible, et j e passe main tenan t à l 'étude des désinfectants 
liquides. 

Sur le te r ra in exclusif de l 'hygiène prophylact ique sur lequel Des 
nous nous sommes placé, nous n 'avons à é tudier que les d é - d%n

uwes?U 

sinfectants liquides qui peuvent , pa r leur action ant isept ique et 

(1) D a r i e x , Traitement de la tuberculose pulmonaire par les inhalations 
et les injections hypodermiques d'acide sulfureux ( T h è s e d e P a r i s , 1887) . 

(2) Ga i l l ard , Des désinfectants gazeux et de leur valeur antiseptique 
( T h è s e d e P a r i s , 1 8 8 9 ) . 



par la facilité de leur emploi, être utilisés dans la pra t ique , ce 
qui réduit t rès notablement le nombre de ces désinfectants li-
quides qui sont des plus nombreux . Nous ne nous occuperons 
donc ici que des plus répandus, de l 'acide phénique , du chlo-
ru re de zinc, des sulfates de fer et de cuivre, et enfin du su-
blimé. Commençons par l 'acide phénique . 

Dp racide L e s discussions que nous avons vu s'élever sur la valeur ant i -
phéntqàe! septique de l 'acide sulfureux se sont reprodui tes à prOpos de 

l 'acide phénique, qui a été considéré par les uns comme un an t i -
septique t rès puissant , et par les autres , au contraire , comme 
un désinfectant t rès infidèle, et les opinions des uns et des aut res 
sont basées su r des recherches expérimentales qu'i l me reste 
à vous exposer. 

Ces recherches, comme pour tous les antiseptiques, ont été 
de trois sortes : les u n s ont noté la quant i té d 'acide p h é -
nique qui s 'oppose à la putréfact ion des substances solides ou 
liquides, les aut res ont étudié l 'action neutra l isante sur les virus, 
d 'autres enfin, se r ran t de plus près le problème, ont examiné 
non seulement l 'action de l 'acide phénique su r la stéril isation 
des bouillons de cul ture, mais encore sur les différents microbes. 
Le temps ne me permet pas de vous donner , en leur entier 
toutes ces expériences, et je vous renvoie à cet égard au travail 
si complet de Yallin et à l 'article que Péchol ier a consacre a 
l 'acide phénique dans le Dictionnaire encyclopédique. 

11 semble ressort ir de toutes ces recherches que les solutions 
à 3 pour 100 d'acide phénique dé t ru isen t la p lupar t des micro-
organismes, c 'est la conclusion du récent travail de Gaertner . 
C'est aussi à ce résultat qu 'é ta i t arrivé Dougall (1) et Baxter, qui 
veulent que la lymphe vaccinale perde ses propriétés virulentes 
quand on la mélange avec u n e solulion d'acide phénique a 
2 pour 100. 

Mais cette action ant isept ique ne serait que passagère , sur -
tout si on s'en rapporte aux expériences de Dougal l . P o u r 
lui, l 'acide phénique n 'est pas un désinfectant , c 'est un ant isep-
tique qui conserve et embaume la mat iè re organique, arrête et 
empêche momentanémen t la fermentat ion et la putréfact ion, 
mais dès qu'i l se volatilise, il restitue aux mat ières virulentes 
toute leur activité. Celte opinion est aussi par tagée par B é -

(1) J o h n D o u g a l l , Carbolic and Zymotic Diseuses (the Lancet, 30 a o û t 

1873 , p . 2 9 5 ) . 

champ (1), qui considère l 'acide phénique comme ayant une 
aclion suspensive plutôt que destructive. P a r k e partage le même 
avis; pour lui, l 'acide phénique suspend, mais ne dét ru i t pas 
la fermentat ion des matières organiques . 

Gustave Le Bon soutient, de son côté, que l'acide phénique n'a 
qu 'une action destructive très faillie sur les bactéries. Il a f f i rme 
même que cet acide est un des meil leurs liquides qu 'on puisse 
employer pour conserver pendant longtemps des bactéries vi-
vantes (2). 

Pel tenkofer considère l'acide phénique comme un coagulant 
plutôt qu 'un désinfectant, et, pour lui, c'est en précipi tant l'al-
bumine qu'agit sur tout le phénol . Cette opinion est partagée par 
Gosselin et Bergcron, qui ont montré qu'il- fallait a t te indre la 
dose de 11 pour 100 de phénol pour empêcher la putréfaction 
du sang. 

Miquel, dans ses travaux sur les désinfectants , place l'acide 
phénique dans son troisième groupe, dans les substances for-
lemenl aseptiques, c 'es t -à-dire dans celles qui stérilisent un 
litre de bouillon de cul ture entre I et 5 g r a m m e s . Reporlez-
vous au tableau que j'ai donné de ces différents antiseptiques 
dans mes Nouvelles Médications (3) et vous verrez que le chilfre 
de l 'antisepsie de l'acide phénique pour un litre de bouillon 
est de 35,20, tandis que celui du chlorure de zinc est de ls,"jO, 
celui du sulfate de cuivre de 90 cent igrammes, et celui du 
biiodure de mercure de 25 mi l l igrammes, ce qui place l 'acide 
phénique au dernier rang des antiseptiques liquides dont j e 
voulais vous par ler . 

Pouvons-nous compter davantage su r les vapeurs dégagées 
par l'acide p h é n i q u e ? Encore moins, et les expériences de 
Scholle e t Gaertner (i) ont mont ré qu'il fallait une dose supé-
rieure à 15 grammes par mètre cube pour dét rui re les bactéries. 

(1) B é c h a m p , Observations sur les antiseptiques (Montpellier médical, 
n o v e m b r e J875 , j a n v i e r e t févr ier 1876). 

(2) G u s t a v e Le B o n , Sur les propriétés des antiseptiques et des produits 
volatils de la putréfaction (Comptes rendus de l'Académie des sciences 

•31 j u i l l e t 18S2) . 
(3) D u j a r d i n - B e a u m e l z , Nouvelles Médications. P a r i s , 1887, 3° é d i t i o n , 

p. 71. 
(4) S c h o l l e e t G a e r t n e r , Wie viel Carbolsaure oder Wie viel schwefelig 

saure in Gasform ist nothig zur Tcedtung Kleinsten Lebens? (Deutsche 
Viertelj. für öffentliche Gesund hapflege, 1SS0, t. X I I , p. 337 à 376) . 



Ce qui a fait sur tout le succès de l 'acide phénique, c'est son 
o d e u r ; le vulgaire veut que tou t antiseptique puissant ait une 
odeur t rès forte, et lorsque cette odeur n 'existe pas, il nie l 'action 
ant isept ique de la solution employée. En résumé, j e suis prêt à 
adopter la conclusion de Yall in, en la modifiant cependant un 
peu. P o u r lui , « l 'acide phén ique ne mér i te ni l 'excès en bien, 
ni l 'excès en mal qu 'on en a dit ; c 'est , en somme, un assez bon 
ant isept ique », j ' a joutera i à forte dose. 

De l'acide Dans ccs derniers temps , l 'acide phénique a vu s'élever un 
cresyhque. c o n c u r r e n t r e dou tah le ; j e veux parler de l 'acide crésylique, qui 

est un phénol contenu, comme l'acide phénique, dans les c r éo -
sotes des goudrons de houille. Cet acide crésylique, qu 'on appelle 
aussi crésylol, présente trois états isomériques : l 'or tho, le méta 
et le para , mais c'est l 'ortho qui domine dans le mélange. Lor s -
qu 'on se sert de l 'acide crésylique à l 'état pu r , on voit qu'il pos-
sède des propriétés antiseptiques très énergiques, propriétés que 
mon élève, le docteur Delplanque ( I ) , a bien mises en lumière à 
la suite d 'expériences très précises faites dans notre laboratoire. 

Il a mon t r é que la fermentat ion de l 'ur ine était empêchée 
avec des solutions au c inquant ième, tandis qne la solution d'acide 
phénique , au m ê m e t i tre, la re tardai t sans s'y opposer. En opé-
r a n t sur les cul tures des bacilles de la fièvre typhoïde , du choléra, 
du bacille pvocyanique et du bacille de la d iar rhée verte, il a 
mon t r é que les solutions au cent ième et au deux-cent ième retar-
dent le développement de ces bacilles et que celles au c i n q u a n -
t ième a r rê ten t toute cul ture de ces microbes pathogènes, c 'es t -
à -d i re que 4 mi l l igrammes d'acide crésylique s 'opposent au 
développement des micro-organismes. 

Ces propriétés antiseptiques au ra ien t d 'ai l leurs été confi rmées 
au point de vue expérimental par des recherches faites par 
Nocard, su r la valeur ant ivirulente de ce phénol . Si j ' a jou te que 
l 'acide crésylique est beaucoup moins toxique que le phénol , 
puisque pa r k i logramme de lapin il faut une dose qua t re fois plus 
forte, on saisira tous les avantages qu'i l y au ra i t à le subst i tuer 
à l 'acide phén ique . 

On trouve au jou rd ' hu i dans le commerce, sous le nom de 
crésyl, un mélange i m p u r r épandan t une forte odeur de créosote, 
de couleur noirât re , et qu 'on utilise pour la désinfection. C'est 

(1) D e l p l a n q u e , De l'acide crésylique et de ses propriétés antiseptiques, 

T h è s e de P a r i s , 1888 . 

une solution d'acide crésylique dans des lessives alcalines, car 
l 'acide crésylique pu r est insoluble dans l 'eau. Je passe mainte-
nan t à l 'étude du chlorure de zinc. 

Le chlorure de zinc est un excellent désinfectant , il est de plus Du chlorure 

désodorant ; ce sel porte deux appellations différentes en F r a n c e - d o z i n c -

et en Angleterre ; dans ce dernier pays, il est connu sous le nom 
de Burnett'a fluid, en France , on le connaî t sous le nom d'eau 
de Sa in t -Luc . D'après des recherches faites pa r Yallin, la solu-
tion de Burnetl correspondrai t à 100 g r a m m e s de chlorure de 
zinc dans 200 g r a m m e s d 'eau. L 'eau de Sain t -Luc contiendrai t 
77 parties de chlorure de zinc pour 100 parties d 'eau. 

Des expériences ont été entreprises p a r P e t t e n k o f e r e t M e h l h a u -
sen su r la valeur antiseptique de cet agent pour la désinfection des 
navires ayant renfe rmé des cholériques ; elles aura ien t été très 
concluantes et ont démontré qu 'à 2 pour 100 la solution est très 
active. J e dois vous rappeler que ce sel est caust ique et que la 
chirurgie l 'a utilisé pour la destruction des t umeurs . Il sert 
aussi à la conservation des cadavres, et c'est Suc<|uet qui l'a 
p roposé ; il se servait d 'une solution de chlorure de zinc mar-
quant 40 degrés à l ' a réomètre Baumé. 

Il me reste à vous par ler des sulfates de fer et de cuivre, et 
du subl imé. 

Le sulfate de fer est un désodorant ac t i f ; il agirait même, Du 
d 'après P r a n k l a n d , sur les bactéries. Ses propriétés désinfectantes $ l ' ' iut° d c fer" 
sont sur tout utilisées pour détruire l 'odeur des matières fécales, 
et son usage est même prescrit pa r ordonnances de police qui 
veulent qu'on emploie 2 k ,500 par mètre cube de mat ières d 'après 
Lasgoutte . Les expériences de. Val lin, et sur tout celles de Boulmy 
etDescous (1), ont mon t r é que cette dose est insuffisante, et, pour 
ces derniers , il faudra i t au moins 25 g r a m m e s par 5 litres, ce qui 
correspond à 5 ki logrammes par mètre cube. Nous reviendrons, 
d 'ai l leurs, sur ce suje t , quand nous nous occuperons de la désin-
fection des matières fécales. 

Le sulfate de cuivre est bien supérieur au précédent au point DU sulfate 

de vue antiseptique, et mon é tonnement a été grand de ne pas d c cu iv re-
trouver ce sel signale dans l 'ouvrage d 'ai l leurs si complet de 
Yall in. Reportez-vous au tableau donné pa r Miquel, et vous y 

( 0 Vallin, Désinfection et désinfectants. Par i s , 1882, p. 775. 
(2) Boulmy et Descous, De l'action asphyxiante des eaux vannes des 

fosses d'aisances (Revue d'hygiène et de police sanitaire, 1881 , p . 221) . 



verrez que, tandis que le sulfate de fer est modérément ant isep-
tique et qu'il en faut 11 g rammes pour stériliser I litre de 
bouillon de cul ture , le sulfate de cuivre est au contraire for le-
ment ant isept ique et sa dose d'antisepsie est marquée par le 
chiffre de 90 cent igrammes. 

Les expériences de Ja lan de Lacroix ont aussi mont ré les 
propriétés ant imicrobiennes de ce sulfate de cuivre. Enfin, les 
recherches entreprises par Arloing, Corne vin et Thomas , sur la 
virulence du microbe du charbon symptomal ique, ont mis encore 
en lumière la grande supériori té du sulfate de cuivre su r le sul-
fate de fer, tandis qu 'une solution à 1 g r a m m e pour 100 de 
sulfate de cuivre détrui t la virulence du charbon symplomat iquc 
à l 'état frais, cette même solution de sulfate de fer est impuissante 
à l 'obtenir . 

Ch. Richet, dans ses expériences sur l 'action ant isept ique des 
métaux purs , sur un bouillon de culture composé de 90 g rammes 
d 'eau de mer , -100 g rammes d 'ur ine , 1 g ramme de peptone, 
avait ainsi classé les métaux suivant la quanti té qui amenai t 
l ' a r rê t de développement des bactéries et la mor t des poissons. 
On y voit la supériori té évidente et considérable du cuivre sur 
le fer . 

Quanlilé de mêlai par litre 
de liquide 

entravant tuant 
le développement les 

des bactéries. poissons. 
M e r c u r e Os,0055 Os ,00029 
Zino 0 ,0200 0 ,00840 
C u i v r e o , 0 0 2 0 0 , 0 0 3 3 0 
F e r 0 , 2 4 0 0 0 , 0 1 4 0 0 

D'ailleurs, la chirurgie a utilisé depuis longtemps les propriétés 
antiseptiques des sels de cuivre en se servant sur tout de la l iqueur 
Villalle, qui est un mélange de sulfate de cuivre, de sulfate de 
zinc et d 'acétate de plomb. Mais c'est sur tout Charpent ie r qui a 
mont ré tous les bénéfices que l'on pouvait t irer du sulfate de 
cuivre comme antiseptique dans les affections puerpérales sep-
t iques . 

Je crois donc que le sulfate de cuivré doit occuper une place 
t rès impor tan te parmi nos antiseptiques, et que sa solution à 
20 pour 1000 est appelée à nous rendre de grands services. Il 
est vrai que le prix du sulfate de cuivre cristallisé est supérieur 

à celui du sulfate de fer, mais , en revanche, la dose moindre 
dont il faut user équilibre à peu près ces prix. J ' a r r ive main te -
nan t au subl imé. 

Ici, tous les expér imentateurs sont d 'accord pour reconnaître Du subl imé 

que le sublimé est le plus actif des antiseptiques. I teportez-vous 
aux expériences de Ja lan de Lacroix, de War ikoff . de Hocli, de 
Sla l t ter , de Rall imoff, vous y verrez que le sublimé occupe le 
premier rang . Miquel place le subl imé dans les substances émi -
nemment antiseptiques ; cependant le biiodure de mercure lui 
serait supérieur ; vous avez vu que, pour Richet, le mercure oc-
cupe de beaucoup le premier rang parmi les métaux. Tous ces 
expér imentateurs sont unan imes à reconnaî tre que la proportion 
de 1 pour 25000 ou de I pour 20000 empêche le développement 
des micro-organismes . Ces chiffres sont encore plus faibles lors-
qu 'on agit su r des agents virulents que l 'on veut inoculer ; ainsi 
si on s'en rapporte aux expériences de Davaine, 1 pour 150000 de 
sublimé empêche le virus charbonneux d 'être inoculable. La li-
queur de Van Swieten, qui est une solution à 1 pour 1000, est 
donc tou jours plus que suff isante , et c'est celte solution dont ou 
se serl le plus ord ina i rement dans les prat iques de désinfection. 

Vous verrez, lorsque nous par lerons de ces prat iques en Alle-
magne , que c'est cette solution à 1 pour 1000, que l'on emploie 
pour la désinfection des locaux contaminés, et pour me résumer 
à propos de tous ces désinfectants liquides, j ' emprunte ra i les 
chiffres suivants au rappor t du docteur Chau temps (1). «]Là où 
la désinfection pour être complète exige 5 k i logrammes d'acide 
phénique, elle est tout aussi parfai te avec 1 k i logramme de sul-
fate de cuivre ou 25 g rammes de bichlorure de mercure . » Ces 
chiffres vous mont ren t bien la supériori té du subl imé et celle du 
sulfate de cuivre sur l 'acide phénique, et il ne me reste plus qu 'à 
vous parler des agents physiques utilisés dans la désinfection. 

Mais avant , j e dois vous dire quelques mots des récentes ex- Association 

périences qui viennent d 'ê t re faites en Allemagne sur l 'associa- a
dns

glfbUmé 
tion aux solutions phéniquées et de subl imé d 'un acide pour à 

augmenter leurs propriétés antiseptiques. Laplace (2) a mont ré , phénique. 

(1) C h a u t e m p s , Organisation sanitaire de Paris ( r a p p o r t a u c o n s e i l 
m u n i c i p a l ) . 

(2) L a p l a c e , Solutions acides de sublimé comme moyen de désinfection 
(Deutsch Med. Woch., 0 o c t o b r e 1 8 8 7 ) . — Annales de l'Institut Pasteur, 
2 5 n o v e m b r e 1 8 8 7 . 



en effet, que si l 'on a j o u t e à u n e solution de sub l imé au mil* 
l ième \ g r a m m e d 'acide ch lo rhydr ique , on a u g m e n t e considé-
r a b l e m e n t les propr ié tés an t i sep t iques du mélange en e m p ê c h a n t 
la coagula t ion de l ' a l bumine et en p e r m e t t a n t a insi au sub l imé 
de se d i f fuser j u s q u ' a u cen t re des mat iè res à dés infecter . Les 
m ê m e s effets sont ob tenus avec l 'acide phén ique . U n mélange de 
2 g r a m m e s d 'acide p h é n i q u e d a n s 100 g r a m m e s d ' eau r e n f e r -
m a n t 1 g r a m m e d 'acide ch lo rhydr ique ou 2 g r a m m e s d 'acide 
t a r t r i q u e t u e en v ing t -qua t re heu re s les spores du Bacillus an-
thracis, t and i s qu ' on les t rouve vivantes après t r e n t e j o u r s passés 
clans les m ê m e s solu t ions de c h a c u n de ces acides séparés . C'est 
là un fa i t d ' u n e h a u t e impor t ance et qui doit t rouver son app l i -
cation dans la désinfect ion, su r tou t avec les solut ions phéniquées . 
Vous devez donc , désormais , lo rsque vous util iserez ces solut ions , 
d issoudre en part ies égales l 'acide phén ique avec l 'acide t a r t r i que , 
à ra ison de 2 g r a m m e s pour 100 de chacun de ces corps . Vous 
éviterez a insi l 'emploi de l'alcool abso lumen t nécessaire , lo rsque 
les doses d 'ac ide phén ique sont trop considérables pour obteni r 
u n e solut ion complète . 

L 'a lcool , en effet, d iminuera i t le pouvoir an t i sep t ique de l 'acide 
phén ique , et dans u n e récen te discussion qui s 'est élevée à la 
Société de médecine pra t ique , W e b e r ( I ) a m o n t r é que si la chi-
rurg ie h u m a i n e ne t irait pas des solut ions phéniquées les m ê m e s 
avantages que l ' a r t vétér inaire , c 'est que dans le p remie r cas on 
employai t les solut ions phéniquées alcooliques, tandis que dans 
le second, on ne fait usage que des so lu t ions phén iquées à la 
glycérine. K o c h , dans des expériences t rès positives, a aussi 
m o n t r é , de son côté, q u e l 'alcool d iminua i t cons idé rab lemen t 
l 'act ion dés infectante de l 'acide phén ique . 

Lo r sque je vous ai par lé des microbes pa thogènes , je vous ai 
m o n t r é leur rés is tance au froid et nous en avons vu résister à 
une t e m p é r a t u r e d e — 110 degrés . Le f roid a r rê te le développe-
m e n t des micro-organ ismes , ma i s il ne les dé t ru i t pa s . Appli-
cable à la conservat ion des objets a l imenta i res qu ' i l p e r m e t de 
ga rde r indéf in iment , le froid se m o n t r e u n an t i sep t ique abso lu-
men t i m p u i s s a n t . 

De la chaleur. L a cha leur , au cont ra i re , est un des moyens les plus actifs de 
des t ruct ion des mic ro -o rgan i smes . Cette propr ié té de la cha leur 

( t ) Comptes rendus de la Société de médecine pi atif/ue, s é a n c e d u I I o c -

t o b r e 1888, p . 775 . 
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est connue de toute a n t i q u i t é ; Moïse n ' a garde de l 'oublier et 
o rdonne de dé t ru i re pa r le feu les hab i ta t ions contaminées et le 
vieil adage : « le feu purif ie tout » , est u n e t radi t ion populaire 
de 1 inf luence an t i sep t ique de la cha leur . 

P o u r revenir à des expériences p lus scientif iques, il nous f a u t 
citer le travail de Hen ry (1) (de Manchester ) qui, en 1832, m o n -
trait que le vaccin soumis a une t e m p é r a t u r e de 50 à 60 degrés 
perdai t ses propr ié tés v i ru lentes . Reprises avec plus de précision 
p a r Baxter (2), puis pa r Cars tcn et Coert (3), ces expériences 
m o n t r è r e n t q u e s. la t empé ra tu r e de 52 degrés appl iquée pendan t 
t rente m i n u t e s n ' a r r ê t a i t pas la virulence du vaccin, celle de 
64° o e fa isa i t . Davaine (4), à son tour , s ignale l ' in f luence de 
la cha l eu r s u r la des t ruct ion des v i rus cha rbonneux . 

Mais à m e s u r e q u e les expériences se mul t ip l ient , les condi -
t ions de l ' intervention de la cha leur se précisent d é p l u s en p lus . 
Val m (5) m o n t r e la différence qui existe à cet égard en t re la 
cha leur sèche et la cha leur h u m i d e . Tand i s que la cha l eu r h u m i d e 
peut dé t ru i re un g r a n d n o m b r e de germes à 100 degrés , il f a u t 
p o u r la cha l eu r sèche dépasser 140 degrés . 

P u i s on a b a n d o n n e les expériences s u r les mat iè res v i ru len tes 
et sept iques pour ne s 'occuper que de l 'act ion s u r les m ic ro -
organismes pa thogènes , et sans vous par le r des expériences de 
i n p e , de Koch, de Verner , de Miquel , j ' ins is tera i su r tou t s u r 
celles p lus récentes de G r a n c h e r et de Vinay. 

E n 1885, u n e commiss ion fo rmée dans le sein du comité c o n -
sultat if d 'hygiène publ ique de F r a n c e , fu t cha rgé d 'é tudier cette 
quest ion de l 'act ion ant isept ique de la cha leur , et le r a p p o r t (6) 
lait p a r G r a n c h e r et Gariel, conclut à l 'excellence de la désin-

J J I Z T * ' NJUl:ellcs p r i m é e s sur les propriétés désinfectantes des i n J o u n m l d e p h a r m a c i e e t d e s -

(AvLnd^ï' T V °n. ™ L y e r h n e n t a i Siudy of certain Désinfectants 

m £ P Zo,Z) P °f e M e d i c a l °ffice o f t h e P r i w j C o u n s i l > f - v i , 

f C o n i r i ^ Ct, S; C°ert' l a Vacdn^ion animale dans les Pays-Bas 
( C o n g r è s d A m s t e r d a m d e 1879. L a H a y e 1879) 

i ^ i c ^ l ^ ^ ^ ' ^ 4 C a C t i 0 n d e l a c h a l e » r àac 
S 7 ™ W t s ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 25 s e p t e m b r e 1873). 

J J J f 1 " ' l a désinfection par l'air chaud [Annales d'hygiène et de 
medeeme legale, s e p t e m b r e 1877, p. 2 7 6 ) . 

(6) Recueils du comité consultatif d'hygiène de France, 1885, p. 98. 
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fection à l 'aide de la vapeur sous pression, pour dét rui re les 
germes pathogènes, et à l ' infériori té des apparei ls où la cha leur 
seule ou la vapeur sans pression sont utilisées. 

L ' année suivante, en 1886, la m ê m e question é ta i t agitée à 
Lyon par l 'adminis t ra t ion des hôpitaux et hospices de celte ville; 
et Vinay, au n o m d 'une commission chargée d 'é tudier l 'action 
de la chaleur , formula i t des conclusions que vous me permettrez 
de vous citer, car elles r é sumen t par fa i tement tout ce que j 'a i di t 
à ce sujet : 

« 1° L'action de la vapeur sous pression est d 'une efficacité 
absolue entre 112 degrés et 115 degrés centigrades ; elle détrui t 
alors les germes les plus résis tants , après quinze m i n u t e s ; 

« 2 ° L 'a i r chaud et la vapeur surchauffée sont d ' u n e valeur 
m o i n d r e ; môme à 130 degrés centigrades, cer tains germes 
échappent à leur influence, et lorsque l 'application de la chaleur 
est prolongée pendant t rente minutes ; 

« 3° Les différents t issus de l in , de chanvre, de coton, de laine, 
exposés à des t empéra tu res élevées, présentent des pertes de 
poids graduelles et sensiblement égales par les deux formes de 
chaleur . L 'usu re est cependant min ime et ne s'élève qu 'à 
2 pour 100, après six passages consécutifs dans l 'étuve ; 

« 4 ' Le seul inconvénient sérieux est l ' imprégnat ion du linge 
lorsqu'i l est souillé par des matières colorées, comme le sang et 
les mat ières fécales; cet inconvénient existe cons tamment , quelle 
que soit la fo rme de chaleur employée; il appara î t dès qu 'on 
dépasse 100 degrés centigrades, c 'est-à-dire dès qu 'on approche 
du degré nécessaire pour la destruction des formes résis tantes des 
mic ro -o rgan i smes (1). » 

On a construi t des apparei ls spéciaux pour r endre pra t ique 
cette application de la vapeur sous pression. J e reviendrai su r 
leur description dans ma prochaine leçon, lorsque j ' é tudiera i 
devant vous les moyens à met t re en usage pour t i re r de la vapeur 
les meil leurs résul ta ts . Ce que j e puis vous dire dès a u j o u r d ' h u i , 
c 'est que tandis que les éluves à air chaud et celles à vapeur sans 
pression, ne donnent que des résul ta ts incomplets , seules les 
étuves à vapeur sous pression construi tes su r les modèles de 
Geneste et Herscher , donnen t des résul tats absolument positifs 
et définitifs au point de vue de la désinfection. 

(1) Vinay, De la pratique des étuves à désinfection (Lyon médical, 1886 
e t 1887). 

J 'ai fini avec cette longue énumérat ion des désinfectants, et s'il concluions 
f a l l u t me re sumer , j e vous dirais que le seul désinfectant est la 
chaleur hum.de lorsqu 'e l le at te int 110 à 115 degrés ; m a i s c o m m e 
cette chaleur n est pas applicable dans toutes les circonstances où 
a desinfection est urgente, il f au t utiliser les désinfectants 

liquides et les gazeux; en tète des premiers , il faut placer le 
subl ime qui est hors pair , puis le sulfate de cu iv re ; dans les 
seconds, 1 acide sulfureux et le chlore. 

Dans la prochaine leçon, nous nous occuperons de la d é t -
ection, c 'es t-à-dire des moyens prat iques pour utiliser les désin-

fectants dont j e viens de vous faire l 'histoire. 



S I X I È M E CONFÉRENCE 

D E L A D É S I N F E C T I O N . 

MESSIEURS, 

Dans la leçon précédente, nous nous sommes occupés des 
désinfectants. Je vais au jourd 'hu i vous dire comment vous pou-
vez les utiliser, c 'es t -à-d i re j e vais vous parler de la désinfec-
t ion . 

Au point de vue auquel nous nous sommes placés, c 'es t -à-
dire au point de vue de l 'hygiène prophylact ique, nous aurons 
à étudier successivement la désinfection des locaux contaminés, 
la désinfection des vêtements et objets de literie, puis celle des 
personnes en contact avec les malades, et enfin la désinfection 
des déjections, et en particulier celle des mat ières fécales. Com-
mençons par la désinfection des locaux contaminés . 

Ici, la chaleur , le plus actif des désinfectants , ne peut in ter - Désinfection 
venir, à moins de brû ler les maisons, comme on l 'a fait pour contaminés, 
certaines épidémies dans les contrées où ces demeures n 'on t a u -
cune valeur. C'est là un cas absolument exceptionnel, grâce à 
Dieu, dans not re pays, et nous ne pour rons avoir recours qu 'à 
deux sortes de désinfection, celle par les désinfectants gazeux 
et celle par les désinfectants liquides. Les premières sont sur tout 
utilisées en F r a n c e sous la fo rme de fumiga t ions sulfureuses ; 
les secondes sont employées en Allemagne, en Autr iche et en 
Russie sous fo rme de lavage avec le sublimé et l 'acide phénique. 
Examinons ces deux méthodes. 

P o u r les fumigat ions sulfureuses , on peut util iser, comme je Des 
l'ai mon t r é dans ma communicat ion à l 'Académie de méde- Offense"3, 
cine (1), trois sources de dégagement d'acide sulfureux : l ' an-

(1) D u j a r d i n - B e a u m e t z , Expériences sur la désinfection des locaux 
ayant été occupés par des malades atteints d'affections contagieuses ( A c a -



Fig. 16. — Brûleur de sulfure de carbone. 

u n p rocédé c o m m o d e d 'ob ten i r les v a p e u r s su l fu reuses et si on 
n e l 'a pas plus uti l isé, c 'est q u e les s i p h o n s d a n h y d r i d e s u l f u -
reux son t d ' u n p r i x r e la t ivement élevé. , 

To r saue le su l fu re de c a r b o n e s ' e n f l a m m e , il se dégage de 
r a c i d e su l fu reux et de l 'ac ide c a r b o n i q u e . Ckiandi -Bey, un des 

d° c a r b ° n e - i n g é n i e u r s qui s 'es t le p lus occupé de toutes les ques t ions 
relat ives au su l fu re de c a r b o n e , a cons t ru i t u n e l a m p e for t i n g e -

• n ieuse que j e me t s sous vos yeux (voir figure 16), et qui p e r m e t 
de b r û l e r le s u l f u r e de c a r b o n e sans a u c u n d a n g e r . E n effet 
d a n s c e b r û l e u r , d e l ' eau , placée d a n s une cuve en cu.vre (A.BCD) 

hydr ide su l fu reux , le s u l f u r e de c a r b o n e et en f in le s o u f r e V o u s 
n ignorez pas que P ic te t (de Genève), auque l on doit de si b e a u x 
t ravaux su r les apparei ls f r igor i f iques , a ut i l isé l 'acide su l fu reux 
r e n d u l iquide pa r la press ion . Ce corps , que 1 onSdecn t sous le 

A h drïde n o m d ' a n h y d r i d e sulfureux, est c o n t e n u d a n s des s iphons a n a -
sAui& Zues aux s iphons d 'eau de Sel tz , et il suff i t de p re s se r su r le 

piston p o u r recueil l ir ce l iqu ide qui b o u t à la t e m p é r a t u r e o r -
dinai re en se t r a n s f o r m a n t en acide s u l f u r e u x gazeux. C est la 

d é m i e d e m é d e c i n e , 0 s e p t e m b r e 1884 e t Bulletin de thérapeutique, 

t . C V I I , P- 2 4 1 ) . 

qui r e n f e r m e la l a m p e ( IHEF) , p é n è t r e pa r trois s iphons R S 
d a n s son in té r i eur et vient se me t t r e en contac t avec la pa r t i e 
s u p é r i e u r e du s u l f u r e de ca rbone , et r emplace r ce de rn i e r à m e -
s u r e qu ' i l est b r û l é . Lorsque tou t le s u l f u r e de c a r b o n e a été 
c o n s u m é , l 'eau pénè t re à son t o u r dans la mèche et la l a m p e 
s 'é te int . Ces lampes ont s u r t o u t été utilisées p a r la m a r i n e qui 
en a t i ré un bon par t i pour la su l fu ra t ion des b â t i m e n t s , e t , 
sauf la p r e m i è r e acquisi t ion de la l ampe , le prix de la dés in fec -
t ion pa r le s u l f u r e de c a r b o n e est re la t ivement peu cons idérable 
et revient à 1 f r . 2 5 p o u r u n e pièce de 100 mèt res cubes . 

On p o u r r a i t encore u td i se r I hyd rogéné su l fu re , qui , par sa combustion 
„ . i n . i i del'hydrogèn 

c o m b u s t i o n , f o u r n i t de l acide su l fu reux et de 1 eau , et dans les sulfuré, 
expér iences que j ' a i fa i tes avec Dariex (1 ), nous avons employé u n 
b r û l e u r d ' h y d r o g è n e s u l f u r é établi pa r C b a n t r e l l e ; mais le déga-
g e m e n t d ' h y d r o g è n e s u l f u r é r é p a n d a n t u n e odeur désagréable , 
et ce gaz é t an t toxique , cette m é t h o d e ne peu t ê t re appl icable à 
la dés infec t ion , et il ne nous res te p lus q u ' à nous occuper du 
souf re , qui est le p lus o rd ina i r emen t employé . 

Il f au t tout d ' abord se rappe le r que 15 g r a m m e s de s o u f r e , Combustion 

en b r û l a n t , dégagen t 10 l i tres d 'acide s u l f u r e u x . On se ser t dans 
la p l u p a r t des cas de la fleur de souf re , et c o m m e la q u a n t i t é 

(1) D a r i e x , Traitement de la tuberculose pulmonaire par les inhalations 
et les injections hypodermiques d'acide sulfureux ( T h è s e d e P a r i s , 1 8 8 7 ) . 

Fig. 17. — Brûleur de fleur de soufre. 



à b r û l e r var ie en t r e 30 et 40 g r a m m e s p a r m è t r e cube , il f au t 
que nous sach ions commen t on doit p rocéder à la combus t ion 
de ce soufre . Lorsque la pièce est cubée, vous divisez la quan t i t é 
de souf re nécessai re à la désinfect ion en plusieurs foyers , de 
façon à ne pas dépasser 1 k i log ramme de souf re p a r foyer. P o u r 
b r û l e r ce souf re , vous pouvez vous servir soit d ' un creuset en 
t e r re ré f rac ta i re , percé de t rous , ana logue à celui que je vous 
p résen te (voir fig. 17), et por té su r u n e p laque de tôle, soit de 
br iques r éun ie s avec du sable ; vous disposez vos br iques à plat 
su r u n seul rang , u n second r a n g l imi tan t u n e excavation où 

• vous placez le souf re . E n f i n , 

pour a l lumer votre foyer s u r 
É P tou te sa su r face , vous pou-

r ^ N i n L r j nimf'iiriînPP^^S' c o m m o d e <lu ' m e f u t d o n n é 

S I II h ~—!!!! 0 i i i f f î l i S M I I f f i l P a r P a s t c u r ' o r s de nos 
i | I p r expériences, et qui consiste 

liilillllilll"''"'^^ à verser s u r la fleur de sou-
f r e de l 'alcool que l 'on en-

A u j o u r d ' h u i , on peut se 
s e r v i r d ' u n P r o c é d é encore 
beaucoup plus s imple , c 'est 
d 'user des bougies soufrées 

. . 0 ., , . . _ , . const rui tes p a r mon élève 
Fig . 1S. — Brûleur de soufre de Desohiens. . 1 

Deschiens . P o u r la dés in-
fection des appa r t emen t s , il a établi de véri tables l ampions con-
tenus dans une boîte en fer -b lanc G pleine de souf re fondu D ; 
u n e large m è c h e A occupe le centre de cette boîte, et p e r m e t 
l ' i n f l ammat ion facile de la bougie (voir fig. 18). 

C o m m e j e vous l 'a i dé jà dit, la valeur dés infec tante du soufre 
est pour ainsi dire propor t ionne l le à la f e rme tu re p lus ou moins 
complète de la pièce où on opère ; il se ra donc nécessai re de la 
clore le p lus h e r m é t i q u e m e n t possible, et malgré tous vos soins, 
vous n ' empêcherez j a m a i s ce gaz de s ' échapper en masse au 
dehors à cause de son ext rême diffusibil i té. C'est donc en collant 
du papier a u t o u r des fenêtres , en b o u c h a n t so igneusement les 
ouver tures des chemin é e s , e n f e r m a n t h e r m é t i q u e m e n t les portes 
et les j o u r s où peut passer l ' a i r que vous pour rez t i r e r de bons 
effets de ces su l fu ra t ions des locaux con taminés . 

Les fumiga t i ons su l fureuses ont cet avantage qu 'on peut 
laisser dans l ' appa r t emen t tous les obje ts meub lan t s et en p a r -
ticulier la li terie, l 'acide su l fu reux ayan t u n e force de péné -
t r a t ion considérable et a r r ivan t au cen t re des mate las . D a n s 
nos expér iences et dans celles faites pa r le doc teur Aube r t , 
nous avons m o n t r é l 'un et l ' au t re qu ' i l y avait à pe ine a l téra t ion 
des é toffes ; seuls les objets méta l l iques peuvent se t e r n i r , on 
évitera cette ac t ion en revêtant ces obje ts métal l iques d ' u n e 
couche de vaseline. 

P o u r r end re la désinfect ion p lus active, Vallin a proposé de 
cha rge r d ' h u m i d i t é l 'a i r de la pièce, soit en aspergean t d 'eau le 
sol ou le pa rque t , soit en passan t u n e éponge h u m i d e su r les 
m u r s , soit en fa i san t bouil l ir de l 'eau dans la c h a m b r e ; j e crois 
ce procédé excellent au po in t de vue dés infec tant , m a l h e u r e u -
sement il a l ' inconvénient de décolorer les objets , car dans ce 
cas, non seulement l 'acide su l fu reux se dissout dans l 'eau, mais 
il se produi t auss i de l 'acide su l fu r ique . 

P o u r la dose de soufre à b r û l e r , elle doit varier avec la fe rme-
tu re p lus ou moins he rmét ique de la pièce où on opère . Quand 
les ouver tures qui donnen t d a n s la pièce ne sont pas t rop n o m -
breuses , et qu ' i l est facile de les boucher , la dose de 40 à 
50 g r a m m e s doit suff ire . Q u a n d , au cont ra i re , il est diff ici lede bien 
clore la pièce où on opère, il f au t au moins doubler cette dose 
et encore dans ce cas n 'es t -on j a m a i s s û r d 'obteni r u n e désinfec-
tion suff isante . Après que le souf re a été e n f l a m m é , on se re t i re , 
et p e n d a n t v ing t -qua t r e heures a u moins on doit laisser ainsi la 
pièce abso lumen t close, après quoi on peut procéder à u n lavage 
et à u n net toyage t rès complets et t rès a t tent i fs de ces pièces. 

D'a i l leurs , p o u r me r é s u m e r , je vais vous d o n n e r lecture de instructions 
l ' o rdre de service que M. Bezançon, chef de division à la préfec- ¿Sec t eu r s 
t u r e de police, et moi avons fa i t pour les escouades de désinfec- v i l l c ¿g pa r i s 

t eu r s employés pa r la ville de P a r i s ; ces prescr ip t ions r é s u m e -
ron t d ' u n e façon for t précise toutes les indicat ions que je viens 
de vous f o u r n i r . 

ORDRE DE SERVICE CONCERNANT LES ESCOUADES DE DÉSINFECTEDRS. 

Le service de désinfection à domicile, soit après le transport à l 'hô-
pital, soit après décès, commencera à sept heures du matin et se ter-
minera à sept heures du soir. 

Le chef du dépôt tiendra la main à ce que les hommes soient 



présents à l'heure réglementaire. Il signalera à la Préfecture les retar-
dataires et, d'une façon générale, ceux qui ne se conformeront pas aux 
instructions et aux ordres donnés. 11 veillera à ce que les ustensiles et 
produits mis à la disposition des escouades soient employés réguliè-
rement, et il tiendra un compte d'entrée et de sortie. 

Le chef du dépôt aura soin de s'assurer, avant chaque départ, que la 
voiture est pourvue des objets et matières désinfectantes ci-après : 

1° Une plaque de tôle de 60 centimètres sur 60 centimètres ; 
2° Du sable en sac ; 
3° Du soufre, par paquets de 500 grammes; 
4° De l'alcool méthylique (esprit de bois), par flacons de 200 gram-

mes ; 
5° Des fourneaux de terre ou des briques ; 
6° Des allumettes ; 
7° Des allume-feu ; 
8° Un mètre ; 
9° Une échelle de 2 mètres ; 
10° Un pot à colle et un pinceau; 
11° Du papier de collage, par exemple des vieux journaux ; 
12° Des flacons de chlorure de zinc. 
Lorsqu'un ordre de départ sera donné, le chef du dépôt remettra aux 

désinfecteurs une carte sur laquelle il inscrira : leur nom, l'heure 
exacte de leur départ du dépôt, et l'adresse du local à désinfecter. 

La voiture partira immédiatement et se rendra sur place par la voie 
la plus directe. 

A son arrivée au domicile du malade, l'escouade présentera au con-
cierge, ou à toute autre personne de la maison, sa note de service. 
L'escouade se fera conduire dans la chambre à désinfecter, en priant 
un habitant du môme immeuble d'assister au travail. 

Il sera procédé à la désinfection ainsi qu'il suit : 
Cuber la pièce. A cet effet, mesurer la hauteur, la longueur et la 

largeur, multiplier le premier nombre par le second et le produit par 
le troisième. Cette mesure a pour but de savoir quelle quantité de 
soufre doit être brûlée dans la pièce. Il en sera brûlé 20 grammes par 
mètre cube. Une pièce de 25 mètres cubes exigerait un paquet de 
500 grammes. 

Etendre à terre ou sur des tables tous les objets ayant été en contact 
avec le cholérique. Calfeutrer la cheminée, les fenêtres, les portes in-
térieures, en y collant du papier. 

Disposer sur la plaque de tôle placée au milieu de la chambre, le 
fourneau ou les briques, en prenant toutes les précautions possibles 
pour éviter les causes d'incendie : on aura soin d'en écarter les pa 
piers et les étoffes. 

A défaut de fourneau, on formera au moyen de briques et de sable 

une sorte de cuvette peu profonde, de 30 centimètres sur 30 centi-
mètres environ, dans laquelle on versera la quantité de soufre néces-
saire. Sur ce soufre, on répandra de l'alcool, de façon à en humecter 
la surface ; on jettera quelques allume-feu et on allumera. 

Avec un fourneau, l'opération de l'allumage serait analogue. 
On fermera la porte de l'allumage. On calfeutrera hermétiquement 

la porte au dehors et on donnera la clef au concierge en lui recom-
mandant de ne pas s'en dessaisir. 

Avant de se retirer, ne pas manquer de jeter dans les plombs et 
dans les cabinets d'aisances une solution de 500 grammes de chlorure 
de zinc, mélangée à 10 litres d'eau. 

Une fois cette opération terminée, les désinfecteurs feront constater 
par écrit, sur leur carte de service, soit par le concierge, soit par un 
des locataires de l'immeuble, l'heure de leur arrivée et l'heure de leur 
départ. 

L'escouade regagnera ensuite son dépôt par la voie la plus directe. 
Le chef du dépôt devra consigner sur la carte de service l'heure pré-

cise de la rentrée des désinfecteurs au poste et garder cette carte. 
Le lendemain, l'escouade retournera dans le local, ouvrira les portes 

et les fenêtres, jettera de nouveau dans les plombs et dans les cabinets 
d'aisances, une solution de 500 grammes de chlorure de zinc mé-
langée à 10 litres d'eau, et rapportera les objets au dépôt. 

Il est absolument interdit aux hommes de quitter le poste, sous 
quelque prétexte que ce soit, sans une autorisation du chef du dépôt. 

Les désinfecteurs et les cochers sont prévenus que toute irrégularité 
ou négligence apportée dans le service sera sévèrement punie. L'em-
ployé qui exécuterait mal son service ou qui s'enivrerait pourrait subir 
une retenue de salaire ou même être immédiatement congédié. 

Voilà comment la désinfection est pratiquée à Par is . 
En Allemagne, en Autriche et en Russie, les fumigations sul- Désinfection 

fureuses ont été complètement abandonnées, et c'est à l'aide du les solutions 

sublimé ou de l'acide phénique qu'on procède à la désinfection a n t l s e P t " i n e s -

des locaux contaminés. Nous prendrons, si vous voulez bien, 
comme exemple de ce second mode de désinfection, ce qui se 
passe dans la ville de Berlin, où l'on a établi pour la première 
fois un établissement public de désinfection, et nous suivrons la 
description si exacte et si fidèle qu'en a donnée le docteur A . - J . 
Martin (1). 

Je laisserai de côté tout ce qui a trait à l 'établissement même 

(1) A . - J . M a r t i n , le premier Etablissement public de désinfection de la 
ville de Berlin (Revue d'hygiène et de police sanitaire, 188s). 



de désinfection où l 'on amène les objets de literie et de tenture ; 
nous y reviendrons tout à l 'heure lorsque j e vous parlerai de la 
désinfection des vêtements et de la literie. Je ne m'occuperai 
doncici que de la désinfection des locaux, et nous pour rons op-
poser l 'ordre de service que j e viens de vous lire à l 'ordre de 
service qui est mis en prat ique pa r les désinfecteurs de Berl in. 

Instructions Les premières part ies de ces deux ordres sont similaires 
désinfecteurs c 'est-à-dire que les voitures empor tan t les désinfecteurs reçoi-
riiie de Berlin. v c n t u n e f e u i " e de service numéro tée , on note l 'heure exacte de 

départ et on leur indique le t ra je t à pa rcour i r . Les désinfec-
teurs empor ten t avec eux un petit matér ie l qui se compose : 

1° D 'un masque spécial garni de oua te ; 
2° D'un panier en fil de f e r a trois compar t iments , destiné à 

porter un flacon et un appareil pulvér isa teur ; le flacon contient 
un liquide dés infectant ; 

3° Une sorte de trousse comprenan t des outils et des brosses ; 
4° Des sacs de toile de formes différentes pour empaqueter 

les objets ; ces sacs por tent des numéros brodés en coton rouge. 
Le désinfecteur, car un seul h o m m e opère, fait des paquets 

de tous les objets trouvés dans la chambre . Il b rû l e ceux qui 
sont sans valeur , puis il f rot te avec soin les planchers , les m u -
railles, les tentures , couvertures, fenêtres, peaux et meubles, 
avec des brosses et des éponges imbibées d 'une solution d'acide 
phénique à 5 pour 100 ou de subl imé à 1 pour 1 000. Quant aux 
objets en méta l , il les nettoie avec la vaseline et les soumet à des 
fumigat ions de chlore. P o u r les objets placés dans les sacs, la 
voiture les porte à l 'établissement de désinfection où on les fait 
passer à l 'étuve. 

Les désinfecteurs doivent se soumett re à des soins de pro-
preté extrême. Lorsque le désinfecteur pénètre dans la pièce où 
il va opérer, il se revêt d 'un manteau qui, après chaque m a -
nœuvre , est brossé et lavé avec des solutions phéniquées ; ce 
manteau ne peut être porté que dans la maison contaminée, et 
avant de quitter celle-ci on en fait un paquet spécial. Au moment 
de l 'empaquetage des objets qui doivent être portés à l 'étuve, 
l ' h o m m e place su r son visage le masque mun i de ouate ; on ret i re 
et on brû le cette dernière après chaque désinfection. Enfin tous 
les soirs, à la fin de la j ou rnée de travail, qui dure de sept heures 
du mal in à sept heures du soir , le désinfecteur prend un ba in , 
et on lui fait laver avec grand soin ses cheveux et sa ba rbe . 

Comme vous le voyez, la désinfection à Berlin comprend deux 
temps, d 'abord celle de la pièce, puis celle des ten tures et des 
objets de literie, et de tous les linges qui ont été en contact avec 
le malade . 

J ' a i vu, dans les hôpitaux de Sa in t -Pé te rsbourg que j e viens Désinfection 

de visiter, met t re en prat ique ces procédés de désinfection au d e s l®11" 
bel hôpi ta l -baraque Alexandre, un des modèles du genre, et Sa'nbo"jrg!ers" 
qui doit désormais servir de type aux hôpitaux que nous con-

F i g . 19. — Pompe de Geneste et Herscher pour la désinfection par pulvérisations. 

s t ruirons. Dans cet hôpital , c'est un médecin, le docteur K r o u -
pine, qui est chargé, sous sa propre responsabil i té , du service 
de la désinfection, qui porte à la fois sur les vêtements, les objets 
de literie et les salles. 

P o u r ces dernières, on utilise la solution de subl imé au 
millième, et à l 'aide d 'une pompe à main analogue aux pompes 
qu 'on utilise dans les ja rd ins , on couvre toutes les parois de la 
pièce avec cette solution. Mais, j e le répète, ces parois sont 



peintes, et leur surface est par fa i tement lisse, tandis qu ' au con-
traire , dans nos appar tements et sur tout dans les chambres oc-
cupées pa r la population pauvre, il n ' en est plus de même , et il 
me para î t difficile de concilier u n e désinfection parfai te de ces 
pièces avec la conservation des papiers de tenture . 

D'ailleurs, nous allons essayer à not re tour , à Par i s , ce p ro -
cédé de désinfection, et nous pour rons alors apprécier et com-
parer ce qu'i l est préférable d 'employer, des fumigat ions gazeuses 
ou des lavages à l 'acide phénique ou au subl imé. 

Nous util iserons pour p ra t iquer ces lavages une pompe con-
strui te pa r Geneste et Hcrscher et dont j e vous présente un 
modèle (voir fig. 19J. Elle comprend un récipient contenant une 
solution antiseptique et un piston qui aspire le liquide en le 
refoulant dans un pulvérisateur relié à la pompe pa r un long 
tube en caoutchouc, le liquide sort du pulvérisateur sous fo rme 
d 'un brouil lard épais qui couvre complètement les parois de la 
salle où on opère. 

Aussi , pour me résumer , dans l 'état actuel des choses, j e vous 
dirai : Toutes les fois que les circonstances le permet t ron t , r e -
courir au subl imé et fa i re ce lavage aussi complet que possible. 
Toutes les fois, au cont ra i re , que ce lavage au sublimé ne 
pou r r a pas être complet , utiliser alors les fumigat ions su l fu -
reuses, en ayant soin de r endre aussi hermét ique que possible 
la f e rmeture de la pièce où l'on opère. 

Jusqu ' ic i , nous ne nous sommes occupés que de la désinfec-
tion des locaux contaminés lorsque ces locaux sont évacués; 
mais cette désinfection peut-elle être faite lorsque ces mêmes 
locaux sont habités p a r l e s ma lades? Il faut reconnaî tre que, 
dans ces circonstances, elle devient bien difficile et un peu illu-
soire. Cependant , dans les cas où il s 'agit de maladies é m i n e m -
m e n t t ransmissibles, comme la variole et la diphthérie , pour 
empêcher la contagion entre le malade et les personnes qui 
l ' approchent , on a conseillé de répandre sur le sol des substances 
désinfectantes ou d'en placer dans des vases que l 'on met près 
du lit du malade . Ce sont là des procédés à abandonne r absolu-
m e n t , car ils n ' on t aucune v a l e u r ; ils répandent dans l ' a tmo-
sphère des odeurs plutôt nuisibles qu 'ut i les . Ce qui vaut mieux, 
tout en étant douteux comme résul ta t définitif, ce sont les pul-
vérisations de liquides ant isept iques , telles que des solutions 
d 'acide phén ique , d 'acide thymique ou de mélanges antiseptiques 



Désinfection 
des 

vêlements. 

F ig . 21. — Coupe de l'étuve à désinfection. 

P o u r les vêtements et les objets de literie, tout le monde est 
d'accord pour reconnaî tre la suprémat ie indéniable de la cha-
leur, et si l 'on discute encore, ce n 'est pas sur le principe lui-

dont l 'un des plus actifs est le vinaigre de Pennes , dont voici 
la formule : 

A c i d e s a l i c y l i q u e 30 
A c é t a t e d ' a l u m i n e 30 
A l c o o l é d'Eucalyptus globulus 100 

— d e v e r v e i n e 100 
— d e l a v a n d e 100 
— d e b e n j o i n 100 

A c i d e a c é t i q u e 100 

P o u r faire ces pulvérisations, on se sert des grands appareils 
qu'util ise la chirurgie pour le spray. 

11YGIÈNE PROPHYLACTIQUE. 



m ê m e , ma i s bien su r l ' appare i l à employer pour obteni r de 
cette cha l eu r son m a x i m u m de pouvoir dés infectant , et ici, n o u s 
abordons l ' é tude des éluves à désinfection. 

Des Bien des modèles on t été proposés, ma i s si vous vous rappelez 
ét"VCsoiïsapeUr ce que je vous ai dit d a n s la de rn iè re conférence, vous verrez que 

pression. ] c s s e u | s q U j doivent être utilisés sont les éluves à vapeur sous 
pression, et q u e désormais on doit repousser impi toyablement 
les étuves à a i r chaud , les éluves à vapeur surchauf fée , et enfin 
les étuves à a i r chaud et à vapeur sans pression. Le type de ces 
éluves à vapeur sous pression a été fourn i par MM. Genesle et 
Herscher . Ce sont ces étuves qui sont placées a u j o u r d ' h u i dans 
nos hôpi taux , et vous pouvez en voir fonc t ionner une à cet hôpi ta l 
Gochin . 

Le dessin que je vous mon t r e vous ind ique su f f i s ammen t s u r 
quelle base sont établies ces étuves (voir lig. 20 et 21 ) .Elles se com-
posent d ' un cyl indre métal l ique de l m , 3 0 de d iamèt re dans lequel 
on a fa i t péné t re r , à l 'aide de deux rai ls en fer qui se pro longent 
en dehors de l ' appare i l , u n char io t su r lequel on place les objets 
à dés infecter .Ce cyl indre se f e r m e , bien e n t e n d u , à l 'aide de deux 
portes qui pe rme t t en t de le clore h e r m é t i q u e m e n t . A côté de cet 
apparei l se t rouve u n e chaud iè re qui fourn i t la vapeur , laquelle 
pénè t re dans l 'é tuve p a r des tubes , les uns f e rmés , qui p e r m e t t e n t 
d'élever la t empé ra tu r e de l 'étuve et de la por te r à 130 degrés ; 
les au t res , au cont ra i re , percés de t rous de 4 mi l l imètres de d ia-
mètre , la issant échapper la vapeur à un m o m e n t d o n n é . 

Des étuves L 'appare i l que j e viens de vous décr i re s 'appl ique aux étuves 
mobiles. p i x e s m a j g o n 1 ) C u t f a j r c v a r i e r ce dispositif suivant les c i r -

constances , et l 'une des adapta t ions les plus uti les est à coup 
sû r celle qui consiste à r end re mobiles de pareilles étuves. Le 
dessin que j e vous m o n t r e indique su f f i s ammen t c o m m e n t est 
disposée cette étuve mobile (voir fig.22). Grâce à celte disposi t ion, 
on peut désinfecter s u r place les objets con taminés , et dans la 
récente épidémie de suet te qui a eu lieu dans le Po i tou , on a 
utilisé ces éluves mobiles avec un g r and succès. Ces m ê m e s 
étuves on t été depuis a t t r ibuées à chacun des can tons du dépar-
t ement de la Seine pour comba t t r e su r place les épidémies qui 
v iendra ient à s 'y p rodu i re . 

On est en droi t de se d e m a n d e r s i , au point de vue de la p r a -
t ique, ces étuves ne dé té r io ren t pas le l inge et les divers obje ts 
qui y ' son t soumis à la désinfect ion. Le r a p p o r t si complet de 

Vinay (1) répond victor ieusement à ces quest ions. Ses expériences 
t r è s r igoureuses et bien condui tes ont m o n t r é que la détér iorat ion 
subie pa r les objets placés dans les étuves est ex t rêmement faible. 
Seu lement , lorsque les linges sont souillés de mat ières fécales et 
de sang , il en résul te des taches indélébiles. Aussi conseillc-t-il 
de laver p réa lab lement ces linges macu lés avant de les dés in-
fecter , et p o u r y p rocéder , i l se ser t d ' u n e eau con tenan t en dis-
solution du p e r m a n g a n a t e de potasse. 

Quant à la rapidi té de la désinfect ion, elle est des p lus con-
sidérables , puisque , au bout de quinze m i n u t e s dans de pareilles 
étuves, tous les microbes pa thogènes sont dét rui ts . Mais si les 
objets de laine, de coton, de lin peuvent sub i r l 'action de la va-
p e u r sous pression, il n ' en est plus de m ê m e des substances 
an ima les utilisées pour les vêtements , telles q u e les souliers, 
les gan ts et les fou r ru res . Bien de p lus curieux que de voir un 
g a n t ou un soulier soumis à l 'action de ces éluves, ils se r aco r -
n issent et cela à un tel point qu ' i ls ne peuvent p lus s ' appl iquer 
qu 'à des ma ins ou à des pieds de j eunes enfan ts . Aussi , pour ces 
par t ies du vê tement , faut-il recour i r à d ' au t res procédés. 

E n Al lemagne et en Russie, où la f o u r r u r e joue un rôle si 
cons idérable dans le vêtement , on utilise les fumiga t ions de 
chlore et les solut ions phén iquées . En F r a n c e , on emploie ou le 
chlore ou l 'acide su l fu reux . J e n 'a i pas à reveni r su r ce que 
j e vous ai dit à propos de l 'acide su l fu reux ; j e n ' a i , pour c o m -
pléter ce qui a t ra i t à ces c h a m b r e s de désinfect ion pour les vê-
tements , qu ' à vous dire quelques mots su r l 'emploi du chlore . 

On peut obtenir le chlore de différentes façons , soit à l 'aide 
du bioxyde de manganèse et de l 'acide ch lorhydr ique , soit 
avec le ch lo ru re de chaux. La formule adoptée o rd ina i rement pa r 
les hôpi taux est celle qui a été proposée p a r le p rofesseur Re-
gnaul t (2) comme d o n n a n t les mei l leurs résu l ta t s p o u r la désin-
fection des objets de literie. 

C h l o r u r e d e c h a u x s e c 3 0 0 g r a m m e s . 
A c i d e c h l o r h y d r i q u e . . . « l o o o 
E a u 3000 — 

Vous mélangez dans u n e te r r ine l 'acide et l ' eau , et au m o -
m e n t de sor t i r de la pièce, vous projetez le ch lo rure de chaux 

(1) V i n a y , De la valeur pratique des éluves à désinfection. L y o n , 1887 
(2) R e g n a u l t , Traité de pharmacie, 8° é d i t i o n , 1875, t. I l , p . 4 9 7 . . 



dans le mélange. On obtient ainsi un dégagement de 45 litres de 
chlore. Mais le procédé le plus commode est de faire parvenir , à 
l 'aide d 'un tube, le chlore dans une pièce he rmét iquement close. 

Aussi, dans tous les établissements de désinfection qui exis-
tent en Allemagne, en Russie et en France , faut-il jo indre à 
l 'éluve à désinfection pa r la chaleur u n e chambre où se p ra -

Porte d[entrée 

Fig. 23. — Plan d'un bâtiment à désinfection. 

t ique la désinfection chimique, et le plan que j e mets sous vos 
yeux mont re la disposition qu 'on peut adopter pour pra t iquer 
cette désinfection chimique (voir fig. 23) . 

Maintenant que nous connaissons le mode de procéder pour 
la désinfection des objets de literie et pour les vêtements, je dois 
vous dire en quelques mots comment vous devez met t re en pra-
tique cette désinfection, et ici nous avons à examiner trois c i r -

constances : ou il s 'agit d ' un hôpital, ou il s 'agit d 'une grande 
ville ou d ' u n e commune . 

P o u r l 'hôpital, ce que j 'a i vu de plus parfai t à cet égard, c'est Désinfection 

ce qui se passe à l 'hôpital Alexandre, de Sa in t -Pé t e r sbourg ; dès deà n g S T 
qu 'un malade est reçu à l 'hôpital, dans le bâ t iment même de 
réception, et avant qu'il pénètre dans les salles, il est dépouillé 
de tous ses vêtements et prend un ba in . Ses vêtements sont 
ensuite t ranspor tés dans un chariot spécial à la salle de désin-
fection. 

Les four rures et les chaussures sont placées dans la pièce à 
fumigat ion par le chlore où elles restent quarante-hui t heures, 
les aut res vêtements sont soumis à l 'étuve. Pu i s , quand la désin-
fection est complète, on t ranspor te le tout dans une pièce appro-
priée dont les parois à claire-voie permet tent un courant d 'air 
constant . Quant à la désinfection de la literie et des linges de 
pansement ou autres, elle est t ou jour s faite par l 'étuve. 

P o u r les grandes villes, on tend à établir des établissements Désinfection 

publics de désinfection, et Par i s n ' au ra rien à envier à cet égard d e s
d ^ Z e n t s 

aux autres villes, grâce aux efforts du Conseil municipal (1), e r a n d e s v i l l c s ' 
qui veut établir deux stations publiques de désinfect ion, l 'une 
dans la rue de Vanves, 166, l 'autre rue des Récollets, et je puis 
met t re sous vos yeux le type d ' un pavillon de désinfection qu'on 
peut utiliser à la fois pour un hôpital et pour le public (voir fig. 24). 

Berlin, qui a un service très complet de désinfection, a for t bien 
organisé la disposition générale du bât iment affecté à cet usage, 
et l 'entrée des objets infectés se fait dans une cour spéciale abso-
lumen t distincte d une au t re cour par où s 'opère la sortie des 
objets désinfectés; des voitures différentes servent à l 'un et à 
l 'autre de ces t ransports . II n 'y a , comme l'a fait r emarque r 
A.-J . Martin (2), qu 'un reproche à faire à cet établissement, c'est 
l 'étuve employée, qui est très infér ieure aux étuves à vapeur sous 
pression usitées en France sur tout comme rapidité d'exécution 
et rapidité d 'opération. 

P o u r les communes , la désinfection peut se faire à l 'aide des Désinfection 

étuves mobiles, et je vous ai déjà dit que, dans la récente épi- ^dlns6™"'9 

démie de suette qui a f rappé la Vienne et la Haute-Vienne, ces c o m m a a c s -
étuves, mises en usage, ont rendu de g rands services. Mais ces 

(1) C h a u t e m p s , Organisation sanitaire de Paris, p . 98. 
(2) A . - J . M a r t i n , le premier Etablissement public de désinfection de la 

ville de Berlin (Revue d'hygiène, 1 8 7 7 ) . • r 



étuves ne peuvent être utilisées que dans les cas d 'épidémies 
graves, et l 'on comprend que, pour les maladies contagieuses qui 
sévissent avec une intensité moyenne, il faille recourir à d 'autres 
moyens. Dans ces cas, on ne peut employer que le lavage, soit 
avec les solutions de sublimé au millième, soit avec les solutions 
de sulfate de cuivre, ou bien encore les fumigat ions . C'est au 
médecin à appropr ier chacun de ces moyens à l 'objet que l'on 
veut désinfecter, et aux conditions dans lesquelles il se trouve 

Côté du F M te 

Fig. 24. — Plan d'un pavillon de désinfection. 

Désinfection 
des 

personnes. 

pour pra t iquer cette désinfection. J 'a r r ive main tenan t à un sujet 
plus difficile, j e veux parler de la désinfection des personnes. 

I l n 'est pas douteux que les personnes qui ont été en contact 
avec des malades at teints de maladies infectieuses puissent être 
l 'objet d 'un contage, sans cependant être atteintes de la maladie 
contagieuse dont elles sont les propagateurs involontaires. 

On comprend facilement que la peau ou bien les vêtements 
puissent recéler des microbes pathogènes et que ces microbes, 
ainsi t ranspor tés par le contact direct sur u n e au t r e personne, 
puissent être le point de départ d 'une infection. Ces faits ont été 
signalés pour la fièvre typhoïde, pour la variole et les aut res 
fièvres éruplives; ils l 'ont été aussi pour la diphthérie , et de 

Crésantignes a cité à ce propos des observations qui paraissent 
indiscutables (1). 

Mais c 'est sur tout la chi rurgie et l 'obstétr ique qui ont accu-
mulé sur ce point les preuves les plus convaincantes, et il est 
admis au jou rd ' hu i , sans conteste, que, dans un grand nombre de 
cas, c'est le chirurgien ou l 'accoucheur qui est le facteur le plus 
actif de la septicémie qui survient, soit chez les blessés, soit chez 
les nouvelles accouchées. A cet égard, permettez-moi de vous 
citer les curieuses expériences deKùmmel , qui , plongeant les mains 
dans de la gélatine, observait quel était le lavage qui rendait 
ses mains abso lumentasep t iqucs . i l a mont ré qu'il y a des mains 
qui ne peuvent se nettoyer, et qui , malgré tous les soins, don-
nent tou jours naissance, dans ces circonstances, à des colonies 
microbiennes ; de pareilles expériences nous expliquent, je crois, 
les succès et les insuccès de certains ch i ru rg iens ; nous revien-
drons d'ail leurs dans un ins tant su r ce point lorsque j e vous 
parlerai de la désinfection des mains et des in s t rumen t s . 

La désinfection, en effet, des personnes comprend deux par -
ties : la désinfection des vêtements et celle de la peau. P o u r ac-
complir la première, on avait songé à placer les individus dans 
des boites à fumigat ions où la tête, étant placée en dehors, tout 
le corps peut être mis en contact avec des vapeurs chlorées ou 
sul furées . C'est ce qui se fait à la Maternité royale de Copen-
hague, c'est ce qui se fai t aussi aux hôpitaux de varioleux en 
Suisse, en Allemagne et en Italie. 

Mais de telles prat iques sont bien difficiles à met t re en œuvre, 
sur tout dans nos hôpitaux, où le personnel médical est t rès nom-
breux . Aussi a-t-ori abandonné la pra t ique des cabines désinfec-
tantes et a- t -on adopté l 'usage fort utile du vêtement spécial pour 
l 'hôpi tal , et en particulier des vêtements en toile, et exige-t-on que, 
dans les hôpitaux réservés aux varioleux ou aux malades at teints 
de maladies contagieuses, tout le personnel hospitalier ne sorte 
j ama i s au dehors avec les vêtements dont il fait usage à l 'hôpital. 

Quant aux soins de propreté de la peau, ils consistent en des Désinfection 

bains et en des lavages f réquents du visage et des mains . On d e l a P e a u -
devrait exiger que la barbe fû t tou jours portée t rès courte et que 
les cheveux fussent presque ras. 

(1) D e C r é s a n t i g n e s , Contribution à t'ètiologie de la diphthérie. Conta-
gion par l'intermédiaire du sujet indemne (Bulletins et Mémoires de la 
Société de médecine pratique, 5 j u i l l e t 1 8 8 8 , p . 5 0 5 ) . 



DdtSsnmains°n E n t o u t c a s > o n d o i t a P P ° r t e r le p lus g rand soin aux lavages 
des cheveux et de la ba rbe . Mais c 'est s u r la désinfect ion des 
m a i n s que l 'a t tent ion a été le plus appelée. Dans ses expériences, 
Kï immel a mon t r é que le lavage des ma ins à la brosse, p e n d a n t 
cinq minutes , avec savon et eau chaude , et le r inçage à l 'eau 
bouillie, n ' empêcha i en t j a m a i s le développement des colonies de 
bactér ies et de microbes, et qu ' i l fal lait un lavage des m a i n s à 
la brosse , p e n d a n t trois minu tes , avec savon et eau chaude , puis , 
p e n d a n t une minu t e , avec de l 'eau phén iquée à 5 pour 1 0 0 , p o u r 
empêche r la product ion de ces microbes . Les résul ta ts de ces 
expériences on t été conf i rmés depuis pa r Gaer tner et For s t e r . 

Mais quand les ma ins sont infectées p a r u n e autopsie , ces p ré -
caut ions ne suff isent plus , et voici ce qu'i l faut faire p o u r débar-
rasser les m a i n s de tou t micro-organ isme : lavage à la b rosse , 
pendan t cinq m i n u t e s , avec du savon noi r et de l 'eau c h a u d e , 
puis, p e n d a n t deux minutes , lavage à la brosse avec u n mélange 
à par t ies égales d 'eau de chlore et d 'eau distillée, ou bien avec 
de l ' eau phén iquée à 5 pour 100. Mais ce sont su r tou t les ongles 
qui doivent ê t re nettoyés avec le plus g r and soin et t o u jo u r s 
por tés excessivement cour ts . 

Désinfection Ju les Roux et Reynès on t fai t à cet égard d ' in té ressantes ex-
desongles, pér iences (1) ; après des lavages successifs, i ls rac la ient l 'espace 

sous -unguéa l avec un fil de fer stérilisé, pour ensemencer des 
milieux de cu l tu re de gélat ine ou d 'agar-agar . Le lavage, le b ros -
sage et le net toyage des m a i n s à l 'eau chaude et au savon, puis 
à l 'eau phén iquée à 10 pour 100, n ' a j ama i s empêché dans ces 
c i rconstances , le développement des micro-organismes . 

P o u r a r r iver à ce résul ta t , il a fallu employer le procédé de 
F u r b r i n g e r , et opérer ainsi : 

1° Curage mécan ique des ongles à sec ; 
2° Lavage et brossage au savon et à l 'eau aussi chaude que 

possible p e n d a n t une m i n u t e au moins ; 
3° Lavage et brossage à l 'alcool à 80 degrés p e n d a n t le m ê m e 

t emps ; 

4° Avant l 'évaporat ion totale de l 'alcool, lavage et b rossage 
avec les solut ions ant isept iques . Laisser sécher les ma ins à l ' a i r 
l ib re . 

p 

(1) Jules R o u x e t R e y n è s , Nouvelle méthode de désinfection des mains 
• des chirurgiens ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 26 n o v e m b r e 1888). 

D'après F u r b r i n g e r , les rac lures de l 'espace sous-unguéal se 
seraient dans ces circonstances t ou jou r s mont rées stéri les. Ju l e s 
Roux et R e y n è s ' s o n t arr ivés à des résul ta ts moins favorables . 
Au point de vue expér imental , l 'asepsie au ra i t été obtenue 80 fois 
pour 100, et au point de vue clinique, 50 fois pour 100. 

P o u r obteni r cette antisepsie de la peau , on a aussi conseillé 
d 'employer des solut ions de p e r m a n g a n a t e de potasse ; c 'est 
Danlos qui est l ' au teu r de ce procédé qui consiste à se laver lès 
m a i n s dans u n e solution de p e r m a n g a n a t e à 5 pour 1 0 0 0 . On 
enlève la colorat ion b r u n e , que dé t e rmine un pareil lavage, en 
t r e m p a n t ses m a i n s dans du bisulfa te de soude au c inqu ième . 
On a aussi conseillé des savons ant i sept iques et des lotions a r o -
mat iques ant isept iques ; voici q u e l q u e s - u n e s de ces fo rmules 
données pa r Hélot : 

1° Savon antiseptique. 
A c i d e bor ique 1 5 g r a m m e s . 

C r è m e d e s a v o n d e s p a r f u m e u r s . . . 90 — 

2 ° Lotion aromatique. 
A c i d e t h y m i q u e j g r a m m e . 
A l c o o l à 90 d e g r é s 4 _ 
E a u dis t i l l ée IQOO 

Mollard a fa i t des savons su l fureux ; d ' au t res ont établi des 
savons à l 'acide phén ique , au thymol , e tc . 

Telles sont les règles généra les appl icables à la désinfect ion 
des personnes . Vous devez su r tou t les r e c o m m a n d e r aux gardes-
malades ou aux membres de la famille qui sont en contact direct 
avec le malade . Vous leur direz de se laver les m a i n s toutes les 
fois qu ' i ls a u r o n t touché le malade et su r tou t ses déject ions ; ils 
le feront avec des solut ions de sub l imé à un mill ième ou de thymol 
à un mi l l i ème ; vous leur r ecommanderez de se tenir t rès propre-
m e n t les m a i n s et les ongles ; ils devront se laver f r é q u e m m e n t le 
visage, les cheveux et la b a r b e ; des ba ins f r équen t s leur se ront 
adminis t rés . "Vous leur défendrez de m a n g e r et de boire dans la 
c h a m b r e du m a l a d e ; enf in , vous leur interdirez de sor t i r a u 
dehors avec les vêtements qu ' i ls por tent auprès du ma lade . Il ne 
me reste p lus m a i n t e n a n t qu 'à vous par le r de la désinfection des 
déject ions. C'est là un su je t qui mér i te de nous a r r ê t e r quelques 
ins tan t s . 

Depuis que l a bactériologie nous a fai t conna î t re la présence Désinfection 

de microbes pa thogènes dans les déject ions, la nécessité de la d e s d é j e c t i o n s ' 



désinfection plus ou moins complète de ces déjections est de-
venue un des points les plus impor tan ts de l 'hygiène prophylac-
tique. II est deux maladies sur tout où la contagion se fait presque 
exclusivement par les déjections, ce sont la fièvre typhoïde par les 
matières fécales, la tuberculose pulmonai re par l 'expectoration. 

Désinfection Comme l 'a dit Yallin dans son remarquable rapport sur la 
des crachats c o n t a g j o n <]e la tuberculose, on est en droit d 'a f f i rmer que les 

des o * 
tuberculeux, produits de l 'expectoration sont sans contredit 1 agent principal 

de la transmission de la tuberculose. Il y a donc une importance 
capitale à dét rui re la virulence de ces crachats . 

Si vous vous reportez aux expériences de Schill et Fischer , 
ces c rachats présenteraient , sur tout à l 'é tat humide , une extrême 
résistance à nos agents de désinfection, et, seule, la chaleur se-
ra i t un moyen certain de la destruction des produits virulents . 

Yersix aff i rme que les bacilles de la tuberculose, sporulés ou 
non , sont détruits q u a n d ils sont chauffés à la tempéra ture de 
70 degrés pendant dix minutes . Mais j e crois que, dans la pra-
tique, cette tempéra ture doit être plus élevée et portée au moins 
j u squ ' à 100 degrés. 

Ce qu'il y a de plus difficile, c'est de pra t iquer cette désinfec-
tion des crachats . Pour y ar r iver , il faudrai t in terdire aux m a -
lades de cracher dans leurs mouchoi rs , sur leurs vêtements ou 
sur le sol et exiger d'eux qu'ils le fassent exclusivement dans des 
crachoirs plus ou moins multipliés. 

Ces crachoirs doivent être munis de sciure de bois, et, pour les 
humidif ier , vous pourrez vous servir des mélanges suivants, re-
commandés pa r Yallin, quoique leur action destructive du bacille 
de la tuberculose ne soit pas également démontrée pour tous ces 
mélanges : 

C h l o r u r e d e z i n c l i q u i d e à 45 d e g r é s . . . 1 0 0 g r a m m e s . 
E a u e t g l y c é r i n e 1 l i t r e . 

C h l o r u r e d e c h a u x 50 g r a m m e s . 
E a u 1 l i t r e . 

A c i d e p h é n i q u e cr i s ta l l i s é 5 g r a m m e s . 
E a u 900 — 
G l y c é r i n e 100 -

A c i d e t h y m i q u e cr i s ta l l i s é 2 — 

A l c o o l 50 — 
E a u 900 -

G l y c é r i n e 50 g r a m m e s . 
S u l f a t e d e c u i v r e cr i s ta l l i sé 50 — 

A c i d e a z o t i q u e 50 — 
E a u 850 — 
G l y c é r i n e 50 — 

Puis , à la fin de la journée , on dé t ru i ra plus complètement 
la virulence des crachats , soit en je tan t le contenu des crachoirs 
dans le feu, ce qui est le moyen le plus radical, soit en les me t -
tan t dans l 'eau bouillante, soit en se servant de la vapeur . Deux 
sortes d 'apparei ls sont actuellement en usage dans nos hôpitaux 
pour at teindre ce but : l 'un, dû au docteur Lallier, utilise un jet 
de vapeur , les crachoirs sont portés près de la machine à vapeur 
de l 'établissement et là ils sont désinfectés; l ' au t re , construi t par 
Geneste et Herscher , est instal lé dans la cuisine de la salle ; il 
permet , en cinq minutes, pa r un jet d'eau bouillante, d 'obtenir 
la désinfection et le nettoyage des crachoirs recueillis dans un 
seau. De plus petits apparei ls construits sur le même type peuvent 
être utilisés par les particuliers. 

Le problème est encore plus difficile lorsqu'il s'agit de la Désinfection 

désinfection des matières fécales, et nous abordons ici u n e des ^ " â i e s ^ 3 

plus graves questions de l 'hygiène prophylact ique. 
Jusqu ' ic i , la p lupar t des moyens conseillés pour la désinfection 

des matières fécales ont plutôt consisté en une désodorisation de 
ces matières qu 'en une destruction de leurs germes morbides. 
C'est ainsi que la tourbe, la terre ont été successivement pro-
posées ; c'est sur tout le sulfate de fer dont on se sert le plus sou-
vent, et qui est sur tout indiqué dans les arrê tés préfectoraux 
faits à cet égard. Le chiffre habituel est de 5 ki logrammes de 
sulfate de fer par mètre cube de matières à désinfecter. A Lyon, 
on a beaucoup vanté les huiles lourdes de houille, qui paraissent 
avoir une action microbicide beaucoup plus active. 

Mais, encore ici, c'est la chaleur qui occupe le premier rang , 
et l 'on peut , à l 'aide de la vapeur sous pression, dét rui re abso-
lument la virulence des matières fécales. J 'a i pu voir à Sa in t -
Pétersbourg, à l 'hôpi ta l -baraque Alexandre, un appareil fort 
ingénieux construit sur les indications du docteur Wassilieif, et 
dans lequel toutes les matières fécales peuvent subir , d 'une m a -
nière cont inue, l ' influence de la vapeur sous pression. Cet appa-
reil a sur tout été appliqué dans les cas de choléra ou dans les 
épidémies de fièvre typhoïde, et cela avec d 'au tan t plus de raison 



qu'à Sa in t -Pé tersbourg il n'existe pas d 'égout, et toutes les m a -
tières fécales vont se perdre dans le sol. A Par is , pendant l 'épi-
démie de 1884, Durand-Claye et Masson ont installé à l 'hôpital 
spécial des Mariniers , un appareil qui cuisait les matières fécales 
avant de les envoyer à l 'égout. 

Mais ces applications ne peuvent se faire que dans des cas abso-
lumen t particuliers et ne peuvent se généraliser à une grande 
accumulat ion d'individus. On a donc cherché d 'autres moyens, 
et, pour les grandes villes, on a proposé, pour obtenir la dé s in -
fection des matières fécales, soit de leur faire subir rap idement 
des t rans format ions chimiques, qui en font une source impor -
tan te de sulfate d ' ammoniaque , ou bien de se servir du sol comme 
moyen de désinfection. 

Je ne puis, messieurs, en t rer ici dans cette grande question 
du « t o u t à l ' égou t» qui est, en ce moment , l 'objet de discus-
sions vives et passionnées ; c'est un problème social et hygié-
nique qui demandera i t bien des leçons pour être exposé complè-
t emen t devant vous. Je ne dois vous faire connaî t re ici que les 
grandes lignes de ce pro je t . 

Des vidanges. Le système des vidanges peut être ramené à trois types pr in-
cipaux : dans l 'un , les matières réunies en grande masse subis-
sent l 'action de l 'air qui les dessèche et les t r ans fo rme en 
poudrette livrée à l ' agr icu l ture ; c'est le système des dépotoirs 
au jourd 'hu i condamné par tous les hygiénistes. Un au t re sys-
tème consiste à t r ans former rapidement ces mat ières amenées 
dans des usinés spéciales, où, par des moditicalions successives, 
on en retire le principe actif sous fo rme de sulfate d ' ammoniaque . 
Enf in , le troisième système consiste à conduire ces matières avec 
les eaux d'égout, ou sans elles, soit dans le sol pour y servir 
d 'engrais , soit dans les rivières, soit à la mer . Les deux derniers 
systèmes doivent être abandonnés , car la présence de ces mat ières 
souille et contamine ces eaux et est une source de contagion et 
de propagation des maladies infectieuses. Voilà pour l 'utilisation 
de ces mat ières fécales. 

Examinons comment on peut recueillir ces mat ières . Il y a 
trois procédés : celui des fosses fixes condamné par tout le monde, 
celui des tinettes ou fosses mobiles, et enfin celui du « tout à 
l 'égout », y compris le système diviseur, qui n 'est qu 'un « tout à 
l ' égou t» dissimulé. 

Des tinettes. Le système des tinettes ne résout pas la quest ion; il suppr ime 

les inconvénients de la fosse fixe, mais , une fois les matières en -
levées, il faut ou les t r ans former ch imiquement o u ï e s dét rui re . 

A ce système, on pourra i t jo indre celui qui est ma in tenan t en 
vigueur dans quelques maisons de Par i s , où les matières fé-
cales sont at t irées, par l 'aspira t ion, des cabinets d 'aisances dans 
les usines où elles doivent subir leurs modifications. Ce système, 
dit système Berlier, qui fonctionne dans le quar t ier de la Made-
leine et à la caserne de la Pépinière, sur un réseau de 10 kilo-
mètres d 'é tendue, paraî t préférable ; mais il est peu applicable à 
de grandes villes, et il ne pou r r a j a m a i s être utilisé que dans des 
cas absolument exceptionnels. De plus, il ne résout nul lement 
le problème, et , une fois amenées de l ' immeuble à l 'usine, 
les matières doivent être t ransformées . Un système très analogue à 
celui préconisé pa r Berlier est celui de W a r i n g , installé à Par i s 
depuis \ 884. Dans ce système, les eaux ménagères et les matières 
fécales sont entraînées au tomat iquement pa r des masses d 'eau 
qui les font cheminer dans des conduits en grès vernissé. 

Reste main tenan t la question du « tout à l 'égout », qui peut 'se 
subdiviser en deux systèmes : dans l 'un, les mat ières fécales sont 
menées dans le sol qui doit les désinfecter par des conduits spé-
ciaux, c'est le système L iénur qui est appliqué à Bruxelles et à 
Amsterdam ; dans l 'autre, les matières cheminent avec les im-
mondices dans les égouts sans canalisation spéciale, puis elles 
sont déversées sur des champs et utilisées pa r l ' agr icul ture . 

Les par t isans du « tout à l 'égout » ont invoqué, à l 'appui de 
leur thèse, des raisons sérieuses; d 'abord, l 'utilisation des m a - ' 
tières fécales qui const i tuent un engrais d 'une extrême richesse, 
la purification par le sol des eaux d 'égout, purification abso lu-
ment démontrée pa r l 'analyse et pa r la bactériologie, à condition, 
toutefois, que le sol soit perméable et qu 'une cul ture intensive 
y soit faite, et à condition sur tout que la quant i té d'eaux d 'égout 
ainsi répandues su r le sol ne soit pas trop considérable par rap-
port à l 'étendue du sol. 

Les adversaires de ce système ont soutenu que rien ne p rou-
vait que la terre débarrassai t absolument les eaux d 'égout de 
leurs microbes pathogènes, et que les légumes ou aut res produits 
du sol cultivés sur ces ter ra ins i r r igués pa r les eaux d 'égout ne 
fussent pas contaminés par ces microbes et en particulier pa r 
ceux de la fièvre typhoïde. Ils ont aussi invoqué l 'encrassement 
du sol ou plutôt du filtre, sur tout quand on songe-qu' indéfini-



ment ces ter ra ins recevront ainsi les eaux d'égout ; enfin, de par t 
et d 'autre , on a invoqué des stalistiques pour prouver que les 
habi tants qui habi taient ces te r ra ins ainsi i r r igués étaient plus 
ou moins suje ts aux maladies infectieuses. 

A u j o u r d ' h u i , la question n 'est pas résolue, et cependant il 
f au t reconnaî t re que les par t isans du « tout à l 'égout » para is -
sent t r i ompher et cela sur tout pour les raisons suivantes : parce 
qu 'un certain nombre de grandes villes ont adopté ce système et 
en t i ren t de réels bénéfices, et, à cet égard, on peut citer part i-
cul ièrement la ville de Berlin, où l 'hygiène publ ique est le plus 
en h o n n e u r . 

Je crois même qu ' au jourd 'hu i l 'accord serait unanime, si, pa r 
l 'é tendue de la canalisation de ces eaux d 'égout, on restreignait 
considérablement la quant i té de ces eaux qui doivent être répan-
dues su r le sol pa r hectare et pa r an, et qu 'on le r a m e n â t à 
1 0 0 0 0 mètres cubes par hectare, car les adversaires du « tout 
à l 'égout » , en adoptant le canal à la mer , veulent que, sur toute 
la longueur de ce canal , des prises de ces eaux puissent être faites 
pour les besoins de l ' agr icul ture . Au jou rd 'hu i , cette quant i té 
dans les essais faits dans la plaine de Gennevilliers et qui vont 
être entrepr is sur le te r ra in d 'Achères , donne un chiffre de 
40000 mètres cubes par hectare . On comprend que, su r un canal 
d 'une étendue beaucoup plus grande, cette quant i té soit considé-
rab lement abaissée. 

En tou t cas, il faut , pour que le système du « tout à l 'égout » 
donne toutes les garant ies que l 'hygiène réclame d 'un pareil 
système, qu'i l remplisse les conditions suivantes : que les égouts 
aient une pente suff isante pour l 'écoulement rapide des eaux ; 
que leurs parois soient absolument étanches, pour s 'opposer à 
l ' infi l tration du sol; que la quant i té des eaux qui parcourent ces 
égouts et les cabinets d 'aisances soit calculée de manière à donner 
pa r j ou r et par hab i tan t 10 l i t r e s ; qu 'enf in les champs où ces 
eaux seront répandues soient t rès perméables, cultivés d 'une 
façon intensive, et que la quant i té versée par hectare ne dépasse 
pas un chiffre donné qu 'on peut lixer à 40 000 mètres cubes par 
hectare et par an . 

Cette leçon est déjà bien longue ; j e n'ai pu qu 'esquisser cette 
grave question du « tout à l 'égout ». Ceux qui voudraient l ' é tu-
dier dans son ensemble pour ron t consulter le beau rappor t de 
Bourneville présenté à la Chambre sur cette question et celui 

celui non moins impor tan t présenté au Séna t par notre collègue 
et ami le professeur Corail , ainsi que l 'ouvrage si intéressant que 
Rochard a fait para î t re sur l 'hygiène sociale ( I ) . Mais ce n'est 
pas tout d'avoir prévenu, par différents moyens de désinfection, 
la propagat ion de la maladie, il faut encore que l'individu con-
taminé soit isolé, et c'est celte seconde face de cette question 
d 'hygiène prophylactique que j e me propose d 'aborder dans la 
prochaine conférence. 

(I) J . R o c h a r d , Traité d'hygiène sociale. P a r i s , 1888. 
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D E L ' I S O L E M E N T . 

MESSIEURS, 

Dans la leçon précédente, nous avons étudié les désinfcclanls 
et la désinfection. Nous avons encore à examiner un au t r e mode 
de l 'hygiène prophylact ique pour s 'opposer à la propagat ion des 
maladies infectieuses : c'est l ' i solement . Je me propose, dans 
cette leçon, de vous résumer tous les graves problèmes que sou-
lève cette g r a n d e question de l ' i solement . 

Je laisserai , bien entendu, de côté, ce qui a trait à la législa-
t ion, puisque dans une leçon spéciale consacrée à ce su je t , nous 
a u r o n s à examiner dans leur ensemble les moyens que 'le légis-
la teur a mis au service de l 'hygiène pour a r r ê t e r la propagat ion 
des maladies . Mais ce que j e puis vous dire de sui te , c 'est que si 
dans not re pays nous avons appl iqué aux an imaux atteints d'af-
fections épizootiques, des lois et des mesures ex t rêmement 
sévères, il n'en est plus de m ê m e pour l ' homme, et nous sommes, 
envers lui, presque désarmés . 

Vous verrez ce fait é t range et peu croyable que, tandis qu 'on 
a le droit d 'a r rê ter su r la voie publ ique un h o m m e qui devient 
dangereux pour ses semblables, soit pa r les a r m e s qu'il porte, soit 
pa r le tumul te qu'il occasionne, soit par les cris qu'il profère, 
nous ne pouvons empêcher un individu at teint de variole de se 
promener dans la rue , et de répandre au tour de lui la mor t par 
la maladie dont il est por teur . Vous verrez aussi qu ' à l ' é t ranger 
on est beaucoup mieux a rmé qu 'en France à cet égard, et vous 
comprendrez la nécessité où nous nous trouvons d 'adopter des 
lois urgentes . 

L' isolement doit être examiné à trois points de vue spéciaux : 
ou bien, il porte su r l ' individu seul, placé dans sa famille, ou 
bien, il comporte un isolement collectif r éun i s san t dans un 
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même endroit les malades porteurs de la même affection, ou bien 
encore, il s'adresse à une grande collection d'individus que l 'on 
sépare ainsi des populations qui les avoisinent. Nous examinerons 
successivement cet isolement individuel, cet isolement collectif, 
et enfin cet isolement de villes ou de peuples tout entiers, qui 
comprend les cordons sanitaires et les quaranta ines . Mais avant 
d'aller plus loin, il nous faut d'abord juger une première question 
préjudicielle, à savoir pour quelles maladies on doit prat iquer 
l ' isolement. 

Pour que vous puissiez bien juger de l ' influence des maladies 
contagieuses sur la mortalité d 'une grande agglomération comme 
la ville de Par i s , voici le tableau dressé par le docteur B e r -
tillon ( I ) , qui dirige avec tant de talent le service de la statis-
tique municipale, tableau qui vous indique la mortalité pour 
100000 habi tants par les différentes maladies contagieuses. 

MORTALITÉ I>AR 1 0 0 0 0 0 HABITANTS DE PARIS. 

Années. Kièvro 
typhoïde. Variole. l lougeole. Scarlatine. Coqueluche. Diphtheric 

18(io . . . G4 42 19 8 1 2 5 3 
ISOlî . . . 53 3 2 45 4 1(1 4 5 
1807 . . . 48 17 34 4 11 3 6 
18(58 . . . 51 33 34 7 1 2 41 
1 8 0 9 . . . 54 36 27 1 4 7 41 
1 8 7 0 . . . 132 531 42 12 12 2 7 
1871 . . . 2 4 3 149 32 14 14 30 
1 8 7 - 2 . . . 5'. 5 31 7 10 62 
1 S 7 3 . . . 5 6 0 ,9 3 0 5 4 6 4 
1874 . . . 43 2 33 4 13 55 
1 8 7 5 . . . 53 13 34 4 1 5 67 
1876 . . . 102 19 44 7 10 79 
1877 . . . 61 7 33 5 2G 121 
1 8 7 8 . . . 40 4 32 3 13 9 3 
1879 . . . 53 43 43 4 13 84 
ISSO . . . 9 2 99 44 1 6 24 9 4 
1881 . . . 87 44 40 20 2 2 98 
1882 . . . 1 4 3 28 45 7 9 100 
1883 . . . 88 2 0 49 4 3 0 84 
1884 . . . 07 3 67 7 20 8 0 
1885 . . . 5 9 8 6S 6 12 73 
18S0 . . . 42 9 54 18 25 67 
1887 . . . 61 17 7 2 10 19 70 
1 8 8 8 . . . 3 3 11 40 8 12 77 

( I ) B e r t i l i o n . Du degré de fréquence des principales causes de mort à 
Paris pendant Vannée 1SS8 (Gaz. hebdomadaire, 11° S, 2 2 f é v . 1889 , p . 119) . 
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Nous avons vu précédemment que, si toute maladie micro- D û 3 m a l a f l i 0 3 

icnne n est pas contagieuse, la réciproque n'est pas vraie, et aue . ^ a m a n t , 
I on peut établir, au contraire, cette loi que toutes les m'aîadies ^ 
contagieuses sont microbiennes. A cet égard donc, l 'isolement 
devrait porter sur un grand nombre de maladies, et embrasser 
presque toutes les affections à microbes pathogènes. Mais la 
contagion peut avoir des degrés plus ou moins grands, et ce sont 
ces degres qui ont permis d'établir des divisions, à propos de 
ces maladies. r 

En tête des maladies éminemment contagieuses, il faut placer 
la d .ph lhene , et l'accord est unanime pour exiger un isolement 

goureux dans ce cas. N'oubliez pas, messieurs, que la diphlhérie 
est une affection des plus graves et des plus meurtr ières , su r -
tout a 1 a n s , et que, chaque année, la mortalité dans la popula-
ion parisienne dépasse 2000 décès, ce qui correspond à plus de 

our UC.nnnnU,r ! ° 0 0 0 ° h a b i t a n t s ' e n , 8 8 2 > a atteint 18G 
pou 100000 habitants. Puis arrivent les fièvres éruptives, et 
a eur tête se place la variole; quant à la rougeole et à la scar-
latine, on peut discuter la valeur de l ' isolement 

c e s ^ é ^ e r g e 0 ' e ; 0 1 , i r ( 1 ) S ' e S t e i ï 0 r C é d G m 0 Q t r e r l a HO-«— 
es v n t ' r 1 ' , " C n f a n , S ^ ^ d ° 1 ' O U S e o I e signalant 

En S ? C G t t e m a , a d i e d a n S 1CS h ô P i f a u x d 'enfants . 
c o n î u é f T \ ë é a é r f m e n t b é m ' S n e C h e z i G S - f a n t s b i e n 
sont débîlfiK f ™ C O m P l i c a t i o n s Slaves chez ceux qui 
sont del iles ou prédisposés à la tuberculose. Il y a donc un réel 

m ! r P a r e r 1CS r U b 6 0 l i ^ U e s d a n s l c s hôpitaux d 'enfants 
" a,s cette séparation est beaucoup moins m ' ente quan on à 

r ! r d e \ u e b e i : n a n t ? i e n , ^ ^ e t F - n l t a u l trace de tuberculose dans leur hérédité. 

en t rêves l i l T ^ T ' '1 * " é t a b I h ' " n e d i s t i n c t i o n très nette Scarlatine, 
entre les enfants et les adul tes ; chez l 'enfant , la scarlatine est 
une affection contagieuse et vous pourrez en juge r par les l X 
que vo e n . r h ô p . ^ ^ ^ I J ^ ) ^ 

8 cas déclares à l ' intérieur, tandis que 132 cas venaient de l'ex" 
er ieur ; a 'hôpital Trousseau, il y a eu 22 cas déclarés à f i n . 

n e u r , pendant que 202 cas y étaient reçus. Il n'en est plus de 

r r s c
c i : i d d u m o , n , s , d a n s n o t r c ^ c t , a 

d e l à scarlatine dans nos salles est un fait tellement i r e , que 

0) Ollivier, Etude d'hygiène publique, 2c série, p. I. 
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depuis que je suis médecin des hôpi taux, j e n'ai jamais vu un cas 
de scarlat ine se propager dans mes salles, et cependant , à cet 
hôpital Cochin, il n 'est pas de mois où j e ne reçoive de scar la-
t ineux. 

C'est donc, à mon sens, la moins contagieuse des lièvres 
éruptives, cl tout eu reconnaissant que pour les hôpitaux d 'en-
fan t s l ' isolement individuel s ' impose, il n ' en est plus de m ê m e 
pour les hôpitaux d 'adul tes . 

Coqueluche. A côté de ces fièvres éruptives, il f audra i t placer la coque-
luche, qui , elle aussi, est u n e affection é m i n e m m e n t contagieuse. 
La coqueluche est généralement bénigne, ne prend de gravité 
que chez les en fan t s débiles et délicats. Tandis qu 'en ville les 
décès pa r coqueluche sont fort rares , il n ' en est pas de même 
à l 'hôpital des Enfan t s malades , où , d ' après Ollivier,la mortal i té 
aura i t été, en 1880, de 25,6 pour 100. 

Mais où ces discussions sont devenues encore plus vives, c'est 
à propos de la fièvre typhoïde et de la tuberculose. Au jourd 'hu i 
que la na ture bacillaire de ces deux affections est bien connue , 
ainsi que leur mode de contagion, il n 'es t pas douteux qu'i l y 
ait un intérêt à isoler ces affections. 

Dans les familles l ' isolement des typhiques peut ê t re facile-
ment pra t iqué . E n est-i l de m ê m e dans nos hôpi taux? Sans nier 
qu'il puisse se développer dans nos salles des cas de fièvre typhoïde, 
c'est là, il f au t le reconnaî t re , un fai t ex t rêmement r a r e , et 
quoique les hôpi taux é t rangers aient créé des salles spéciales 
pour les typhiques, j e ne crois pas cependant que cet isolement 
soit d 'une absolue nécessité au point de vue des hôpi taux. 

Ma réponse sera aussi négative pour la tuberculose ; qu'il soit 
utile de séparer dans une cer ta ine mesu re un mari ou une f emme 
tuberculeux d ' un conjoint i ndemne et d 'empêcher par exemple 
leur cohabitation dans le même lit, j 'en conviens, mais que l'iso-
lement nous pousse à créer des hôpitaux de tuberculeux, cela ne 
me para î t nul lement indispensable, car si la contagion de la tuber-
culose existe, elle nécessite pour se produi re de telles conditions 
qu'elle est assez difficile à s 'accompl i r . Si l 'on arr ivai t à isoler 
les tuberculeux, il faudra i t isoler pour ainsi dire toutes les mala-
dies, y compris les pneumoniques , et le service hospitalier, dans 
de pareilles conditions, ne pour ra i t p lus se faire . 

A ces maladies il faut jo indre les maladies importées, telles 
que le choléra, la suette miliaire, la fièvre j aune , la peste, 

Tuberculose. 
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maladies é m i n e m m e n t contagieuses et qui réc lament impér ieu-
sement l ' isolement. 

Jusqu ' ic i je ne me suis occupé que des maladies pu remen t m é -
dicales. La chi rurgie à son tour exige un isolement pour les 
affections septiques et é m i n e m m e n t inoculables, il en est de 
même pour l 'obstétrique, où, grâce aux méthodes antiseptiques 
et à l ' isolement r igoureux des affections puerpéra les , on a réduit 
j u s q u ' à néant la mortal i té dans nos services d 'accouchements . 

Une fois ce p remier fai t acquis, voyons m a i n t e n a n t comment De l'isolement 
nous allons procéder à cet i solement . P e u de chose à «lire au ,af™*,,e. 
point de vue de l ' isolement individuel prat iqué dans la famille. 
P lacer un malade dans une c h a m b r e vaste et aérée, éloigner de 
lui toutes les personnes qui peuvent contracter la maladie dont 
il est a t te int et ne laisser auprès de lui que les personnes stricte-
m e n t nécessaires pour lui donner des soins est généra lement 
chose facile, et il suffit de l ' autor i té du médecin et de la bonne 
volonté de la famille pour obtenir à cet égard la mise en prat i -
que des mesures que j e viens de vous s ignaler . 

Cet isolement individuel peut ê t re total ou relat if , et à propos 
de cet isolement relatif , permettez-moi d ' insister su r celui que 
nécessite la tuberculose. Si je suis l 'adversaire des hôpitaux de 
tuberculeux, pour les raisons que j e vous ai données , je suis au 
contra i re le par t isan résolu de l ' isolement relatif des tuberculeux. 
Je crois que, lorsque dans un ménage un des conjoints est tuber-
culeux, il est dangereux qu ' i ls occupent le m ê m e lit et la même 
c h a m b r e ; le m ê m e isolement s ' impose pour les enfants issus de 
tuberculeux, qui ne doivent pas coucher dans la m ê m e pièce que 
leurs parents . 

Telles sont les quelques réflexions que j e voulais faire à pro-
pos de l ' isolement individuel dans la famille. Mais si cet isole-
ment a soulevé peu de discussions, il n 'en est plus de même quand 
on étudie l ' isolement collectif ; nous avons à examiner des ques- De isolement 
tions de la plus haute impor tance et nous suivrons, si vous le C°"eclif ' 
voulez bien, la marche qu 'on t adoptée Fauvel et Yallin dans leur 
beau rappor t fait su r cette question au Congrès in ternat ional 
d 'hygiène de 1878 et qu 'on peut considérer comme un modèle 
du genre. 

Nous au rons donc à étudier les trois points suivants : 
1° L ' isolement collectif augmente- t - i l la mortal i té pour les 

malades isolés? 
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2° Cet isolement crée-t-il des foyers d ' in fec t ion? 
3o Comment doit-on pra t iquer cet isolement collectif? 

Mortalité Su r le premier point, tout le monde est u n a n i m e à reconna î -
H e m ^ ' t ? 9 t r e q u e l 'accumulat ion dans un m ê m e lieu d ' individus at teints 

de la même affection contagieuse n ' augmen te pas la mortal i té 
de ces individus, et j e puis à cet égard vous fou rn i r des chiffres 
démons t ra t i f s , sur tout pour la variole et le typhus. 

Colin (I) nous a mon t r é que, lors de l ' année terr ible , on avait 
isolé tous les varioleux de Pa r i s à l 'hospice de Bicêtrc, e t 
7 578 varioleux ava ien tpassé pa r cet hospice; du 12 octobre 1S70 
au 1 o r avril 1871, il y eut 1094 décès, ce qui fait une mortal i té 
de 14 pour 100, mortal i té qui n ' a pas été supér ieure à celle 
observée quand l ' isolement n'existait pas . 

Mais c 'est l 'Angleterre qui nous fourni t à cet égard les chif-
f res les plus impor t an t s . Ce pays a fait beaucoup pour l 'isole-
ment et en part icul ier pour celui de la variole, et vous trouverez, 
dans la remarquab le élude de Lu laud et Douglas Hogg (2) su r 
les hôpitaux d ' i solement en Angle ter re des renseignements 1res 
circonstanciés su r ce su je t . 

Consultez les stat ist iques fournies par les Smallpox HospitaVs 
et vous y verrez que la mortal i té n 'y est pas plus considérable 
que dans les cas où la variole n 'est pas l 'objet d ' un isolement 
collectif. Ainsi voici la statistique du SlockwellHospital, qui est 
un des hôpitaux du sud-oues t de Londres , et vous pourrez voir 
que le nombre des varioleux admis ne modifie pas sensiblement 
la mortal i té générale de cet hôpital . 

Statistique du Stockwelt Smallpox Hospital, de 1 8 7 1 « 1 8 7 G . 

Nombre des cas 
de variole. Mortalité. 

187 1 2 2 8 8 18,G 
187 2 601 1 8 , 9 
187 3 6A 1 8 , 9 
1 8 7 4 59 8 ,5 
187 5 89 19 ,0 
187 6 S00 20 ,2 

On peut encore invoquer les chiffres fourn is par l ' isolement 
des individus at te ints de typhus , et dans ce cas, c'est encore 

(1) C o l i n , la Variole au point de vue épidémique et prophylactique. 
P a r i s , 1S83, p . 113 . 

(2) L u l a u d e t D o u g l a s H o g g , Etude sur les hôpitaux d'isolement en 
Angleterre. P a r i s , 1886 . 
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l 'Angleterre qui nous fourn i t les statistiques les plus probantes . 

A London fever Hospital, en 1862, sur 1107 cas de typhus pété-
chial réun is dans une même salle, il y eut 232 décès ; la m o r t a -
lité fu t donc de 20 ,93 pour 100. Dans la m ê m e période, dans 
les au t res hôpitaux de Londres , 343 cas de la m ê m e maladie y 
fu r en t t rai tés et la mortal i té fu t de 80 décès, soit 23 ,3 pour 1 0 0 ; 
la même proportion se ma in t in t pour les années suivantes, 
car , de 1862 à 1865, 7498 cas de typhus traités dans les sallei 
d ' isolement du London fever Hospital ont fourni une mor ta -
lité de 18,57 pour 100 ; pendant la même période, 400 cas t ra i -
tés dans les salles communes ont donné une mortal i té de 21 ,15 
pour 100. La question est donc jugée et l 'on peut a f f i rmer 
au jou rd ' hu i que la réunion dans u n e salle commune des m a -
lades at teints de la même maladie infectieuse n ' augmen te pas sa 
lélhalité. 

Bien plus difficile à résoudre est le deuxième point qu ' i l nous 
faut aborder , c 'est-à-dire si les hôpitaux d ' isolement pour les 
maladies infectieuses créent des foyers d ' infection au voisinage 
de ces hôpi taux. 

A Par is , dès la format ion d 'hôpi taux d ' isolement pour la 
variole dans les hôpitaux généraux, on a vu se p rodui re dans le 
pér imèt re en touran t ces hôpitaux un plus ou moins grand n o m -
bre de cas de variole, et dès 1870 ce fait était signalé pour l 'hôpi-
tal Laennec, si tué rue de Sèvres, où le service d ' isolement des 
varioleux propageai t cette affection dans les rues avoisinantes. 
La même année , Delpcch ( I ) faisait , à ce propos, deux rapports 
successifs au Conseil d 'hygiène, et cette question revenait de 
nouveau devant le Conseil il y a peu de temps, à propos de 
l 'hôpital de varioleux situé à Aubervill iers. Dans un rappor t pré-
senté à ce Conseil, j 'exposais la réalité des faits (2). 

Créquy (3), de son côté, c o m m u n i q u a i t à l 'Académie des obser-
vations qui paraissaient probantes au point de vue do la p ropaga-
tion de la variole aux ouvriers de l 'us ine à gaz voisine de cet 
hôpital d 'Aubervill iers. 

(1) D e l p e c h , Sur l'épidémie de variote observée à Paris de 1865 à 1 8 7 0 . 
(2) D u j a r d i n - B e a u m e l z , Sur les cas de variole observés da?is les dix-

huitième et dix-neuvième arrondissements de Paris et dans les communes 
d'Aubervilliers, cle Pantin et de Saint-Denis, en 1 8 8 7 . 

(3) C r é q u y , Sur l'épidémie de variole quia atteint les ouvriers de l'usine 
à gaz d'Aubervilliers ( A c a d é m i e d e m é d e c i n e , 18 o c t o b r e 1 8 8 7 ) . 



Mais c'est encore en Angleterre que nous t rouvons à cet 
égard les chiffres les plus démonst ra t i fs . Les Asylum's Hospital 
et les Smallpox Hospital's ont été accusés, comme nos hôpitaux 
d ' isolement, de c rée r des foyers d ' infection de variole, cl pour 
juger celle question une commission royale fu t nommée . 

La réponse de celte commission fu t la suivante : « Il nous 
paraî t c la i rement établi par l 'expérience des cinq hôpitaux de 
variole pendant ces six dernières années que, dans leur état 
actuel , les Asylum's Hospital sont une cause d 'augmenta t ion de 
la variole dans leur voisinage. Cependant, la Commission fait 
observer que la communica t ion directe el par les personnes peut 
avoir joué dans celte propagat ion un rôle plus impor tan t que 
l 'a i r l u i - m ê m e . » 

H i l , T r i p p et Power , dans leurs t ravaux, ar r ivent à des conclu-
sions à peu près analogues, et je vous signalerai su r tou t le t ra-
vail de ce dernier médecin, qui a étudié l ' influence du Fulham 
Hospital sur la propagation de la variole. 

Cet hôpital , situé dans la région ouest de Londres et qui a 
c inquan te lits pour les varioleux, a permis à Power de recher-
cher dans différentes zones t racées au tour de l 'hôpital le n o m -
bre des maisons infectées, et j e cite ici textuellement les chiffres 
donnés par Vail lant dans le r appo r t de Chau temps au Conseil 
munic ipal su r la nécessité de l ' isolement des maladies infec-
tieuses. 

« Procédan t sur cette base, il t race au tou r de l 'hôpital qua t re 
cercles ayant respectivement pour rayons un qua r t de mille 
(400 mètres) , un demi-mil le (800 mètres) , trois qua r t s de mille 
(1 200 mètres), et un mille (I 600 mètres). La surface totale 
renfe rmée dans le plus g rand cercle, il la n o m m e la zone spé-
ciale. Il divise a lors la période pendan t laquelle le F u l h a m 
Hospital est demeuré ouvert en cinq périodes épidémiques, el il 
examine, relat ivement à chaque période, la proportion de m a i -
sons infectées dans la zone ou cercle central et dans chacune des 
zones d ' un qua r t de mille qui l ' en tourent . Le résul tai est que, 
dans chacune des zones épidémiques distinctes, la maladie se 
disséminerai t au tour de l 'hôpital en zones de décroissante inten-
sité. Celte intensi té décroissante en s 'é loignant de l 'hôpital est 
mont rée par le tableau ci-contre, où, comme dans tout le r appor t , 
le te rme aigu désigne tous les cas qui ne sont pas arrivés à la 
période de convalescence. » 
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T o u s ces chiffres vous mont ren t que, pour la variole, les hôpi-
taux d ' isolement créent des foyers d ' infect ion, et pcuvent .propa-
ger la maladie d ' au t an t plus activement que les maisons sont 
plus rapprochées de l 'hôpi ta l . 

Il nous reste main tenan t à j uge r ce deuxième point , à savoir 
commen t se fai t celte propagat ion. Se fait-elle pa r l ' a i r ? se fa i t -
elle au contra i re pa r les pe rsonnes? La question para î t jugée 
a u j o u r d ' h u i . Si l 'a i r des salles des varioleux peut r en fe rmer , 
comme l 'a mon t r é Brouardel (1), des part icules solides provenant 
des croûtes de varioles desséchées, ces part icules cessent de se 
m o n t r e r dans l 'air qui en toure ces salles. Aussi Colin fixe-l-il 
à 100 mèt res la distance où l 'a i r cesse d 'ê t re con taminé . 

D 'après les enquêtes souvent faites à ce propos , il para î t 
démont ré que c'est par le contact direct que se fait cette propa-
gation de la variole, et , comme on l 'a dit for t jud ic ieusement , le 
cabaret y joue un rôle plus considérable que l ' inf luence a tmos-
phér ique . 

P o u r l 'hôpital d 'Aubervil l iers, c'est en par t icul ier un débit de 
vin, s u r n o m m é le Château des Alouettes, si tué à la porte de 
l 'hôpital cl où les personnes accompagnant le varioleux venaient 
t r inquer à sa santé, qui a été le plus actif p ropaga teur de la 
variole au voisinage de cet hôpital . Ajoutons que quelques in f i r -
miers , qui qui t ta ient l 'hôpi ta l en f ranch i ssan t les faibles b a r -
rières qui l ' en tourent , violant les règlements qui exigeaient d 'eux 
qu ' i ls changeassent de costume avant de se r endre au dehors , 
ont été une cause de propagation de la maladie . 

Aussi m a conclusion sera- t-el le aussi formelle que celle que 
j'ai donnée à la première question que soulevaient ces hôpitaux 
d ' i solement et j e la fo rmulera i dans les te rmes que voici : La 
r igueur de l ' isolement dans les hôpitaux spéciaux pour les infec-
tieux est le plus sûr moyen d 'empêcher que ces hôpitaux devien-
nen t des foyers d ' infect ion. 

Des divers Une fois ces deux questions abordées, nous nous trouvons en 
«»tactife. face de la deuxième question à résoudre , savoir comment nous 

al lons procéder à cet isolement collectif. Faut - i l créer dans nos 
hôpitaux généraux des pavillons spéciaux? Fau t - i l au contraire 
const i tuer des hôpi taux pour chaque maladie infect ieuse? Enf in , 
où peut-on placer ces hôpitaux d ' i so lement? 

(I) B r o u a r d e l , Des conditions de propagation et de contagion de la va-
riole ( S o c i é t é m é d i c a l e d e s h ô p i t a u x , 9 d é c e m b r e 1 S 7 0 ) . 
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Dans la longue et r emarquab le discussion faite par Fauvel et 
Yallin au Congrès in ternat ional d 'hygiène de 1878, nous t rou-
vons les conclusions suivantes qui répondent absolument aux 
d i \e rses questions que j e viens de poser (I) : 

1° L ' isolement le plus près de la perfection est celui obtenu à 
l 'aide d 'un hôpital affecté à une seule maladie ou à plusieurs 
maladies traitées dans des pavillons séparés . C'est aussi le plus 
coûteux et le plus difficile à o rganiser ; 

2° Un pavillon disl inct , dans un hôpital général , donne une 
sécurité moindre , mais encore suff isante. L ' instal lat ion en est 
notablement plus facile ; 

3° Les services spéciaux sans communicat ion avec le reste des 
bât iments au milieu desquels ils sont placés sont une ressource 
précaire, fertile en déceptions. 

4° Quan t à l ' isolement dans des salles réservées, s implement 
a t tenantes aux services généraux, il vaut mieux sans doute que 
la promiscui té , mais il est d 'ordinai re illusoire et donne une 
sécuri té t rompeuse . 

Il nous faudra donc au t an t que possible créer des hôpitaux 
spéciaux pour les principales maladies infectieuses, et c'est à ces 
conclusions qu 'ar r ive Chau lcmps dans son rappor t présenté au 
Conseil munic ipa l sur les hôpi taux d ' isolement (2). 

Mais celte création d 'hôpitaux d ' isolement soulève immédia -
tement des questions fort embar rassan tes à résoudre . Obligée de 
placer ces hôpitaux dans de vastes espaces éloignés des hab i t a -
lions, la ville de Par i s a cherché dans la banl ieue les lieux les 
plus propices; mais alors les communes suburba ines veulent s'y 
opposer. 

Dans un rappor t fort impor t an t de Colin, fai t au Conseil 
d 'hygiène en 1888, not re collègue a mon t r é la nécessité d'édilier 
ces hôpitaux en dehors de Par is , et cela en part icul ier pour la 
variole, la rougeole, la coqueluche et la d iphthér ie . 

« J 'es t ime, dit-il , que la construct ion de semblables établisse-
ments , suivant les données modernes de l ' a rchi tec ture nosoco-
miale, n 'est pas faile pour nui re à la salubri té des communes 
suburba ines (3). » 

(1) F a u v e l e t Co l l in , Congrès international d'hijgiène, 1878 , p. 67G. 
(2) C h a u l e m p s , De l'organisation sanitaire de Paris. P a r i s , 1 8 8 8 . 
(3) C o l i n , Construction dans ta banlieue d'hôpitaux d'isolement m a o û t 

1S88) . 



Parallèle Dans ces derniers temps, cette question de l ' isolement d a n s 
désinfection hôpitaux d ' en fan t s a pris une face nouvelle, et cela sur tout 

et i isolement. ^ ] a s u j ^ e j e s e s s a j s f a j [ s s imul tanément à l 'hôpital des E n f a n t s -
Malades, par le professeur Grancher , et à l 'hôpital des Enfan t s -
Assistés, par le docteur Scvestre (1). 

Ces tentatives ont prouvé la supérior i té de la désinfection 
sur l ' i solement . Granche r a m o n t r é en etFet que l ' isolement à 
l 'hôpital des Enfan ts -Malades n'avait pas produi t tout ce qu 'on 
en espérai t , et les chiffres qu'il a signalés à cet égard paraissent 
des plus concluants . Ainsi pour la d iphthér ie , voici les chiffres 
des cas in tér ieurs déclarés avant la créat ion du pavillon d' iso-
lement et depuis q u e ce pavillon a été ouvert , à savoir le 20 juil-
let 1882 : 

Avant l'isolement. Après l'isolement. 
187 7 7S 1SS6 d i o 
1878 01 1887 77 
1879 7 8 18S8 200 

Comme vous le voyez, ces chiffres sont des plus significatifs 
et mon t ren t que les cas in tér ieurs , malgré l ' isolement , se sont 
accrus d 'une façon véri tablement eff rayante . Il en est de m ê m e 
pour la rougeole, et malgré la créa t ion , en 1S86, d ' u n e salle 
d ' isolement pour les rubéolcux dans l 'hôpital même , les cas de 
contagion ont été tout aussi f réquents . 

Les conclusions du docteur Sevcstre sont à peu près les mêmes , 
el pour lui l ' isolement des malades a t te in ts de rougeole n ' e m -
pêche que dans une proport ion très res t re inte la propagat ion de 
cette maladie. 

Aussi le professeur Grancher propose- t - i l de compléter l 'iso-
lement ou de lui subst i tuer la désinfection aussi r igoureuse que 
possible, et voici comment il procède dans son service. Avec les 
étuves à vapeur sous pression, on désinfecte tous les objels de 
l i ter ie , la vaisselle et tous les objets auxquels le m a ' a d e a 
louché. 

On exige de toutes les personnes qui ont approché les malades , 
qu ' après un lavage au savon et à la brosse, elles se lavent avec 
des solutions de subl imé ainsi composées : 

(1) S e v e s t r e , YHospice des Enfants-Assistés en 1 8 8 8 ( S o c i é t é d e s h ô p i -
t a u x , 25 j a n v i e r 1 S 8 9 ; Bulletin et mémoire de la Société des hôpitaux, 
i l 0 2, f é v r i e r 18S9, p. 4 5 ) . 

SEPTIÈME CONFÉRENCE. 
DE L'ISOLEMENT. 

S u b l i m é 1 g r a m m e . 
A c i d e t.artriquc 4 — 
E a u . . . . . 1 0 0 0 — 

On exige que les élèves aient un vêtement spécial, ainsi que 
tout le personnel des inf i rmières , et tous ces vêtements sont dé-
sinfectés après chaque visite. Les lits, faci lement démontables , 
sont entourés de paravents en toile métal l ique qui empêchent 
les enfants , a t te ints d ' u n e maladie o rd ina i re , d 'approcher le 
malade infecté. Enf in , le personnel a été doublé, et pour vingt-
qua t re enfants , il y a six inf i rmières (1). Telles sont les mesures 
mises en vigueur ; il faut que le t emps permet te ma in t enan t 
d 'apprécier la valeur de ce mode de procéder. En résumé donc, 
il faut tou jours faire m a r c h e r de pair et l ' isolement et la désin-
feclion, et peut-être pa r la suite donner le pas à la seconde sur 
le p remie r . 

Ce n'est pas tout de créer , pour les maladies les plus infectieuses du transport 
et les plus contagieuses, des hôpitaux d ' isolement au pour tour d e s m a l a d e s -
des grandes agglomérat ions urba ines , il faut encore t ranspor te r 
les malades dans ces hôpi taux, et empêcher que par ce t rans-
port le malade ne devienne un agent aelif de la propagat ion de 
la maladie infectieuse dont il est at teint . P o u r répondre à ce 
desiderata, on a créé des services de t ranspor t pour les ma-
lades dans des voitures spéciales, destinées exclusivement à cet 
usage. 

Ces voitures doivent être désinfectées après chaque voyage et 
elles sont à l 'ent ière disposition de toute personne at te inte 
d'affection contagieuse dont le t ransfer t est jugé nécessaire. 
Au jou rd 'hu i , à l 'exemple de Londres et de Bruxelles, la ville 
de Pa r i s possède un service analogue , dont Duchesne (2) nous 
a bien fait connaî t re le mécanisme : un dépôt si tué à l 'hôpital 
Saint -Louis , un au t re à l ' I Iôtel-Dieu, permet tent d'avoir rapide-
m e n t à sa disposition les voilures, et p o u r que vous jugiez de 
l ' importance de ces t ranspor t s , j e vous citerai les chiffres de 
ceux opérés pendan t le deuxième semestre de l ' année 1887. 

(1) G r a n c h e r , Leçon d'ouverture, f é v r i e r 1 8 8 9 . 
(2) D u c h e s n e , Du transport à l'hôpital de malades atteints de maladies 

contagieuses [Bulletins et Mémoires de la Société de thérapeutique, 15 j u i l -
l e t IS88, p. 5 5 6 ) . 



Juillet. Août. Sept. Ocl. Nov. l iée. Total. 
F i è v r e t y p h o ï d e . 20 33 45 25 64 63 2 5 0 
V a r i o l e 96 120 80 75 97 108 586 
R o u g e o l e 10 5 4 l 5 9 34 
S c a r l a t i n e 47 2 5 1 2 24 13 20 108 
C r o u p 10 11 9 22 15 22 8 9 
E r y s i p è l e 3 3 9 9 13 15 5 2 
D i v e r s 6 7 11 4 4 9 41 

1 6 2 204 170 157 211 2 5 6 1160 

Malheureusement , ce service, qui fonctionne cependant depuis 
l ' année 1881, est encore peu connu, et les 1160 malades t r ans -
portés sont loin de représenter tous les cas d'affections conta-
gieuses qui ont été amenés dans les hôpi taux, et si l 'on se 
reporte aux stat ist iques, on voit que pendan t le môme laps de 
t emps 1701 malades at teints de variole, de diphthér ie , de r o u -
geole ou de scarlat ine se sont servis d 'au t res moyens de t ranspor t . 

C'est là une circonstance des plus fâcheuses , et des faits ter-
ribles ont démon t r é combien, pour la d iphthér ie , pa r exemple, 
ce t ranspor t d ' un enfant malade peut avoir de conséquences 
graves pour les au t res enfants qui voyagent avec lui dans les voi-
tures publiques comme les omnibus , p a r exemple, ou qui viennent 
à occuper la m ê m e voilure, sans que celle-ci ait subi de désin-
fect ion. 

P o u r les affections moins contagieuses, telles que la lièvre 
typhoïde cl la tuberculose, j e crois qu'i l n 'est pas nécessaire de 
créer des hôpitaux spéciaux, mais l 'on pour ra i t alors r éun i r les 
malades at te ints de ces affections dans des salles spéciales, et 
c'est ce proje t que l 'on peut réaliser à l 'aide des hôpitaux à pavil-
lons isolés. 

Dos hôpitaux Ce que j 'a i vu de plus complet en ce genre est l ' hôpi ta l -bara-
J fiS** que Alexandre, de Sa in t -Pé te r sbourg . Dans cet hôpital , dont j e 

vous présente ici le plan (voir fig. 25), chaque pavillon, construi t 
sur un type uni forme, ne r en fe rme que douze malades, et chacun 
d'eux est destiné à recevoir u n e maladie infectieuse spéciale. 

Ces pavillons, d 'ai l leurs é légamment construi ts et su r lesquels 
je me suis déjà expliqué (1), et que vous trouverez décrits dans 
la thèse de mon élève le docteur Loris-Mélikoff (2), ont une 

(1) D u j a r d i n - B e a u m e t z , Des hôpitaux-baraques russes et en particulier 
de l'hôpital-baraque Alexandre ( Gazette hebdomadaire, d é c e m b r e 18S8) . 

(2) L o r i s - M é l i k o f f , Des hôpitaux-baraques russes et en particulier de 
l'hôpital-baraque Alexandre ( T h è s e d e P a r i s , 1888) . 

disposition que vous pouvez apprécier pa r le dessin que j e mets 
sous vos yeux (voir lig. 26, 27, 28, 29) . 

Dans ces hôpitaux à pavillons isolés, la réception des malades 
se fai t ainsi : Si l ' a f T e c l i o n d o n t l e m a l a d e e s t p o r t e u r e s t r e c o n n u e 
au momen t où il se présente à l 'hôpi tal , il est t ranspor té dirccle-
tement dans le pavillon affecté à la maladie dont il est por-
t eur . Lorsque le diagnostic est douteux, on l 'envoie dans un pavil-
lon, dit d 'a t tente , et il y reste j u s q u ' à ce que les symptômes 

• "— ; • " " - - r -1 
Fig. 25. Plan de l'hôpital Alexandre. 

qu'i l présente soient assez accusés, pour que le diagnostic de sa 
maladie devienne définitif, et de celte salle d ' a t ten te il est alors 
t ranspor té dans la ba raque qui lui est destinée. 

Dès qu'il est admis , et avant de f r a n c h i r l 'enceinte de l 'hôpital , 
le malade prend un ba in , et tandis que tous ses vêtements sont 
envoyés à la désinfection, il reçoit les objets d 'habi l lement de 
l 'hôpital . 

L 'absence de corr idors réunissant ces pavillons, si elle rend le 
service p ropremen t dit de l 'hôpital pénible pour le service médi-
cal, est très favorable à l ' isolement relatif de ces maladies infec-
tieuses. Je crois donc que c'est ce type de pavillons isolés qu'i l 



nous faudra désormais adopter pour la construct ion de nos 
fu tu rs hôpitaux, tout en reconnaissant cependant q u e nous 
pourr ions augmente r le n o m b r e de lits affectés à chaque pavillon 
et le porter à vingt. Le nombre de douze lits en effet par pavil-
lon, comme à l 'hôpital Alexandre, nécessite un personnel ext ra-
ord ina i rement nombreux, et pour les 250 malades que r e n f e r m e 
cet hôpital , il y a un personnel t ra i tan t de 198 personnes . 

Fig. 2G. — Elévation. 

Fig. 27. — Plan. 

On pour ra i t encore modifier heu reusemen t ces pavillons en y 
a jou tan t une salle où les malades valides p rendra ien t leurs repas , 
salle qui servirait à la fois de lieu de récréat ion, de bibl iothèque 
et éviterait ainsi le sé jour trop prolongé, dans les salles des i n -
dividus valides, et j e proposerais alors pour ces pavillons isolés le 
modèle que j e mets sous vos yeux et qui a été dessiné avec g rand 
soin pa r un élève du service, M. Bura is (voir fig. 30, 31, 32 , 33). 

Qn pourra i t encore p rendre pour modèle les doubles baraques 
qui servent aux convalescents à l 'hôpi ta l Alexandre, dont j e vous 

Fig. 28. — Façade. 
Baraques de l'hôpital Alexandre. 



mont re le plan (voir fig. 34) . Un bâ t iment central r en fe rman t 
les services généraux, et ayant une grande salle donnan t su r une 
vérandah qui sert de lieu de récréation et de salle à manger aux 
malades, réuni t deux baraques identiques où sont placés quinze 
lits dans chacune d'elles. 

Des hôpitaux Enf in , il est un mode d ' isolement pour les hôpitaux peu e m -
flottants. , , , . . . 1 1 ' 1 

ployé a P a n s , mais dont nos voisins d 'out re-Manche font grand 
usage, j e veux par ler des hôpitaux flot tants. Vous trouverez dans 
l 'ouvrage de Lu taud et Hogg la description de ces deux hôpitaux 
qui se t rouvent su r la Tamise à Londres , le Castalia et VAtlas. 

A ces hôpitaux de la Tamise , se jo in t celui du port de Tène . 
Tous ces hôpitaux flot tants résul tent de l ' aménagement d 'anciens 
navires déclassés et su r lesquels on a élevé, comme à Tène, des 
construct ions spéciales. 

Isolement J e ne me suis occupé jusqu ' ic i que de l ' isolement collectif 
population», dans nos hôpitaux et de l ' isolement individuel, il nous faut main-

tenant jeter un coup d'œil su r cette grave question des q u a r a n -
taines et des cordons sanitaires. 

Les maladies pestilentielles, la peste, le choléra, la fièvre j a u n e , 
toutes nées sur des terr i toires plus ou moins éloignés de not re 
pays, ne peuvent l 'a t teindre que lorsqu'elles y sont importées. On 
s'est donc efforcé d 'édicter des mesures sanitaires pour com-
battre cette impor ta t ion . 

C'est Venise qui, en 1348, créa le premier service de police 
san i ta i re ; en continuelles relations commerciales avec l 'Orient, 
ravagée pa r des épidémies incessantes de peste, Venise songea 
à prendre des mesures propres à s 'opposer à ces épidémies. EHe 
n o m m a d 'abord des médecins provédi teurs chargés de la s u r -
veillance des navires qui pénétraient dans ses l agunes , puis 
en 1403, elle créa un lazaret , et à par t i r de ce moment , toutes 
les villes qui faisaient du commerce avec elle s 'empressèrent de 
cons t ru i re des établissements analogues. 

Bien des années après , en 1821, l 'appari t ion de la fièvre j a u n e 
dans le midi de la F rance nécessita des mesures spéciales con-
signées dans u n e loi adoptée le 3 m a r s 1822. En f in , le choléra 
apparaissai t en 1830, et à par t i r de ce moment ce f u t sur tout contre 
ces deux maladies et en part iculier contre le choléra, que se 
r éun i ren t des conférences sanitaires internat ionales , et je s igna-
lerai par t icu l iè rement celles tenues à Par i s en 1852 et 1859 et 
celle de 1865 qui fu t réunie sous l ' inspiration de Fauvel à Con-

stantinople et où f u t créée pour ainsi dire l 'hygiène in te rna -
tionale. Tou t récemment , en 1885, à Rome, la dernière confé-
rence modifia dans u n e large mesure le système des q u a r a n -
ta ines . 

11 me fau t ma in t enan t vous dire quelques mots des cordons 
sanitaires, des lazarets, des quaranta ines , de la patente de santé 
et de l ' a r ra isonnement . 

Fig. 32. — Façade. Fig. 33. — Coupe. 

On donne le nom de cordons sanitaires à des l ignes composées Des cordons 

de soldats qui s 'opposent soit à la sortie des habi tants d 'une ville 
contaminée , soit à l 'entrée d 'un terr i toire sain. On comprend 

que de pareilles mesures ne puissent être prises que dans des 
pays peu peuplés, et sur tout où il n'existe pas de mouvement 
commercial très é tendu. 

En Orient et en Bussie, ces mesures ont pu être quelquefois 
appliquées avec un certain avantage. Mais à mesure que les voies 
ferrées pénètrent dans tous les pays, que les relat ions c o m m e r -
ciales prennent plus d ' impor tance , ces cordons sanitaires doivent 

Plan des baraques de convalescents à l'hôpital Alexandre. F i g . 34. -



être abandonnés , comme appar t enan t à un au t r e âge. Ajoutons 
que ce qui vient encore augmente r les causes d ' abandon , c 'est 
que les t roupes e l les-mêmes qui composent ce cordon sani taire , 
peuvent être atteintes par l 'épidémie, et être à leur tour la cause 
de la propagation de la maladie infectieuse qu'elles sont appelées 
à combat t re . 

Des Si les cordons sani taires s 'appl iquaient aux localités situées 
quarantaines. , , , , 

dans 1 intér ieur des terres, les lazarets et tes quaranta ines , au 
contraire , concernent nos ports et nos villes mar i t imes . 

Provenant presque tou jour s de contrées éloignées et qui ne peu-
vent avoir de relations commerciales avec notre pays qu ' à l 'aide 
d e l à navigation, c'est sur tout à nos ports et à celte navigation 
que sont appliqués les lois et les règlements de l à police sani ta i re . 
Ces lois veulent que tout navire provenant d 'une région où existe 
une maladie pestilentielle (choléra ou fièvre jaune) ne puisse 
péné t re r dans nos ports sans subir u n temps d ' a r r ê t qui per -
met t ra soit de le désinfecter, soit de constater l 'é tat sanitaire des 
passagers, pour que toute maladie infectieuse en voie d ' incu-
bation ait le temps de se développer. 

C'est ce temps d 'ar rê t plus ou moins prolongé auquel on donne 
le nom de quarantaine, quelle que soit sa durée , ne fû t -e l le que 
de vingt-quatre heures ; il permet aussi de désinfecter les m a r -
chandises et tout ce qui a été en contact avec ce navire, si su r -
tout, pendant sa traversée, des passagers sont mor ts d 'une ma-
ladie infectieuse. 

On dislingue deux espèces de quaran ta ines : la q u a r a n t a i n e 
d'observation et la qua ran ta ine de r igueur . Cette dern ière com-
porte la désinfection du navire, et comme pour l 'opérer , il faut 
qu'il soit abandonné des passagers, on t ranspor te ces derniers 
dans des locaux spéciaux, véritables hôpitaux d' isolement, aux-
quels on a donné le nom de lazarets. 

Des lazarets: Le plus souvent, ces lazarets occupent une île, ou bien encore 
ils sont constitués par des pontons f o r m a n t ainsi des lazarets 
f lot tants. Leur organisat ion laisse beaucoup à désirer, et cela 
dans tous lespays. Ces mesures de quaran ta ine sont vexatoires et 
t rès préjudiciables au commerce mar i t ime. Elles je t tent dans 
nos relations commerciales une per turba t ion profonde, et l 'on 
comprend faci lement que l'on se soit efforcé de s ' a f f ranchi r , au tan t 
que possible, de ces lois et de ces règlements , encore en vigueur 
a u j o u r d ' h u i . 

Tou t navire provenant d 'un pays où règne endémiquement Deja^atcnte 
une maladie pestilentielle ne peut pénétrer dans nos ports 
qu 'avec une patente de santé ; cette patente de santé , comme le 
dit fort bien P rous t (1), est le passeport du navire, et constate 
son état sani ta i re depuis le point de départ jusqu 'au point de re-
lâche. 11 faut dis t inguer la pa tente de santé de l ' a r ra i sonnement 
qui est la déclaration du capitaine su r tous les incidents du 
voyage, pouvant intéresser la santé publique. 

E n présence des difficultés si nombreuses soulevées par cette 
question des quaranta ines , on s 'est efforcé de trouver des moyens 
qui permet t ra ient de faire disparaî t re ces mesures vexatoires. Ces 
moyens ont été étudiés avec grand soin à la dernière conférence 
in ternat ionale qui s 'est t e n u e à Rome en 1885. L ' inspecteur 
général de nos services sani taires , le professeur Prous t , a pro-
José de subst i tuer à ces qua ran ta ines des mesures d 'assainisse-
m e n t et de désinfection à prendre pendan t la traversée. 

Le Comité consultatif d 'hygiène a adopté, le 11 mai 1886, un 
projet de règlement où ont été exposées avec une grande mi-
nutie toutes les mesures à p rendre pour l 'assainissement et la 
désinfection des navires . 

Dans ce projet , le Tôle du médecin du bord serait très impor -
tan t , et il lui incomberai t u n e hau te responsabili té. C'est lui qui 
déciderait à quel momen t et commen t doivent être appliquées 
ces mesures rigoureuses de désinfection. Vous en jugerez par les 
conditions générales fixées dans le projet de règlement concer-
n a n t les médecins et dont j e vous donne ici communicat ion : 

1° Dans l ' in térêt de la santé publ ique et dans celui des com-
pagnies de navigation, les médecins embarqués doivent user de 
tous les moyens que la science et l 'expérience ont mis à leur 
disposition. 

A . P o u r préserver le navire des maladies pestilentielles exo-
tiques (peste, lièvre j aune , choléra) et des aut res maladies con-
tagieuses graves. 

B. P o u r empêcher ces maladies, lorsqu'elles viennent à faire 
appari t ion à bord , de se propager pa rmi le personnel confié à 
leurs soins et dans les populations des divers ports que leur 
navire est appelé à f réquen te r . 

2° Dans le cas d'invasion à bord d 'une maladie pestilentielle, 

(1) P r o u s t , Traité d'hygiène, -2" é d i t i o n , 1881. 



le médecin doit veiller à ne pas jeter le trouble dans l 'espri t des 
gens faciles à démora l i se r ; 

3° Le médecin embarqué doit tou jours avoir présent à l 'espri t 
que, pour prévenir la propagation à bord et l ' impor ta t ion, aux 
ports d'escale ou d 'arrivée, des maladies pestilentielles, la désin-
fection a i e premier rôle et le plus impor tan t . 

Le rôle du médecin, comme vous le voyez, devenait prépondé-
r an t ; aussi le gouvernement proposai t- i l de n o m m e r ces méde-
cins d i rec tement sous sa propre responsabil i té. 

Communiqué au Congrès d 'hygiène tenu au Havre en 1887, 
ce proje t de règlement , malgré l 'appui que lui prêtaient Prous t 
et Brouardel , a rencont ré u n e opposition t rès vive chez les a r -
ma teur s et les grandes compagnies de navigation, qui ont vu, 
dans cette nominat ion directe d ' un médecin par l 'Eta t , u n e a t -
teinte portée à leurs a t t r ibut ions et à l 'uni té du commande-
men t . 

Mais il est à penser que l 'accord se fera sur ce point . On 
pour ra i t peut -ê t re p rendre la mesure suivante : c'est que les 
compagnies soumet t ra ient au gouvernement une liste de méde-
cins parmi lesquels il ferai t son choix après enquête préalable, 
ou bien après avoir fait subir un examen por tan t su r tou t su r les 
applications des mesures d 'hygiène et de prophylaxie à prendre 
en cas d 'épidémie, et j e crois que la p lupar t des hygiénistes adop-
teront les conclusions formulées par P rous t (1) dans les te rmes 
suivants : « La p lupar t des entraves imposées au commerce et à 
la navigation par les quaranta ines ne sont que la conséquence 
de l ' inobservation à bord des règles hygiéniques les p lus élé-
menta i res ; ces entraves disparaî t ront à peu près complètement , 
le j ou r où l 'on voudra faire exécuter sur les bâ t iments des pres-
cript ions sanitaires rat ionnelles. » 

Comme vous le voyez, messieurs , cette question de l ' isole-
ment soulève des points intéressants ; je n 'ai fait ici que les 
effleurer, car pour les exposer longuement , il f audra i t étudier 
tout not re système hospitalier, et sur tout l 'ensemble si diffus de 
nos règlements sanitaires, et examiner de près les bases si com-
plexes de l 'hygiène in ternat ionale . 

Nous avons vu, dans les leçons précédentes, comment on peut 
préserver l ' h o m m e des maladies infectieuses par la désinfection 

(1) P r o u s t , Rapport au ministre du commerce et de l'industrie sur la 
prophylaxie des maladies pestilentielles exotiques, 14 j a n v i e r 1 8 8 5 . 

et l ' isolement. Il nous reste m a i n t e n a n t à examiner un au t re 
mode de préservat ion, qui consiste à créer par des inoculations 
un milieu réfractai re aux maladies infectieuses, et dans deux 
leçons successives sur la vaccine et les virus a t ténués , je me pro-
pose d 'étudier avec vous cet au t re point de l 'hygiène prophylac-
tique. 
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• i! 
H U I T I È M E CONFÉRENCE 

D E L A V A C C I N A T I O N A N T I - V A R I O L I Q U E . 

MESSIEURS, 

S'il est une maladie infectieuse qui a dû f rapper les popula-
t ions dès son appari t ion par les ravages qu'elle occasionne et le 
cortège repoussant des symptômes qui la caractérisent , c'est à 
coup sûr la variole. Confinée d 'abord dans l'Asie, la variole ap -
paraît en Europe au sixième siècle à la suite des invasions s a r -
rasines, et , depuis, cette affection n ' a cessé de faire de nombreuses 
victimes dans les différentes contrées du globe. Cependant , nous 
verrons que, grâce à des méthodes prophylact iques, cer tains 
pays, comme l 'Al lemagne par exemple, en édictant dans leurs 
lois des mesures de prophylaxie r igoureuses, ont pu faire d ispa-
ra î t re cette affection de leur table de mortal i té . Ces mesures pro-
phylactiques résident tout entières dans la création d ' un ter ra in 
impropre au développement de la variole. C'est ce qu 'on obtient 
pa r la variolisation et la vaccination. 

Les peuples de l'Asie, en se basant su r ce fait d'observation ne la 
que les malades at teints de variole acquéraient une immuni t é à v a n o l l 9 a t , o n-
d 'au t res atteintes de la maladie, songèrent à inoculer la variole 
aux individus sains, et nous voyons, en Chine et dans l 'Inde, 
ces prat iques appliquées dès la p lus hau te ant iqui té . C'est ainsi 
que les b r a h m e s pra t iquaient la variolisation à l 'aide de sétons 
dont le fil avait été t rempé dans du pus var io l ique , c'est ainsi 
que les Chinois inoculaient la variole à l 'aide de croûtes prove-
n a n t de pustules desséchées, qu'ils plaçaient dans le nez des 
pat ients . 

De l ' Inde et de la Chine, ces pra t iques passèrent en Géorgie 
et en Ci rcassie. Grâce à cette variolisation, on empêchait les j eunes 
esclaves que l'on amenai t au marché de Stamboul d'être défi-
gurées, et Emmanue l T imoni introduisai t la variolisation à 



Constant inople dès le dix-septième siècle, en 1673. Lady Wor th ly 
Montagu, f e m m e de l ' ambassadeur d 'Angleterre à Constanti-
nople, se fit p ra t iquer cette inoculat ion en 1721, e t , grâce à 
son appui , nous voyons cette variolisation in t rodui te en Angle-
te r re et de là se r épandre dans les différentes contrées de l 'Europe. 

Vivement a t taquée par les uns , non moins vivement défendue 
par d 'aut res , cette variolisation n 'en consti tuait pas moins un 
véritable progrès sur toutes les aut res méthodes de prophylaxie 
jusqu 'a lo rs proposées. Mais on comprend combien les résul ta ts 
de ces inoculat ions devaient être variables, puisqu ' i l fallait , pour 
préserver de la variole, inoculer cette môme variole, et il était 
impossible de prévoir , une fois cette inoculation faite, si cette 
maladie serai t régulière, bénigne ou grave. 

Jenner. J e n n e r était un de ces médecins inoculateurs ; il était 
né en 1749. Il avait observé depuis longtemps, dans le pays 
où il exerçait, à Berkeley, que les garçons de f e rme , qui con-
t rac ta ient aux mains des pustules communiquées par une 
érupt ion semblable qui siégeait au pis des vaches, étaient p ré -
servés de la va r io l e ; il inocula a lo r s , en 1796, à u n enfant 
dont l 'histoire a gardé le nom, le j e u n e P h i p p s , le contenu des 
pustules qu ' une fille de fe rme, Sa rah Helms, avait gagnées en 
t rayant des vaches, et il r e m a r q u a que cette inoculat ion déter -
mina i t une érupt ion semblable dans les points inoculés. Puis , 
et c'est là le t ra i t de génie qui caractérise la découverte de Jenne r , 
t rois mois après il inoculait la variole à ce m ê m e enfan t . Ces 
inoculat ions restèrent inact ives; la vaccine était découverte. 
Ce ne fut que deux a n s après , en 1798, que J e n n e r publiai t le 
résultat de ses découvertes dans u n e b rochure de près de soixante 
pages, ainsi inti tulée : An inquiry into the causes and effecls 
of the variolœ vaccinai. 

De a vaccine. Je ne vous ferai pas passer pa r toutes les péripéties qu ' a s u -
bies cette question de la vaccine depuis près de cent ans , et je 
n ' insisterai ici que su r les points les plus impor tan t s et les plus 
pra t iques de cette grande question de la vaccine. 

On devait penser que les t ravaux de Pas teur qui , p a r sa dé-
couverte géniale des virus at ténués, ont ouvert de nouveaux hori-
zons à la médecine et sur tout à la prophylaxie, aura ien t modifié 
nos connaissances sui la vaccine j ennér ienne . Nul lement , mes-
sieurs, et c 'est là un des points les plus curieux de cette his-
toire. Il n 'es t pas douteux que la variole soit u n e maladie mi-
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crobienne ; il n 'est pas douteux non plus que la vaccine soit une 
affection de même na ture , et cependant , malgré les recherches 
incessantes microbiologiques fai tes à ce su je t , nous ignorons la 
na tu re réelle de ces microbes, et sur tout les points de contact 
qui pourra ient exister en t re les micro-organismes de l 'une et 
l ' au t re de ces affections. 

Malgré la bonne description qu 'on t donnée Cornil et Babès nesmicro-
• i . i • . 1 • • ' i l o r g a n i s m e s 

de la pustule v a n o h q u e et des micro-organismes qu elle r en - du vaccin, 
ferme, on est dans l ' impossibilité de cultiver ces mic ro -orga-
nismes et d'en t i re r le vaccin. Nous savions déjà pa r les beaux 
t ravaux de Chauveau, faits il y a vingt ans (1), qu ' i l existe dans 
le vaccin des corpuscules que l'on peut séparer par la liltration 
de la lymphe dans laquelle ils se t rouvent . Ces corpuscules sont 
seuls actifs dans le vi rus vaccin. On a soumis , bien en tendu , ces 
corps à tous les procédés de cul ture jusqu ' ic i connus ; mais les 
résul tats sont encore bien incertains, et on ne peut fonder su r 
eux aucune donnée positive. C'est ainsi que Colin et Weigger t 
sont arr ivés à une cul ture imparfai te , et que Quinst d 'IIelsindfors 
a f f i rme avoir t r ansmis la vaccine à l 'aide de ces cul tures ; mais 
ces faits sont niés pa r d 'au t res observateurs, de telle sorte que 
nous sommes encore su r ce point part iculier dans u n e ignorance 
complète. 

Ainsi donc, ma lgré les progrès incontestables qu 'a faits dans De l ' o r ig ine 
, . , . . , vaccin. 

ces dernières années la question des virus a t ténués , nous en 
sommes encore à discuter sur l 'or igine de la vaccine. J e n n e r , 
comme vous le savez, avait soutenu que le cow-pox ne se déve-
loppait pas spontanément chez la vache, mais que cette maladie 
était inoculée par les mains des individus qui soignaient les 
pieds des chevaux, où se développent parfois des vésico-pustules, 
affection à laquelle J enne r donnai t le nom degrease . Cette affec-
tion serait ce qu 'en F r a n c e nous appelons les eaux-aux-jambes. 
Jenne r , comme vous le voyez, a t t r ibuai t au horse-pox l 'origine 
de la vaccine. 

Cette opinion para î t au jou rd ' hu i abandonnée , et, si l 'on se 
reporte aux expériences faites par la commission lyonnaise sous 
la direction de Chauveau, la vaccine serait bien du cow-pox et 
non du horse-pox. 

( 1 ) C h a u v e a u , Nature du virus vaccin (Compte rendu de l'Académie 
des sciences, 10 f é v r i e r 1S6S) ; Nature des virus (Ibid., f é v r i e r 18G8). 



Il est une opinion des plus séduisantes, qui a été soutenue par 
Depaul autrefois dans u n e discussion mémorable qui eut lieu à 
l 'Académie de médecine, en 1863 ; c'est que le cow-pox ou le 
horse-pox ne seraient , en somme, que la variole des an imaux . 
Cette opinion cadrerai t par fa i tement avec les idées nouvelles que 
nous nous faisons a u j o u r d ' h u i su r les vi rus at ténués, et il était 
logique de penser que la vaccine ne serait que la variole qui , en 
passant dans u n au t r e organisme, comme nous le faisons a u -
jou rd 'hu i expérimentalement pour un grand nombre d'affections 
virulentes, verrai t ses propriétés virulentes s 'affaiblir , s ' a t ténuer , 
et qui , ensuite reportée à l ' homme, consti tuerai t la vaccine. 

Malheureusement , il n 'en est r ien . Malgré les expériences 
faites par Sunder l and , en 1831, qui en toura i t le pis des vaches 
avec des couvertures de varioleux, malgré les recherches de 
Thei le , en Russie, qui inoculai t la variole à la vache, puis repre -
nai t celte érupt ion pour la repor ter à l ' homme, malgré les t r a -
vaux de Cely et de Léonard Voigt, de H a m b o u r g , cette question 
para î t t ranchée dans un sens contraire à toutes nos prévisions, et 
cons tamment la variole a donné la variole et la vaccine la vac-
cine. 

Il paraî t donc bien acquis que ces deux maladies sont ne t -
tement séparées l 'une de l ' au t re . Cependant quelques expéri-
menta teurs n ' on t pas perdu courage et ont pensé que peut-être on 
pour ra i t , par des procédés spéciaux, a t ténuer le virus varioleux 
pour en faire la vaccine. C'est ainsi que l 'on a proposé de m é -
langer le lait au virus varioleux et de faire un virus lacto-vario-
leux. Papil laud suit une au t r e marche et conseille une double 
vaccination ; on commence d ' abord pa r la vaccine, et on p r a -
tique ensuite la variolisation. T o u s ces procédés paraissent 
abandonnés , et on est revenu au point de départ , c'est-à-dire à 
l 'emploi du vaccin j enné r i en . 

Du vaccin Comme toutes les maladies virulentes, la vaccine voit sa viru-
degénisso. ] e n c e a u g m c n t e r o u d iminuer lorsqu'elle passe d ' un organisme 

dans un au t re . Chez l ' homme, par exemple, le passage successif 
de la vaccine de l ' h o m m e à l ' homme pendant de longues an-
nées d iminue l 'activité du vaccin. Aussi les gouvernements accor-
dent- i l s des pr imes considérables pour les vaches présentant du 
cow-pox, ce cow-pox na ture l pe rmet t an t de donner u n e nouvelle 
vigueur et une nouvelle activité aux inoculat ions vaccinales. 
Lorsque, au contraire , on fait passer la vaccine de la vache à la 

vache, il semble que la virulence augmente . Chez ces an imaux, 
les pustules vaccinales p rennen t un grand développement et four-
nissent une source considérable de vaccin. 

Si l'on a jou te que grâce à cet artifice on évite l 'un des d a n -
gers de la vaccine, c 'est-à-dire l ' inoculation de la syphilis, on 
comprend le succès de cette vaccine animale , et l 'on peut dire 
a u j o u r d ' h u i que, dans tous les pays de l 'Europe , cette vaccine 
an imale est généralement préférée, et , en Allemagne, elle est uni-
versellement adoptée. 

L' idée de cultiver le vaccin sur la génisse est loin d 'ê t re r é -
cente, et , dès les premières expériences su r la vaccine, nous 
voyons ce procédé mis en usage. Car elle fu t mise en pra t ique 
dès 1800, à Reims, par Duquémel , à Nancy, par Valent in, puis 
à Naples, par Tro ja , en 1805, et par Galbiali, en 1810. 

Cette vaccine animale comporte deux procédés : dans l 'un c'est 
le cow-pox qui a été inoculé de vache à vache ; c'est le procédé dit 
deMégry e t q u e C h a m b o n et Lannois ont propagé en F rance .Dans 
l 'autre, il s 'agit de vaccin h u m a i n t ranspor té à la vache et qui 
consti tue la rétrovaccine. Qu'il s 'agisse de cette dernière ou de 
la vaccine spontanée t ransmise de vache à vache, il n 'en reste 
pas moins acquis que l 'organisme de la génisse augmente la vi-
rulence du vaccin, et l 'on est d 'accord pour admet t re que même 
le vaccin de l ' homme se regénère en t raversant l 'organisme de 
la vache. 

J e ne puis ici en t rer dans les détails de cette vaccination an i -
male. Je vous renvoie à cet égard au travail du docteur Yail lard, 
qui nous a donné un excellent manue l prat ique de la vaccina-
tion an imale (1); vous y trouverez tous les détails que comporte 
cette quest ion. Je me contenterai de vous dire comment se com-
porte celte érupt ion vaccinale chez la génisse. 

C'est le cinquième j o u r , c 'es t -à-d i re cinq fois v ing t -qua t re D e 

heures après l ' inoculat ion qu 'un liquide l impide parfa i tement ' ^ m a i o 
t ransparen t appara î t au point d ' inoculat ion fait à la génisse. ,a 

Cette t ransparence persiste pendant Je sixième j o u r , mais , à •lfe'-1"",'0• 
par t i r de ce moment , appara issent des phénomènes généraux ; 
le liquide devient légèrement opaque, et , le septième jou r , la 
purulence est bien marquée et la pustule commence à se couvrir 
de croûtes. C'est d u r a n t le c inquième et le sixième j o u r que le 

(1) V a i l l a r d , Manuel pratique de la vaccination animale, P a r i s , 1886. 



vaccin doit ê t re emp loyé ; c 'est le m o m e n t où son activité p a r a i t 

l a p lus g r a n d e . 
L o r s q u e vous vous servirez du vaccin h u m a i n , cet te pér iode 

où l 'on peut pu i se r la l y m p h e vaccinale est un peu p lus tardive et 
c 'es t le s ixième ou le sep t ième j o u r , que , le p lus o r d i n a i r e m e n t , 
on utilise ce vacc in ; ma i s , au delà du sep t ième j o u r , la pu ru l ence 
fa i t pe rd re à la l ymphe vaccinale ses propr ié tés act ives. 

Du vaccin Lo r sque vous vous servirez d ' e n f a n t s c o m m e vaccinifères , il 
humain. f a u t a p p o r t e r u n e s c rupu leuse a t ten t ion à l 'é ta t de san té de l ' en -

f a n t et s u r t o u t à celui des p a r e n t s . Ne p r e n d r e q u e des e n f a n t s 
âgés de six mois , en pa r fa i t é ta t de san té et qu i soient i n d e m n e s 
de toute affection t r ansmis s ib l e . Il f au t m ô m e que cet examen 
r emon te au père et à la m è r e , c a r si la syphil is vaccinale est 
r a r e m e n t observée, elle n ' e n existe pas moins , et les fa i ts cons ta tés 
en Bre t agne , à l 'Académie de médec ine et à Alger , sont à cet 
égard ind iscu tab les . Cette possibil i té de l ' inocula t ion de la syphil is 
et la nécessi té d ' u n examen r igoureux des e n f a n t s et de l eu r s 
père et m è r e fon t a b a n d o n n e r de p lus en p lus l ' emploi du vaccin 
h u m a i n . E n f i n la créa t ion d ' i n s t i t u t s de vaccine d a n s les d i f férents 
pays de l ' E u r o p e o n t été encore u n e cause d ' a b a n d o n de ce vaccin . 

Mais avant d ' abo rde r l ' é tude de ces i n s t i t u t s vacc inaux et des 
procédés q u e l 'on y m e t en usage pour la conserva t ion et l a p r o -
paga t ion du vaccin a n i m a l , j e dois vous d i re que lques m o t s des 
p h é n o m è n e s que p rodu i t l ' inocula t ion de la vacc ine à l ' h o m m e . 

De l'éruption P e n d a n t les t rois p r e m i e r s j o u r s qui su ivent la p iqûre , r ien n e 
vaccinale. s > 0 i , s e r v e a u t o u r du point i nocu lé ; c 'est la pér iode d ' i n c u b a t i o n . 

Ve r s le q u a t r i è m e j o u r a p p a r a î t u n e pet i te é levure en tou rée 
d ' u n e légère i n d u r a t i o n . Le c i n q u i è m e j o u r , la vésicule est b ien 
f o r m é e , et le s ixième, on aperçoi t u n e ombi l ica t ion à son cen t re 
et la l y m p h e que r e n f e r m e cette vésicule est c laire et t r a n s p a -
ren te . L e sep t ième j o u r la vésicule est à son apogée. A p a r t i r de 
cette pér iode , la m a t u r a t i o n c o m m e n c e , le l iquide devient opales-
cen t . Une c roû t e se f o r m e à la s u r f a c e de la p u s t u l e ; cette c roû te 
se dé tache , la issant u n e c icatr ice a p p a r e n t e , qu i pe rmet de c o n -
s ta te r pa r la sui te que l ' individu a é té vacciné. Cette é rup t ion 
vaccinale peu t p résen te r des anoma l i e s et des compl ica t ions qui 
son t décr i tes avec g r a n d soin dans tous les t r a i t és de vaccine, 
t r a i t és auxque l s j e vous renvoie , et en pa r t i cu l i e r aux ar t ic les 
q u e les deux d ic t ionna i res de D e c h a m b r e et de Jaccoud o n t con-
sac rés à cette é tude . 

A u j o u r d ' h u i que t o u t le m o n d e p a r a î t d ' accord pour r e c o n - D e , 
n a î t r e les avantages de la vaccinat ion et de la revacc ina t ion , on a . i n s l i t" l s 

songé à c r ée r d a n s les g r a n d s centres de popula t ions des établ is- V a c c m a u x" 
s emen t s qui p e r m i s s e n t de f o u r n i r à ces popu la t ions la quan t i t é 
de vaccin qui l eu r est nécessa i re . Ces ins t i tu t s vaccinaux t e n d e n t 
à se r é p a n d r e de p l u s en p lus , et nous voyons, à l ' i n s t a r de ce 
qui se passe à n o t r e Académie de médecine , qu i , p a r m i ses a t -
t r ibu t ions , a celle de conserver et de r é p a n d r e la vaccine, nous 
voyons, d i s - je , à Lyon et à Bordeaux se créer des ins t i tu t s vacci-
naux , et r é c e m m e n t u n e discussion assez vive s 'es t élevée e n t r e 
ces ins t i tu t s au su je t de. la supé r io r i t é des moyens employés p o u r 
la conserva t ion et la p ropaga t ion du vaccin. A l ' é t r anger , ces 
i n s t i t u t s sont aussi n o m b r e u x , et n o u s les voyons se mul t ip l ie r 
en Al l emagne , en Suisse , en I ta l ie . 

Tous ces é tab l i s sements se se rven t du vaccin a n i m a l ; j e vous 
ai di t tout à l ' h e u r e les avan tages de ce vaccin , qui a plus d ' ac -
tivité que le vaccin h u m a i n et qui s 'oppose à l a t r ansmiss ion 
de la syphil is pa r la vacc ine . Avan t d ' a l l e r p lus lo in , il f au t q u e 
j e repousse cet te hypo thèse que la génisse pouvant ê t re a t te in te 
de tubercu lose , on p o u r r a i t t r a n s m e t t r e à la fois la vaccine et la 
tubercu lose . C 'est là u n e hypo thèse a b s o l u m e n t g ra tu i te , a u c u n 
fai t expé r imen ta l n ' a été cité à l ' appui de cette o p i n i o n ; auss i , 
j e crois que l 'on doit r epousse r c o m m e i l lusoire cette possibilité 
de l a t r ansmiss ion de la tubercu lose p a r la vaccine. D 'a i l leurs , 
p o u r enlever m ê m e l ' idée de cette t r ansmis s ion , dans les ins t i tu t s 
vaccinigènes , on ne fait u sage du vaccin que lo r sque l ' an ima l qui 
l ' a f ou rn i a été sacrif ié et que l 'on a cons ta té la pa r fa i t e in tégr i té 
de ses viscères. 

Mais où les d iscuss ions c o m m e n c e n t , c 'est de savoir si l 'on U u v a c d n 

doit p r é f é r e r la vacc ina t ion d i r ec t emen t de l ' a n i m a l à l ' h o m m e , consurV(i-
ou b ien , au con t r a i r e , se servir de ce vaccin conservé p o u r p r o -
page r cet te vaccine a n i m a l e ; les u n s a f f i r m a n t que l ' inocula t ion 
di recte de l ' a n i m a l à l ' h o m m e est u n e g a r a n t i e p o u r la réuss i te 
de l ' i n o c u l a t i o n , les au t r e s , au con t r a i r e , s o u t e n a n t que cette 
nécessi té du t r a n s p o r t de la hôte p rès des pe r sonnes à vacciner 
est un procédé ba rba re , et cela d ' a u t a n t p lus que la conservation 
du vaccin fa i te avec soin ne fait r ien pe rd re des qual i tés de ce 
de rn ie r . 

Si l 'on s 'en r a p p o r t e à des expér iences for t précises en t repr i ses 
à Bruxelles, en 1884, pa r l ' inspec teur du service de san té de 



l ' a rmée sur le vaccin animal conservé ou vivant, l 'avantage res-
twai t toujours au vaccin conservé, et, sur les quatorze m, le m o 
cotations pratiquées de 1864 à 1885, voici les propor t ion, obte-
nues avec les deux espèces de vaccin : 

Vaccin conservé : 3S pour 100 de bonnes pustules; 60 pour 
100 de succès (y compris les fausses P o u l e s ) . 

Vaccin vivant : 33 pour 100 de bonnes pustules , 48 pour 100 

de succès (y compris les fausses pustules). 
Tels sont les i r e s cités par Titeca (I), médecin de regiment 

à SiUVoen a joute que les vaccinations faites avec le vaccin animal 
vifan x n t t L fois plus de temps que celles faites avec le 

vaccin conservé et que surtout cette 
m c t d'en fournir de grandes quanti tés a de 
on comprend que le nombre des part isans du vaccin animal con 

e r v H f r le vaccin animal vivant devienne de jour en j o u r plus 
considérable, et il arrivera peut-être un jour ou ,1 suf ln . a d un 
seul établissement vaccinal en France pour envo3ei sur tous les 
'oints du territoire, et en suffisante quantité, du vaccin animal 

Z T J l u me reste maintenant à vous dire quels sont les meil-
leurs procédés de conservation de ce vaccin animal . 

n Un de mes élèves qui s'est le plus occupé de cette quest.on de 

c o n s e r v a t i o n i 
pnnservation du vaccin animal , le docteur Giaudo (de lNicej {-), 

" nous a W t connaître les méthodes que nous devions emplo je r 

fermés avec soin à leurs deux extrémrté, effilées et dont la 
nart ie centrale renflée renfermai t lé virus vaccin à l 'abrr de l a 
C est là un procédé coûteux et délicat, qui ne peut être uU 

ï o n veut faire des vaccinations sur un grand nombre 

^ f à t b a n d o n n é encore plus rapidement les plaques « M U . 

d e vaccin, ces d e m i e s ^ s ^ % 

^ ^ u S Ï Ï e ^ e ^ p a r è r e Académie ,es , , 

m T i t e c a , D u „accin aninal con.er.é » „ » » < ( 0 - * . 1 

d e V i e n n e , 1 8 8 7 ) . tâhide comparative du vaccin ani-

c i n e . P a r i s , 1 8 8 2 ) . 

il faut le reconnaître, des plus défectueux, et il a été pour quelque 
chose dans les résultats négatifs obtenus si f réquemment à l'aide 
de ces plaques fournies par l 'Académie. 

On a songé alors à se servir de pointes d'ivoire qu'on endui-
sait de vaccin, vaccin qui s'y desséchait et que l 'en faisait péné-
t rer par la piqûre faite par la lancette. Var lomont (1), à qui nous 
devons un beau traité sur la vaccine, s'est fait pendant longtemps 
le propagateur de ces pointes d'ivoire. 

C'est là un procédé qui, quoique supérieur à celui des plaques, 
présente encore de sérieux inconvénients, et l'on paraî t préférer 
au jourd 'hu i de beaucoup l 'emploi du vaccin lui-môme soit à l ' é ta t 
de poudre, soit, ce qui estbien préférable encore, à l 'état de pulpe. 

C'est Verardini qui a sur tout conseillé la poudre vaccinale; il 
dessèche, à l 'aide de la machine pneumatique, la lymphe vacci-
nale, et il réduit cette lymphe ainsi desséchée en poudre. Celte 
poudre est conservée à l 'abri de l 'air et on peut s'en servir pour 
prat iquer les inoculations. Mais son inoculation se fait diffi-
c i lement ; aussi préfère-t-on de beaucoup la pulpe glycérinée. 

On fait avec la lymphe vaccinale et la glycérine une pâte homo- De la pulpe 
gène, et c'est cette pâte dans laquelle on trempe l ' instrument vaccinal°-
inoculatcur. Celle pâle ou pulpe vaccinale se conserve fort bien 
et cela pendant longtemps ; elle est d 'un transport facile et elle 
paraît renfermer les propriétés virulentes du vaccin, aussi bien 
que si on prenai t ce vaccin directement sur l 'animal . 

11 existe plusieurs procédés pour obtenir celle pulpe vaccinale: 
celui employé à l 'Institut de vaccination de Milan, celui de Pissin, 
de Leipzig, celui de Pfeiffer de W e i m a r , celui de Varlomont et 
celui de l ' Institut de Lyon. Voici comment on procède, dans 
l 'a rmée, pour obtenir cette pulpe glycérinée, et, ici, permettez-moi 
de citer textuellement les termes de la circulaire ministérielle : 

« P o u r l 'obtenir, on grat te les boutons vaccinaux de la génisse 
à l 'aide d' une curette t ranchante , et l 'on dépose la matière 
obtenue dans un petit mort ier rigoureusement propre. On ajoute 
au produit du ràclage un volume égal de glycérine neutre, chi-
miquement pure, et on mélange, par une tri turation prolongée, 
jusqu 'à formation d 'une substance homogène, mielliforme, sans 

( I ) V a r l o m o n t , Traité de la vaccine. B r u x e l l e s , 1 8 8 3 ; Relevé de o 020 re-
vaccinations et de 500 vaccinations pratiquées en 1 8 7 0 et 1 8 7 1 , au moyen 
du vaccin animal sur pointes d'ivoire de l'Institut vaccinal de l'État (Bul-
letin de l'Académie royale de médecine de Belgique, 1 8 7 1 , t . V , n 0 7 ) . 

HYGIÈNE PROPHYLACTIQUE. 1 1 



grumeaux . La pulpe est alors in t rodui te dans des tubes de verre 
stérilisés,qui seront fermés pa r un bouchon et cachetés à la c i re .» 

Si on s 'en rappor te aux chiffres donnés par Huber t , chaque 
génisse donnera i t 4«,50 de pulpe pure , dose suff isante pour vac-
ciner 1 000 hommes , et le prix de revient, d ' après V a l h n , serai t , 
par h o m m e , de 0 f , 0 4 9 . Si on se servait de vaccin d 'enfants , la 
dépense, pa r h o m m e , serai t de 0 e , 237 . _ 

Il me resterai t ma in t enan t , pour t e rminer ce qui a t r a i t a 
cette vaccination, h vous par ler du procédé opératoire à employer ; 
je vais le fa i re aussi br ièvement que possible. 

D o l a Bien des procédés ont été conseillés pour pra t iquer l ' inocula-
vaccination, JJQJJ dg ]a vaccine. Nous avons d 'abord le procédé le plus n a -

turel , celui de la fr ict ion, que Morlamm a consei l lé ; puis le 
procédé pa r le vésicatoire, procédé absolument abandonné a u -
j o u r d ' h u i . Bourgeois, lui, a conseillé de placer le vaccin sous le 
de rme et de pra t iquer une véritable inject ion hypodermique de 
virus vaccin ; puis arrive l ' inoculation pa r p iqûre , que l 'on 
fai t soit avec l 'aiguille ord ina i re , soit avec les aiguilles canules 

de Depaul ou de Mathieu. 
L e procédé le plus ord ina i re est celui qui a été conseille par 

Su t ton , et qui consiste à soulever l 'épidcrme à l 'a ide de l 'extré-
mité d ' u n e lancette et à in t rodui re pa r celte voie le vi rus vac -
cinal . C'est le procédé employé pa r Chambon , qui se sert , lui, 
de véritables aiguilles à cataracte . On a proposé aussi de fa i re 
des incisions plus profondes avec la lancet te , et enfin m ê m e de 
pra t iquer des scar i f icat ions. Ce dernier procédé ne doit pas ê t re 
abso lument abandonné , et lorsque l 'on a affaire à des personnes 
ré f rac ta i res au vaccin . i l me para î t utile de pra t iquer dans ce cas 
la vaccination en scarif iant le point que l'on veut inoculer cl en 
r é p a n d a n t à la sur face de ces scarifications la lymphe vaccinale. 

Le m ê m e procédé peut être employé, q u a n d on veut, à l 'aide 
de ces vaccinations, fa i re disparaî t re cer ta ines taches de na i s -
sance. C'est là, comme vous le savez, un procédé t rès en usage 
pour combat t re ces nxvi malerni, et qui donne souvent de bons 
résul ta ts . Enf in , on a cons t ru i t des appareils plus ou moins com-
plexes, tels que le scar i f icateur de Monleil, celui de Umé, levac-
c ina teur de Yar lomont et celui plus complexe de Burcq . 

Quel que soit le procédé que vous mettiez en usage, il faut 
tou jour s éviter les hémorrag ies dans la vaccinat ion. Lorsque le 
s a n g appara î t , il en t ra îne le virus vaccin et, par cela même , 

< 

s'oppose à l ' inoculat ion. Il f au t aussi bien met t re en contact 
avec le de rme dénudé le virus vaccinal, et c 'est ce qui donne à la 
méthode dite suttonienne u n avantage très m a r q u é sur la m é -
thode par p iqûre . 

Depaul, pendant de longues années , a prat iqué à l 'Académie 
de médecine ces inoculations par piqûre à l 'aide d 'une aiguille 
qui porte même son nom, et, si ce procédé est très rapide et peu 
douloureux, il est souvent inefficace, l 'aiguille en t raversant les 
t issus ne porte pas tou jours dans le derme le virus dont elle est 
chargée, et l 'on a vu bien souvent ces inoculations par piqûre 
rester inefficaces. 

Il est, enf in, une dernière précaut ion qui ma lheureusemen t n e 

est t rop souvent négligée, c 'est d'avoir soin d 'employer les m é - 1 aallsi;ilsl,;-
thodes antiseptiques, lorsque, su r tou t , on a à pra t iquer de très 
nombreuses inoculations. Dansc.es cas, vous devez avoir un assez 
grand nombre de lancettes qui vous permet tent , une fois l ' ino-
culation faite à un individu, de plonger celle-ci dans une so lu-
tion désinfectante avant de la charger à nouveau de vaccin pour 
inoculer un au t re individu. 

Il ne faut pas oublier en effet que, si la loi n 'a pas encore 
in t rodui t dans notre pays la vaccine obligatoire, nous exigeons 
cependant que tous les soldais soient revaccinés à leur arrivée 
au corps, et , comme a u j o u r d ' h u i tous les F rança i s passent au 
régiment , on peut a f f i rmer que les h o m m e s sont tous revaccinés 
de vingt à vingt et un ans . Comme, d 'aut re par t , le min i s t re de 
l ' ins t ruct ion publique vient d'exiger aussi que, dans tous les 
établ issements scolaires, les revaccinations soient prat iquées, 
vous êtes appelés à fa i re des vaccinations su r un très g rand 
nombre de sujets, et p a r cela m ê m e vous devez employer les 
méthodes les plus rapides et les plus sûres pour arr iver au meil-
leur résu l ta t . 

L 'endroi t le plus ord ina i rement choisi pour p ra t iquer les ino- Du point 
culal ions est la par t ie supér ieure du b ras . P o u r éviter les m a r - r o n pratique 
ques que laissent les cicatrices vaccinales, ma rques désagréables l a > a c c i n a t l 0 n 

pour les femmes, on a proposé de pra t iquer celle vaccination à 
la j a m b e ou bien encore sur les par t ies latérales du thorax. Les 
vaccinations à la j a m b e ne doivent être faites que sur la de-
mande expresse des fami l les ; chez le très j eune enfan t , les pus-
tules sont en contact avec les ur ines et les mat ières fécales, ce 
qui peut être une cause d ' inf lammat ion et de complication. Chez 
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l ' adul te , les f ro t tements des lias et les efforts de la m a r c h e 
jo in t s à l ' inf lammation que développent tou jour s ces inocula-
tions, augmen ten t l ' intensité de cette dernière , ce qui nécessite 
souvent un repos de plusieurs j ou r s au lit. Je crois que, si on 
voulait éviter les marques vaccinales au b ra s , rien ne serait plus 
simple que de vacciner sur les parties latérales du thorax ; mais 
j e ne sache pas que cette prat ique soit adoptée. 

Do l'utilité Ce serait au jou rd ' hu i chose banale que d ' insis ter devant vous 
vaccine. sur l 'utilité de la vaccination. La lutte entrepr ise en t re les p a r -

t isans et les adversaires de la vaccine depuis la découverte de 
J e n n e r , qui avait été encore vive d u r a n t ces dernières années , 
paraî t au jou rd ' hu i avoir cessé pa r la déroute et la défaite com-
plète des an l i j ennér i ens . La cause de cette déroute résulte sur-
tout de ce grand fait qui vient de se passer dans un pays voisin, 
en Allemagne, où, grâce à l 'application r igoureuse d 'une loi sur 
les vaccinat ions et revaccinations, on a pu faire disparaî t re c o m -
plètement la mortal i té pa r variole dans l 'empire a l lemand, et ce 
fait est assez démonstratif pour que vous me permett iez d'y in-
sister quelque temps devant vous, en vous s ignalant ici pourquoi 
cette loi a été adoptée et comment elle est appliquée. Nous t rou-
vons dans cette étude de nombreux enseignements , dont notre 
pays pourra i t g randemen t prof i ter . 

Après nos désastres, l ' a rmée al lemande rempor ta dans ses 
foyers la variole, et, de 1870 à 1874,cel te maladie fit des ravages 
terribles dans tout l 'empire a l lemand, et la morta l i té s'éleva en 
moyenne pa r an au chiffre de 202 ,27 pa r 100 000 habi tan ts . En 
présence de celle mortal i té pa r la variole tou jours croissante, la 
Société médicale de Kœnigsberg soumi t au Reiscliladt un projet 
de loi pour rendre la vaccination et la revaccination obliga-
toires. Cette loi fut adoptée le 8 avril 1874, et r endue exécutoire 
dans tout l 'empire al lemand le 1 e r avril 1875. 

De Celle loi veut que la vaccination soit obligatoire pour tous 
''obligatoire!1 les enfants dans la p remière année , et rend la revaccination 

obligatoire pour tous les enfants de douze ans . Les pères, les 
tu teurs et les pa ren t s adoptifs qui n 'exécutent pas la loi, sont 
s o u m i s à u n c a m e n d e q u i ne dépasse pas 150 marcs (187 f r . 50), 
ou d 'un empr i sonnement d 'un à quinze j o u r s . La loi fixe avec soin 
le vaccin dont on doit, se servir, les procédés opératoires , etc. 

Dans la discussion qui précéda l 'adoption de cette loi, les ad-
versaires de la vaccine firent une suprême tentative, et on les vit 

invoquer tour à tour la possibilité de l ' inoculation de la syphilis, 
celle de l 'érysipèle, la t ransmiss ion de la tuberculose, de la 
lièvre typhoïde, de la d iphthér ie , de la rougeole, de la scrofule. 
Sauf pour la syphilis et l 'érysipèle, les adversaires de la vaccine 
ne fou rn i r en t aucun fait positif à l 'appui de leur man iè re de 
voir , et l 'on m o n t r a que, pour la syphilis, il suffisait pour l 'éviter 
d'avoir recours au vaccin an imal . Quan t à l 'érysipèle infeclieux, 
t ransmiss ible pa r l ' inoculat ion, l 'antisepsie met ta i t à l 'abri d 'une 
pareille t ransmiss ion . 

Le docteur J e u n h o m m e (1), qui nous a fait connaî t re d 'une 
façon très précise l 'état de la vaccination et de la revaccination 
en Allemagne, nous a mont ré les grands bénéfices qu'avait t irés 
ce pays de l 'application de cette loi, en prouvant qu'en moins de 
treize ans l 'empire a l lemand a fait disparaî tre la mortal i té par 
variole, et cela à ce point que les statistiques mor tua i res ont s u p -
pr imé la variole de leur tableau. Voulez-vous des chif îfres à 
l 'appui de cette aff i rmation ? 

E n voici quelques-uns. 
, Pepper aff i rme qu'i l n 'y a plus un seul décès par variole dans Des résultats 

l ' a rmée a l lemande, depuis 1874. P o u r la ville de Berlin, il vous vaccination, 

suffira de je ter les yeux sur les deux tableaux suivants qui com-
parent la mortal i té pa r variole pour 100000 habi tants , de 1880 
à 1888. 

Mortalité par la variole à Paria et à Berlin 

par 100000 habitants. 

Années. Paris. Berlin. 

1881 44 0 ,80 
1S82 28 4 ,74 
•1883 20 0 , 4 3 
1884 3 ,3 0 , 3 3 
1S85 3 0 
1886 9 0 
18S7 17 0 
1888 11 0 

On peut encore invoquer des chiffres tout aussi in téressanls 
dans les aut res pays. Ainsi à Zur i ch , la loi d'obligation su r la 

(1) Jeunhomme, De la vaccination et de la revaccination en Allemagne 
Revue d'hygiène et de police sanitaire, 20 octobre 1S88, t. X, p. 874). 



vaccine n ' a plus été appliquée depuis 1883, et la mortal i té vario-
lique annuel le s'est élevée de 8 à 85 par 100 000 habi tan ts . Dans 
not re pays môme où la vaccine est obligatoire dans l ' a rmée , la 
mortal i té n 'est plus en 1885 que de 6 pour 100 000 soldats, et 
a u j o u r d ' h u i elle est, comme en Allemagne, abso lument nul le , 
et c e l a s u r t ou t depuis les nouveaux règlements qui prés ident aux 
vaccinations et aux revaceinations dans l ' a rmée . 

Vous n ' ignorez pas, en effet, que, depuis le 21 novembre 1888, 
la vaccine an imale est devenue obligatoire dans l ' a rmée , e t 
5 centres vaccinogèncs ont été créés : 1 à Pa r i s , 1 à Châlons, 1 à 
Bordeaux et les 2 aut res en Algérie. E t j e vous renvoie h la note 
t rès complète qui a p a r u à ce sujet dans le Bulletin officiel du 
ministère de la guerre, et à l 'article que le docteur Vallin a 
consacré à ce m ê m e su je t dans la Revue d'hygiène et de police 
sanitaire (1). 

Mais c'est Ri tchie qui a fourni à l 'égard des bénélices de la vac-
cine les chiffres les plus saisissants. 11 prend ce qui s 'est produi t 
à Scheffield où, sur 100000 enfan t s de moins de dix ans , il y en 
a 95 000 qui ont été vaccinés et 5 000 qui ne l 'ont pas été. Les 
95 000 vaccinés ont fourni 180 cas de variole avec 2 décès. 
Les 5 000 non vaccinés ont eu 172 cas de variole avec 70 décès. 
« Si tous les enfants de Scheffield, dit Ritchie, avaient été vac-
cinés, il y aura i t donc eu 200 cas de variole et u n peu plus de 
2 décès. Au contraire , si aucun de ces 100 000 enfants n 'avait 
été vacciné, il y au ra i t eu 3 377 cas de variole avec 1330 décès, 
c 'es t -à-dire une morta l i té six cents fois plus grande . » 

DC8 Ce bénéfice de la vaccination est-il acquis à toutes les périodes 
revaceinations. ( J e ] a v j e ? Nul lement , messieurs, et il semble que tous les dix 

ans cette i m m u n i t é acquise tend à s ' a t t énuer ; de là la nécessité 
des revaccinations. Il semblerai t qu 'à mesu re que l 'on avance 
en âge, la faculté de contracter la variole d iminue . Dans une 
inléressante communica t ion faite à la Société de médecine pra-
tique, Toledano (2) a mont ré qu 'au point de vue de la vaccine il 
n 'en était pas ainsi , et que les revaccinations prat iquées à l ' hô-
pital des Invalides avaient donné des résul tats tout aussi favo-

(1) Bulletin officiel du ministère de la guerre, 18S8 , n » 6 3 p . S 7 S ; 

V a l l i n , de la vaccination animale dans un corps d'armée [Revue d'hygiène 

et de police sanitaire, 2 0 s e p t e m b r e 1 8 8 7 , p . 7 1 3 ) . 
( 2 ) T o l e d a n o , Résultat des vaccinations pratiques dans les écoles au 

septième arrondissement [Journal de médecine de Paris, 1 » j u i l l e t 1 8 8 8 ) . 

rables chez les vieillards que chez les j eunes gens. Vous pouvez 
en j uge r par les chiffres suivants : 

D e 2 0 ?I 30 a n s , 2 SUCCÈS s u r 6 r e v a c c i n a t i o n s , s o i t . 3 3 p o u r 1 0 0 . 
30 il 4 0 — 5 — 1 0 — 5 0 p o u r 1 0 0 . 

/,0 il 50 — 14 — 1 7 8 2 p o u r 1 0 0 . 

50 il 60 — 2 1 — 3 5 — 6 0 p o u r 1 0 0 . 

6 0 il 7 0 - 41 — 6 0 — 6 8 p o u r 1 0 0 . 

7 0 il S0 — 31 — 3 7 — 84 e t d e m i . 

8 0 il 9 0 — 1 0 — 1 3 — 7 7 p o u r 1 0 0 . 

9 0 il 100 — 1 — 1 — 1 0 0 p o u r 1 0 0 . 

T o t a l . . . 1 2 5 s u c c è s s u r 1 6 9 r e v a c c i n a t i o n s , s o i t . 70 p o u r 1 0 0 . 

D'ai l leurs , les résul tats obtenus par les vaccinations sont 
ex t rêmement variables et oscillent en t re 40 et 50 pour 100 de 
succès, et cela résulte du procédé opératoire employé et du vaccin 
dont on s'est servi. Le docteur Antony qui s 'est beaucoup occupé 
de cette question, a obtenu dans l ' a rmée j u s q u ' à 70 pour 100 de 
succès, et il pense qu 'on doit a t t r ibuer ce résultat à la mul t ip l i -
cité des p iqûres , qu' i l conseille de p ra t iquer . Un résultat encore 
p lus r emarquab le a été obtenu dans l ' a rmée pa r le docteur André 
q u i , s u r 190 h o m m e s revaccinés, a obtenu 182 succès . Vallin (1), 
dans le 3° corps d ' a rmée , a obtenu u n e moyenne de 46 pour 100 
de succès. 

Il me reste à discuter ici la valeur du n o m b r e des inoculat ions DU nombre 

vaccinales, au point de vue de l ' immuni t é acquise pa r la vacci- ¡ n o C uia i ions . 

nat ion. 
Il semble que, plus les cicatrices vaccinales sont nombreuses 

et accentuées, plus l ' immuni té est grande . Le relevé fourni 
pa r Marson su r 6 0 0 0 sujets vaccinés, admis au London Small-
pox Ilospital en vingt-cinq ans , est à cet égard des plus inté-
ressants . Chez les su je t s vaccinés qui n 'avaient plus de cicatrices 
appréciables, la mortal i té par variole a été de 21 pour 1 0 0 ; 
avec u n e cicatrice, de 75 pour 1 0 0 ; avec deux cicatrices, de 
4 ,12 pour 100 ; avec trois cicatrices, de 1,7 pour 100 ; avec qua t re 
cicatrices et plus, de 0 ,07 pour 100.11 en résulte donc que 
nous ne devons pas nous tenir à u n e seule p iqûre , et qu' i l faut 
en faire trois à qua t re pour conférer à l ' individu une réelle im-
muni té . 

1,1) V a l l i n , La vaccination animale dans un corps d'armée (Revue d'hy-

giène et de police sanitaire, 2 0 s e p t e m b r e 1 8 8 7 ) . 



Oppert était déjà arr ivé à des résultats analogues, et voici les 
chillres fourn is par cet observateur : 

Nombre Cas graves 
de cicatrices. p 0 u r JQO. 

0 82 
1 34 
2 2 5 

1 0 1 3 

« 5 
12 4 

Des cicatrices 
vaccinales. 

A propos de ces cicatrices, le docteur Pau l Lalagade d'Albi (1), 
a soutenu celte doctr ine qui paraî t assez é t range , c'est que, plus 
on a de l ' apt i tude à p rendre la vaccine, plus on a aussi d 'ap t i -
tude à prendre une nouvelle vaccinalion ; en un mot , que, p lus 
l ' individu a des cicatrices antér ieures nombreuses et bien m a r -
qués, p lus il est disposé à reprendre de nouveau u n e nouvelle 
vaccine, et le docteur Lalagade fonde ce fait sur la statistique 
suivante qui para î t en effet démonstrat ive : 

T O T A U X . 

loi 
1 5 2 
288 
6 6 9 
8 2 9 

1 0 4 8 
4 0 
S7 

3 2 2 0 

1 1 3 
1 0 9 
117 
2 4 9 
2 3 2 
2 7 0 
21 
19 

1 130 

y. é s 

567 
6 2 3 

1 0 2 5 
1 5 3 5 
1 625 
1 2 2 7 

2 4 
66 

6 692 

7 8 1 
8 8 4 

1 430 
2 453 
2 6S8 
2 54S 

9 2 
1 7 2 

1 1 0 4 8 

S k 

1 3 0 / 0 
1 7 0 / 0 
2 0 0 /0 
2 7 0 / 0 
31 0 / 0 
41 0 / 0 
5 0 0 / 0 
51 0 /0 

2 9 0 / 0 

Telles sont les considérations que j e voulais vous présenter su r 
la vaccine et la vaccination. Quoique la p lupar t d 'ent re vous fus-
sent au couran t de cette g r a n d e question, j e tenais à vous en 
rappeler les points pr incipaux et à insister sur tout su r la néces-
sité qui s ' impose à not re pays d 'adopter une loi qui rende obli-
gatoires les vaccinations et les revaccinat ions. Mais les bénéfices 

(1) L a l a g a d e , Etude pratique sur les cicatrices vaccinales, A l b i , IS87 . 

que l 'on a tirés de la vaccine j ennér ienne contre une maladie 
infectieuse si redoutable ne sont pas limités à la variole, et nous 
allons voir que, grâce aux virus a t ténués , nous pouvons aussi 
créer d 'au t res vaccines qui confèrent à l ' h o m m e de réelles i m -
muni tés contre d 'au t res maladies infectieuses. C'est ce que j e 
me propose de faire dans la prochaine leçon. 



N E U V I È M E CONFÉRENCE 

D E S V A C C I N A T I O N S P A S T O R I E N N E S . 

MESSIEURS, 

Il y a près de dix ans , le 10 février 1880, Pas teur (1) annonçai t 
à l 'Académie des sciences que la virulence des cul tures du mi-
crobe du choléra des poules pouvait subir une a t ténuat ion 
progressive, et que l ' inoculation à la poule de ce virus a t t énué 
conférai t l ' immun i t é contre une atteinte ultérieure de la ma la -
die ; il établissait de plus celle loi que chaque virus a t ténué con-
sti tue un vaccin pour le vi rus moins a t ténué . 

L ' année suivante, le 21 m a r s 1881, il faisait savoir en son nom 
et en celui de ses col laborateurs , Chambcr land et Roux (2), que 
l 'on pouvait aussi, par des procédés spéciaux, a l t énuer le virus 
charbonneux et rendre les an imaux réfractaires au charbon , 
et le 5 mai de la même année, avait lieu la célèbre expérience 
de Pouil lv-le-Fort qui démontra i t la réalité des faits avancés 
par Pas teu r . 

En 1881, toujours dans la même année , Pas t eu r (3) com-
mençai t ses études su r la r a g e ; il mon t r a i t que, pa r des procé-
dés analogues , on pouvait s 'opposer chez le chien, puis chez 
l ' homme au développement des accidents rabiques , et le G jui l-

(1) P a s t e u r , Sur les maladies virulentes et en particulier sur le choléra 
des poules ( A c a d é m i e d e m é d e c i n e , 10 f évr i er 1 8 8 0 ) ; Sur le choléra des 
poules ; Etude sur la non-récidive de la maladie et de quelques autres de 
ses caractères ( A c a d é m i e d e m é d e c i n e , 27 avri l 1 8 8 0 ) ; Atténuation de s 
virus du choléra des poules ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 26 o c t o b r e 1 8 8 0 ) . 

(2) P a s t e u r , C b a m b e r l a n d e t R o u x , De l'atténuation des virus et de leur 
retour à la virulence ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 2S févr ier 1881) ; Le vaccin 
du charbon ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 21 m a r s 18S1) . 

(3) P a s t e u r , G h a m b e r l a n d , R o u x et T h u i l l i e r , Comptes rendus de l'Aca-
démie des sciences, 30 m a i 1881 e t d é c e m b r e 1 8 8 2 . 



let 1885, à Huit heures du soir , en présence de Yulpian et de 
Granchcr , i l appliquait celle méthode au j eune Joseph Meister ( I ) . 

Telles sont les trois grandes étapes qu 'a pa rcourues cette 
question des virus a t ténués et des vaccinations qui en résul tent , 
étapes tout à la gloire de not re i l lustre compatriote, dont le 
nom doit désormais être a t t aché à celte grande découverte qui 
plaçait Pas teur au-dessus de Jcnne r , car , comme j e vous le di-
sais au début de ces leçons, si l 'un a fai t line découverte de 
génie, l 'autre a créé une méthode de génie. 

Mais il est u n h o m m e dont le nom ne doit pas être ou-
blié dans celte découverte des virus a t ténués , c'est celui de 
Toussa in t . Le 12 juillet 1880, Toussa in t (2) communiqua i t à 
l 'Académie des sciences un travail où il s 'efforçait de mon t re r 
que, pa r la filtration ou pa r l 'élévation de la t empéra ture , on 
créait un virus a t ténué qui conférai t aux an imaux l ' immuni té . 
Toussaint soutenai t que le Bacillus anthracis ne produisai t 
ses effets infeclieux que pa r des produi t s solubles, peut-être des 
alcaloïdes, sécrétés par ces micro-organismes. Le premier donc, 
il signalait la possibilité de conférer aux an imaux l ' immuni té pa r 
les toxines sécrétées par les microbes, procédés de vaccination 
auxquels on a donné depuis le nom de vaccins chimiques. Le 
premier aussi, il mont ra i t l ' influence d e l à chaleur pour a t t é -
nue r les propriétés virulentes de ce bacille. 

Je me propose d 'aborder devant vous les points pr incipaux que 
soulève celle grande question des vaccinations paslor iennes, et j e 
me guiderai dans cette étude, non seulement sur les t ravaux si 
nombreux qui ont été publiés à ce su je t , mais encore su r le 
r ésumé que le docteur l i o d e t ( 3 ) a donné de ces travaux dans l ' im-
por tan t travail qu' i l a fait paraî t re dans la Revue de médecine. 

D e Lorsqu 'on embrasse d ' un coup d'œil général tous les procé-
1 dM^-irus" ( l u e ' a l ) ' 1 y s ' ° ' ° g ' e expérimentale peut met t re en œuvre pour 

obtenir ces vi rus at ténués, véritables vaccins, on voit qu' i ls 
peuvent être rangés dans trois grandes classes. 

Dans la première , l 'a t ténuat ion résulte des modifications que 

( 1 ) P a s t e u r , Comptes rendus de l'Académie des sciences, s é a n c e d u 26 o c -
t o b r e 1885 . 

(2) T o u s s a i n t , De l'immunité pour le charbon acquise à la suite d'ino-
culations préventives ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 12 j u i l l e t 1S80) ; Sur quel-
ques points relatifs à l'immunité charbonneuse, 18 j u i l l e t 1 8 8 1 . 

(3) R o d e t , Atténuation des virus [Revue de médecine, I S S 7 , 1 8 8 S , 1889). 

l'on fait suppor te r à la vitalité du microbe; dans la seconde, on 
n 'ag i t plus directement sur le micro-organisme, mais on obtient 
l 'a t ténuat ion en d i m i n u a n t le nombre des micro-organismes 
introduits , ou en modil iant le mode d ' in t roduct ion, ou bien 
encore en fa isant passer ces microbes dans des organismes dif-
férents . Enf in , dans un troisième groupe, on ne s 'adresse plus 
au mic ro-organ i sme lu i -même, mais à la leucomaïne qu'i l sé-
crète, et c'est ici l 'élément ch imique qui constitue le vaccin pré-
servateur. Examinons chacun de ces groupes . 

On peut par bien des moyens, agents physiques ou chimiques , 
modifier la vitalité des microbes, et t r a n s f o r m e r ainsi les mi -
crobes pathogènes en microbes saprogenes , su ivant l 'expression 
de Chauveau (1). Cette t rans format ion a donné lieu à d ' impor -
tantes et récentes communica t ions . Les uns veulent, c o m m e 
Bouchard (2), que le microbe puisse sécréter des p tomaïncs diffé-
rentes, les unes virulentes, les aut res vaccinales, et que l'on 
arrive, pa r les agents physiques ou chimiques, à faire disparaî tre 
les premières en conservant les secondes ; telle n 'est pas l 'opi-
nion de Chauveau (3) qui pense au contraire que les propriétés 
vaccinales résul tent de la diminut ion de la virulence propre au 
microbe pa thogène . 

11 faut reconnaî t re que nous n 'avons pas encore l 'explication 
physiologique de l ' immuni t é créée par ces vaccins, et il f audra 
a t tendre peut-ê<re encore longtemps avant que la science ait di t 
son dernier mot su r cette question de l ' immuni té , question que 
j 'a i déjà abordée quand je vous ai parlé des infections et des i n -
toxications. E n tou t cas, voyons donc comment nous pouvons 
a t ténuer les vi rus au moyen des agents physiques ou chimiques . 
Commençons , si vous voulez bien, par les premiers . 

Les agents physiques que l'on peut met t re en œuvre sont la Des agents 
cha leur , la lumière et la dessiccation. physiques. 

La chaleur a été l ' un des premiers modes mis en usage pour 

(1) C h a u v e a u , Sur les propriétés vaccinales des microbes ci-'levant pa-
thogènes transformés en microbes d'apparence saprogène (Archives de 
médecine expérimentale et d'anatomie pathologique, m a r s 1889, p. 161) . 

(2) B o u c h a r d , Sur l'atténuation des virus ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 
s é a n c e d u 25 f é v r i e r 1889) . 

(3) C h a u v e a u , Les microbes ci-devant pathogènes n'ayant conservé en 
apparence que la propriété de végéter en dehors des milieux vivants, peu-
vent-ils récupérer leurs propriétés infectieuses primitives? ( A c a d é m i e d e s 
s c i e n c e s , s é a n c e d u h m a r s 1SS9.) 



Do la chaleur, l ' a t ténuat ion des virus, et c 'est , comme je vous le disais, Tous-
sa in t (I) qui , le 12 jui l le t 1880, a conseillé le p remier ce moyen 
pour a t ténuer le sang charbonneux et créer ainsi un véritable 
vaccin cont re le charbon . Ce procédé consistait à chauffer le sang 
détibriné à 55 degrés pendant dix minutes , e t à p ra t iquer , avec 
3 cent imètres cubes de ce sang, des injections, sous-cutanées . 
Toussa in t , en opérant su r le mouton , obtint l ' immuni t é par une 
seule inoculation et chez trois au t res par deux inoculat ions . 

Mais c'est à Pas teur que revient l ' honneur d 'avoir établi sui-
des bases définitives celle a t ténuat ion des virus et d'avoir mont ré 
comment se modifiait le Bacil'us anthracis sous l ' influence de 
la chaleur . Déjà l ' année précédente (2), en é tudiant le choléra 
des poules, il avait m o n t r é que l'on a t ténuai t les cul tures du 
microbe de ce choléra par le vieillissement et que celle per te 
de virulence se faisait graduel lement j u s q u ' à l ' inactivité c o m -
plète. Les organismes dont les propr ié tés virulentes ont été 
ainsi a t ténuées voient se t r ansmet t r e celte a t ténua t ion dans 
leur descendance, de telle sorte qu 'on peut consti tuer ainsi des 
races microbiennes à at ténuation plus ou moins marquée . Comme 
je vous le dira i tout à l 'heure , lorsque je vous parlerai de l 'oxy-
gène, c 'est à l 'action de ce corps et à celle de la lumière qu'i l 
faut a t t r ibuer cette a t ténuat ion . C'est donc guidé par ces pre-
mières recherches que Pas t eu r a ent repr is l ' a t ténuat ion des 
virus cha rbonneux . 

De Pa s t eu r et ses col laborateurs Chamber land et Roux m o n t r è -
'"du v?nis°n rent qu ' à par t i r de 42 degrés les cul tures du Bacillus anthracis 
charbonneux. ¿ j o n n a i e n t lieu à uil abondan t chevelu de mycél ium, comme vous 

le mont re la l igure suivante (lig. 35), ma is dans lequel on n 'ob-
serve plus de développement de spores ; au delà de 45 degrés, les 
cul tures ne se développent plus. Ce sont ces mycélium du Ba-
ritlus anthracis privés de spores qui peuvent subir alors l 'action 
de l'oxygène et a t ténuer leurs propr ié tés . I l y a là, comme vous le 
voyez, une double action : action de la chaleur qui modifie la cu l -
ture du Bacillus anthracis et en fait une espèce qui se développe 

(1) T o u s s a i n t , De l'immunité pour le charbon acquise à la suile d'ino-
culations préventives ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 1 2 j u i l l e t 1 8 8 0 ) . 

(2) P a s t e u r , Sur le choléra de.Î poules. Élude des conditions de la non-
récidive de la maladie et de quelques autres de ses caractères ( A c a d é m i e 
d e m é d e c i n e , 11 avr i l 1 8 8 0 ) ; Atténuation du virus du choléra des poules 
( A c a d é m i e d e s y c i e n c e s , 2 0 o c t o b r e 1 8 8 0 ) . 

sans sporulat ion, action de l 'oxygène qui en at ténue la virulence. 
On consti tue ainsi deux vaccins : l ' un est un premier vaccin 

qui résulte du sé jour d 'une cul ture de ce bacille privé de 
spores maintenu à l 'éluve à une t empéra tu re de 45 degrés 
pendant quinze à vingt j o u r s ; ce vaccin ne tue ni le lapin ni le 
cobaye, mais il tue la sour is . Le deuxième vaccin est produi t pa r 
une cul ture identique, mais qui n ' a sé journé dans 1 etuve que 
dix à douze jou r s ; ce vaccin lue la souris et le cobaye, et rend 
malade le lapin adulte sans le fa i re m o u r i r . 

C'est avec ces vaccins que fu t faite, le 5 mai 1881, la célèbre Expérience» 
expérience de Pouilly-le-Fort dont vous devez garder le souvenir , Puuiiiy-ie-Fort 

car ce f u t dans celle mémorable expérience que celte question des 
virus a t ténués sortit du domaine du laboratoire pour ent rer dans 

Fig . 35. — Colonie du /lociltus anthracis sur plaque de gélatine 
à un faible grossissement. 

celui de la prat ique. La Société d 'agr icul ture de Seine-et-Marne, 
présidée par le baron de la Rochelle} décida qu 'une expérience 
serait faite dans une ferme siluée près de Melun, à Poui l ly- le-
Fo r t (1). Cette expérience f u t commencée le 5 mai 1881. 
Vingt-quatre moutons , une chèvre et six vaches fu r en t inoculés 
ce jour - là avec le p remier v i rus ; douze jou r s après , on pra t iqua 
une seconde inoculation avec le deuxième virus a t ténué . Le 31 mai 
on prat iquai t avec du virus ex t rêmement virulent des inocula-
tions à tous ces an imaux ainsi qu 'à trente-deux au t res bêtes qui 
devaient servir de témoins . 

Le lendemain l'on vit accour i r avec empressement toutes les 

(1) P a s t e u r , C h a m b e r l a n d e t R o u x , Compte rendu sommaire des expé-
riences faites ci Pouilly-le-Fort, près Melun, sur la vaccination charbon-
neuse (Académie dus s c i e n c e s , 13 j u i n 1 8 S 1 ) . 



personnes qui avaient assisté à celte expérience, et l 'émotion 
fut g rande lorsque l'on vit que, dans l 'enclos où étaient placés 
les an imaux non inoculés, vingt et u n moutons étaient mor t s 
et toutes les vaches étaient m a l a d e s ; au con t ra i re , tous les an i -
maux vaccinés avaient résisté. 

L 'expérience était concluante , et désormais il fu t acquis que, 
par la méthode conseillée par Pas t eu r , on pouvait protéger nos 
t roupeaux des lléaux qui les ravageaient, et j e vous mon t re ra i , 
lorsque j e vous parlerai des conséquences pra t iques des i nocu-
lat ions pastor iennes, à quel résul ta t on est ar r ivé a u j o u r d ' h u i . 

A t t é n u a t i o n La lumière , vous a i - je dit , est un des agents d 'a t ténuat ion 
p a r la l u m i è r e . d e s v i r u g ) e t j e d o i s Y 0 U S c j t e r ^ ce su je t les travaux d 'Arloing. 

Arloing a opéré su r le Bacillus anlhracis; il essaya d 'abord la 
lumière du gaz, puis la lumière solaire, et m o n t r a l 'action des-
tructive rapide de cette lumière m ê m e sur les spores de ce ba-
cille. Celte influence a t t énuan te n 'é tai t pas due aux rayons 
caloriques ou lumineux de la lumière solaire, mais à l 'ensem-
ble de celte lumière (1). 

Celte action si rapide de la lumiè re solaire su r les spores du 
Bacillus anlhracis donna lieu même à des discussions fort in-
téressantes. Lorsque j e vous ai parlé des microbes pathogènes , 
j e vous ai dit. quelle résis tance les spores de ce bacille offrent à 
nos agents de des t ruct ion. Les résul tats auxquels arr ivai t A r -
loing élaient en contradict ion absolue avec cette a f f i rmat ion . 
Aussi vil-on émet t re des doutes su r la valeur de ces expériences, 
et Nocard d 'une par t et S t raus(2) de l ' au t re sout inrent cettc opi-
nion que les rayons solaires agissaient non pas su r les spores , 
mais su r le mycél ium n a i s s a n t ; en un mot , les rayons solaires 
activeraient la germinat ion , mais dét rui ra ient rap idement la 
nouvelle progéni ture . 

(1) A r l o i n g , Influence de la lumière sur la végétation et les propriétés 
pathogènes du Bacillus anthracis ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 9 f é v r i e r 1 8 8 5 ) ; 
Influence du soleil sur la végétabilité des spores du Bacillus anthracis 
(Ibid., 2 4 a o û t 1 8 8 5 ) ; Influence du soleil sur la végétation et ld virulence 
du Bacillus anthracis (Lyon médical, 7 , 1 4 e t 2 t f é v r i e r 1 8 8 6 ) ; Influence 
de la lumière blanche et de ses rayons constituants sur le développement 
et les propriétés du Bacillus anthracis tArchives de physiologie, 1 8 8 6 ) ; 

Destruction des spores du Bacillus anthracis par la lumière solaire ( A c a -
d é m i e d e s s c i e n c e s , 7 m a r s 1 8 8 7 ) . 

( 2 ) S t r a u s , Note sur l'action de la lumière solaire sur les spores du Ba-
cillus anthracis ( S o c i é t é d e b i o l o g i e , 6 n o v e m b r e 1 8 8 6 ) . 

Arloing (1) a repris depuis les expériences de S l raus et a 
ma in tenu ses premières af f i rmat ions ; d 'après lui, la lumière 
solaire agirai t également sur les spores et su r le mycél ium, et 
m ê m e le mycélium serait plus résistant , sur tout lorsqu'i l est t rès 
j eune . Ce serait donc un des plus puissants agents de destruction 
des microbes, et elle permet t ra i t d 'obtenir u n e at ténuation ra-
pide des virus charbonneux. 

La dessiccation est aussi un procédé d 'a t ténuat ion des virus, Atténuation 

et nous voyons met t re en œuvre ce procédé, jo in t à celui de la dessiccation, 

chaleur , pour deux virus, celui du charbon symptomatique et 
celui de la rage. 

Dans m a conférence sur les microbes pathogènes, je vous 
ai dit qu'il existait deux espèces de charbon, l ' un qui a t te in t 
nos t roupeaux de moutons , c 'est le sang de rate dont le mi -
crobe pa thogène est le Bacillus anthracis; l ' au t re , qui est le 
charbon symptomat ique qui décime les troupeaux de bêles à 
cornes, et qu 'on décrit sous le nom de mal des montagnes; son 
microbe pathogène est le Baclerium Chauvei. Ces deux maladies 
sont absolument dist inctes, on pour ra i t m ê m e dire opposées. 

Arloing, Cornevin et T h o m a s , qui ont fait de ce charbon 
symptomatique une étude complète et qui ont examiné tous les 
procédés d 'a t ténuat ion du Bacterium Chauvei, ont sur tout mis 
en pra t ique dans leur méthode l 'emploi de la chaleur et de la 
dessiccation, et voici comment ils procèdent : ils dessèchent, par 
un courant d 'air sec, la pulpe muscula i re charbonneuse , ils r é -
duisent en poudre cette masse ainsi desséchée, l ' humecten t , et 
on soumet le tout à une t empéra tu re de 100 à 104 degrés. A u 
bout de sept heures, on obtient un virus t rès fo r tement a t ténué 
et qui peut servir de premier vaccin. P o u r obtenir le second 
vaccin, on se sert encore de la pulpe desséchée et on la soumet 
pendant six heures à l 'action d 'une tempéra ture de 85 à 90 dé-
grés. Mais c'est dans l 'a t lénuat ion du virus rabique que l 'action 
de la lumière , de la tempéra ture et d e l à dessiccation est sur tout 
mise en usage. 

Lorsque Pas teur , en 1881, eut mon t r é (2) que c'était dans De 
le système nerveux que se localisait le virus rabique, I ransfor - ^ S Ï " 

(1) A r l o i n g , Destruction des spores du Bacillus anthracis par la lumière 
solaire ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 7 m a r s 1 8 8 7 ) . 

(2) P a s t e u r , R o u x , C h a m b e r l a n d e t ï h u i l l i e r ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s 
3 0 m a i 1 8 8 1 e t 11 d é c e m b r e 1 8 8 2 ) . 
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m a n t ainsi en réalité scientifique l 'hypothèse faite en 1879 par 
Duboué (de Pau) (1), on fu t en possession désormais d 'une 
méthode qui permet ta i t de faire des recherches expérimentales 
précises et multipliées su r la rage. 

Se hasan t sur la période d ' incubat ion, Pas t eu r établit que 
l 'on pouvait augmen te r ou d iminuer la virulence de la rage en 
la faisant passer dans des o rgan ismes différents et établit que 
l 'on pouvait pour chaque animal obtenir un virus fixe. La 
rage des chiens des rues , communiquée de lapin à lapin, donne 
au bou t d 'un certain temps un virus qui dé te rmine , pa r inocu-
lation in t ra-crânicnne , la rage en sept jours . 

C'est ce virus fixe que Pas t eu r a a t t énué et qui sert de hase 
à ses vaccinations. P o u r obtenir cette a t ténuat ion , il a mis en 
œuvre les procédés qui lui avaient déjà servi dans d 'au t res a t -
ténuat ions . Comme jusqu ' ic i il a été impossible d' isoler le mi -
crobe pathogène de la rage et d 'agir sur les bouillons de cul ture , 
c'est la moelle e l le-même qui a été soumise à l 'action de la 
chaleur et de la dessiccation. 

On suspend dans des vases de verre exposés aux rayons so -
laires des moelles de lapins qui ont succombé à la rage , et ces 
moelles sont ainsi main tenues à u n e t empéra tu re constante de 
20 degrés, et l 'air qui pénèt re dans ces vases y est desséché à 
l 'aide de la potasse caust ique. La virulence de ces moelles s ' a t -
ténue graduel lement , de telle sorte que, au bout de sept jours , 
elles ne peuvent p lus t r ansmet t r e la rage. Cette a t ténuat ion d 'a -
bord t rès faible dans les deux premiers jours s 'accentue le t roi-
sième, puis cette a t ténuat ion va en progressant de plus en plus. 

La t empéra tu re a u n e influence t rès notable sur cette a t ténua-
tion ; Gamaleia a mont ré qu'i l suffi t d'élever la t empéra tu re de 
3 degrés et de la porter à 2 3 degrés pour fa i re perdre, en cinq 
jours , toute virulence à la moelle. He lman , de Sa in t -Pé te rsbourg , 
aff i rme m ê m e qu 'en v ing t -qua t re heures cette virulence est per-
due si on élève la t empéra tu re à 35 degrés. 

Grâce à cette action combinée de l 'air sec, de la l umiè re , de 
la chaleur et du temps , P a s t e u r était en possession d 'une 
g a m m e de virus plus ou moins a t ténués , a l lant du plus inof-
fensif au plus actif. C'est cette g a m m e qu'i l a mise en œuvre 

(1) D u b o u é , De la physiologie pathologique et du traitement rationnel 
de la rage. P a r i s , 1 8 7 9 ; Des progrès accomplis sur la question de la rage 
et delà part qui en revient à la théorie'nerveuse, 1 8 8 7 . 

pour la vaccination an t i rab ique , en a l lant graduel lement chaque 
j ou r du virus le plus inoflensif au virus le plus actif. Je ne puis 
ent rer ici dans toute cette question ant i rabique pastorienne et j e 
vous renvoie à tous les travaux faits à ce sujet , et en particulier 
au livre de Suzor ( t ) . 

Dans l 'action de tous ces agents physiques, chaleur , lumière , 'Atténuation 
dessiccation pour l 'a t ténuat ion du virus, il existe un facteur tou- p a r r ° x y s È n e -
jours constant , c'est l 'oxygène. Déjà, dès les premières recherches 
su r l 'a t ténuat ion du virus, Pas teur avait mon t r é que, dans l ' a t -
ténuat ion du virus du choléra des poules, cet oxygène était l 'a-
gent vér i tablement efficace, et l 'expérience qu ' i l fit à cet égard 
est des plus démonstrat ives . Il place dans deux récipients des 
cul tures du micro-organisme du choléra des poules faites dans 
des conditions identiques et dans le môme milieu nu t r i t i f ; il 
fe rme hermét iquement le p remier récipient et bouche le second 
avec de la ouate. La cul ture dans le vase hermét iquement clos ne 
s ' a t ténue pas, tandis que celle où l 'oxygène de l 'a i r peut se re-
nouveler subit les effets de l ' a t t énua t ion . Mais c'est Chauvcau 
qui a su r tou t bien étudié cette action de l'oxygène su r l 'a t ténua-
tion des virus, et en a fait l 'objet de travaux for t intéressants (2). 

Ces recherches se firent de 1883 à 1885, et por tè ren t exclusi-
vement sur l 'a t ténuat ion du virus charbonneux . Il étudia d 'abord 
quel était , de la chaleur ou de l 'oxygène, l 'agent le plus actif . 
Il établit qu' i l est des conditions où la chaleur et l 'a i r favorisent, 
entravent ou empêchent le développement du Dacillus anthracis. 
Il donna le nom de conditions eugénésiques aux p remiers , de 
dysgénésiques aux seconds et d 'agénësiques aux troisièmes. 

Il mon t ra qu 'aux tempéra tures agénësiques et dysgénésiques 
l 'oxygène ne joue aucun rôle, du moins dans les tempéra tures 
élevées. 11 n 'en est plus de m ê m e aux tempéra tures basses et cet 
oxygène rend plus précoces la virulence et la per te de la pro-
priété prolifique. 

Mais lorsqu'on augmente la pression de l 'oxygène, l 'action est 

(1) S u z o r , Exposé pratique du traitement de la rage par la méthode 
pastorienne. P a r i s , 1 8 8 8 . 

(2) C l i a u v e a u , Du rôle de Voxygène de l'air dans l'attétiualion quasi 
instantanée des matières virulentes par l'action de la chaleur ( A c a d é m i e 
d e s s c i e n c e s , 12 m a r s 1 8 8 3 ) ; Du rôle respectif de l'oxygène et de la chaleur 
dans l'atténuation du virus charbonneux par ta méthode del'asteur (Ibid., 
21 m a i 1 8 8 3 ) ; Sur la nature des transformations que subit le sang de 
rate atténué par culture dans l'oxygène comprimé (Ibid., 13 j u i l l e t , 1885) . 
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beaucoup plus active, et voici commen t il opère. Il place une 
cul ture de Bacillus anthracis d a n s un récipient su f f i samment 
résistant pour que l'on y puisse compr imer de l 'oxygène ou de 
l 'air , et cela à la pression de 8 a tmosphères ; c'est plutôt de l 'a i r 
que Chauveau utilise. La t empéra tu re du milieu est main tenue 
à 35 degrés. Au bout de trois semaines, il y a une a t ténuat ion de 
cette cu l ture , ma is encore faible, puisqu'el le a m è n e la mor t de 
la moit ié des moutons inoculés. 

Mais si l 'on fait, avec cette première cul ture déjà at ténuée, une 
au t r e cul ture dans les m ê m e s conditions, et toujours sous la 
même pression, on obtient un virus plus a t t énué encore, et l 'on 
peut , en renouvelant ainsi ces cul tures , leur faire subir des atté-
nuat ions successives. Elles por tent non seulement su r leurs pro-
priétés virulentes, mais encore sur leurs propriétés prolifiques, 
et, comme dans la méthode Pas t eu r , chacune de ces cul tures , 
ainsi a t ténuée, est le point de dépar t d 'une espèce microbienne 
dont la végétation et la prohtication sont désormais fixées. 

Chauveau aff i rme même que son procédé est de beaucoup supé-
rieur à l 'a t ténuat ion pa r la cha leur . Aussi a-t-i l substi tué, d m s 
la pra t ique , sa méthode à celle jusqu ' ic i employée. Cette supé-
riorité résul terai t sur tout pour lui d e l à résis tance au vieillisse-
ment qu 'of f ren t les cul tures at ténuées par la compression de 
l 'a ir . Ces cul tures conserveraient leurs propriétés vaccinales 
pendant plusieurs mois, et d ' au tan t plus longtemps que l 'at té-
nuat ion est moins forte. Pour le virus vaccinal employé chez le 
mouton, celte conservation pour ra i t être de trois mois. 

A côté de l'oxygène se placent toutes les substances chimiques 
. capables de modifier la vitalité de ces microbes, et c'est ainsi que 

Chamber land et Roux (1) ont mont ré que la plupar t des s u b -
stances antiseptiques avaient la propriété d 'a t ténuer le Bacillus 
anthracis. Voici quelques-unes des recherches faites par ces 
expér imenta teurs . 

Lorsqu 'on emploie pa r exemple l'acide phén ique dans des 
bouil lons de cul ture , on voit que 1 pour 800 ne modifie pas 
sensiblement le développement du Bacillus anthracis, mais en 

(1) C h a m b e r l a n d et R o u x , Sur l'atténuation de la virulence de la bac-
tèridie charbonneuse sous l'influence des substances antiseptiques ( A c a -
d é m i e d e s s c i e n c e s , 9 avril 1 8 8 3 ) ; Sur l'atténuation delà bactèridie char-
bonneuse et de ses germes sous l'influence des substances antiseptiques 
Ibid., 14 m a i 1 S 8 3 ) . 

revanche, la proportion double de I pour 400 dét rui t toute végé-
tation en quaran te -hu i t heures . Mais si l'on prend un moyen 
terme et que l 'on place, dans un bouillon de cul ture à 35 degrés, 
1 pour 600 d'acide phénique , on obtient une cul ture privée de 
spores et suf f i samment a t t énuée . 

Chamberland et Roux mont rè ren t même que le bouillon de cu l -
ture avait une réelle impor tance dans ces cas et que, si l 'on sub-
stitue pa r exemple au bouillon de cul ture de l 'eau distillée, cette 
m ê m e proportion de 1 pour 600 ent ra îne la mort rapide du Ba-
cillus anthracis, et il faut abaisser la dose à 1 pour 900 pour o b -
tenir , dans l 'eau distillée, la même at ténuat ion que 1 pour 600 
produit dans le bouillon ord ina i re . 

Arloing, Cornevin et T h o m a s ont , de leur côté, étudié avec 
un grand soin l'action des ant isept iques su r l 'a t ténuat ion du 
Bacterium Chauvei. Ils ont mis en lumière ce fait impor tan t et 
in téressant , c'est que les antiseptiques agissent d i f féremment 
su r chacun des microbes que l'on veut a t ténuer et qu ' i l est i m -
possible, a priori, d 'établir une loi applicable à l 'a t ténuat ion des 
différents micro-organismes, et voici comment ils concluent : On 
peut, en dé terminant le ti tre de certaines solutions antiseptiques 

• et les proport ions suivant lesquelles ces substances ant isept iques 
doivent être associées et la durée du contact, p réparer des vac-
cins à l 'aide desquels on arrive à pra t iquer des inoculat ions 
prophylact iques . 

A la longue liste des substances antiseptiques expérimentées 
par Arloing, Cornevin et T h o m a s pour l 'a t ténuation du c h a r -
bon symptomat ique, Nocard et Mollereau (1) ont jo in t l 'eau 
oxygénée. De son côté, Gamaleia a appl iqué à l 'a t ténuat ion du 
virus charbonneux le b ichromate de potasse, et c'esl ainsi que 
la vaccination charbonneuse a été pra t iquée en Russie (2). 

Maximovitsch (3) a étudié l 'action des naphtols sur le m ê m e 
virus, et ses expériences ont mont ré ce fait curieux, c'est que le 
naphtol a , à la dose de 0 ,3 pour 1000, et le naphto l p, à la dose 

(1) N o c a r d e t M o l l e r e a u , De l'emploi de l'eau oxygénée comme moyen 
d'atténuation de certains virus (Bulletin de l'Académie de médecine, 
2 j a n v i e r 1 8 8 3 ) . 

(2) G a m a l e i a , Etude sur la vaccination charbonneuse (Annales de l'In-
stitut Pasteur, 1888 , n ° 1 0 ) . 

(3) M a x i m o v i t s c h , Nouvelles Recherches sur les naphtols % et S, ( A c a -
d é m i e d e s s c i e n c e s , 14 m a i 1S88) . 



de 0 ,6 pour 1000, détruisent la végétabiiilé du Bacillusanthracis 
en quinze à vingt m i n u t e s ; mais , pour dé t ru i re la virulence, il 
f au t cinq à six j ou r s de contact avec les mêmes solutions. Ainsi 
donc, la végétation de ce bacille et sa virulence ne marchera ien t 
pas de pa i r . 

Maximovitsch a aussi fait agir ces naphtols sur le bacille pyo-
cyanique et a mont ré , comme pour le vi rus cha rbonneux , qu'i l 
fallait dis t inguer dans leur action ant isept ique les effets su r la 
végétabiiilé de ceux sur la virulence. P lus récemment , Granche r 
et Chautard (1) ont montré que si l 'acide fluorhydrique ne dé-
trui t pas le bacille de la tuberculose, il en a t ténue les effets ; 
cependant , ils n 'on t pas constitué un véritable vaccin avec ces 
bacilles. 

Enf in , on doit rapprocher de ces faits les récentes expériences 
de Manfredi (2) qui , en met tan t dans les milieux de cu l tu re où 
l'on cultive le Bacillus anthracis des mat ières grasses, a cons -
taté que ces mat ières grasses modifient la cul ture et permet ten t 
d 'obtenir des virus a t ténués . S'il est des substances chimiques 
qui a t ténuent les virus, il en est d 'aut res , au contra i re , qui exal-
tent leurs propriétés virulentes, et j e puis vous signaler à cet 
égard les effets de l 'acide lactique sur les virus du charbon sympto-
mat ique . 

Ar lo ing et Cornevin ont mont ré que l'on doublait pour 
ainsi dire sa virulence en le met tant en contact avec 1 c inquième 
d'acide lactique. Les virus a t ténués par d 'au t res méthodes 
reprennent leur virulence première quand on les met en contact 
avec de l 'acide lactique. C'est là un fai t impor tan t qui mont re 
que l 'on peut t rouver dans u n e m ê m e série de corps des s u b -
stances qui augmenten t ou affaiblissent la virulence des m i -
crobes pathogènes. 

Je passe ma in t enan t au second groupe des moyens à met t re 
en œuvre pour a t ténuer les virus. 

Du nombre I e ' aucune atteinte n 'est portée à la vitalité du microbe pa-
desmicrobes, tliogène, mais on obtient l ' a t ténuat ion soit en in t roduisan t un 

nombre très minime de micro-organismes dans l 'économie, soit 

(1) G r a n c h e r e t Chautard , Influence des vapeurs d'acide fluorhydrique 
sur les bacilles tuberculeux (Annales de l'Institut Pasteur, 1888, n ° a ) . 

(2J L. M a n f r e d i , De l'excès de graisse dans l'alimentation des micro-
organismes pathogènes comme cause de l'atténuation de leur virulence 
(Giorn. internez, delscienze Mediche, 1887, n° 6 ) . 

en modifiant le mode d ' in t roduct ion, soit en faisant passer ce 
microbe dans des organismes différents . 

Lorsque je vous ai par lé de l ' immuni té , j ' a i signalé les expé-
riences deChauveau m o n t r a n t que l'on peut , en in t roduisant u n 
t rès petit nombre de Bacillus anthracis à des an imaux, conférer 
à ceux-ci l ' immuni té . Je ne reviendrai pas sur ces points, et j e 
vous renvoie à l ' impor tan t mémoire que Chauveau vient de p u -
blier Sur les propriétés vaccinales des virus atténués (I). 

Mais ie désire insister un peu plus longuement su r l ' immu- Du point 
J 1 . , . T . . ou se fait 

nité acquise par le point ou se pra t ique 1 inoculat ion. Je puiserai l'inoculation. 
sur tout mes exemples dans l 'a t ténuat ion du virus du charbon 
symptomat ique et dans la rage. 

Arloing, Cornevin et T h o m a s ont mon t r é que le mode d ' intro-
duction du Bacterium Chauvei modifiait considérablement les 
effets de ce microbe. Ainsi , quand on injecte ce microbe dans 
le sang, on provoque des malaises pendant deux ou trois jours , 
mais l ' an imal ne succombe pas, et cette injection lui a conféré 
l ' immuni té . C'était m ê m e là le premier procédé de vaccination 
conseillé par ces expér imenta teurs . Mais, comme ce procédé 
donnai t lieu souvent à des accidents, on lui a substi tué celui qui 
consiste à inoculer les an imaux à l 'extrémité de la queue, et ce 
procédé est encore employé a u j o u r d ' h u i . 

P o u r la rage, nous t rouvons aussi des faits comparables , et 
nous pouvons, selon le mode d ' in t roduct ion, augmente r ou a t -
t énuer la virulence. Tand i s qu' inoculée sous la peau, l ' incuba-
tion est longue et incertaine, elle d iminue considérablement 
lorsque l ' inoculation est faite directement dans le cerveau. P o u r 
répondre aux objections qu 'on a faites à cette méthode des ino-
culations in t ra -c ràn iennes , on a recours, au jou rd ' hu i , à un pro-
cédé tou t aussi rapide et qui n ' en t ra îne aucun t r aumat i sme , 
c'est l ' inoculation de la mat ière virulente dans la chambre an té -
r ieure de l 'œil , d 'après le procédé de Gibier. 

Tels sont les moyens d ' augmen te r la virulence de la rage par 
le mode d ' introduct ion ; mais on peut aussi a t ténuer ses effets 
en in jec tan t le virus rabique dans le sang, et on obtient même 
une certaine immuni té , comme l'a mon t r é Galtier (2), en injec-

(1) C h a u v e a u , Sur les propriétés vaccinales des microbes ci-devant pa-
thogènes (Archives de médecine expérimentale, n° 2 , 1 e r m a r s 18S9, p. 1GI ). 

( 2 ) Ga l t i er , Comptes rendus de l'Académie des sciences, 1 « a o û t 1881. 



t an t , dans les veines, de la salive de chien enragé à des mou-
tons et à des chèvres. 

Lorsque l'on fai t passer une maladie virulente d 'un organisme 
dans un au t re , on en exalte ou on en d iminue les propr ié tés v i -
rulentes , et l 'on peut, en r ep renan t ce m ê m e virus chez ces ani-
maux, const i tuer un vaccin. 

c M m i S r f n s o r a r a e s a r r i v é s a u t ^ è m e groupe que nous avons 
i ' c es t -a -d i re examinons les procédés de vaccination non 

plus pa r le microbe lui-môme, mais p a r les l iquides de cul ture 
ou il se développe. 

Comme je vous le disais au début m ê m e de cette leçon c'est 
à Toussaint que l 'on doit la première idée de ce mode de vacci-
nat ion. Dans ses communica t ions faites en 1880 et 1881 à l'Aca-
démie des sciences, T o u s s a i n t ( l ) avait obtenu l ' immuni t é pour le 
charbon en filtrant le sang charbonneux défibriné pa r le bat tage 
en t re 10 ou 12 doubles de papier à filtre et en in jec tant aux 
a m m a u x le liquide ainsi dépourvu de bacilles, ce qui donnai t rai-
son a 1 hypothèse qu'il avait soutenue, que le Bacillus anthrax 
produisai t ses effets nocifs non pa r lu i -même, mais p a r l e s p r o -
duits toxiques qu'i l sécrétait . Malheureusement , comme le dé-
mont ra Pas t eu r , celte filtration était incomplète et laissait passer 
un certain nombre de bactéridies, de telle sorte que la quest ion 
resta à l 'é tat d 'hypothèse, hypothèse déjà soutenue par Pas teur 
qui avait démont ré , dès 1880, la possibilité d 'expl iquer l ' i m m u -
nité par la sécrétion de certains produi ts faits par les microbes 
Cnauyeau, de son côté, la m ê m e année , admet ta i t la m ê m e 
hypothèse. 

D° î l ™ U é T 0 U S C C S t m v a u x d e v a i e n t ê tre repris en 1887. Mais je dois 
leueomaines. vous signaler cependant une œuvre qui n ' a pas été indiquée dans 

l 'h i s lor jque si complet que le professeur Bouchard a consacré 
a ce sujet dans son beau livre su r la thérapeut ique des m a -
ladies infectieuses(2). Cette b rochure , sans nom d ' au teur , pa ru t 
en 1886, et elle porte comme t i t r e : l'Immunité par les leueo-
maines. 

L'au teur , qui signe E . G. . . B. (3), après avoir fait la cr i t ique 
( I ) T o u s s a i n t , De l'immunité pour le charbon acquise à la suite d'ino-

culations preventives ( A c a d é m i e d e s s c i e n c e s , 12 j u i l l e t 1880) : Sur nuel-

ques points relatifs à l'immunité charbonneuse (.Ibid., 18 j u i l l e t 1881) . 

p Thérapeutique des maladies infectieuses. P a r i s , 1 8 8 9 , 

(3) E . G . . . B . , l'Immunité par les leucomaïnes. P a r i s , 1 8 8 0 . 

de tous les ouvrages parus su r les vi rus a t ténués , les vaccins et 
l ' immuni té , arr ive à cette conclusion que ce sont les leucomaïnes 
secretées par le microbe pathogène qui , en péné t ran t dans l 'or -
ganisme, confèrent l ' immuni té , soit que le microbe ait pénétré 
dans l 'économie, soit qu 'on int roduise les leucomaïnes pa r la 
hl t rat ion du bouillon de cul ture . 

D'ailleurs, l 'auteur inconnu ne fait qu 'œuvre de cri t ique et 
non d 'expér imenta teur . Mais nous allons voir à par t i r de 1887 
ces expériences se précipiter et devenir de plus en plus démons-
tratives, établissant la réalité de la vaccination pa r les matières 
solubles. 

Le 27 janvier 1887, Pas teur , dans une lettre adressée à Du-
claux et publiée dans le premier numéro des Annales de l'In-
stitut Pasteur, à propos de la rage, tend à admet t re que, dans un 
bulbe rabique, il y a deux choses : le virus et la matière vacci-
nante, séparant ainsi les propriétés virulentes des propriétés 
vaccinales. 

La même année , au mois de septembre , Salmon et Smi th font 
connaî t re au Congrès de Wash ing ton les résul tats auxquels ils 
sont arr ivés et mon t ren t que les bouillons de cul ture du choléra 
des poules, débarrassés de leurs micro-organismes par la cha leur , 
c o m m e l 'avait fait d 'a i l leurs Toussaint pour le charbon inoculé à 
des gallinacés, confèrent à ceux-ci l ' immuni té . Ces recherches 
remontera ien t d 'après leurs au teurs aux années 1885 et 1886. 

Au mois d 'octobre 1887, Char r in , dans des communicat ions 
faites à l 'Académie des sciences, démont re le même fait pour le 
bacille pyocyanique, et lorsqu'on injecte sous la peau la cul ture 
filtrée de ce microbe, on confère au lapin une immuni t é aux in -
jections intra-veineuses du liquide infectieux. 

T o u j o u r s dans cette m ê m e année 1887, Pey raud (deL ibourne ) , 
le 30 avril, communique à la Société de biologie ses curieuses 
expériences sur la tanaisie et les phénomènes convulsifs qu'elle 
détermine chez les a n i m a u x . Il tend à mon t re r que ces phéno-
mènes se rapprochent de ceux de la r a g e ; il a t t r ibue à cet e m -
poisonnement le nom de rage tanais ique et soutient qu 'en i n -
jec tan t cette substance sous la peau on confère aux an imaux 
l ' immun i t é contre la rage des rues. Il s 'efforce de rechercher la 
leucomaïne de la rage et compare le poison rabique à l 'essence 
de tanaisie (1). 

(1) l ' e y r a u d , l'Immunité par les vaccins chimiques. P a r i s , 1888 



Enf in Roux et C h a m b e r l a n d fon t conna î t r e , en d é c e m b r e 1 8 8 7 , 
l eu r s belles recherches su r la sept icémie g a n g r é n e u s c et m o n -
t r en t q u e les boui l lons de c u l t u r e du v ibr ion «optique in jec te aux 
a n i m a u x confè re à ces de rn i e r s l ' i m m u n i t é . 

De l eu r côté, C h a n t e m e s s e et W i d a l o n t fait conna î t r e , en lé -
vr ier 1888 , que l 'on pouvai t aussi p a r les l eucoma ïnes sécré tées 
p a r le bacillm typhosus confé re r l ' i m m u n i t é . E n f i n , Gamale . a 
d 'Odessa) a f f i r m e , en j anv ie r 1888, qu ' i l en est de m ô m e poul-

ie cho lé ra . Le c h a r b o n l u i - m ê m e p o u r r a i t r e n t r e r , s. 1 on s en 
r appor t e aux expér iences de Roger , d a n s le g roupe des m a -
ladies infect ieuses t r o u v a n t dans les l iqu ides de c u l t u r e u n 

vaccin c h i m i q u e . . . . 
C o m m e on le voit, cette ques t ion des vaccins c h i m i q u e s t end 

à s ' a g r a n d i r de j o u r en j o u r . 

C o m m e n t expl iquer cette act ion si cur ieuse des l e u c o m a ï n e s 
sécrétées pa r les microbes p o u r c o n f é r e r l ' i m m u n i t é aux a n i -

m a u x ? , . , . , 
Faut - i l , c o m m e le veut B o u c h a r d , s épa re r les p ropr ié tés vacci-

nales des propr ié tés v i r u l e n t e s ? F a u t - i l , a u con t r a i r e , suppose r 
nue la m ê m e subs t ance c h i m i q u e est à la fois vacc inan te et v i -
ru len te , e t , si elle rend l ' an ima l r é f r a c t a i r e à des inocu la t ions 
u l t é r i eu res , c 'es t qu ' i l es t , c o m m e on dit , mithridatisé, c e s t -
à -d i re que son économie s 'est hab i tuée aux toxines sécrétées p a r 

le microbe p a t h o g è n e . . 
Ce son t là des ques t ions d ' u n e h a u t e i m p o r t a n c e qui sont lo.n 

d ' ê t re résolues et la découver te des vaccins c h i m i q u e s est t r o p 
p roche de nous p o u r que nous puiss ions espére r , m a l g r é 1 a r d e u r 
des t ravaux en t r ep r i s à ce su je t , voir cette solut ion n o u s ê t r e 
p r o c h a i n e m e n t donnée . Mais quoi qu ' i l en soit , il f au t a d m e t t r e 
c o m m e d é m o n t r é e a u j o u r d ' h u i la réa l i té de ces vaccins c h i m i -
ques et il est p robab le q u e b ien tô t celte ques t ion passe ra du do -
m a i n e du l abora to i r e d a n s le d o m a i n e de la p r a t i q u e . 

Des résultais E x a m i n o n s m a i n t e n a n t quels résu l ta t s p ra t iques ont f ou rn i 
P r a l r e 3 les vaccina t ions pas to r i ennes et nous les envisagerons s u r t o u t 

7 s t S u c s S d a n s deux o rd re s de malad ies , le c h a r b o n p o u r les a n i m a u x do-
ndestîquea, la rage chez l ' h o m m e . 

P o u r le c h a r b o n , nous avons des ch i f f res d é m o n s t r a t i f s . Ce 
son t ceux f o u r n i s pa r C h a m b e r l a n d au Congrès de V i e n n e . 
R é p o n d a n t aux d é t r a c t e u r s des inocu la t ions c h a r b o n n e u s e s 
qui sou tena ien t que ces inocu la t ions n e d o n n a i e n t a u c u n 

résu l ta t p r a t i que , C h a m b e r l a n d fourn i t a lors la s ta t i s t ique s u i - pes 
vante : vaccinations 

contre 
le charbon. 

RESULTAT DES VACCINATIONS CHARBONNEUSES. 

Moutons. 

Animaux 
vaccinés. 

Mortalité 
pendant 

la vaccination. 
Pour 100. 

0 ,05 
0 , 3 6 

1884 2 3 1 « 9 3 0 , 4 7 
0 ,57 
0 ,46 

Mortalité 
après 

la vaccination. 
Pour 100. 

0 ,45 

0,41 
0,50 
0,33 
0,29 

Moyenne 0,50 Moyenne 0,40 

Bœufs ou vaches. 

Animaux 
vaccinés. 

Mortalité 
pendant 

la vaccination. 
Pour 100. 

Mortalité 
après 

la vaccination. 
Pour 100. 

1 8 8 2 2 1 9 1 6 0 ,15 0 ,20 
0 ,09 0 ,22 

2 2 6 1 6 0 ,15 0 ,22 
0 ,19 0 ,14 

1S80 22 376 0 ,11 0,17 

Moyenne 0,14 Moyenne 0,19 

Ces ch i f f res sont é loquents et m o n t r e n t que , s u r le t e r ra in 
p r a t i que , les vacc ina t ions pas to r i ennes d o n n e n t de r e m a r q u a b l e s 
r é su l t a t s et qu 'e l les t enden t à se généra l i se r de j o u r en j o u r . 

Mais la ques t ion qui nous in téresse le p lus est à coup sû r celle Des 
de la r a g e ; c 'es t là la p r e m i è r e appl ica t ion p r a t i q u e à l ' h o m m e anSîfuo" 9 . 
de la vaccinat ion p a s t o r i e n n e . 

Voyons d ' abord quelle étai t la mor ta l i t é de la rage avan t l ' ap-
pl icat ion de la mé thode pas to r i enne . Les ch i f f res sont t rès va -
r iables . C'est a insi que , p o u r les uns , la m o r t a l i t é serai t de 40 à 
5 0 p o u r 100 des pe r sonnes m o r d u e s , su ivan t Govers ; su ivan t 
R e n a u l t , de 3 3 p o u r 1 0 0 ; Bouley a d m e t t a i t le chi f f re do 47 
p o u r 1 0 0 ; enf in Leb lanc celui de 10 p o u r 100 . Si l 'on a d m e t 
c o m m e exact le p lus faible de ces chi f f res , et vous verrez tout à 
l ' h e u r e qu ' i l s ' app roche beaucoup de la vér i té , examinons ma in -
t e n a n t quels son t les r é su l t a t s que nous fourn i t la m é t h o d e pas-
t o r i e n n e . 

C h a r g é depuis b ien des années , au Conseil d ' hyg iène et de sa-



]ub ri té du dépar tement de la Seine, d 'examiner les cas de rage 
qui se produisent , j ' a i dans des rappor ts successifs mont ré les 

faits suivants (1) : . 
Grâce à des listes fort bien établies par les commissa i res de 

police d 'une par t , qui notent toutes les personnes mordues pa r 
des an imaux enragés , grâce aux registres de l ' Inst i tut Pas t eu r 
d ' au t re par t , nous avons pu établir pour les années 1887 et 
1888 les chiffres qui suivent : 

En 1887, 306 personnes se sont présentées à l ' Ins t i tu t P a s -

teur ; elles se classent a ins i : 

6 1 avaient été mordues par des an imaux dont la rage avait 

été reconnue expér imenta lement ; 199 par des an imaux dont la rage avait été attestée pa r des 
vé té r ina i res ; 

43 par des an imaux sur lesquels on n'avait aucun rense .gne-

men l s . 
Ces 306 personnes ont fourni 3 décès, 2 en 1S87 et 1 en 18b8, 

ce qui donne une mortal i té de 0 ,97 pour 100 et de 1,14 pour 100 
si on ne prend que les 203 personnes mordues par des an imaux 
sû remen t enragés . 

P e n d a n t la m ê m e année , 44 personnes mordues par des an i -
maux enragés ne s 'étaient pas présentées à l ' Inst i tut Pas t eu r ; 
elles avaient fourni 7 décès, ce qui donnai t une mortal i té de 

13,90 pour 100. 
En 1888, le même travail a été en t repr i s . 
383 personnes se sont présentées à l ' Inst i tut Pa s t eu r . Pa rmi 

elles : 
103 avaient été mordues par des animaux don t la rage avait ete 

reconnue expér imenta lement ; 
231 par des an imaux dont la rage avait .été attestée par des 

vé té r ina i r e s ; 
49 par des an imaux sur lesquels on n'avait aucun renseigne-

m e n t . 
Ces 385 personnes ont fourni 5 décès, 4 en 188S et 1 en 18bJ . 

Ce qui fait une mortal i té de 1,29 pour 100, et si on ne prend 
queles 336 personnes mordues par des chiens sûrement enrages , 
u n e mortal i té de 1 ,49 pour 100. 

(1 ) D u j a r d i n - B e a u m e l z , R a p p o r t s a u C o n s e i l d ' h y g i è n e : Cas de rage 

humai,le observés dans le département de la Seinepe7idant l année 1 8 8 , . 

P a r i s , 1 8 8 8 . - Cas de rage pendant l'année 1 8 8 8 . P a r i s , 1 S 8 9 . 

P e n d a n t la m ê m e année , 105 personnes mordues par des 
chiens enragés ne se sont pas présentées à l ' Inst i tut Pas teur ; 
elles ont fourni 14 décès, ce qui fai t une morta l i té de 13 ,3 
pour 100. 

En résumé, la mortal i té pour les personnes non traitées a 
été de : 15,90 pour 100 en 1887 ; 13,33 pour 100 en 1888. Ces 
chiffres, comme vous le voyez, se rapprochent beaucoup de ceux 
donnés par Leblanc. 

P o u r les personnes trai tées qui avaient été mordues par des 
an imaux sûrement enragés , la mortal i té a été de 1,14 pour 100 
en 1887 ; 1 ,49 pour 100 en 1888. Comme vous le voyez, les 
bénéfices du t ra i t ement pastorien sont indiscutables, puisque 
la morta l i té est abaissée en moyenne de 15 à 10 pour 100 à 1 
pour 100. 

Ces résul tats ne sont pas exclusifs à l ' Inst i tut Pa s t eu r . Re-
portez-vous à cet égard au discours prononcé par Grancher à 
l ' inaugurat ion de l ' Ins t i tu t Pas t eu r (1) ; vous y trouverez des 
chiffres qui concordent absolument avec ceux que je viens de 
donner , et vous y verrez que la morta l i té a été pour l 'ensemble 
des individus qui se sont présentés à l ' Inst i tut Pas teur en 1886 
de 1,34 pour 100 et en 1887 de 1,12. D'ailleurs, des inst i tuts 
pastoriens se créent de toutes par ts et on en peut compter vingt 
dans le monde ent ier . A Odessa, sous la direction de Gamalcia, 
la mortal i té a été de 1,41 pour 100 en 1886, 1887 et 1 8 8 8 ; à 
Moscou, elle a été de 1,27 en 1887 et de 1,60 en 1888 ; à Naples, 
elle a été de 1 ,5 ; à la Havane de 1 ,6 . 

On peut donc établir j u s q u ' à nouvel ordre que par tout où a 
été appliquée la méthode pastor ienne, la morta l i té s 'est abaissée 
en moyenne à 1,5 pour 100. C'est là un bienfait indiscutable et 
que l 'on ne saura i t t rop opposer aux dét rac teurs de la méthode 
pastorienne. 

Lorsqu 'au lieu d 'opérer chez l ' homme on applique le t ra i te-
ment aux an imaux , les résul tats sont bien au t rement probants . 
Dans les expériences faites par Pas t eu r , nous voyons les faits 
s u i v a n t s : On prend 50 chiens auxquels on fait les inocula-
t ions préventives de la r a g e ; 50 aut res chiens servent de té -
moins . Quand le t ra i tement pastorien est fini, on inocule aux 
100 an imaux la rage des rues pa r inoculation in t ra-crànienne. 

(1) G r a n c h e r , Inauguration de l'Institut Pasteur, 14 n o v e m b r e 1 8 8 8 . 

S c e a u x , 1 8 8 8 . 



Les 50 non inoculés succombent tous ; aucun des au t res ne 

prend la rage. 
Il y a plus , on peut même empêcher chez les a n i m a u x , comme 

chez l ' homme, le développement de la rage inoculée expér imen-
ta lement en employant les inoculat ions préventives. Mais, ici 
comme chez l ' homme, il y a tou jours une certaine morta l i té . 

, )0 En t e r m i n a n t , j e vous signalerai de récentes expériences faites 
l'atténuation Bouchard (1), qu i const i tuent un au t re g r o u p e de moyens 

cics virus i \ / ' j , ' t i ' 1*1" 

, P a r , d 'a t ténuer les vi rus et d 'en const i tuer les vaccins, c est d utiliser les microbes. 
les microbes eux-mêmes. 

E m m e r i c h avait déjà combat tu le cha rbon en inoculan t aux 
an imaux le streptocoque de l 'érysipèle et Powhvski en se servant 
du pneumocoque . 

Bouchard se sert du bacil le pyocyanique; il inocule à des la -
pins d 'abord la bactér idic charbonneuse , puis le bacille pyocya-
nique et voici le r ésumé de ses expériences. 

S u r vingt-six inoculat ions faites à des lapins soit avec des 
cul tures , soit avec le sang charbonneux et auxquels on avait 
inoculé le bacille pyocyanique, il y a eu six mor t s pa r cha rbon , 
hu i t mor ts sans charbon et douze guér isons, tandis que les 
vingt lapins qui servaient de témoins et qui avaient été inoculés 
en m ê m e temps sont tous mor ts du charbon. 

Cependant , dans ces circonstances, les lapins qui n 'on t pas 
succombé n 'on t pas obtenu, par cette inoculat ion du bacille 
pyocyanique, u n e i m m u n i t é , car , inoculés quelques j o u r s plus 
tard avec du sang cha rbonneux , ils ont tous succombé. 

Char r in et Guignard (2) ont étudié cette action du bacille 
pyocyanique sur la bactér idic charbonneuse et se sont efforcés, 
par une série d 'expériences, de démont re r le mécanisme de cette 
act ion. Leur conclusion est que l ' a t ténuat ion du microbe du 
charbon par le microbe du pus b leu est su r tou t due aux lcuco-
maïnes fabr iquées pa r ce dern ie r . Les toxines produi tes p a r le 
microbe pyocyanique seraient plus nocives pour la cellule végé-
tale que pour la cellule an imale ; toutefois, cette action toxique 

(1) B o u c h a r d , Influence qu'exerce sur la maladie charbonneuse C inocu-
lation du bacille pyocyanique (Comptes rendus de l'Académie des 
sciences, 8 avril I S 8 9 , p a g e 7 1 3 ) . 

(2) C h a r r i a e t G u i g n a r d , Action du bacille pyocyanique sur la bac-

téridie charbonneuse (Comptes rendus de l'Académie des sciences, 

8 avril 1889 , p a g e 7 6 6 ) . 

ne suff irai t pas pour expliquer la destruct ion complète d e s b a c -
téridics, et il faudra i t fa i re aussi intervenir la phagocytose, qui 
profi terait de l 'affaiblissement appor té à la vitalité des bactéries 
charbonneuses par ces toxines pour les dét rui re . Il est probable 
aussi que l ' au t re cause de celte a t ténuat ion résulte de l 'épuise-
ment de ces cul lures pa r le microbe pyocyanique. 

Je pourra is m 'é tendre encore longuement su r ce suje t , mais 
il me semble vous avoir suf f i samment mon t r é quels sont les 
bénéfices que la médecine peut t irer des méthodes créées pa r 
notre i l lustre compatr io te . L ' è re de ces vaccinations est à son 
début et toul fait espérer que, à mesure qu'elles se perfect ion-
neront , elles const i tueront un des grands éléments de la pré-
servation de l ' homme et des an imaux contre les maladies infec-
tieuses. 
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DIXIÈME CONFÉRENCE 

D E L A P R O P H Y L A X I E P A R L ' A L I M E N T A T I O N . 

MESSIEURS, 

, D a n s l e s conférences précédentes, nous avons vu comment 
l ' homme pouvait se préserver des maladies infectieuses pa r la d é -
sinfection, l ' isolement, les vaccinations, il nous reste main tenan t 
à m o n t r e r qu 'on peut aussi, par l 'examen rigoureux des sub-
stances al imentaires que l ' homme absorbe chaque jou r , s 'opposer 
dans une large mesure soit aux intoxications, soit aux infections, 
soit aux toxi-infections auxquelles nous sommes exposés ; c 'est 
ce que j e vais faire dans cette leçon. 

^ L e s a l iments peuvent être les vecteurs d ' un certain nombre 
d'affections, les unes é m i n e m m e n t infectieuses et virulentes, 
comme la fièvre typhoïde et la tuberculose, les aut res appar -
tenant au g r o u p e des affections parasi taires , tœnias et kystes 
hydat iques , les troisièmes enfin faisant part ie du groupe des 
intoxications et résu l tan t de la présence de plomaïncs toxiques. 
Enf in nous pouvons, dans les cas d 'auto-intoxicat ion résul tant 
d ' insuff isance des divers émonctoires de l 'économie, d iminuer 
pa r une hygiène spéciale les dangers de l ' empoisonnement et en 
re tarder l 'éclosion. Ce sont ces points que j ' examinera i successi-
vement devant vous. 

Mais avant d 'aborder ce suje t , j e désire vous mont re r , et cela 
aussi rap idement que possible, le rôle que jouen t les m i c r o -
organismes dans la digestion. Déjà, dans des conférences précé-
dentes, j 'a i examiné les bases de l 'antisepsie intestinale, je vous 
ai mon t r é la product ion incessante de toxines dans toute l 'é ten-
due du tube digestif et leur él imination par les u r ines et pa r les 
mat ières fécales. 

Je vous ai mon t r é aussi que certains états du tube digestif, et 
en part icul ier la dilatation de l 'es tomac ou bien la const ipat ion, 
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favor isent et la f o r m a t i o n de ces toxines et l eu r péné t r a t ion d a n s 
l ' économie , et qu ' i l f a u t a t t r i b u e r à cet te in toxicat ion un rôle 
d a n s les p h é n o m è n e s si b iza r res et si mul t ip l e s q u e p r é s e n t e n t 

les dilatés d ' e s t o m a c . 

J e vous ai di t auss i que l ' e m b a r r a s gas t r ique devait e t re r a p -
p roché de ces intoxicat ions et que son t r a i t e m e n t cons is te a neu-
t ra l i ser et à expulser les toxines qu i o n t été i n t rodu i t e s dans le 
t u b e digestif ou qu i s 'y son t f o r m é e s . J e n e rev iendra , pas s u r 

D„ rôle tous ces po in ts , vous r e n v o y a n t à ces confé rences (1). Ma je 
* ï ï K £ veux a u j o u r d ' h u i vous m o n t r e r le rôle favorab le d e , m i c r o -

, o r g a n i s m e s dans l ' ac te digest if . la digestion. ^ ^ ^ q u e l a c a v i t é l ) U C ca le recèle un 

g r a n d n o m b r e de mic robes , les u n s favorables , les au t r e s n u i -
sibles , et dans u n t rava i l qu i a é té fai t p a r Y igna l , d a t rouve 
d a n s la b o u c h e d ix-sep t espèces de ces mic ro -o rgan i smes qui 
ag i r a i en t s u r les subs t ances a l i m e n t a i r e s ; les u n s dissolveraient 
l ' a l b u m i n e , d ' au t r e s le g lu ten , d ' a u t r e s la c a s é i n e , c e r t a in s 
t r a n s f o r m e r a i e n t l ' amidon en sucre , quelques-uns in t e rve r t i r a i en t 

le s u c r e cristal l isé. 
Des microbes D 'a i l l eu rs ce qu i se passe du côté de la b o u c h e se r ep rodu i t 

F f dans tou te l ' é t endue d u t u b e digest if , et il est des microbes qui 
6 d , g 0 S U t- sécrè ten t des d ias tases au m ê m e t i t re q u e les a u t r e s f e rmen t s , 

et de m ê m e q u e la l evure de b iè re sécrè te de l a suc ra se , n o u s 
voyons ce r t a in s m i c r o - o r g a n i s m e s l iquif .er l ' a l b u m i n e et la pep-
ton i sc r Ainsi les bac té r ies c h a r b o n n e u s e s , le v ibr ion de la sep-
t icémie dissolvent la gé la t ine et la l iquéf ien t , de telle sor te que 
ces co rps si dange reux l o r s q u ' o n les i n t rodu i t sous la peau p o u r -
ra i en t j o u e r u n rôle ut i le d a n s la d iges t ion . 

„ r P n l s C o m m e l ' a t r è s b ien dit D u c l a u x , on peu t d i re q u e le b o n lonc-

t i o n n e m e n t d u t u b e digestif résu l te de l ' équ i l ib re e n t r e la sécré-
des micro- U ( m r é f r u l i è r e des f e r m e n t s digestifs et le t ravai l des micro-orga-

orgamsmes. ^ , , f a u t ] c r e c 0 n n a î t r e , est souvent r o m p u , 

ou bien ce sont les micro -organismes qu i d o m i n e n t , et cela p a r c e 
qu ' i l s n e sont pas dé t ru i t s pa r le suc gas t r ique qu i a p e r d u son 
acidi té , ou b ien p a r c e q u ' o n en a i n t r o d u i t u n e t r o p g r a n d e 
quan t i t é , ou b ien enf in p a r c e q u e les rés idus de l a digest ion n e 

son t pas é l iminés a u d e h o r s . 
D a n s l ' a u t r e cas , c 'es t la condi t ion inverse qu i se p rodu i t , il 

(1) D u j a r d i n - B c a u m e t z , les Nouvelles Médications, 3° é d i t i o n . De la 

médication intestinale antiseptique, p . 55. P a n s , 1S87 . 

n 'y a pas assez de microbes et il y a exagéra t ion de p roduc t ion 
de f e r m e n t s digestifs . C'est ce qui a r r ive d a n s cet état spécial que 
G. Sée a déc r i t sous le nom d ' h y p e r c h l o r h y d r i e . L 'exagéra t ion 
de l 'ac idi té du suc ga s t r i que dé t ru i t les micro-organismes , et par 
cela m ê m e t r o u b l e le f onc t i onnemen t du tube digestif et a r r ê t e 
la digestion in tes t ina le . 

Que l ' équi l ibre soit r o m p u pa r l ' exagéra t ion des microbes ou 
l ' exagéra t ion des f e r m e n t s , il en résu l te u n e n s e m b l e sympto-
m a t i q u e , véri table intoxicat ion d o n t l ' e m b a r r a s ga s t r i que et les 
conges t ions hépa t iques se ra i en t les man i f e s t a t i ons les p lus fré-
quen t e s . 

N'oubliez pas , en effet, mess ieurs , le rôle i m p o r t a n t du foie D u 

d a n s cette péné t ra t ion dans l ' économie des toxines p rodui tes à la r61c d u f o i o ' 
su r f ace du tube in tes t ina l . O r g a n e des t ruc t eu r des alcaloïdes, le 
foie cons t i tue u n e vér i table b a r r i è r e , une por t e de sûre té qui 
s 'oppose d a n s bien des cas à la péné t r a t ion de ces toxines d a n s 
l ' é conomie tout en t iè re ; ma i s l eu r p résence n ' e n d é t e r m i n e pas 
m o i n s u n e i r r i ta t ion locale du foie qui se t r adu i t p a r u n e c o n -
gestion de cet o r g a n e . 

_ D u c a u x , avec j u s t e r a i son , insis te en se b a s a n t t o u j o u r s s u r Des aliments 
l 'ut i l i té de ces m i c r o - o r g a n i s m e s dans l ' a l imen ta t ion su r l ' i m - f e i m e n t é s -
p o r t a n c e des a l i m e n t s f e rmen lé s . Us appor t en t , en effet, avec 
eux l eu r con t ingen t de m i c r o - o r g a n i s m e s et de f e r m e n t s qui vont 
a ider au travai l digestif . P a r c o u r e z l 'hygiène a l imen ta i r e de t o u s 
les peuples , vous y t rouverez t o u j o u r s des a l i m e n t s f e r m e n t é s ; 
de là l 'ut i l i té r e c o n n u e depuis si long temps au po in t de vue d i -
gestif de cer ta ins f r o m a g e s , d i ts fromages faits, la digestibil i té 
p l u s g r a n d e de la c h o u c r o û t e s u r le choux , etc. 

Mais s'il existe des m i c r o - o r g a n i s m e s favorables , il en est Origine 
d ' au t re s , au con t ra i re , don t le rôle est pe rn ic ieux , et pu i sque m i c

d
r ° ' t u n e 

j ' a i par lé de la cavité buccale , j e vous dirai q u ' u n g r a n d n o m b r e c a r i e d c u l a i : o 

d 'af fec t ions denta i res , et en pa r t i cu l i e r la car ie den ta i re , son t 
d 'o r ig ine paras i t a i re . Les t ravaux de Miller (de Berl in) et s u r t o u t 
ceux de Galippe et Yignal (1) sont à cet égard a b s o l u m e n t d é -
m o n s t r a t i f s . Ces de rn ie r s a u t e u r s ont décr i t six var ié tés de 
m i c r o - o r g a n i s m e s qui toutes d é t e r m i n e n t la car ie denta i re . Il y 
a p lus ; il est p robab le q u ' u n cer ta in n o m b r e de malad ies i n f e c -
t ieuses, telles que cer ta ines p n e u m o n i e s , peuvent résu l te r de la 

(1) G a l i p p e e t V i g n a t , Note sur les micro-organismes de la carie dentaire 
Gazette des hôpitaux, 2 avr i l 1889 , p . 3 6 5 ) . 



pénétrat ion dans les voies aér iennes de certains micro organismes 
pathogènes sé journan t dans la cavité buccale. 

De Aussi , au point de vue de l 'hygiène prophylact ique, f au t - i l 
de1 A b o u c h e , insister plus que j a m a i s su r la nécessité de l 'hygiène buccale et 

user sur tout ici de dentifr ices ant i sept iques . P a r m i ces d e r -
niers, j e vous conseille par t icul ièrement la formule suivante : 

A c i d e p h é n i q u e l f j ° 0 
A c i d e b o r i q u e 2 3 ,00 
T h y m o l 0 , 50 
E s s e n c e d e m e n t h e x x g o u t t e s . 
T e i n t u r e d 'an i s 106,00 
E a u 1 l i tre . 

On doit se r incer la bouche et f ro t ter les dents avec de l 'eau 
dans laquelle on met t ra moitié de cette solution une ou deux fois 
par j o u r , et sur tout après les repas. Il serai t bon que, dans nos 
écoles et dans l ' a rmée, on exigeât ces soins de propreté de la 
bouche au m ê m e t i t re que ceux des m a i n s et du visage, et j e 
passe main tenan t au c œ u r môme de ma question, c ' es t -à -d i re 
au rôle que joue l 'a l imentat ion dans la propagat ion de certaines 
maladies, et en part iculier de la tuberculose et de la fièvre t y -
phoïde. 

Transmission Depuis que Villemin nous a prouvé expér imenta lement que la 
1a tuberculose tuberculose est une maladie virulente, contagieuse et t r ansmis -
e s aliments, sible, et depuis que Koch nous a mon t r é le pr incipe môme de 

cette contagion par la découverte du bacille tuberculeux, l 'a t ten-
tion des hygiénistes s'est portée sur l ' idée de la possibilité de la 
t ransmiss ion de la tuberculose par l 'usage dans l 'a l imentat ion 
des viandes et du lait provenant d 'animaux tuberculeux. Exami -
nons séparément chacune de ces quest ions, celle des viandes 
tuberculeuses et celle du lait. 

Des viandes Dans le récent congrès pour l 'étude de la tuberculose qui 
tuberculeuses. ^ t e n u e e n j 8 8 g g o u g ] a p r é s i d e n c e d e chauvcau , cette ques-

tion a été vivement et longuement débat tue et je renverrai ceux 
qui voudraient connaî t re les discussions faites à ce congrès au 
volume où elles ont été recueillies (1). 

Le congrès a adopté la proposition suivante formulée par 
Butel : Il y a lieu de poursuivre par tous les moyens l 'application 

(1) Congrès pour l'étude de la tuberculose chez l'homme et les animaux, 

p r e m i è r e s e s s i o n , 188S. P a r i s , 1 8 8 9 . 

générale du principe de la saisie et de la destruct ion totale pour 
toutes les viandes provenant d ' an imaux tuberculeux, quelle que 
soit la gravité des lésions spécifiques trouvées chez ces an i -
m a u x . 

Le gouvernement a donné raison à cette première conclusion, 
puisque pa r un décret à la date du 29 juil let 1888, il a placé là 
tuberculose parmi les maladies que peut a t te indre la loi du 
21 juil let 1881 qui règle la police sani ta i re des an imaux . 

A u j o u r d ' h u i donc, les mesu re s sani taires de cette loi, appl i-
cables aux an imaux tuberculeux, sont les suivantes ; elles con-
sistent dans la déclaration de l ' an imal tuberculeux, dans son 
isolement, puis dans la surveillance de l ' an imal malade par 1® 
vétérinaire délégué, dans l 'exclusion des viandes de la consom-
mation si les lésions tuberculeuses sont généralisées, enfin dans 
l ' interdict ion du lait de ces an imaux tuberculeux pour la con-
sommat ion de l ' homme, consommation qui est autor isée si ce 
lait a été au préalable bouilli . 

Cette possibilité de la propagat ion de la tuberculose pa r les Recherches 
viandes d ' a n i m a u x tuberculeux est-elle vér i tablement démontrée? „Saies . 
Les expériences à cet égard sont assez contradictoires. Tand i s 
que Nocard, en p ra t iquan t des inject ions in l ra-pér i tonéales à 
vingt et une séries de cobayes avec du j u s de la viande de vingt 
et une vaches mani fes tement tuberculeuses, n 'a obtenu qu 'une 
seule fois un résul ta t posi t i f ; Chauveau et Arloing, dans deux 
séries, ont obtenu un résultat positif et Galtier , su r vingt-deux 
séries, cinq résultats positifs. Aussi, tandis qu 'Ar lo ing conclut 
au danger de ces viandes tuberculeuses et à leur f réquence, 
Nocard, au contra i re , considère le fait c o m m e absolument excep-
tionnel. 

Je suis disposé à me r ange r complè tement à ce dernier av is ; 
en effet, dans les observations que j e viens de citer, le jus de 
viande est in t rodui t d i rectement dans le péritoine et il n ' a pas 
subi l 'action destructive du suc gastr ique et de la digestion in-
testinale. De plus, la viande n ' a subi aucune prépara t ion, ce qui 
fait que ces expériences ne réalisent nul lement les conditions 
dans lesquelles on se place ord ina i rement pour l 'a l imentat ion. 

Les expériences de Peucli (de Toulouse) se rapprochent plus 
de la réali té. Il donne à deux porcelets, âgés de deux mois et demi, 
cinq ki logrammes de viande crue pour chacun provenant d 'une 
vache morte manifes tement de la tuberculose. Il tue un de ces 

# 
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animaux deux mois et demi après et trouve quelques g ranu la -
tions tuberculeuses dans un ganglion mésentér ique . L ' au t r e 
an imal , tué trois mois après , ne présentai t pas de lésions plus 
avancées et c 'est à peine si on apercevait quelques g ranu la t ions 
tuberculeuses mésentér iques ; tous les au t res organes étaient 
sains . 

Delà Ajoutons que la tuberculose est beaucoup moins f réquente 
fréquence c h e z l c g a n i r a a u x q u ' o n n c le suppose. Depuis l 'application du 

la tuberculose d é c r e t d u 2 1 j u iU e t 1888, aux abat toirs de Par i s , c 'est-à-dire 
les animaux. d u ¿.r a o û t ail ¡ti décembre 1888, il est en t ré dans les abattoirs 

2 4 7 2 4 vaches ; j e prends les vaches comme exemple parce 
qu'elles fournissent non seulement leur viande, mais encore du 
lait et que nous reviendrons su r ces chiffres à propos de la t r ans -
mission de la tuberculose pa r le l a i t ; sur ces 24 724 vaches, on 
a constaté 135 cas de tuberculose, ce qui représente une propor-
tion de 0 . 5 pour 100. 

Ainsi donc par la rare té de la tuberculose chez les an imaux, 
pa r l 'action destructive de la digestion stomacale et intest inale et 
enfin pa r la prépara t ion que nous faisons sub i r aux viandes, on 
rédui t à son m i n i m u m celle possibilité de la contagion et cela 
fait de celte t ransmiss ion un cas absolument exceptionnel. 

De la J 'en dirai tout a u t a n t d e ' l a t ransmissibi l i té p a r le lait , et 
transmission q u o i q u c Legroux ait a f f i rmé que le lait de vache non bouilli est 

la tuberculoso f r é q u e m m e n t la cause de la tuberculose chez les enfants , je per-
p a r l t í l l U t ' sistc à considérer le fait comme ex t rêmement rare et cela poul-

ies raisons suivantes : 
D 'abord il faut pour que le lai t cont ienne des bacilles de I ioch 

que non seulement l ' an imal soit tuberculeux, mais encore 
qu'il porte des lésions tuberculeuses de la mamel le , qu'il ait de 
la m a m m i t e tuberculeuse. D 'au t re pa r t , il faut aussi compter 
avec l 'action destructive du suc gastr ique su r le bacille de Kocli, 
enfin avec la ra re té des vaches tuberculeuses. 

ü e l a Vous savez que l 'on donne à la tuberculose de la vache le n o m 
pomniéiière. d c pommélière; on a soutenu que, dans les vacheries de Par i s , si 

nombreuses et si souvent mal installées, la pommél ière est t rès 
f réquente . Eh bien 1 si on se reporte aux chi f f res donnés pa r 
Alexandre (1), chargé de l ' inspection dans les halles et marchés , 
on voit que c'est à peine s'il existe dans toutes les vacheries du 

( 1 ) A l e x a n d r e , Rapport au préfet de police sur les maladies contagieuses 

des animaux observées en 1S88 . P a r i s , 1 8 8 9 . 
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dépar tement de la Seine douze vaches atteintes de pommélière 
et a jou tons , ce qui est capital, que la tuberculose de la vache 
n'est pas suff isante pour donner un lait tuberculeux, il f au t que 
ses mamelles le soient. L a valeur de ces vaches est assez grande, 
leur prix atteint près de 600 f r ancs , aussi les nourr isseurs ont-ils 
intérêt à n 'avoir que des bêtes en parfai t état de santé . Donc, 
sans nier la possibilité de la t ransmiss ion expérimentale de la 
tuberculose pa r le lait , il f a u t la considérer c o m m e extraordi-
na i r emen t r a re . D'ail leurs, on a un moyen bien simple d'éviter 
celte contagion, c'est de faire bouillir le lait ou de se servir du 
lait d 'ânesse et de chèvre, an imaux qui ont plus r a r emen t la 
tuberculose. 

Mais s'il est une maladie dans laquelle l 'hygiène a l imentai re De in 
joue un rôle prépondérant a u point de vue de la prophylaxie, deia* 

c'est à coup sû r la fièvre typhoïde. ''%aVreau.'''0 

La fièvre typhoïde est une des maladies qui déciment le plus 
nos popula t ions , et pour s 'en convaincre il suffit de se rappor ter 
aux chiffres que le professeur Brouardcl nous a donnés il y a 
peu de t emps et qui nous mon t ren t que, chaque année , la fièvre 
typhoïde enlève environ 20 000 personnes. Ces chilfres sont 
encore plus significatifs quand on les fait porter sur une classe 
donnée de la population où la lièvre typhoïde a plus de prise, j e 
veux parler de l ' a rmée. 

De 1872 à 1884, l ' a rmée française , qui a vu passer dans ses 
rangs 5 375 609 hommes , en a perdu par maladies ou accidents, 
5 5 1 8 9 et le tiers de cette mortal i té a été produit par la fièvre 
typhoïde; il y a eu en effet 151 319 h o m m e s at teints de cette affec-
tion et la morta l i té a été de 17 652. En présence de pareils chif-
f res , on comprend tout l ' intérêt que présente cette grande question 
de la préservation de la fièvre typhoïde pa r l 'hygiène a l imentai re . 

Depuis longtemps, on a t t r ibue à l 'eau contaminée par les Des eaux 
déjections des cholériques un rôle p répondéran t dans le dévelop-
pement de cette maladie, et cela bien avant que les études micro-
biologiques nous aient fai t connaî t re la présence du bacillus 
typhosus dans les eaux et dans ces déjections. Ici, l 'observation 
clinique avait depuis longtemps devancé les recherches bactério-
logiques; mais il f au t reconnaî tre que ces dernières ont donné un 
cachet scientifique indiscutable à celte question de la contami-
nat ion de la fièvre typhoïde par les eaux potables. 

Laissant de côté tous les t ravaux qu 'on t suscités les théories 

contaminées. 



fécales de la fièvre typhoïde et les discussions mémorables qui 
se sont élevées entre Murchisson et Budd , à ce propos, en 1874 
et 1875, et tout ce qui a été dit su r le contage de la fièvre 
typhoïde, j e n ' insisterai que su r les points récents qu ' a soulevés 
cette question d e l à contagion de la fièvre typhoïde. 

Depuis longtemps, il paraissai t démon t r é que la souil lure des 
eaux p a r les déjections d ' individus at teints de fièvre typhoïde 
était une des causes puissantes de contagion de cette maladie , et 
les rappor ts su r les épidémies envoyés chaque année à l 'Aca-
démie de médecine s ignalaient des faits démonstra t i fs à cet égard. 
Je citerai par t icu l iè rement ceux de Lardier (de Rambervil lers) 
qui nous mont re dans les Vosges la fièvre typhoïde dispara issant 
dans certaines villes lorsque la population boit une eau qui n ' a 
pas été contaminée. 

J e signalerai su r tou t l 'observation si précise de Dyonis des 
Carr ières , à Auxerre , nous re la tant ce fai t impor t an t qu'i l a suffi 
que les déjections d 'un typhique pussent pénétrer dans une 
source captée et servant à a l imenter la population de la ville 
pour dé te rminer une épidémie ex t rêmement meur t r iè re chez 
tous les hab i tan ts qui buvaient aux fontaines alimentées par 
cette source. 

Je citerai aussi , en Autr iche, la ville de Vienne où l 'on voit la 
fièvre typhoïde disparaî t re complètement depuis que la popula -
tion tout entière ne fait usage que d'eau de source. Ces faits 
viennent s ' a jou ter à bien d ' au t res ex t rêmement nombreux , et 
vous trouverez dans le travail de Mosny (1) des indicat ions fort 
précises à ce su je t . 

d S i i i u s M a i s C e s t à Chantemesse et Wida l (2) que l'on doit la preuve 
typiiosus expérimentale d e l à présence du bacille d 'Eber th dans les eaux 
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contaminecs. Je n ai pas a vous rappeler dans quelles circon-
stances douloureuses ces-recherches ont été fa i tes ; vous vous 
rappelez tous cette famille qui f u t décimée pa r la fièvre typhoïde, 
et cela à la suite de 1 absorption de l 'eau d ' un puits de P i e r r e -
fonds dans lequel des mat ières fécales de dothiénentér iques 
avaient été versées. A la suite de l 'examen de cette eau, Chan-
temesse y retrouva la présence du Bacillus typhosus. 

( 1 ) M o s n y , L'eau potable à Vienne et la fièvre typhoïde (Revue d'hygiène 
j a n v i e r 1 8 8 8 ) . ' ' 

(2) C h a n t e m c s s e e t W i d a l , Recherches sur le bacille typhique [Ar-
chives de physiologie, t . I , 1 8 8 7 ) . 

Depuis, cette question a été repr ise à un au t r e point de vue D„ B ^ H U S 

et dans un travail entrepr is p a r Grancher et Deschamps (1), ces danfie's'oi 
expér imentateurs se sont demandé ce que devenait le Bacillus 
typhosus lorsque les déjections des dothiénentér iques sont jetées 
su r le sol ; ils ont démont ré que le bacille ne filtre pas à t ravers 
le sol et qu' i l s 'a r rê te d c 4 0 à 50 cent imètres de profondeur et que 
là il peu t sé journe r et se développer de telle sorte que, cinq mois 
après, on peut encore l'y re t rouver . De p lus , ils ont signalé ce 
fai t que ce bacille ne pénèt re j a m a i s dans la pulpe des légumes 
sains . 

Je dois vous signaler aussi les expériences entreprises su r la vitalité 
vitalité du bacille typhique dans l ' eau , par S t r aus et Dubar ry . d"yp®?n1"3

us 

Ils ont mon t r é que ce bacille vivait encore au bout de q u a t r e - d a " 9 l e a u -
v ing t -un jours . Dans des expériences antér ieures , Meadc-Bolton 
avait constaté leur présence après trois semaines . P o u r W o l f -
fliugel et Ricdel, la durée de la vie de ces microbes serait de 
vingt-hui t jou r s . L influence de la pureté de l 'eau su r cette pro-
longation de la vie du Bacillus typhosus est peu appréciable et, 
dans l 'eau distillée ou dans l'eau de la Vanne ou dans celle du 
canal de l 'Ourcq ,S t raus et Dubar ry ont vu ces microbes patho-
gènes se développer d 'une façon à peu près semblable. Quant à 
la virulence, elle est absolument intacte, quelle que soit la durée 
du sé jour de ces microbes d a n s l ' eau . 

Faut - i l admet t re , comme le veut Brouardel , que su r -100 cas 
de fièvre typhoïde, 90 aient pour origine l 'usage d'eaux contami-
nées? C'est là un point qui méri te d 'ê t re discuté. T o u t en recon-
naissant qu'i l est indéniable que la contaminat ion de la fièvre 
typhoïde se fait par des eaux souillées, il est probable qu'il y a 
d ' au t res facteurs qui nous échappent encore ; nous voyons, en 
effet, la fièvre typhoïde appara î t r e et d ispara î t re dans certaines 
villes, et cela sans qu ' aucune modification réelle n 'ai t été appor -
tée à l 'usage de leurs eaux. 

P renez les villes si nombreuses en F r a n c e où les déjections 
vont toutes ou à peu près dans la rivière qui les t raversent , et où 
la populat ion ne boit que l 'eau de cette rivière. La fièvre typhoïde 
y apparaî t sous forme d'épidémie plus ou moins meur t r iè re , puis 
tou t cesse, on ne constate p lus que quelques cas isolés, et nous 
ne pouvons expliquer pourquoi , à certains momen t s , l 'épidémie 

( 1 ) G r a n c h e r e t D e s c h a m p s , Recherches sur le bacille typhique dans le 
sol [Archives de médecine expérimentale, 1 . 1 , l " j a n v i e r 1 S 8 9 , p. 3 3 ) . 



a fait t a n t de victimes et a été si bénigne dans d 'autres mo-
ments . 

Même dans les villes où on ne fa i t usage que d'eaux absolu-
ment pures , la fièvre typhoïde n 'a pas complètement d i sparu . A 
Vienne que l 'on se plaisait à citer à cet égard, de nouveaux cas 
se sont produi t s l ' année dernière , de telle sorte qu 'on est obligé 
d 'admet t re qu ' i l doit exister d 'au t res fac teurs qui nous échappent 
encore. 

W c r n i c h a soutenu que les viandes en putréfact ion pouvaient 
dé te rminer la fièvre typhoïde, et il se basai t sur l 'analogie qui 
existe en t re le bacille de la putréfaction et le Bacillus typhosus. 
Je crois que c'est là une opinion erronée. Que les viandes al té-
rées donnent lieu, comme nous le verrons tout à l 'heure , à des 
intoxications à fo rme typhoïde, cela est cer ta in , mais elles ne 
donnen t pas la fièvre typhoïde, c 'est à-dire cet état part icul ier 
caractérisé par la présence du Bacillus typhosus. 

Cette question de la possibilité de la t ransmiss ion de la fièvre 
typhoïde par la viande d ' an imaux malades a été l 'objet de r é -
centes éludes en Allemagne, et on a su r tou t é tudié , à ce su je t , 
les épidémies d 'Audell ingen, de Kloten, de Bi rmens tor f f , de 
Vfircnlos et de Spre i tenbach. Dans ces épidémies, on a constaté 
des accidents graves et très f r é q u e m m e n t la mor t , et l 'autopsie a 
révélé des ulcérat ions intest inales , l ' augmenta t ion en volume 
des gangl ions mésentér iques , ainsi que celui de la rate . Aussi , 
cer tains au teurs sout iennent- i l s qu ' i l s 'agissait vér i tablement ici 
de fièvre typhoïde. 

Je ne puis par tager cette man iè r e de voir ; il est difficile d 'ad-
met t re que la fièvre typhoïde puisse se développer sans l ' in t ro-
duction de bacille d 'Eber th , et comme il est acquis que la lièvre 
typhoïde n 'a t te in t pas les an imaux , j e persiste à croire qu ' i l 
s 'agissait de gas t ro-entér i te infectieuse ou toxique, car si on se 
rappor te aux faits qu ' a signalés P rous t , la p lupar t des an imaux , 
cause des accidents, étaient des vaches at teintes d'affection puer -
pérale, et on est en droit de se demande r si les phénomènes 
observés sont dus soit aux p tomaïnes que renfe rmaien t ces 
viandes, soit aux microbes qui y étaient contenus (1). 

Quoi qu'il en soit, on doit encourager tous les efforts qui seront 

( 1 ) P r o u s t , Des épidémies de fièvre typhoïde provoquées par l'ingestion 

de la viande d'animaux malades (Bulletin médical, 1 8 8 7 , p . 7 7 9 ) . 

faits pour donner aux populat ions des eaux saines et non conta- Néc^ité 
minées, et quoique ce mouvement se soit produi t bien lentement e a u x p u r e s , 

en France , il faut constater cependant q u ' a u j o u r d ' h u i cette 
question s 'agite de toutes par t s et presque toutes nos villes t ien-
nent a u j o u r d ' h u i à h o n n e u r de donner à leurs hab i tan ts des 
eaux non polluées. Lorsque vous serez consultés dans ces cas, 
votre devoir sera d'exiger un captage t rès exact, j 'a l lais dire très 
hermét ique , de la source utilisée, de telle sor te qu'i l soit i m -
possible de la souiller et que les infi l trat ions du sol ne puissent y 
pénétrer . 

En tout cas, pendant les épidémies, vous devez recommander nfi • n i i 1 1 n l ' eau boui l l ie 

de faire usage soit d 'eaux bouillies, soit d eaux de table. Dans 
les régiments où l'on possède des percolateurs pour faire le café, 
vous pouvez utiliser ces apparei ls , qui vous donneront pour une 
somme très min ime de l 'eau bouillie. 

P o u r la population r iche, vous prescrirez les eaux de table nés 
1 1 . . - i i e a u x de lub ie , 

au jourd 'hu i si nombreuses , qui nous rendent en pareille c i r -
constance de g r a n d s services. Vous repousserez les eaux de Sellz 
artificielles parce que la présence de l 'acide carbonique ne s ' op -
pose nul lement à la cul ture des micro-organismes que ces eaux 
peuvent r en fe rmer , et pour qu'elles fussent rccommandables , il 
faudrai t que l 'eau de Sellz tut tou jours faite avec des eaux soit 
bouillies, soit passées au fil tre Chamber l and . 

Ce filtre, en effet, en pr ivant l 'eau de ses bacilles, est une I )u m i r o 

garant ie contre la propagat ion de la fièvre typhoïde, et vous devez çi.««béri»oi. 
le r ecommander dans tous les cas où vous redoutez la contami-
nat ion par les eaux. Je n 'ai pas ici à vous faire la description de 
ce filtre que vous connaissez tous ; il consiste dans le passage 
de l 'eau à t ravers une bougie de porcelaine. 

Ce que j e dois sur tout vous signaler, c'est la nécessité de vé-
rifier si celte porcelaine est par fa i tement intacte et ne possède 
pas de fêlures d 'une pa r t , et d ' au t re [.art, celle de neltoyer fré-
quemment celte bougie en l 'exposant à la chaleur du gaz ou 
d 'un foyer a rden t . 

E n dehors de ce filtre et de tous ceux construi ts sur des types 
analogues, les aut res apparei ls filtrants doivent être tous . re-
poussés, car , comme on l ' a fai t r e m a r q u e r avec ra ison, si ces 
filtres p lus ou m o i n s compliqués peuvent débarrasser l 'eau des 
pr incipes nuisibles qu'elle contient , ils s 'encrassent rap idement 
et deviennent alors u n e source de contaminat ion pour les eaux 



même pures qui viendraient à les t r ave r se r ; ils sont donc dans 
ce cas plus dangereux qu 'ut i les . 

On a reproché au filtre Ghamber land d'exiger une forte pres-
sion que l'on trouve r a r emen t . Mais a u j o u r d ' h u i on peut les 
associer en batterie e t obtenir , avec une pression presque nulle, 
u n e quant i té d 'eau potable suff isante pour la consommation 
journa l i è re . 

Eaux de table, eaux bouillies, eaux filtrées avec des apparei ls 
qui les débarrassent des micro-organ ismes , tels sont les moyens 
que l 'on doit met t re en œuvre pour faire disparaî t re une des 
causes les p lus actives de la propagation de la fièvre typhoïde. 

Mais jusqu' ic i , dans cette question d 'hygiène prophylact ique, 
j e ne me suis occupé que de la t ransmission possible pa r l 'eau 
ou les a l iments des maladies microbiennes. 11 est d 'au t res affec-
t ions d 'un parasi t icisme beaucoup plus élevé qui ont pour cause 
unique de leur t ransmiss ion ces eaux et ces a l iments , j e veux 
parler des he lminthes et en part icul ier du Uenia, des kystes hyda-
tiques et des tr ichines, 

influence Je n 'ai pas à vous rappeler ici les évolutions des tœnias et des 
l'alimentation hydalides; j 'a i traité cette question avec toute l ' ampleur qu'el le 
parasiticisme. m é r i t e d a n s m e s l e $ o n s d e cl inique thérapeut ique et j e vous y 

renvoie (1). 
Des tœnias. Je n'y reviendrai pas ici, j e vous rappellerai seu lement que 

pour le tœnia, c 'est par la consommation de viande de porcs 
ladres ou de bœufs at te ints du cysticerque du tœnia inerme que 
se fai t cette propagat ion. Aussi, sur nos marchés , interdit-on avec 
grand soin la vente de ces viandes, ce qui n ' empêche que les 
tienias sont devenus t rès f réquen t s et cela pour les ra isons sui-
van tes : c 'est que s'il est facile pour le porc de reconnaî t re faci le-
ment la ladrerie , elle est beaucoup plus difficile à constater chez 
les bovidés, et qu'en outre l 'usage de la viande crue en t hé r a -
peutique s'est g randemen t généralisée, car la cuisson est un 
moyen prophylact ique qui , en dé t ru i san t le cysticerque, détrui t 
pa r cela m ê m e le principe contagieux. 

S u r ce point part iculier de la cuisson, Decroix a soutenu la 
prétention suivante, qu'elle permet ta i t , quand elle était com-
plète, la consommation des an imaux atteints de toutes les ma la -
dies réputées infectieuses et contagieuses et, au congrès d 'hygiène 

(I) D u j a r d i n - B e a u r a e t z , Clinique thérapeutique, 5 e é d i t i o n . Traitement 
des tœnias, 1 . 1 , p. 804, e t t. I I , p. 145 . 

tenu à Par i s , lors de l 'exposition de 1878, il a soutenu pa r des 
expériences faites sur l u i -même que l'on pouvait sans inconvé-
nient manger les viandes d 'an imaux qui ont succombé à la 
morve, au charbon , au cancer , e tc . , pourvu qu'elles fussent 
cuites su f f i s ammen t . 

Je crois que ce sont des principes qu 'on ne saura i t t rop com-
ba t t re . Nous ne pouvons j ama i s répondre de la cuisson absolue 
de nos a l iments et comme il est démont ré que le charbon peut 
se développer par l 'absorption intest inale, il f au t , au contra i re , 
teni r sévèrement la ma in à ce que ces a n i m a u x soient absolu-
ment repoussés de nos hal les et m a r c h é s , on ne saurai t à 
cet égard se m o n t r e r t rop sévère. 

Cette cuisson joue encore le rôle le plus impor tan t dans la t rans- rte 
mission de la t r ichine . Tand i s que la t r ichinose a été observée l a l n U " n o s e 

en Allemagne oii il y en a eu de t rès nombreuses épidémies, en 
part icul ier celle d 'Emers leben, où quarante-s ix personnes ont 
succombé, cl dont Brouardel et Grancher ont donné la relation, 
épidémies qu 'on a aussi constatées en Amér ique , ces cas, en 
F r a n c e , sont ex t rêmement ra res . On peut dire qu'i ls n 'existent 
pas, et le seul que nous puissions citer est celui observé par 
Jolivet, à Grépy-en-Valois, et dont Laboulbène a donné l 'obser-
vation. Cette différence si t ranchée résulte de ce fait que, tandis 
qu 'en Allemagne on mange la viande de porc c rue , en part icul ier 
des saucisses crues, en F r a n c e nous faisons tou jours subir à ces 
viandes un certain degré de cuisson. 

Si les viandes sont les facteurs des tœnias et de la t r ichine, ce Des kystes 

sont les eaux qui t r ansmet ten t les kystes hydat iques . Le taenia l lsdal li l , e9-
cchinocoque a son habi ta t ordinai re d a n s l ' intestin du chien et 
ses œufs sont expulsés avec les excréments de ce dernier . Lorsque 
l 'eau des pluies a lavé les chemins , ces œufs sont entraînés et 
vont se r endre dans le ruisseau voisin ou dans la source proche 
et si l 'on vient à boire ces eaux, on absorbe ainsi les germes 
du kyste hydat ique qui , après avoir t raversé le tube digestif sont 
a r rê tés le plus souvent par le foie, mais peuvent f r anch i r celte 
ba r r i è re et pénétrer alors dans tous les points de l 'économie. 

11 faut tou jours avoir présente à l 'esprit cette possibilité de la 
t ransmiss ion d 'une maladie grave p a r les eaux des ruisseaux ou 
des sources et ne j ama i s les boire sans les fi l trer. Ici le filtre au 
charbon est pa r fa i t ement suffisant et vous trouverez dans le com-
merce des petits filtres de poche qui permet tent de boire ces eaux 



sans inconvénient après f i l t ral ion. Je passe ma in t enan t à la der -
nière part ie de mon su je t , c ' es t -à-d i re aux intoxications dé ter -
minées pa r les viandes putréi iées. 

Des Lorsque j e vous ai parlé des p tomaïnes et des leucomaïnes , 
pai-les viandes j e vous ai dit que, à l ' ins tant m ê m e où la mor t survenai t , il se 

putrefiees. procluisEiit des ptomaïnes et que certaines de ces ptomaïnes 
jouissaient d 'un pouvoir toxique ex t rêmement g rand . Vous ne 
serez donc pas étonnés d ' apprendre que l ' ingestion de viandes 
altérées soit capable de dé te rminer des accidents de la plus haute 
gravité et m ê m e la m o r t . 

On a signalé sur tout ces phénomènes d ' empoisonnement pour 
les conserves de viande, de homards , la morue , les saucisses, le 
pâté de lièvre, le f romage de cochon, etc. , et j e vous renvoie à cet 
égard aux faits publiés par Rober t , Dur ier , Camus , S c h a u m o n t , 
Bérenger -Féraud , Bâillon, Brouardel et Schmi t (1). 

Des Toutes ces intoxications se produisent de cinq à v ingt -quat re 
symptômes , > i i - - i , , n i 

de r cm poison- heures après 1 ingestion des substances altérées, et 1 on peut alors 
par les viandes d is t inguer deux périodes : l 'une d 'empoisonnement , l ' autre d 'él i-

putrefiees. m ; n a t i o n > La. première est caractérisée su r tou t par de l 'anxiété, 
des f r i s sonnements et des f r issons, de la céphalalgie avec ver-
tige et éblouissements ; la seconde pa r des vomissements , u n e 
d iar rhée ex t rêmement abondan te , e tc . , enfin la présence de 
l ' a lbumine en t rès grande quant i té dans les u r i ne s . A ces 
symptômes se jo ignent une algidité profonde , une tendance au 
sommeil et un anéant i ssement complet . 

Cet ensemble symptomat ique est t rès analogue à celui que dé-
t e rmine l ' empoisonnement pa r les champignons , et en p a r t i -
culier la fausse oronge, et cela se comprend puisque l 'act ion de 
certaines p tomaïnes est tout à fai t analogue à celle de la mus-
car ine . 

Comme on peut le prévoir, la cuisson joue encore ici un rôle 
t rès impor t an t , et t ou jour s les symptômes d ' intoxication sont 

(1) F a i t s o b s e r v é s e n 1S43 e t e n 1856 ïi la m a n u t e n t i o n d e P a r i s ; R o -
ber t ( C o n t r i b u t i o n à l'étude des ptomaïnes (Annales d'hygiène, ISSO); 
D u r i e z , Note sur dix cas d'empoisonnement par les conserves de bœuf 
(Archives de médecine militaire, 1SS4) ; C a m u s , Note sur l'altération des 
conserves par les ptomaïnes (Archives de médecine militaire, 1 8 8 6 ) ; S c h a u -
m o n t , Relation d'un empoisonnement par ta morue (Archives de médecine 
militaire, 1878) ; B é r e n g e r - F é r a u d , Recherches sur les accidents que pro-
voque la morue altérée. P a r i s , 1885; B â i l l o n , p h a r m a c i e n m a j o r , Des pto-
maïnes (Archives de médecine militaire, 1 8 8 5 ) . 

d 'au tan t p lus intenses que la cuisson a été plus imparfa i te . Ces 
ptomaïnes sont assez toxiques pour qu'i l suffise d 'une très petite 
quant i té de viandes putréfiées pour dé terminer des accidents de 
la plus hau te gravité. 

Ces faits mont ren tavecque i lesévér i té les municipali tés doivent 
teni r la main à ce qu 'une inspection très sévère soit faite dans les 
halles et ma rchés , en part iculier pour ce qui concerne le gibier 
et le poisson. Le poisson, en effet, comme je vous l'ai dit , subi t 
u n e al térat ion t rès prompte ; il s'y développe des ptomaïnes et 
des amins d ' u n e grande toxicité. 

Cette même inspection doit porter aussi su r les mollusques et Empoisoa-

les crustacés . Les empoisonnements par les moules sont très fré- p a r " e "moules 

quents et ont pour origine la mytilotoxine ; celui par les huî t res e t ies huîtres, 

est non moins f réquen t , et mon chef de laboratoire, Bardet, a 
donné la relation d 'un de ces empoisonnements dont il a été la 
p ropre victime. 

Ces accidents sont d ' au tan t plus intenses que les voies d 'él i- DO 
minat ion sont obstruées, cl en part iculier la voie rénale, et à ce rénale, 
point de vue de l ' insuffisance rénale , cette question des ptomaïnes 
et des leucomaïnes présente un grand intérêt . 

Il est reconnu au jou rd ' hu i que les symptômes rat tachés à 
l ' u rémie ou à la s tercorémie résul tent de la rétent ion des leuco-
maïnes et des ptomaïnes dans l 'économie et que le t ra i tement 
qui s 'oppose au développement de ces accidents repose tout 
ent ier su r l 'hygiène a l imentaire , l 'emploi des purgat i fs et des 
d iuré t iques . 

P o u r l 'hygiène a l imentaire , son rôle consiste à in t rodui re 
dans l 'économie le moins de ptomaïnes possible et c'est ce qui 
explique, dans ces cas, le t r iomphe du régime végétarien. 

J ' a i bien souvent fo rmulé ce régime qui me donne dans tous 
ces cas de si bons résul tats et vous me permettrez de le repro-
duire encore ici. Voici la fo rmule de ce régime végétarien : 

Vous exigerez du malade qu'i l se nourr isse exclusivement u u régime 
d 'œufs , de féculents, de légumes verts et de f ru i t s . végétarien. 

Les œufs seront très cuits (omelettes, œufs broui l lés , crème). 
Les féculents seront à l 'é tat de purée (purée de pommes de 

terre , de haricots rouges ou blancs, de lentilles — révalescière, 
fa r ine lactée, r acahou t — bouillies au g ruau de blé, de riz, de 
maïs , d 'orge et d'avoiue, — panades passées — pâtes al imen-
taires, nouilles, macaroni ) . 



Les légumes verts seront t rès cuits (purée de carottes, de 
navets, de ju l ienne , salade cui te , épinards) . 

Les f ru i t s seront en compote. 
Si le rôt i de porc f ra i s et le j ambon peuvent être autorisés dans 

un pareil régime, c 'est que la cuisson prolongée du premier et 
la salaison du second sont un obstacle au développement des 
p tomaïnes . 

Vous devez défendre abso lument l 'usage du poisson et du 

gibier. 
D c C'est tou jours dans le m ê m e ordre d'idées que l 'on doit diriger 

do restomu? l e t r a i t ement de la dilatation de l 'es tomac. Le sé jour prolongé 
des a l iments dans le ventr icule gastr ique y favorise les fermen-
ta t ions et pa r cela m ê m e la product ion des p tomaïnes et vous 
devez alors combat t re et par l ' a l imentat ion et pa r tous les 
moyens de l 'antisepsie intestinale les inconvénients qui résul tent 
dc ces fermenta t ions vicieuses. Je n'ai pas ici le temps d 'aborder 
celte g rande question de l 'antisepsie intest inale , que j 'a i traitée 
d'ail leurs dans mes Nouvelles Médications (1 ) et qui est expo-
sée d 'une façon magis t ra le dans le récent ouvrage du profes-
seur Bouchard (2). 

Telles sont , messieurs , les considérat ions que j e voulais p ré -
senter sur ce su je t ; vous t rouverez d 'ai l leurs , dans mes leçons 
su r Y Hygiène alimentaire (3), le complément des indicat ions que 
j e viens dc vous fourn i r et il me reste, pour t e r m i n e r ccs confé-
rences, à vous par ler dc la législation de l 'hygiène prophylac-
t ique, c'est ce que je ferai dans la prochaine séance. 

(1) D u j a r d i n - B e a u m e t z , les Nouvelles Médications, 3« é d i t i o n , p . 5 3 . 

P a r i s , 1 S 8 7 . 

(2) B o u c h a r d , Thérapeutique des maladies infectieuses et antisepsie. 

P a r i s , 1 8 8 9 . 
(3) D u j a r d i n - B e a u m e t z , Hygiène alimentaire, 2<< é d i t i o n . P a r i s , 1 8 S 9 . 

ONZIÈME CONFÉRENCE 

L É G I S L A T I O N D E L ' H Y G I È N E P R O P H Y L A C T I Q U E . 

M E S S I E U R S , 

Après vous avoir exposé dans les leçons précédentes pa r quelles 
mesures d 'hygiène prophylact ique le médecin peut s 'opposer à la 
propagation des maladies infectieuses et au développement des 
intoxications, j ' a r r i v e a u terme dc m a tâche, c ' es t -à -d i re à l 'étude 
des moyens que la loi met à notre disposition pour appl iquer ces 
mesures d 'hygiène. S u r ce terrain absolument é t ranger à mes 
études, ma compétence est presque nulle, aussi si vous le pe r -
mettez, je donnerai la parole à mon excellent ami le docteur 
A . - J . Martin, qui s 'est acquis par ses nombreux travaux d 'hy -
giène une compétence incontestable et incontestée su r le sujet 
qui nous occupe. 

M. le docteur A. -J . Martin s 'expr ime ainsi : 

« M E S S I E U R S , 

« Les diverses mesures prophylactiques que M. Du ja rd in -
Beaumetz vous a exposées dans ses conférences doivent^ si l 'on 
veut que l 'application en soit assurée , trouver leur sanction dans 
un certain nombre de dispositions légales et administrat ives. 
C'est l 'ensemble de ces dispositions qui consti tue la législation L é g i o n 
sani ta i re , dont le but est de préserver et de main ten i r la santé s a n i U i r e -
publ ique. 

« E n effet, si l 'autori té ne peut exercer q u ' u n e action indirecte 
sur quelques-unes des causes de maladie et d ' insa lubr i té , si elle 
doit souvent se borner à donner , avec le c o n c o u r s d e s h o m m e s d e 
1 ar t , l 'enseignement d 'une bonne hygiènesous toutes ses formes, il 
est des cas danslesquels elle doit user de ses prérogatives. Ces cas 
sont sur tout ceux pour lesquels l ' insalubri té dépend d ' u n e cause 
extér ieure. 
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Les légumes verts seront t rès cuits (purée de carottes, de 
navets, de ju l ienne , salade cui te , épinards) . 

Les f ru i t s seront en compote. 
Si le rôt i de porc f ra i s et le j ambon peuvent être autorisés dans 

un pareil régime, c 'est que la cuisson prolongée du premier et 
la salaison du second sont un obstacle au développement des 
p tomaïnes . 

Vous devez défendre abso lument l 'usage du poisson et du 

gibier. 
D c C'est tou jours dans le m ê m e ordre d'idées que l 'on doit diriger 

do restomu? l e t r a i t ement de la dilatation de l 'es tomac. Le sé jour prolongé 
des a l iments dans le ventr icule gastr ique y favorise les fermen-
ta t ions et pa r cela m ê m e la product ion des p tomaïnes et vous 
devez alors combat t re et par l ' a l imentat ion et pa r tous les 
moyens de l 'antisepsie intestinale les inconvénients qui résul tent 
dc ces fermenta t ions vicieuses. Je n'ai pas ici le temps d 'aborder 
celte g rande question de l 'antisepsie intest inale , que j 'a i traitée 
d'ail leurs dans mes Nouvelles Médications (1 ) et qui est expo-
sée d 'une façon magis t ra le dans le récent ouvrage du profes-
seur Bouchard (2). 

Telles sont , messieurs , les considérat ions que j e voulais p ré -
senter sur ce su je t ; vous trouverez d 'ai l leurs , dans mes leçons 
su r Y Hygiène alimentaire (3), le complément des indicat ions que 
j e viens dc vous fourn i r et il me reste, pour t e rminer ccs confé-
rences, à vous par ler dc la législation de l 'hygiène prophylac-
t ique, c'est ce que je ferai dans la prochaine séance. 

(1) D u j a r d i n - B e a u m e l z , les Nouvelles Médications, 3« é d i t i o n , p . 5 3 . 

P a r i s , 1 S 8 7 . 

(2) B o u c h a r d , Thérapeutique des maladies infectieuses et antisepsie. 

P a r i s , 1 8 8 9 . 
(3) D u j a r d i n - B e a u m e l z , Hygiène alimentaire, 2<< é d i t i o n . P a r i s , 1 8 S 9 . 

ONZIÈME CONFÉRENCE 

L É G I S L A T I O N D E L ' H Y G I È N E P R O P H Y L A C T I Q U E . 

M E S S I E U R S , 

Après vous avoir exposé dans les leçons précédentes pa r quelles 
mesures d 'hygiène prophylact ique le médecin peut s 'opposer à la 
propagation des maladies infectieuses et au développement des 
intoxications, j ' a r r i v e a u terme dc m a tâche, c ' es t -à -d i re à l 'étude 
des moyens que la loi met à notre disposition pour appl iquer ces 
mesures d 'hygiène. S u r ce terrain absolument é t ranger à mes 
études, ma compétence est presque nulle, aussi si vous le pe r -
mettez, je donnerai la parole à mon excellent ami le docteur 
A . - J . Martin, qui s 'est acquis par ses nombreux travaux d 'hy -
giène une compétence incontestable et incontestée su r le sujet 
qui nous occupe. 

M. le docteur A. -J . Martin s 'expr ime ainsi : 

« M E S S I E U R S , 

« Les diverses mesures prophylactiques que M. Du ja rd in -
Beaumetz vous a exposées dans ses conférences doivent^ si l 'on 
veut que l 'application en soif assurée , trouver leur sanction dans 
un certain nombre de dispositions légales et administrat ives. 
C'est l 'ensemble de ces dispositions qui consti tue la législation Législation 
sani ta i re , dont le but est de préserver et de main ten i r la santé s a n i U i r e -
publ ique. 

« E n effet, si l 'autori té ne peut exercer q u ' u n e action indirecte 
sur quelques-unes des causes de maladie et d ' insa lubr i té , si elle 
doit souvent se borner à donner , avec le c o n c o u r s d e s h o m m e s d c 
1 ar t , l 'enseignement d 'une bonne hygiènesous toutes ses formes, il 
est des cas danslesquels elle doit user de ses prérogat ives . Ces cas 
sont sur tout ceux pour lesquels l ' insa lubr i té dépend d ' u n e cause 
extér ieure. 
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B a s e 5 « Nul ne peut imposer de l u i -même à son voisin la suppres-
1alégislation sion d 'une marc infecte, d 'un dépôt de matières pestilentielles, 

sanitaire. i ' j s o l e m C n t d 'un malade at te int d 'une atfeclion t ransmissible ; 
nu l ne peut se soustraire de l u i -même aux dangers dont le me-
nace l ' insalubri té d 'une ville qui n 'a ni égouts ni eau potable et 
forcer le pouvoir municipal à l 'assainir . Les mesures d 'assainis-
sement impliquent une contra inte à l ' égard soit des part iculiers , 
soit des pouvoirs locaux, et il n ' appar t i en t qu 'à l 'autor i té pu-
blique de l 'exercer. 

« S 'agit- i l d 'assurer la salubri té de tous les produi ts qu i font 
part ie de l ' a l imenta t ion , c'est par des restr ict ions spéciales qu'il 
f au t procéder à l 'égard dc la liberté du commerce, par des vi-
sites, des pénalités, la confiscation, la destruct ion des objets 
avariés et falsifiés nuisibles à la santé . Ici, il est nécessaire de 
protéger la santé des enfan t s contre les mauvais soins des nour-
rices mercenai res ou contre les mauvais t ra i tements des parents 
qui exploitent leurs, forces p r éma tu rémen t en les l ivrant aux 
usines, ateliers, manufac tu res . Là , c 'est contre l ' invasion des 
maladies transmissibles qu ' i l devient indispensable de p r é m u n i r 
les populat ions, à l 'aide de tout un ensemble de mesures qui 
v iennent dc vous être enseignées et qu 'on peut r é s u m e r dans les 
termes suivants : informat ion officielle des cas constatés, isole-
ment dans les l imites du possible, désinfection sous toutes ses 
formes , vaccination préventive pour quelques maladies seulement 
jusqu ' ic i . 

« 11 appar t ien t sans doute à chacun des habi tan ts d 'une cité 
de prendre de l u i -même les précaut ions qu'i l croit nécessaires 
contre l ' invasion et la propagat ion des maladies t ransmiss ib les ; 
il est loisible à chacun de nous de s 'efforcer de trouver un abri 
contre les causes si nombreuses d ' insalubr i té du milieu où nous 
sommes appelés à vivre, ce sont toutefois affaires part icul ières 
dont on ne peut a t tendre une généralisation suffisante que des 
progrès des m œ u r s et de l ' ins t ruct ion. Ainsi personne n ' a - t - i l 
j amais pré tendu qu 'en un g rand nombre de circonstances, les 
pouvoirs publics, comme la loi leur en confère d 'ai l leurs le droit , 
n 'aient aussi le devoir dc venir en aide aux clforts tentés par les 
citoyens eux-mêmes en ce sens. Il faut que de tels soucis soient 
le moins souvent possible conliés à la sollicitude et à l 'action 
trop f r équemmen t débile de ces derniers . Que la puissance pu-
blique n e s 'exerce alors qu'avec impart ial i té et compétence, que 

l 'autori té ait en pareille mat ière u n e responsabilité et un contrôle 
suff isants pour que l ' intérêt général soit soigneusement et com-
plètement sauvegardé et l 'on ne fera nulle difficulté de recon-
naître que, si la prophylaxie peut et doit être personnel leà l ' indi-
vidu, il y a tout avantage à ce qu'elle appar t ienne aussi aux 
représen tan ts du corps social tout ent ier . 

« Tels sont les principes qui nous paraissent justif ier toute la 
législation sanitaire . Voyons comment ils sont appliqués en France 
et quelles sont la n a t u r e et l ' é tendue des pouvoirs conférés à 
l 'autor i té publique en mat ière d 'hygiène prophylact ique. 

« La législation sanitaire française, envisagée à ce point dc 
vue, comprend un certain nombre de lois et de décrets et un 
grand nombre dc règlements , pr is en vertu des pouvoirs conférés 
par ces lois et décrets aux autor i tés qu ' i ls ont désignées à cet 
eflet. Quelques-unes de ces dispositions légales engagent toutes 
les autori tés du pays; d 'au t res sont laissées à leur discrétion 
personnelle ; il en est enfin qui t iennent à l 'essence même de 
notre organisat ion sociale. 

« C'est au pouvoir municipal que le souci dc la santé publique 
est confié en France au point de vue général ; la législation sur 
l 'organisat ion municipale renfe rme les dispositions essentielles 
à cet égard . De même , une loi spéciale sur les logements insa-
lubres confère des pouvoirs par t icul iers aux conseils municipaux 
et la loi sur la protection des enfants du premier âge permet aux 
dépar tements de prendre d e s j n e s u r e s déterminées pour ce qui 
concerne l 'hygiène de la p remière enfance . L 'É ta t , d 'aut re pa r t , 
s'est réservé plus directement la police sanitaire des épidémies 
dc choléra et celle des épizooties, les travaux généraux d 'assai-
nissement et de salubri té, les établissements insalubres , la salu-
bri té des substances al imentaires . Enf in , certaines dispositions 
des codes sont directement applicables à la santé publique. 

« Nous ne saur ions examiner ici en détail toute celle législa-
tion à laquelle des ouvrages volumineux ont pu être consacrés ; 
il nous suffira d'en indiquer les part ies les plus essentielles et de 
rechercher si elle donne satisfaction aux légitimes exigences de 
la santé publique, lout en sauvegardant dans la mesure du 
possible les intérêts part iculiers. 

« En France , nous venons de le dire, la base de la législation 
sani ta i re réside dans la compétence que l 'autori té municipale 
possède, quan t à la salubri lé, depuis la Révolution. C'est le maire 

Législnlimi 
sanitairu 
française. 

Du pouvoir 
municipal. 

On 
rôle du maire 



i|ui est le pr incipal agent de salubri té ; les préfets ont bien aussi 
le soin et la charge d ' assurer celle—ci dans leurs dépar tements 
respectifs, mais leur action est dans une certaine mesu re e n -
travée et bornée par l 'autor i té locale. L 'art icle 97 de notre der -
nière loi municipale (5 avril 1884) reprodui t les dispositions 
insérées à cet effet dans les lois qui ont été successivement élabo-
rées su r ce sujet depuis 1789-1790 et s 'expr ime c o m m e il suit 
dans son article 9ô : 

« La police munic ipa le a pour objet d 'assurer le bon ordre, 
« la sûreté et la salubri té publ iques . Elle comprend n o t a m m e n t : 
« . . .6° le soin de prévenir par des précaut ions convenables et 
« celui de faire cesser, par la distr ibution de secours nécessaires, 
« les accidents et les fléaux calamiteux, tels q u e . . . les m a -
te ladies épidémiques ou contag ieuses , . . . en provoquant , s'il y a 
« lieu, l ' intervention de l ' adminis t ra t ion supér ieure . . . » 

« Ainsi , l 'autor i té municipale doit veiller avec le plus grand 
soin à la salubri té de la c o m m u n e ; elle ne peut accomplir com-
plètement le devoir qui lui est t racé sans appor ter des restrict ions 
à l'exercice de la propriété privée. Il est de règle à ce sujet que, 
si un propriétaire est maî t re de faire chez lui ce qui lui convient, 
il ne lui est permis de se livrer à aucun acte qui pour ra i t avoir 
des conséquences extérieures nuisibles à la santé publ ique ; dans 
ce cas, l 'autor i té réglementa i re de l à municipal i té peut intervenir 
légalement. 

« Mais le ma i re ne possède aucun pouvoir qui lui permet te 
d 'être juge des moyens qui permet tent d 'a t te indre le but que la 
loi assigne ainsi à son intervention en mat ière d 'hygiène p rophy-
lactique et il ne peut davantage p r e n d r e de l u i -même une m e -
sure quelconque qui puisse engager les finances de la commune , 
d 'une manière quelconque, même en cas d 'urgence absolue. 
Telles sont les restrict ions que la loi et la ju r i sprudence appor tent 
à ses pouvoirs; elles sont encore accrues pa r l 'obligation où elles 
le placent cons tamment de ne pouvoir prescr i re un moyen exclu-
sivement obligatoire de fa i re disparaî t re la cause d ' insalubri té . 

« A u cours de ces dernières années , depuis l 'épidémie c h o -
lér ique de 1884, l 'a t tention a été plus vivement portée su r ces 
divers points . Deux a r rê t s impor tan t s ont mon t r é combien la 
ju r i sprudence reste étroite à ce su je t . 

« Dans le premier , le ma i re de la ville de Caen avait , le 27 sep-
tembre 1884, sur l 'avis de la commission d 'hygiène, ordonné la 

suppression d 'un puisard si tué dans Une cour servant d'accès à 
diverses propriétés . Les mauvaises odeurs qui s 'exhalaient des ma-
tières en putréfact ion qui y étaient contenues en rendaient le 
voisinage des plus incommodes et les infi l trat ions pouva ien teon-
taminer les eaux souter ra ines servant à l 'a l imentat ion des habi -
tants du quar t ie r . M. H. Monod nous apprend, dans un impor tan t 
mémoire récent, que la Cour de cassation jugea, à la date du 
25 juil let 1885, que la suppression de ce puisard comme moyen 
exclusivement obligatoire d 'en faire disparaî tre les émanations» 
lorsqu'i l pouvait en exister d 'au t res tout aussi efficaces et moins 
onéreux pour le propriétaire , consti tue une at te inte au droit de 
propriété et un excès de pouvoir, « les mai res n 'é tan t pas au to -
ce risés à dé terminer eux-mêmes la na ture et l ' impor tance des 
« travaux d 'assainissement à effectuer. » Dans un second cas, il 
s 'agissait du b lanch iment au lait de chaux de l ' intérieur des mai-
sons , au c o u r s d ' u n e épidémie de variole, b lanch imentpresc r i t par 
le maire de Toulon . L 'un des habi tan ts auquel cette prescription 
s 'appliquait s'y r e f u s a ; il s 'adressa au t r ibunal de simple police 
qui reconnut le bien-fondé de l ' a r rê té munic ipa l ; mais il n 'en 
fut pas de m ê m e devant la Cour de cassation qui déclara de 
nouveau qu 'un ar rê té munic ipal est entaché d'excès de pouvoir, 
c 'est-à-dire qu ' i l est illégal, s'il prescri t des mesures d 'assainis-
sement dans de pareilles condit ions. Il ne peut indiquer un 
moyen limitatif d 'hygiène prophylact ique, alors qu ' i l en existe 
peut-être d 'autres about issant au même résul tat . E t cependant 
le recueil de Dalloz s 'exprime jus tement en ces termes : « Con-
« férer à l 'autori té municipale le droit de prendre des précaut ions 
« convenables pour prévenir les épidémies, c 'est évidemment 
« l 'établir juge des moyens qui peuvent a t te indre ce bu t . Gom-
« ment cette autori té pourrai t -e l le rempl i r l ' impor tante mission 
« confiée à sa vigilance si elle devait s 'en rappor te r aux essais 
« divers que feraient les habi tants , et si elle n 'avait pas le droit 
« de prescrire l 'emploi des moyens dont elle fai t étudier et c o n -
« stater l 'efficacité? » 

« La m ê m e observation s 'applique aux pouvoirs conférés aux r ù l e d l^' r é r e t 

préfets en vertu de l 'article 97 de la loi municipale du 5 avril 
1884. Cette loi leur a main tenu le droit de faire des règlements 
généraux dans les matières suivantes : sûreté , salubri té, t r a n -
quillité, et seulement dans ces m a t i è r e s ; elle leur permet d'en 
faire de moins généraux, applicables à un groupe de communes , 



sans réquisit ion préalable adressée aux mai res ; de plus, elle les 
autorise à se subst i tuer à un maire négligent ou de mauvaise 
volonté pour prendre , après une injonction restée sans résul ta t , 
les arrêtés locaux que peut exiger le maintien de la sa lubr i té , de 
la sûre té et de la t ranquil l i té publiques. Mais le préfe t n ' a le 
droit de prendre de telles mesures de police sani ta i re dans u n e 
c o m m u n e que dans les limites tracées aux pouvoirs du maire 
lu i -même, c 'es t-à-dire qu'i l n ' a d'action que là où ce dern ier en 
possède et qu'il éprouve, par contre , les mêmes entraves. Il n 'a 
pas le droit d ' indiquer un moyen particulier d 'hygiène prophy-
lactique dans un cas donné et il ne peut engager aucune dépense 
sans l 'autorisat ion du conseil municipal d e l à commune . Car les 
dépenses d 'hygiène ne sont pas comprises par laloi parmi celles 
qui sont obl igatoires; si bien que les a r rê tés des maires en ces 
diverses matières ne peuvent que rester dans des termes assez 
généraux et sur tout n ' en t ra îne r aucune dépense à la charge 
d 'aucun budget, sans une délibération des pouvoirs électifs. 

« D'oii il suit que toutes les mesures qui ne rent rent pas dans 
ces catégories peuvent être prescrites par les maires, ou par les pré-
fets à défaut de ces magis t ra ts . C'est ainsi que la déclaration des 
maladies, même par les médecins, pourra i t être ordonnée par eux, 
dans les limites encore impar t ies au secret professionnel; qu' i ls 
peuvent même prescrire la vaccination dans leur commune , la 
désinfection, l ' i so lement ,e tc . ,pourvu qu'i ls ne rendent obligatoire 
aucun moyen de les exécuter. Mais jusqu ' ic i la pusil lanimité et 
l ' ignorance des maires et des préfets ont eu trop souvent raison 
des meilleures volontés ; il n 'est pas de mai re qui ait osé en 
prendre la responsabili té, quels qu'en puissent être les avantages 
pour ses adminis t rés , et le gouvernement n 'a pas encore voulu 
ni osé, en F r a n c e , du moins à notre connaissance, aider la m u -
nicipalité à cet égard en s ' appuyant sur l 'article 97 de la loi mu-
nicipale, 

« Il est vrai que les arrê tés municipaux et les ordonnances de 
police ont seulement pour sanct ions : 1° les peines portées pa r 
les articles 471 et 474 du Codepéna lqu i pun i s sen t l eu r in f rac t ion 
d 'une amende de t à 5 f rancs inclusivement, sans pré judice de 
l ' empr isonnement pendant trois j ou r s ou p lus en cas de récidive; 
2° la répression civile, c 'est-à-dire la condamnat ion du prévenu 
à faire cesser l 'état de choses qui a donné lieu à la poursui te , 
conformément à l 'article 1G1 du Code d ' ins t ruct ion criminelle, 

et des dommages- intérêts , accordés aux tiers et fixés pa r le T r i -
bunal , s'il y a l ieu, en cas de contravention de police, confor-
m é m e n t à l 'article 192, sauf si la prescription de l 'article 6*0 
du m ê m e Code était acquise. Peu t - ê t r e y aurai t- i l lieu aussi de 
ment ionner ici le principe inscr i t , dans le Code pénal f rançais , 
et aux termes duquel tout dommage , même involontaire, causé 
à au t ru i peut donner lieu non seulement à une répara t ion civile, 
mais encore à l 'application d 'une peine s'il y a eu maladresse, 
imprudence , inat tent ion, négligence, etc. Mais l 'application de 
ce principe, f réquente dans certains pays é t rangers , es t lc l lement 
inconnue en France au point de vue sani ta i re que la j u r i s p r u -
dence n 'en cite pas d'exemple ! 

«Lor sque la F r a n c e a eu à se préoccuper des dangers que 
présentai t l ' importat ion des maladies pestilentielles exotiques, 
c 'est-à-dire la lièvre j aune , le choléra et la peste, le gouvernement 
r econnu tque la législation existant alors et qui n ' a pas été modifiée 
davantage, était notoirement insuffisante; si bien qu ' une loi spé-
ciale fu t édictée contre ces fléaux, et limitée seulement à ceux-ci. 
C'est la loi du 3 m a r s 1822, la seule loi de police sanitaire appl i- t.oi 

. i n . i \ i „ du 3 mars I 

cable à l ' homme, que la F r a n c e possédé; elle est assez complété 
et sa r igueur est des plus grandes , comme si les fléaux épidémiques 
qui viennent de t e m p s à au t re de l ' é t ranger étaient plus spéciale-
ment à redouter . D 'après cette loi, le gouvernement dé termine par 
des ordonnances : 1° les pays dont les provenances doivent être 
habituellement ou tempora i rement soumises au régime sani taire; 
2° les mesures à observer su r les côtes, dans les por ts et rades, 
dans les logements ou autres lieux réservés; 3°les mesures ext ra-
ordinaires que l ' invasion ou la crainte d 'une maladie pestilen-
tielle rendra i t nécessaires sur les f ront ières de terre ou dans l ' in-
tér ieur . Il règle les a t t r ibut ions , la composition et le ressort 
des autori tés et adminis t ra t ions chargées de l 'exécution de ces 
m e s u r e s et leur délègue le pouvoir d 'appl iquer provisoirement, 
dans les cas d 'urgence, le régime sanitaire aux por t ions du ter-
ri toire qui seraient inopinément menacées . 

« Les termes de cette loi sont , on le voit, des plus généraux, 
et ils donnent aux pouvoirs publics des pouvoirs presque illi-
mi tés . . . en cas de choléra, peste ou fièvre j a u n e , et seulement 
dans ces cas . Les prescript ions de la police sani ta i re , c 'est-à-dire 
l ' ensemble de nos règlements san i ta i resdepol icemar i t ime, peuvent 
devenir alors applicables à tout ou partie du terri toire l u i -même 



s. son invasion a été r econnue . Les peines qu'elle édicté sont des 
p us graves : depuis un an de prison et l ' amende j u s q u ' à la ré-
c usion, les travaux forcés et même la mort pour tous ceux qui 
éludent les prescript ions sani taires , font des déclarations m e n -
songères ou négligent de prévenir l 'autor i té . Ces peines, à bien 
des égards excessives, n 'en mon t ren t pas moins l 'appréhension 
que causent les maladies pour lesquelles elles ont été spécifiées 
La loi du 3 mars 18-22 permet, en effet, en parei l cas, de faire 
executer toutes les mesures sani taires indiquées dans les leçons 
précédentes, et l 'on se demande vra iment pourquoi elle n 'est 
applicable qu ' à des maladies relat ivement rares dans not re pays 
et non pas à celles qui déciment d 'une man iè re cont inue nos 
populat ions, et pour lesquelles les mêmes mesures p rophy lac -
tiques sont tout aussi efficaces ! 

« Quelle que soit la théorie que l'on admet te au point de vue de 

la pathogénie et de 1 etiologie des maladies transmissibles, chacun 
reconnaî t qu'elles ont des rappor ts étroits avec l 'é ta t d ' insalubr i té 
du milieu dans lequel elles naissent ou se propagent , de m ê m e 
que 1 organisme h u m a i n sur lequel elles évoluent est inf luencé 
par l 'état de salubri té du milieu dans lequel il est appelé à vivre. 
D'où la nécessite d 'assurer l 'assainissement des localités habitées 
et des maisons. 

du îo^septem- " U n . ° l o i d ' É l a t > e n ^ ™ septembre 1807, prescr i t en 
bre 1807. son art .cle 35, que tous les travaux de salubri té qui intéressent 

les villes et les communes seront ordonnés pa r le gouverne-
ment et les dépenses supportées par les communes intéressées. 

« Elle a m ê m e prévu, pa r l 'article suivant , que tout ce qui est 
relatif aux travaux de salubrité devra être réglé pa r l ' adminis-
tration publ ique, en ayant égard, lors de la rédaction du rôle 
de la contr ibut ion spéciale destinée à faire face aux dépenses de 
ce genre de t ravaux, aux avantages immédia t s qu ' acquer ron t 
telles ou telles propriétés privées, pour les faire cont r ibuer à la 
décharge de la commune dans des proport ions variées et jus -
tifiées pa r les circonstances. 

« Aucun principe ne saurai t mieux se just if ier que celui qui 
est appliqué dans ce paragraphe . C'est bien à l 'É ta t qu'il appa r -
tient de vaincre les inert ies ou les compéti t ions locales et d ' e m -
pêcher qu 'un foyer pe rmanen t d ' insalubri té devienne un danger 
pour le terri toire tout ent ier ; de m ê m e , c 'est bien à celui auquel 
profite le travail d 'assainissement qu'i l convient d'en demander 

le payement au prorata des bénéfices qu'i l en ret i re ; ma i s , dans 
]a prat ique, ces dispositions légales sont entourées de t an t de 
difficultés administrat ives et les travaux d 'assainissement sont 
encore si peu dans nos moeurs nat ionales , qu'elles n 'on t été 
appliquées q u ' u n t rès petit nombre de fois, et sauf , dans un cas 
où des intérêts é t rangers étaient en cause, pour des affaires 
locales d 'une min ime impor tance . 

« Il en est à peu près de même de not re législation pour les 
cours d 'eau, dont la pollution est si f réquente par les résidus des 
villes et pa r ceux des établ issements industr ie ls . Ceux-ci sont 
soumis à une législation spéciale, dont la part ie principale est 
fourn ie pa r le décret de 1810 qui en a dé terminé le classement 
en trois catégories, suivant les dangers qu'i ls peuvent faire cou-
rir et suivant l 'agglomérat ion où ils doivent être placés. 

« Il reste dans cette revue t rès rapide de notre législation sa -
ni ta ire , à examiner ce qui est applicable aux habi ta t ions elles-
mêmes. La salubri té des habi ta t ions ne peut être garant ie 
qu 'au tan t que, d 'une par t , la loi ne laisse en dehors de son ac- ' 
tion aucune des charges propres à annihi le r ou à dét rui re cette 
salubri té, qu elle oblige, sous u n e sanction efficace, tous les ci-
toyens à les réaliser et à les main ten i r , et que, d ' au t re par t , un 
service de surveillance, d 'entret ien et de contrôle, est organisé à 
cet effet su r tous les points du terr i toire et pour tous les genres 
d 'habi ta t ions . 

« Notre loi du 13 avril 1850 ne s 'appl ique qu 'aux logements 
et dépendances insalubres, mis en location ou occupés par d ' au -
tres que le proprié ta i re , l ' u suf ru i t i e r ou l ' u sage r ; suivant l'ex-
pression de son rappor teur à l 'Assemblée législative, M. de 
Riancey, « quand le propr ié ta i re habite lui-même l ' intér ieur de 
« sa ma i son . . . la I oi s ' a r rê te et le laisse l i b r e ; . . . s'il veut se 
« n u i r e à lu i -même, elle ne sau ra i t l 'en empêche r .» Celle 
liberté du suicide, comme on l 'a dit , ne pouvait manque r d ' en -
lever une par t ie de son efficacité à la loi. On comprend au jour -
d'hui que le propriétaire qui habi te un logement insalubre peut 
nui re à d ' au t res qu 'à l u i -même , à sa famille, à ses employés, à 
ses domestiques, à ses voisins, et tous ont également droit à la 
protection de l 'autori té publique. Personne n 'a le droit de créer 
chez lui un foyer d ' infect ion. Il est d 'a i l leurs intéressant de re-
m a r q u e r que ce sont les peuples qui ont le plus de souci de la 
liberté individuelle qui n 'ont pas manqué de p romulguer les lois 



les plus restrictives, souvent môme des dispositions que l'on peut 
taxer de draconiennes . 

« D 'un au t re côté, il est équitable de reconnaî t re également 
la responsabilité des locataires, en certains c a s ; les abus de 
jouissance de leur par t ne sont pas rares , ils amènen t trop fré-
q u e m m e n t l ' insalubri té et il y a souvent u n e cr iante injust ice , 
comme la loi de 1850 et u n e ju r i sprudence constante l 'ont é t a -
bli, à ce que le propriétaire soit seul mis en cause. M. Marjol in 
le faisait r emarque r , il y a quelques années , devant l 'Académie 
de médecine. Un propriétaire , disait-il, loue un grenier sans 
fenêtre ou une remise, pour en faire une pièce de débar ras , un 
magas in ; au bout de quelque temps , le locataire s 'établit , lui 
et les siens, dans cet endroit et y couche ; la commission des lo-
gements insalubres intervient à bon droit . Qui va-t-elle pour-
suivre? Sera-ce le locataire qui a t r ans fo rmé la chose louée? 
Nul lement . Elle poursuivra et fera condamner le propriétaire 
qui a loué le grenier ou la remise . . . La loi actuelle ne prend , en 
effet, à part ie que le propr ié ta i re , l ' usuf ru i t ie r ou l 'usager . Elle 
semble ne pas admet t re que si les locataires sont souvent vic-
times de l ' insouciance des propriétaires, ils le sont parfois aussi 

- de leur propre incurie . Aussi serait-il plus équitable que les pro-
priétaires soient responsables de l ' insalubri té de l ' immeuble , et 
les locataires ou occupants responsables de l ' insalubri té , résul-
tant de l ' abus de jouissance des locaux loués ou occupés à un 
titre quelconque. 

« On a depuis longtemps reconnu la nécessité de fixer légale-
ment , avec plus de précision, les causes d ' insalubri té qui exi-
gent des prescript ions spéciales plus ou moins immédiates , et 
d 'assurer , par des dispositions législatives nouvelles, l 'applica-
tion de mesures reconnues indispensables. La loi du 13 avril 1850 
se borneen effet à réputer insalubres « les logements qui se t rou-
« vent dans des conditions de na tu re à por ter at teinte à la vie 
« ou à la santé de leurs habi tants ». Toutes les autor i tés qui ont 
eu à s 'occuper de l 'assainissement des habi ta t ions , et notam-
ment les commissions des logements insalubres , n 'on t pas m a n -
qué de faire r emarque r le défaut de précision des causes d'insa-
lubri té, telles qu'elles sont définies dans le texte de la loi. Il en est 
résulté de f réquentes difficultés soulevées, soit devant les con-
seils munic ipaux, soit sur tout devant les conseils de préfecture 
et le conseil d 'É ta t . Aussi convient- i l , « en vue de rédu i re le 

« nombre , si considérable j u squ ' à présent , des contestat ions 
« amenées pa r le laconisme et le vague de la loi à cet égard, 
« d ' énumére r dans la loi, sinon d 'une man iè re limitative, au 
<; moins à l 'aide d 'une énonciation suff isante , les causes géné-
« raies d ' insalubr i té qui o n t é t é l e p l u s f r équemmen t indiquées 
« pa r l 'expérience ». Il f au t éviter, par exemple, que le conseil 
de préfecture de la Seine et m ê m e le conseil d 'Éta t puissent con-
t inuer à se re fuser légalement à considérer l 'eau comme un des 
é léments indispensables à l 'entretien de la salubri té dans les habi-
tat ions, ainsi qu'il est résul té de plusieurs ar rê ts . Nous croyons 
aussi qu'il est u rgen t de modifier une loi telle quecelle dont nous 
nous occupons, lorsqu'elle a permis , au tr ibunal de simple 
police à Pa r i s et à la date du 7 février 1883, de déclarer que 
« l 'arrêté qui o r d o n n e à un propr ié ta i re d ' amene r l 'eau dans une 
« maison part iculière porte at te inte au droit de propr ié té . Ce 
«"n'est pas là, dit le juge du fait , u n e mesure intéressant la sa lu-
« bri té publique, mais seulement le b ien-ê t re et la commodité 
« des locataires ». 

« Cette loi a spécifié que les municipali tés seraient tenues d ' ins-
t i tuer des commissions dites des logements insalubres, chargées 
de rechercher et d ' indiquer lés mesures indispensables d 'assai-
nissement des logements et dépendances insa lubres mis en loca-
tion ou occupés par d 'autres que le propriétaire , l 'usufru i t ie r ou 
l 'usager . Cette prescription de la loi est restée à l 'état de lettre 
morte dans la quas i -unan imi té de nos villes, ce qui tient sur tout 
à ce que ces mêmes at t r ibut ions sanitaires appar t iennent égale-
ment aux conseils et commissions d 'hygiène, créés en 1848, et 
que de la multiplicité des commissions ayant même but naît 
tou jours , sinon des conllits, du moins des a termoiements , si ce 
n 'est m ê m e l 'absence complète d 'act ion. Il est d 'ail leurs difficile, 
dans la p lupar t des communes , de t rouver les éléments néces-
saires pour consti tuer de telles commissions. 

« Il faut , il est vrai, reconnaî tre que le public sait parfa i tement 
apprécier les avantages de la surveillance sanitaire des habitat ions 
et qu'i l n 'est pas nécessaire, dans la p lupar t des cas, de faire 
usage des pénalités inscrites dans les lois. La pénalité la p lus 
efficace n'est-clle pas l 'exécution d'office des travaux prescri ts , 
et aux frais des contrevenants , en cas de mauvais vouloir m a n i -
feste? Mais il est tout aussi nécessaire d 'obteni r une procédure 
plus rapide dans toutes les affaires l i t igieuses: tels procès se 



prolongent au dét r iment de la salubri té pendant plusieurs an -
nées, j u squ ' à sept ou hu i t ans ; lorsque le conseil de préfecture 
a ordonné une enquête, la procédure devient alors parfois inex-
tricable et souvent, lorsqu 'une décision intervient, elle n'est plus 
susceptible d 'être appliquée. 

« Tels sont , au point de vue des épidémies et des maladies t rans-
missibles humaines , les points pr incipaux de la législation sani-
taire f rançaise , tant en ce qui concerne leur prophylaxie que l 'as-
sainissement des milieux où elles se produisent . Nous en tenant 
à ce point l imite, nous voyons que cette législation est à la fois 
t rop générale, t rop large et t rop étroite : t rop générale et t rop 
large, car elle ne définit pas les pouvoirs de l ' adminis t ra t ion et 
laisse croire qu 'en théorie elle lui en accorde de considérables, 
absolus, dictaloriaux ; t rop étroite, puisque, dans la pra t ique , ces 
pouvoirs sont le plus souvent sans effet en raison des entraves 
dont ils sont entourés. Les pouvoirs publics ont le droit d 'ordon-
n e r toutes les mesures d 'hygiène prophylact ique, mais ils sont 
tenus de n 'en pas spécifier les moyens d'exécution, et les dépenses, 
même les plus urgentes , ne peuvent être effectuées sans des re-
tards quelquefois considérables ; ils peuvent en pr incipe assurer 
l 'assainissement, mais après des formali tés sans nombre et sans 
règles précises. 

Nécessité " A u s s i l a nécessité d ' u n e revision de notre législation sani ta i re 
d e 'delà*'0" s c f f ' t - e l l e impér ieusement sentir , en raison sur tout des progrès 

législation, si considérables que l 'hygiène prophylact ique a fait dans ces 
dernières années. Il convient que la salubri té devienne une réa-
lité et soit facilitée et non entravée pa r la loi ; il faut que la 
prophylaxie suive de près l ' informat ion de la maladie . Sans 
appor ter à la législation actuelle des modifications par trop pro-
fondes, l ' intérêt public exige que les dépenses sani taires soient 
comprises pa rmi les dépenses obligatoires, que la déclaration des 
cas de maladies t ransmissibles, net tement spécifiées, soit régu-
l ièrement faite par toutes les personnes qui en ont connaissance , 
y compris le médecin. D 'au t re par t , la loi doit indiquer , pa rmi 
les mesures à p rendre en mat ière de salubri té des habi ta t ions , 
celles qui sont urgentes et celles qui peuvent être différées. Dans 
le premier cas, alors que l 'u rgence a été déclarée pa r une déli-
bérat ion expresse du conseil ou de la commission compétente , 
c es t -à -d i re en cas d 'épidémie, d ' inondat ion , d ' incendie ou 
d 'autres dangers publics, et lorsque la salubri té immédia te de 

l 'habi ta t ion est intéressée, les mesures de première nécessité ne 
doivent souffr i r aucune lenteur . L 'autor i té , qui en pareil cas en-
cour t toute responsabilité légale, doit être mise immédia tement 
en demeure d 'agir et les représentants de l 'É ta t , c 'est-à-dire les 
préfets et en cas de besoin, le minis t re , doivent être aussitôt 
mis à même de surveiller, à tous les degrés de leurs hiérarchies 
respectives et conformément aux prescript ions légales, l 'exécu-
tion des mesures prescrites. Dans tous les aut res cas, il n'y au ra i t 
aucun inconvénient à accorder les délais nécessaires pour p ro -
céder à des examens contradictoires et porter les affaires devant 
la jur idict ion adminis t ra t ive et judiciaire suivant les cas, mais 
non sans que cette jur idict ion ait pris l 'avis du conseil ou de 
la commission dont la délibération est l 'objet d ' un recours . 

« Nous avons la f e rme conviction, basée en part icul ier sur les 
résul ta ts obtenus p a r l e s législations é t rangères qui comprennen t 
ces dispositions, qu'elles suff iraient à éveiller dans l 'esprit public 
le réel désir d 'a ider les pouvoirs publics dans la tâche qui leur 
incombe de main ten i r et de préserver la santé publ ique. C'est 
là u n e œuvre pour laquelle une confiance r é c i p r o q u e s ' impose et 
grâce à laquelle le médecin , plus que tout au t re , est appelé à ac-
quér i r la considération de ses concitoyens et la satisfaction du 
devoir accompli . » 

Je remercie , en votre nom, M. A . - J . Mart in de l 'exposé si 
clair , si lucide et si in téressant qu'i l vient de faire de la législa-
tion de l 'hygiène prophylact ique. Cet exposé nous mont re com-
bien nous sommes souvent désarmés en présence des épidémies 
menaçantes et combien il est nécessaire d 'apporter sur ce point 
de sérieuses et urgentes réformes . 

Je te rmine ici ces con fé rences ; j ' espère vous avoir mon t r é 
l ' impor tance de ce su je t et sur tout la direction nouvelle que les 
recherches bactériologiques d 'une par t , et chimiques de l ' aut re , 
ont impr imées à cette hygiène prophylact ique. Basée désormais 
sur des données scientifiques indiscutables, objet de travaux 
incessants , l 'hygiène prophylact ique ne peut que voir grandi r son 
domaine et j 'ai tenu, dès au jourd 'hu i , à vous mont re r quelle 
par t considérable lui revient dans la prat ique médicale j o u r n a -
lière et, en agissant ainsi , j ' a i cru faire œuvre utile et profitable. 



T A B L E D E S M A T I È R E S 

Agent ( D e 1') i n f e c t i e u x , 04. 
Air ( D u r ô l e d e 1') d a u s l a c o n t a -

g i o n , 74 . 
— ( A c t i o n n o c i v e de 1') c o n l i n é , 7 6 . 
AIcaloides (Des ) d e l a p u t r é f a c t i o n , 

49. 
Alimentation ( I n f l u e n c e d e 1') s u r 

l e p a r a s i t i c i s m e , 201 . 
Aliments f e r m e n t e s , 1 9 3 . 
Antiseptiques ( D é s i n f e c t i o n p a r l e s 

s o l u t i o n s ) , 107. 

Bacille ( D u ) eu v i r g u l e , 3 4 . 
Bacillus anlhracis ( D u ) , 2 4 . 
— luberculosus ( D u ) , 3 0 . 
— typhosus (Du) , 32. 
— typhosus ( D u ) d a n s l e s o l , 198 . 
— typhosus ( D u ) d a n s l ' e a u , 198 . 
Baclerium Chauvei ( D u ) , 29. 
Blennorrhagie ( D e la) , 42. 
Bouche ( H y g i è n e d e la) , 194. 

Carbone ( D é s i n f e c t i o n p a r l e s u l -
f u r e d e ) , 102. 

Chaleur (De la ) c o m m e d é s i n f e c -
t a n t , 9 0 . 

Charbon (Du) s y m p t o m a t i q u e , 2 8 . 
Charbonneuse ( D é c o u v e r t e d e ta 

b a c t é r i e ) , 20. 
— (Malad ie s ) , 20 . 
Chlore (Du) c o m m e d é s i n f e c t a n t , 

8 4 . 
Choléra (Du) d e s p o u l e s , 31 . 
Contagion (De la) , 73 . 
Cordons ( D e s ) s a n i t a i r e s , 147. 
Crachats ( D é s i n f e c t i o n d e s ) , 122. 

Crésylique ( D e l ' a c i d e ¡ c o m m e d é -
s i n f e c t a n t , 92. 

Déjections ( D é s i n f e c t i o n des ) , 121. 
Désinfectants ( D e s ) , 8 1 . 
— g a z e u x , 83. 
— l i q u i d e s , 89 . 
Désinfection (De l a ) , 101. 
— ( A g e n t s p h y s i q u e s d e la), 9 0 . 
— ( D e la) à P a r i s , 105 . 
— ( D e la ) à B e r l i n , 1 0 8 . 
— ( D e la) à S a i n t - P é t e r s b o u r g , 109. 
— d e s m a i n s , 120 . 
— d e s m a t i è r e s f é c a l e s , 123 . 
— d e s o u g l e s , 120 . 
— • d e la p e a u , 119 . 
Dessiccation ( A c t i o n d e la) s u r tes 

m i c r o b e s , 75 . 
Doctrine ( D e la) c e l l u l a i r e , 2 . 

Eau b o u i l l i e , 200 . 
— d e t a b l e , 2 0 0 . 
Empoisonnement p a r l es m o u l e s , 

204 . 
Erysipèle ( D e 1'), 4 t . 
Etuves ( D e s ) à v a p e u r s o u s p r e s -

s i o n , 114. 
— (Des ) m o b i l e s , 114. 

Fer ( D u s u l f a t e de) c o m m e d é s i n -
f e c t a n t , 93. 

Ferments (Des) , 6 . 
Fièvre typhoïde ( T r a n s m i s s i o n d e 

la) p a r l ' e a u , 197. 
Filtre ( D u ) C h a m b e r l a u d , 2 0 0 . 
Froid (Du) c o m m e d é s i n f e c t a n t , 9 6 



Génération ( D e la ) s p o n t a n é e , S. 

Habitation ( H y g i è n e d e 1'), 2 1 7 . 
Hôpitaux à p a v i l l o n s i s o l é s , 142 . 
— ( D e s ) f l o t t a n t s , 146. 
Hygiène p r o p h y l a c t i q u e ( L é g i s l a -

t i o n d e 1'), 215 . 

Immunité ( D e 1'), 67 . 
— ( D e 1') p a r l e s l e u c o m a ï n e s , 184. 
Infections e t i n t o x i c a t i o n s , 61 . 
— ( D e 1'), 6-4. 
Intoxication ( D e 1'), 62. 
— p a r l e s v i a n d e s p u t r é f i é e s , 2 0 3 . 
Isolement ( D e 1'), 129. 
— ( M a l a d i e s r é c l a m a n t 1'), 131 . 
— ( D e 1') d a n s lu f a m i l l e , 133 . 
— ( D e 1') c o l l e c t i f , 133. 
— (Mortalité dans les salles d'), 134. 
— ( D e s h ô p i t a u x d') c o m m e l o y e r s 

d ' i n f e c t i o n , 135. 
— ( P a r a l l è l e e n t r e 1') e t la d é s i n -

f e c t i o n , 140 . 

Lazarets ( D e s ) , 148. 
I.eucomaïnes ( D e s ) , 53. 
Législation sanitaire, 209 . 
— ( R ô l e d e s a u t o r i t é s d a n s la ) , 211 . 

Mains ( D é s i n f e c t i o n d e s ) , 120. 
Malades ( D u t r a n s p o r t d e s ) 141. 
Matières f é c a l e s ( D é s i n f e c t i o n d e s ) , 

123. 

Microbes p a t h o g è n e s ( D e s ) , 19. 
— (Des) d u t u b e d i g e s t i f , 192 . 
— ( D e s ) d e l a c a r i e d e n t a i r e , 193. 
— ( A c t i o n d e l ' o x y g è n e s u r l e s ) , 75. 
M icro-organismes ( R e p r o d u c t i o n 

d e s ) , 12 . 
— ( M o r p h o l o g i e d e s ) , 11 . 
— ( D u r ô l e d e s ) d a n s l a d i g e s t i o n , 

192. 
Microzyma ( D u ) , 78. 

Ongles ( D é s i n f e c t i o n d e s ) , 120. 
Oxygène ( A c t i o n d e 1') s u r l e s m i -

c r o b e s , 75 . 

Patente ( D e la ) d e s a n t é , 1 4 9 . 
Peau ( D é s i n f e c t i o n d e l à ) , 119. 
Pennés ( F o r m u l e d u v i n a i g r e d e ) , 

112. 

Phagocytose ( D e la ) , 71. 
Phénique ( D e l ' a c i d e ) c o m m e d é s i n -

f e c t a n t , 90. 
Pommelière ( D e la ) , 196 . 
Populations ( I s o l e m e n t d e s ) , 146. 
Prophylaxie ( D e la) p a r l ' a l i m e n t a -

t i o n , 1 9 1 . 
Ptomaïnes ( D e s ) , 46. 
— ( C a r a c t è r e s d e s ) , 50. 
— n o n o x y g é n é e s , 51 . 
— ( R é a c t i o n d e s ) , 52 . 
— o x y g é n é e s , 52. 
Pulpe v a c c i n a l e ( D e la ) , 161. 
Putréfaction ( D e la ) , 7. 

Quarantaines (Des ) , 148 . 

Régime v é g é t a r i e n , 2 0 5 . 
Revaccinations ( D e s ) , 166 . 
Rouget ( D u ) d e s p o r c s , 30 . 

Sang (Du) d e r a t e , 2 0 . 
Savon a n t i s e p t i q u e , 121 . 
Septicémies ( D e s ) , 3 9 . 
Solaires ( A c t i o n d e s r a y o n s ) s u r l e s 

m i c r o b e s , 74 . 
Soufre ( D é s i n f e c t i o n p a r l a c o m -

b u s t i o n d u ) , 103. 
Spontanéité ( D e la) , 78 . 
Sublimé ( D u ) c o m m e d é s i n f e c t a n t , 

95 . 

Sulfureux ( D e l ' ac ide ) c o m m e d é -
s i n f e c t a n t , 85 . 

— ( D é s i n f e c t i o n p a r l ' a n h y d r i d e ) , 
102. 

— ( D e s f u m i g a t i o n s ) , 101. 

Tinettes ( D e s ) , 124 
Tout à l'égout ( D u ) , 1 2 5 . 
Toxi-infectiojis ( D e s ) , 77. 
Toxines ( D e s ) , 5S. 
Tuberculose ( T r a n s m i s s i o n d e la) 

p a r l e s a l i m e n t s , 194 . 

— ( F r é q u e n c e d e la) c h e z l e s a n i -
m a u x , 1 9 6 . 

— ( T r a n s m i s s i o n d e l a ) p a r l e l a i t , 
196. 

Urotoxie ( D e 1'), 57 . 

Vaccin ( O r i g i n e d u ) , 155. 

TABLE DES MATIÈRES. 2 2 5 

Vaccin ( M i c r o - o r g a n i s m e s d u ) , 155. 
— ( D u ) d e g é n i s s e , 156. 
— (Du) h u m a i n , 158. 
— ( D u ) c o n s e r v é , 1 5 9 . 
— c h i m i q u e , 184 . 
Vaccinale ( D e l ' é r u p t i o n ) , 158. 
— ( C i c a t r i c e s ) , 1 6 8 . 
Vaccination ( D e l à ) , 162. 
— ( D e la ) a n t i - v a r i o l i q u e , 164 . 
— ( U t i l i t é d e la ) , 164. 
— ( R é s u l t a t s d e l a ) , 165 . 
— c o n t r e l e c h a r b o n , 1 8 7 . 
— ( D e s ) p a s t o r i e n n e s , 171 . 
— ( R é s u l t a t s p r a t i q u e s d e s ) , 1 8 6 . 
— a n t i r a b i q u e , 1 7 7 . 
Vaccinaux ( I n s t i t u t s ) , 159 . 

Vaccine ( D e l a l , 154 . 
Variolisalion ( D e l a ) , 153 . 
Vêtements ( D é s i n f e c t i o n d e s ) , 1 1 2 . 
F i a n t e s (Des) t u b e r c u l e u s e s , 194. 
Vidanges ( D e s ) , 124 . 
F i r a s a t t é n u é s ( D e s ) , 10 . 
— ( A t t é n u a t i o n d e s ) p a r l a c h a -

l e u r , 174. 
p a r l a l u m i è r e , 176 . 

— — p a r l a d e s s i c c a t i o n , 1 7 7 . 
p a r l ' o x y g è n e , 179. 
p a r l e s a n t i s e p t i q u e s , 180. 
p a r l e s m i c r o b e s , 1 9 0 . 

Zinc ( D u c h l o r u r e d e ) c o m m e d é -
s i n f e c t a n t , 93. 

HYGIÈNE PROPHYLACTIQUE. 1 5 






